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Résumé

Malgreé  la  seécularisation  de  la  socieé teé  française,  la  religion  occupe  une  place
importante  dans  notre  quotidien.  Le  fait  religieux  s’impose  comme  un  eé leément
important  pour  la  compreéhension  de  l’histoire  du  monde.  Nous  devons  donc  nous
questionner sur l’utiliteé  de son enseignement dans l’eécole reépublicaine.

Notre  theèse  se  concentre  sur  l’enseignement  de  l’histoire  dans  l’enseignement
secondaire  français,  via  l’analyse  des  manuels  scolaires  eéditeés  entre  2008  et  2012
correspondant aè  un ensemble coheérent de la sixieème aè  la terminale. Nous appreéhendons
le  pheénomeène  de  transposition  didactique  de  l’objet  « fait  religieux »  au  sein  des
manuels.  Dans le  cadre de la  Theéorie  Anthropologique du Didactique,  nous eé tudions
l’enseignement du fait religieux aè  travers ses outils et mettons en lumieère les complexes
de praxeéologies que nous pouvons retrouver dans les manuels d’histoires.  Face aè  des
taâ ches  que  nous  retrouvons  deé jaè  dans  les  prescriptions,  « raconter »,  « deécrire »  et
« expliquer », nous pouvons mettre en eévidence l’existence de diffeérentes techniques qui
releèvent de l’exploitation de l’iconographie ou du reécit.

Contours flous du fait  religieux en tant qu’objet, preédominance des monotheé ismes,
cantonnement  du  sujet  dans  le  passeé ,  notre  eé tude  met  en  lumieère  d’importantes
variations dans notre corpus ainsi qu’une approche prudente de l’enseignement du fait
religieux de la part de l’eécole.

Abstract

Despite the secularisation of the French society, religion takes an important place in
our daily life. The religious fact is an important cog in the understanding of our world,
and the teaching of it becomes a necessity.

Our  thesis  focus  on  the  teaching  of  history  in  secondary  education,  through  the
analysis of school textbooks published between 2008 and 2012, that correspond to a
coherent set from year 7 to year 13. We grasp the phenomenon of didactic transposition
of  the  ‘religious  fact’  object  within  the  textbooks.  In  the  frame  of  the  Didactics
Anthropological Theory, we study the teaching of religious fact through its tool and set
light on the praxeology complexes we can find in the history textbooks. In front of tasks
we already find in the ‘tell’ ‘describe’, and ‘explain’ requirements, we can bring out the
existence of different techniques that come under iconography or narration exploitation

blurred  outlines  of  the  religious  fact  as  an  object,  prevalence  of  monotheism,
confinement of the subject in the past, our study brings light on large variations in the
presentation  of  our  subject  and  on the  very  cautious  way the  school  treat  with  the
teaching of the religious fact.
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Afin de ne pas les confondre avec les ordinaux et de faciliter la lecture, nous avons
choisi de deésigner les diffeérents niveaux de l’enseignement secondaire par 6e ou encore
Tle.

• Note de style 2

Dans un souci de clarteé , nous avons choisi de deésigner les manuels scolaires par leurs
maisons d’eédition ainsi que leurs niveaux. Nous laissons tout de meâme six exceptions.
Nous deésignerons par les noms des directeurs les manuels de deux collections de lyceées
geéneéraux de Nathan : Cote et Le Quintrec.
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Introduction générale

Les  pages  d’Internet  deé filent  sur  l’ordinateur.  Les  videéastes  se  multiplient  sur  les
plateformes grand public.  Les theéoriciens complotistes croisent les vulgarisateurs.  Le
rire fait passer des ideées interlopes. L’histoire et les religions se retrouvent en premieère
ligne.

Les videéos foisonnent autour du grand remplacement des ideéologues d’extreâme droite
ou du complot judeéomaçonnique aux relents de fin XIXe sieècle. Beaucoup attaquent le
Talmud, le  Coran ou  d’autres.  Ils  tissent  des  sous-entendus  et  des  clins  d’œil,  des
rapports partageés aè  ces œuvres. Certains videéastes, comme les eé tudiants de « ce n’est pas
sourcé », tentent de vulgariser l’histoire des religions.

Derrieère  les  pages  lisseées  de  Wikipeédia,  les  deébats  vont  bon  train  entre  les
contributeurs.  Les pages  de discussions  sur  le  christianisme eévoquent  l’historicité de
Jésus ou la deé finition des teémoins de Jeéhovah, secte ou religion. Le deébat s’eé tend alors aè  la
deé finition du christianisme : religion ou ensemble de religions. Le vocabulaire semble
manquer.  La page « fait  religieux »  n’existe d’ailleurs pas,  l’internaute se retrouve sur
celle de la phénoménologie de la religion. 

Twitter prend  parfois  des  atours  de  noospheère.  S’y  rencontrent  enseignants,
chercheurs  ou militants,  sans  que  ces  positions  s’excluent  mutuellement.  Souvent,  la
laïïciteé  ou l’enseignement des religions soulignent des lignes de fractures. Les chercheurs
en eéducation ou les historiens s’opposent aux deé fenseurs d’autres approches du passeé .
Les  passions  en  140  signes  se  leèvent  rapidement,  enflent  et  touchent  parfois  des
journalistes qui viennent chercher de la matieère pour de nouveaux articles.

Sur  le  tristement  ceé leèbre  forum  blabla 18-25,  du  site  jeux-vidéos.com,  les  topics
religieux  sont  nombreux.  Les  modeérations  sont  minimales.  Tous  les  sujets  se
confrontent.  Les  conflits  se  reépandent  autour  d’opinions  aè  l’emporte-pieèce.  Les
conversations  reépercutent  les  oppositions  entre  les  institutions.  Les  interventions
prennent des tonaliteés peéremptoires. Les insultes fleurissent.

Hors d’Internet, les religions apparaissent sans arreâ t aè  la teé leévision ou aè  la radio. Les
voyages du pape font la une. L’opposition entre sunnismes et chiismes donne l’occasion aè
la convocation d’experts en sciences religieuses ou en geéopolitique proche-orientale.

AÀ  la venue des beaux jours, le burkini s’affiche dans les meédias comme une question
religieuse. La visibiliteé  de l’islam surgit aè  travers les prieères de rues ou le port du voile.
Les versants politiques des religions apparaissent avec l’islamisme ou les catholiques
radicaux associeés aè  la « manif pour tous ».
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Le  dimanche  matin,  la  teé leévision  et  la  radio  publique  donnent  la  parole  aux
principales religions (et familles spirituelles).  Lorsqu’une ceé leébriteé  meurt,  les chaines
d’information retransmettent parfois une messe. Le traitement meédiatique se deétache
alors  difficilement  de  celui  de  ceéreémonies  reépublicaines  et  laïïques :  hommage  aè
l’acadeémicien Jean d’Ormesson, deé fileé  du 14 juillet ou pantheéonisations.

Sur grand eécran, des diviniteés s’affichent encore. La saga Marvel fait une place aè  Thor.
Le choc des Titans et  la momie jouent sur un fond religieux une partition fantastique.
Exodus de Ridley Scott et Noé de Daren Arinofsky remettent la Bible en blockbuster.

Dans les rues, les eédifices religieux marquent l’espace, les panoramas et la toponymie.
Couverts de symboles, entoureés de pratiques, ils creusent parfois la confusion dans une
population qui en a perdu les codes.

• Pourquoi cette recherche ?

Nous  avons  au  fil  des  anneées  eé teé  confronteés  aè  ces  incarnations  du  religieux.  Les
diffeérents assujettissements que nous avons connus au sein des institutions que nous
avons traverseées ont construit en nous des rapports complexes. 

Si nous avons eé teé  eé leveés dans la religion catholique, entre famille et cateéchisme, notre
rapport de fideè le aè  la religion a eévolueé .  Au sein de l’eéducation nationale, nous l’avons
rencontreé  avec plus de distance. Avec les autres objets d’histoire, elle redevenait un sujet
d’eé tude et d’examens.

Pour  autant,  aè  coâ teé  de  ces  deux  institutions,  nous  avons  eéprouveé  une  profonde
curiositeé  pour l’histoire et les religions. Cette recherche prend laè , sans doute, une de ses
origines. Elle deécoule encore d’un choc que nous avons connu lors de notre premieère
rencontre  avec  l’histoire  universitaire.  La  discipline  tisseée  de  doutes  et  de  distances
n’avait  plus  grand-chose  avec  l’ensemble  de  certitudes  qui  avait  eé teé  notre  discipline
preé feé reée jusqu’au baccalaureéat. Cet eécart a nourri nos peéreégrinations estudiantines.

AÀ  coâ teé  du  fait  religieux,  notre  recherche  porte  donc  sur  l’histoire  scolaire  et  sa
construction. Lorsque nous sommes arriveés apreès quelques anneées de philosophie dans
le master de sciences de l’eéducation, nous nous sommes logiquement orienteés vers la
didactique de la discipline.

Glorifieée  comme  maudite  en  fonction  des  auteurs  et  des  politiques,  nous  nous
interrogions  sur  le  fonctionnement  de  l’histoire.  Comment  pouvaient  coexister  la
discipline scolaire et sa sœur universitaire ?

Nous nous interrogions sur  les  choix qui  preésidaient aè  la  construction de ce  reécit
scolaire plutoâ t qu’un autre. Comment oublier certains eé leéments ? Comment opter pour
telle orientation theéorique ?

Avant  les  amphitheéaâ tres,  nous pensions benoitement,  malgreé  nos lectures,  que les
religions eé taient immuablement structureées autour de leurs dogmes. L’universiteé  nous
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les  montra  cependant  pour  ce  qu’elles  eé taient,  des  institutions  en  eévolutions
permanentes. Lorsque nous duâ mes trouver un objet particulier afin d’appreéhender la
diffusion de l’histoire scolaire, c’est logiquement que nous nous sommes tourneés vers le
religieux.

Nous voulions alors comprendre la construction du fait religieux dans le cadre de la
discipline. L’enseignement ne nous apparaissait pas anodin dans une eécole laïïque. Nous
devions prendre en compte ces contraintes singulieères,  qui pouvaient contribuer aux
choix opeéreés entre les religions elles-meâmes. Nous pensions ainsi nous inteéresser aux
traitements relatifs des monotheé ismes les plus preésents dans les meédias. L’eépoque dans
la  deé ferlante  des  questions  identitaires  nous  orientait  sans  doute  aussi.  Nos
interrogations personnelles rejoignaient celles-ci. 

Nous  eétions  alors  peétris  des  deébats  tournant  autour  de  l’enseignement  du  fait
religieux. Nous pensions qu’une meilleure organisation, laïïque, pouvait servir au vivre
ensemble. La connaissance commune nous semblait pouvoir servir aè  la paix sociale. Pour
autant, il s’agissait encore d’une lecture politique de l’histoire scolaire autant que d’une
approche naïïve aè  la fois de sa structure et de la relation entre le savoir et la toleérance.
Nous comprïâmes vite, notre cadre theéorique aidant, que l’histoire scolaire obeé issait aè  des
contraintes plus nombreuses et complexes. Une telle approche n’avait pas de sens, mais
nous devons tout de meâme la prendre en compte.

Le  fait  religieux  semble  devoir  occuper  une  place  diffeérente  au  sein  meâme  des
disciplines,  et  plus  encore  de  l’histoire.  Pour  autant,  nous  en  sommes  venus  aè  nous
interroger  sur  ses  contours.  Concept  volontairement  vague,  il  peut  recouper  un
ensemble d’eé leéments plus ou moins clairs. Sa logique nous paraissait contrevenir aè  la
forme de la discipline, aè  son fonctionnement. Nous avions du mal aè  faire la diffeérence
entre  celui-ci  et  les  religions  elles-meâmes,  que  nous  connaissions  mieux.  Face  aè  la
multitude  des  sciences  des  religions  et  aè  tout  ce  que  nous  pouvions  trouver,  une
approche partant des disciplines savantes nous paraissait hasardeuse.

Nous nous sommes alors reéorienteés dans le cadre de la didactique. Celle-ci n’exclut
pas l’importance de ce qui se joue aè  l’exteérieur du systeème didactique, bien au contraire,
mais elle nous permettait de nous focaliser sur le fonctionnement du texte du savoir. 

Nous  portons  alors  notre  attention  sur  les  diffeérents  aspects  de  la  religion,  des
croyances aux pratiques, des institutions aux fideè les. Nous portons notre attention sur
les religions, plus ou moins fixes et stables, plus ou moins proches de notre socieé teé  et de
ce monde qui se dessine pour les eé leèves. Nous nous sommes alors tourneés vers le cadre
de la Theéorie Anthropologique du Didactique (TAD) qui semblait nous fournir les outils
neécessaires aè  notre recherche.

• Quel cadre theéorique ?

Autour  du  fait  religieux,  c’est  avant  tout  l’eécriture  de  l’histoire  scolaire  qui  nous
inteéresse. Les sciences qui s’y rapportent ne manquent pas : la sociologie, l’histoire, la
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didactique de l’histoire ou encore les sciences politiques. Nous nous retrouvons dans un
champ dont les contours apparaissent flous et tributaires des questions les plus vives de
la socieé teé  et des orientations des chercheurs eux-meâmes. Les multitudes de travaux que
nous avons pu lire au cours des anneées de preéparations de notre master et de cette theèse
de doctorat nous ont montreé  l’eé tendue des cadres theéoriques possibles. Ils ne deépendent
pas neécessairement des disciplines scientifiques dans lesquelles ils sont employeés.

Un antagonisme principal semblait tout de meâme se tisser au sujet de la construction
et du fonctionnement de la discipline scolaire. Dans un premier temps, nous trouvaâmes
l’heéritage d’Andreé  Chervel et de l’Histoire des Disciplines Scolaires (HDS) qu’il a forgeée.
La deé finition de son objet de recherche servait alors de cadre theéorique. Elle apparaissait
opposeée aè  la TTD. Celle-ci eémane pour sa part des travaux d’Yves Chevallard et de la
didactique  des  matheématiques.  Les  grandes  ouvertures  qui  entourent  l’eé tude  de
l’histoire  scolaire  semblaient  permettre  cette  confrontation  entre  une  interpreétation
issue de la discipline elle-meâme et une autre issue de la didactique. La premieère theéorie
l’emportait  sur  la  seconde,  en  conseéquence  d’une  lecture  de  l’histoire  comme  une
discipline singulieère opposeée aux disciplines scientifiques.

Pour  autant,  la  TTD  qui  nous  permet  d’appreéhender  l’introduction  de  nouveaux
savoirs dans le systeème didactique et donc celle du fait religieux dans l’histoire scolaire
ne nous paraissait  pas eé trangeère  aè  nos  interrogations.  C’est  vers  elle  que nous nous
sommes tourneés, dans un premier temps. 

Cependant, elle ne va pas seule et s’inscrit dans une eévolution plus reécente, la TAD.
Cette theéorie aussi eémane donc de la didactique des matheématiques et n’a pas connu,
pour  l’instant,  d’application  aè  l’histoire.  C’est  pourtant  en  son  sein  que  nous  nous
inscrivons.  Elle  nous  fournit  de  nombreux  outils  conceptuels  qui  nous  permettent
d’appreéhender tout aè  la fois l’eécriture de l’histoire scolaire et la place qu’y occupe le fait
religieux. 

Elle deé finit la didactique comme la science qui eé tudie les conditions et les contraintes
qui peèsent sur la diffusion des complexes de praxeéologies ou de leurs parties dans la
socieéteé  et ses institutions.

Elle nous conduit aè  envisager les complexes de praxeéologies qui se retrouvent dans
l’histoire scolaire. Nous devons aborder les objets de savoir diffuseés dans la discipline
comme unissant des pratiques et des discours sur celles-ci.  Dans cette optique,  nous
devons mettre au jour les genres de taâ ches qui occupent la base de ce systeème. Nous
questionnons alors la forme de l’histoire, son objet comme sa raison d’eâ tre. Diffeérentes
organisations  praxeéologiques  coexistent  dans  l’institution.  Les  unes  releèvent  de
pratiques  sur  les  documents,  les  autres  de  la  repreésentation  du  passeé .  Nous  nous
occupons alors seulement de celles-ci.

 Ce cadre theéorique repose encore sur la notion de conditions et de contraintes. Toute
diffusion d’un complexe  de  praxeéologies  implique  ainsi  l’existence d’un ensemble  de
celles-ci qui s’imposent aè  sa construction comme aux conditions de son enseignement.
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L’eéchelle des niveaux de codeétermination didactique permet de modeé liser leurs origines,
des  plus  geéneéraux  aux  plus  singuliers.  La  diffusion  du  fait  religieux  reste  tributaire
d’eé leéments qui deépassent la mise en forme du texte du savoir, ou le simple argument
politique.

Avec le paradigme de la visite des œuvres, qui caracteérise les disciplines du systeème
scolaire, nous retrouvons l’une des contraintes principales. Nous entrons alors dans la
relation  entre  l’eécologie  et  l’eéconomie  de  l’histoire  et  des  diffeérents  objets  qui  la
composent.

Ce cadre theéorique nous permet finalement d’envisager la discipline historique, ses
contenus comme sa structure, et de mettre aè  jour l’originaliteé  de son organisation. Elle
offre  une  grille  qui  permet  de  l’observer  dans  son  ensemble.  Elle  nous  porte  vers
l’eécologie et l’eéconomie du fait religieux. Nous nous interrogeons alors sur les diverses
positions qu’il occupe dans les textes de la discipline.

• Quelle meéthodologie ?

Afin de conduire cette recherche, nous nous sommes inteéresseés aè  un savoir appreâ teé
qui  puisse  nous  permettre  d’appreéhender  toutes  les  actualisations  possibles  du  fait
religieux.  Nous avons donc  choisi  de  faire  reposer  notre  travail  sur  une  analyse  des
contenus des manuels scolaires. Ces produits de l’industrie eéducative nous garantissent
un  acceès  direct  aè  une  forme  du  savoir  diffuseé .  Dans  un  marcheé  ouvert,  les  maisons
d’eédition agencent des eéquipes d’auteurs et enseignants qui fournissent une offre de
quelques manuels par niveaux et filieè res. Des œuvres dont le but est de se vendre et qui
pour  ce  faire  taâ chent  d’interpreé ter  la  prescription  et  de  plaire  aè  la  clienteè le
d’enseignants.

Nous voulions appreéhender un ensemble coheérent au niveau de la discipline afin de
nous concentrer sur l’eécologie du fait religieux en son sein, autant que sur son eéconomie.
Nous avons choisi  de  nous consacrer  aux  manuels  produits  autour  des  programmes
eéditeés pour le secondaire de 2008 aè  2012. Ils preésentaient le premier avantage de rendre
compte d’une composition prise  dans le  temps treès  court  d’une volonteé  politique de
reé forme curriculaire. Ensuite, il permettait aussi d’appreéhender une histoire religieuse
eécrite dans une peériode reécente meâme si anteérieure aux attentats de Charlie Hebdo ou
du Bataclan qui ont pu influer par la suite. Nous avons donc, dans un premier temps,
chercheé  aè  comprendre ces programmes ainsi que ce qu’ils pouvaient nous raconter aè  la
fois de l’architecture de la discipline et des taâ ches attendues.

De  la  6e aè  la  Tle,  les maisons  d’eédition  preésentent  un  ensemble  de  manuels  qui
correspond dans leurs contenus comme dans leurs structures didactiques aè  une norme
stabiliseée. Les maquettes et les organisations de l’espace reépondent alors de la forme
standardiseée  d’une production en situation oligopolistique.  Pour autant,  nous devons
prendre en compte que ce que nous cherchons ne correspond pas aè  ce qui est diffuseé
dans la classe. Ce choix nous contraint aè  ne pouvoir parler que de cette histoire appreâ teée
dans les pages de ces livres, preévus pour des eé leèves putatifs et surtout pour aider les
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enseignants et non les remplacer. Ces œuvres posseèdent leurs propres contraintes que la
TAD nous permet de prendre en compte.

Le papier glaceé  de ces ouvrages preésente des structures proches. Leurs espaces se
deécoupent de façons sensiblement identiques. Les documents et les textes d’auteurs bien
que variant composent des textes du savoir qui offrent une image de ce que les manuels
peuvent ou doivent diffuser. Nous nous sommes donc livreés aè  l’analyse de ces manuels,
de leurs organisations comme de leurs documents et de leurs cours.  Appreéhender la
preésence du fait religieux nous a ainsi paru neécessiter la prise en compte aè  la fois des
eévocations  explicites,  dans  le  cours  du  texte  ou  dans  les  questions,  et  les  mentions
marginales au sein des documents ou encore des lexiques et des notes bibliographiques.

Devant  le  foisonnement  d’eé leéments,  nous  avons  donc  conduit  une  recherche
exhaustive des reé feé rences religieuses qu’elles apparaissent dans le vocabulaire employeé
ou  dans  les  illustrations,  qu’elles  soient  des  notions  historiques  volontairement
enseigneées ou non. Les concepts issus de la TAD, le deécoupage de la discipline, comme
l’organisation  des  complexes  de  praxeéologie,  nous  ont  fourni  une  grille  utile  pour
retrouver niches et habitats du fait religieux.

Dans l’analyse des secteurs les plus religieux, nous nous sommes par ailleurs appuyeés
sur le logiciel  Iramuteq qui nous a permis de mettre en lumieère,  dans les textes des
auteurs, des orientations principales. Les analyses factorielles de correspondance et les
graphes  qui  en  ont  reésulteés  nous  ont  permis  ainsi  de  mettre  en  lumieère  leurs
particulariteés.

Nous avons alors compareé  les discours tenus par les diffeérents manuels d’un meâme
niveau, sur un objet similaire, ou les constructions relatives de niveaux diffeérents lors
des retours effectueés par le colleège et le lyceée.

Finalement,  en nous appuyant  sur  cinquante  manuels,  nous avons produit  ce  que
Antoine Prost nomme un tableau. Nous inscrivant dans une approche historienne, nous
avons dresseé  une repreésentation de l’enseignement du fait religieux dans les manuels
d’histoire aè  un moment preécis.

• Quel plan ?

Afin  de  preésenter  cette  recherche,  nous  commencerons  par  aborder  la  litteérature
foisonnante concernant le fait religieux lui-meâme. Objet relativement flou, il a donneé  lieu
aè  de nombreuses productions scientifiques et philosophiques en tentant de le deé finir.
Nous  avons  duâ  effectuer  quelques  deétours  en  essayant  d’interroger  le  vocabulaire
religieux dans son ensemble avant de porter notre attention sur les quelques recherches
qui portent sur son enseignement. 

La  litteérature  sur  l’enseignement  de  l’histoire  deépasse  largement  le  traitement  du
religieux.  Afin  de  progresser  dans  la  compreéhension  de  son  fonctionnement,  nous
passerons ensuite par un survol de la litteérature concernant l’eécriture de l’histoire. Les
eéveènements ou les concepts qui donnent lieu aè  ces eé tudes eéclaireront le fonctionnement
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de la discipline. Ces recherches portent avec elles des cadres theéoriques singuliers issus
des speécialiteés originelles des savants.

Ces  approches  diffeérentes  nous  conduiront  ensuite  aè  interroger  l’aspect  theéorique
d’un travail sur l’eécriture de l’histoire scolaire. Nous opeèrerons dans un premier temps
une comparaison entre ce qui semble composer un antagonisme theéorique autour de la
TTD et de l’HDS. Nous laisserons ensuite les travaux de Chervel et de ses continuateurs
pour nous recentrer sur les travaux de Chevallard en revenant sur la TTD et ses apports
sur l’eé tude de la didactique. Nous prendrons alors le temps de clarifier son vocabulaire
afin de preéciser les concepts qui nous seront utiles dans la conduite de notre recherche
et qui nous semblent, souvent, mal interpreéteés dans la litteérature.

Pour autant, la TTD ne constitue pas aè  proprement parler notre cadre theéorique. Nous
opeèrerons donc ensuite un glissement vers la TAD qui en deécoule. Nous prendrons alors
le temps de  clarifier  les  concepts  les  plus importants  pour notre  recherche,  ceux de
complexes de praxeéologie et d’eéchelle des niveaux de codeé termination didactique. Nous
reviendrons enfin sur la transposition didactique et ce que devient le pheénomeène une
fois passeé  par la TAD. Nous tenterons ainsi d’acclimater ce cadre theéorique aè  l’histoire en
nous  appuyant,  entre  autres,  sur  la  litteérature  que  nous  aurons  eévoqueée  et  sur  la
production historiographique.

Pour autant, nous travaillons sur les manuels scolaires. Ces œuvres imposent leurs
propres  contraintes.  Elles  s’imposent  comme  un  lieu  particulier  que  nous  devons
prendre en compte au sein de l’eéchelle des niveaux de codeétermination didactique. Nous
prendrons donc le temps de consulter les productions theéoriques et la litteérature. Autour
de  ces  productions  singulieères  et  de  leurs  poids  singuliers  dans  la  production  de
l’histoire scolaire, dans la deé finition de ce qui peut-eâ tre montreé  aux eé leèves et ce qui ne
peut pas l’eâ tre. Nous acheèverons alors l’aspect theéorique de notre recherche.

Nous porterons ensuite notre attention sur le corpus de programmes du secondaire.
Nous y chercherons toutes  les  reé feé rences  faites  au fait  religieux tout  en essayant  de
mettre en lumieère leurs structures et les contours qu’ils tissent pour l’histoire comme
discipline. Nous chercherons, notamment, aè  eéclairer la peériodisation de l’histoire et son
effet sur la mise en intrigue des religions.

Nous deéplacerons ensuite notre attention sur le corpus de manuels, pour ne plus le
quitter. Avant de nous lancer dans la recherche, nous aborderons leurs caracteéristiques.
Nous traiterons alors des diffeérentes eéquipes, des maquettes et des documents qui les
composent. Enfin, nous chercherons, niveau par niveau, aè  mettre en lumieère les places
les plus importantes accordeées au fait religieux aè  travers l’analyse des sommaires.

Ce n’est qu’ensuite que nous traiterons des religions preésentes dans les manuels eux-
meâmes. Dans un premier temps, nous nous consacrerons aè  celles qui restent les plus
eé loigneées de nous, que cette distance soit temporelle ou geéographique. Nous aborderons
ainsi  la  construction  des  religions  antiques,  mais  aussi  leurs  homologues
preécolombiennes,  africaines  ou  asiatiques.  Notre  souhait  reésidera  dans  la  mise  en
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lumieère des contraintes pesant sur les contours qui leur seront donneés. Nous tenterons
de retrouver les relations qui se tissent entre elles.

Nous  passerons  ensuite  aux  trois  monotheé ismes  qui  occupent  une  place  plus
importante,  en raison notamment de l’existence de secteurs deévolus aè  leurs origines.
Nous commencerons ainsi par traiter de la preésence du judaïïsme en deébutant par ce
secteur  sur  ses  fondations  historiques  et  en  traquant  toutes  ses  autres  apparitions
jusqu’aè  la peériode contemporaine.

Le christianisme constituera ensuite le plus gros chapitre. Si l’ideée est sensiblement la
meâme  que  pour  le  judaïïsme,  nous  trouverons  de  plus  nombreuses  mentions  de  sa
preésence, notamment aè  travers le Moyen-AÂ ge et la peériode moderne. Nous essaierons
alors  de  montrer  les  diffeérences  qui  peuvent  apparaitre  quant  aè  son  traitement  en
fonction des niveaux qui l’abordent.

Nous finirons ce tour de l’enseignement des religions par l’Islam. Laè  encore,  nous
opeèrerons comme pour les deux autres monotheé ismes, en extrayant les mentions eépars
que nous pourrons trouver de la religion musulmane. Nous taâ cherons de dessiner les
contours donneés aè  cette religion ainsi que son roâ le dans la repreésentation du passeé  et ses
relations avec les autres monotheé ismes.

Dans  un  souci  de  clarteé ,  nous  eévoquerons  enfin  le  traitement  du  fait  religieux
contemporain.  Nous  aborderons  alors  deux  socieé teés  particulieères.  Dans  un  premier
temps, nous parlerons de la construction du fait religieux dans le cadre de la France aè
travers la laïïcisation de la Reépublique au cours des XIXe et XXe sieècles. Ensuite, nous
accorderons un deéveloppement aè  un secteur singulier situeé  dans les manuels de T le et
concernant le fait religieux aux EÉ tats-Unis. Nous tenterons donc de montrer, au-delaè  des
diffeérences entre les  deux socieéteés,  les  eécarts  entre  leurs  traitements  et  les  contours
qu’ils dessinent du religieux contemporain. 

Nous terminerons en faisant un pas de coâ teé . Nous chercherons alors aè  comprendre la
preésence d’un fait religieux devenu, si l’on peut dire, profane. Nous aborderons ainsi les
usages profanes du vocabulaire sacreé , les concepts de culte du chef ou encore les formes
patrimoniales  des  eédifices.  Nous taâ cherons alors  de  comprendre ce  que  les  manuels
disent du fait religieux aè  travers ces usages particuliers.
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Fait religieux et histoire scolaire, 
littérature

1. Le(s) fait(s) religieux : un ensemble 
flou

Le fait religieux apparaïât donc comme l’objet central de notre theèse, pour autant sa
deé finition n’est pas simple et renvoie aè  de nombreux eé leéments diffeérents.

1.1 Une recherche située
Le fait religieux, terme en lui-meâme composite, entraine de nombreuses questions sur

lesquelles nous reviendrons souvent, mais il  n’est pas le seul.  Tout dans ce travail  de
recherche neécessite des preécisions, des prises en compte. Stimulante, notre position sur
une frontieère entre diffeérentes disciplines n’en reste pas moins marginale. La tradition
deé limite la gauche des pages de nos vieux cahiers par des lignes rouges aè  ne pas franchir.
Celles de la socieéteé  sont interlopes. Celles des sciences, sur les contours des paradigmes,
sont partageées. L’eéclaireur, cartographiant son trajet, permet aè  d’autres de l’emprunter.

Nous ne sommes pas seuls aè  interroger l’histoire scolaire,  nous le verrons dans la
partie deévolue aè  la litteérature. AÀ  cette fin, nous avons choisi de deépasser les bornes de
l’enseignement du fait religieux afin d’appreéhender ce que les travaux anteérieurs nous
apprennent  sur  la  construction de  l’histoire  scolaire  ainsi  que  des  conditions  et  des
contraintes qui s’y exercent.

Nous  inscrivant  dans  la  TAD,  dans  la  continuiteé  de  la  TTD,  nous  interrogeons
l’opposition entre celle-ci et l’HDS au sein de la didactique de l’histoire  lato sensu. Cet
antagonisme nous a conduits aè  deé finir nos outils.

En amont des manuels, nous nous sommes inteéresseés aè  la prescription. Unissant en
corpus  distincts  les  programmes  et  les  ressources  pour  la  classe,  diffuseés  sur  le  site
eduscol,  veéritables  interpreétations  institutionnelles.  Nous  nous  sommes  livreés  aè  une
recherche exploratoire pour observer le vocabulaire du fait religieux. Ce faisant, nous
interrogeons sa place,  en fonction des peériodes eé tudieées  et  des  niveaux de scolariteé ,
autant que les genres et types de taâ ches preésents.

Page 23 sur 403



Abordant  ensuite  les  manuels  comme  des  lieux  de  la  diffusion de  l’histoire,  nous
mettons en lumieère les particulariteés du traitement du fait religieux dans le secondaire.
Au-delaè  des cultes preésenteés, ce sont ses contours et ses usages dans les manuels que
nous  tenterons  d’eéclairer.  Pour  ce  faire,  nous  analysons  leurs  contenus,  les  textes
d’auteurs  autant  que  les  documents  convoqueés  et  les  questions  qui  s’y  rapportent.
EÉ tudiant la TD, nous observerons les diffeérences entre ces contenus divers et le savoir
produit aè  l’exteérieur de l’eécole.

Les recherches sur les manuels scolaires les abordent dans une optique historique ou
institutionnelle. Pour notre part, reprenant l’opposition faite par Prost entre le reécit et le
tableau (1996 b), nous tentons ici de construire une repreésentation, aè  un instant preécis,
du fait religieux dans les manuels scolaires. Nous n’appreéhendons pas l’eévolution de son
traitement dans le temps, mais en fonction des diffeérents lieux.

Il  constitue  cependant  un  objet  complexe,  un  « concept  diplomatique »,  pour
reprendre les termes de l’un de ses principaux promoteurs reécents,  Debray  (2002c),
choisi pour ne froisser personne. Le circonscrire peut s’aveérer une taâ che difficile.

1.2 Quelques définitions
Nous l’avons noteé , ce qui nous importe ici est l’enseignement du fait religieux. Pour

autant,  ce concept « diplomatique » ne va pas de soi,  bien au contraire.  Nous devons
passer par la « religion » ou le « religieux » pour le deé finir. Cependant, l’eé tude du « fait
religieux », notamment dans le cadre de son hypotheé tique enseignement, conduit aussi aè
interroger le concept de « laïïciteé  ».

1.2.1 Religion(s)
« Gardez-vous de deé finir la religion : prenez comme objet religieux ce que la socieéteé

elle-meâme deésigne comme tel », note Desroche, citeé  par Hervieu-Leéger (1987). Pourtant
les scientifiques des religions ne se privent pas de tenter le jeu de la deé finition. Sur le
chemin  de  la  circonscription  du  fait  religieux,  nous  nous  risquerons  nous  aussi,
sommairement, aè  la cerner.

D’origine latine, son eétymologie est deé jaè  controverseée dans l’antiquiteé . Ciceéron lie le
mot  religio au verbe  relegere.  Elle rassemble,  alors,  un ensemble d’accomplissements
rituels reéaliseés en l’honneur des dieux. Deès lors, elle se leégitime par sa proximiteé  d’une
forme ancienne. Pour Meslin (2006), c’est dans cette ligneée que se situe Durkheim quand
il  traite  d’une  religion  comme  « un  systeème  solidaire  de  croyances  et  de  pratiques
relatives aè  des choses sacreées ». Cette ideée  ne plait  pas aux chreé tiens.  Pour Lactance,
religio deécoulerait du verbe religare. Elle reéside alors dans le lien tisseé  entre les hommes
et  Dieu.  Les  deux  deé finitions  n’apparaissent  cependant  pas  neécessairement  comme
contradictoires.  Le  concept  de  religion  par  ailleurs  peut  sembler  une  construction
purement  occidentale.  Dans  de  nombreuses  langues,  aucun  mot  n’y  correspond.  Il
servirait, en Europe, aè  distinguer le sacreé  du profane.
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Pour autant, l’eé tude des religions pousse Meslin (2006) aè  les consideérer comme des
systeèmes de repreésentation du monde, de modes d’eâ tre au monde et de reéponses aux
questions sur le sens de la vie. La religion se manifeste aussi par une relation aè  l’alteériteé ,
un Dieu ou un EÉ tat particulier. Elle peut, selon lui, se deé finir autour de trois eé leéments,
une  Voie,  une  Loi  ainsi  qu’une  Communauteé .  Le  religieux  apparait  donc  comme  « la
raison d’eâ tre d’une communauteé  de fideè les confessant une meâme foi partageée.  » (Meslin,
2006, p. 529). 

Une autre approche est deéveloppeée dans un article de Lambert  (1991),  la « tour de
Babel » des définitions de la religion,  qui reste pertinent malgreé  sa relative ancienneteé .
Pour lui cohabitent trois types de deé finitions, en tension entre deux bornes. D’un coâ teé ,
elle apparait comme un type d’ideéologie,  de l’autre c’est l’ideéologie qui est preésenteée
comme  un  type  de  religion.  Entre  ces  deux  bornes  se  trouve  alors  un  ensemble  de
deé finitions baseées sur des criteères substantifs comme « supranaturel » ou « invisible ».

Les  premieères  deé finitions  sociologiques  de  la  religion  sont  substantivistes.  Elle  se
deé finit  en  fonction  du rapport  au  surnaturel  qu’elle  contient.  Durkheim parle  d’« un
systeème solidaire de croyances et de pratiques relatives aè  des choses sacreées, c’est-a-dire
seépareées,  interdites,  croyances  et  pratiques  qui  unissent  en  une  meâme  communauteé
morale, appeleée EÉ glise, tous ceux qui y adheérent » (1912, p. 51). L’eé leément sacreé  est deès
lors le point central de la deé finition,  cristallisant de nombreuses interrogations, alors
qu’il le lie au respect. 

L’autre eé leément essentiel est la « communauteé  morale » qui conduit,  selon Lambert
(1991), aè  l’ouverture d’un travail de deé finition outre-Atlantique autour de la « religion
civile » pouvant mener aè  l’introduction des ideéologies ou de la Reépublique laïïque comme
religions.

C’est  Durkheim  qui  semble  marquer  et  permettre  la  rupture  avec  les  deé finitions
substantivistes. De son travail eémergent deux geéneérations. La premieère, que nous avons
survoleée,  se  construit  autour  du sacreé ,  et  perdure  jusqu’aè  ce  que  l’impasse  de  cette
approche soit manifeste. La deuxieème est fonctionnaliste. La question du sacreé  recoupe
alors  l’ideée  d’un  absolu,  quelque  chose  d’inviolable.  Les  interrogations  peuvent  ainsi
conduire aè  la  deé finition de  ce  sacreé  comme un monopole  de la  religion,  et  plus  loin
encore sur ce qu’elle posseèderait comme monopoles.

Lambert  (1991) eévoque  la  morale.  Si  elle  constitue  un  monopole  de  la  religion,
certaines  institutions,  comme  les  droits  de  l’homme,  deviennent  des  religions.
L’existence de telles attributions contribue aè  la deé finir.  Pour d’autres auteurs,  comme
Beckford  (2009),  la  notion  de  religion  a  eévolueé ,  comme  la  reéaliteé  qu’elle  tente
d’appreéhender, en paralleè le au sacreé ,  qui a transiteé  vers la meémoire,  ou la famille,  au
cours du XXe sieècle.

Malgreé  tout,  et  meâme une fois  deépasseée  la  deé finition  substantive,  la  question des
substances ne doit pas eâ tre oublieée. En effet, dans une vision fonctionnelle, que l’on parle
d’ideéologies  religieuses  ou non religieuses,  de  religions  seéculieères  ou non seéculieères,
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appreéhender ce qui seépare ces ensembles est neécessaire. L’importance du rapport aè  la
religion,  entretenu  par  le  sociologue  des  religions,  doit  aussi  eâ tre  interrogeée.  En
deé finitive, Lambert (1991) donne une deé finition baseée sur trois criteères : la croyance en
l’existence de deux mondes, dont l’un humain ; l’existence d’une communication entre
ces deux mondes ; l’existence d’une communalisation. 

Difficile, en somme, de cerner la religion. Cette deé finition, qui pourrait nous plaire,
exclut de fait de son champ la religion civique, pour ne citer qu’elle, qui ne posseède pas,
au sens strict, ces deux mondes. Nous conservons, cependant, cette ideée centrale d’un
objet deépassant l’homme et d’une neécessaire communalisation. La deé finition, que nous
donnions plus haut, autour d’une loi, d’une voie et d’une communauteé , nous parait alors
plus ouverte. Dans ce cadre, n’importe quoi semble pouvoir acceéder au statut de religion.
Sans doute est-ce entre ces deux bornes que se trouvent les objets qui nous inteéressent.
La religion plus ou moins appreéhendeée, nous pouvons porter notre attention sur le fait
religieux.

1.2.2 Le fait religieux
« Un fait a trois caracteéristiques. Premieèrement, il se constate et s’impose aè
tous. Que cela plaise ou non, il y a depuis mille ans des catheédrales dans les
villes de France, des œuvres d’art sacreé  dans les museées, du gospel et de la
soul  music  aè  la  radio,  des feâ tes  au calendrier et  des  façons diffeérentes  de
deécompter  le  temps  aè  travers  la  planeète.  […]  Deuxieèmement,  un  fait  ne
preé juge ni de sa nature ni du statut moral ou eépisteémologique aè  lui accorder.
[...]  Prendre  acte  n’est  pas  prendre  parti.  Troisieèmement,  un  fait  est
englobant.  Il  ne  privileégie  aucune  religion  particulieère,  consideéreée  comme
plus  “vraie”  ou  plus  recommandable  que  les  autres.  Il  est  vrai  que  nos
programmes d’histoire rencontrent  en prioriteé  les  religions abrahamiques,
mais ils donnent eégalement une place au sieècle des Lumieères et ne neégligent
pas  les  religions  de  l’Antiquiteé  et  de  l’Asie.  En  effet,  l’hindouisme,  le
bouddhisme,  les  religions  chinoises,  comme  les  traditions  animistes
africaines, sont parties prenantes, sur un strict pied d’eégaliteé ,  au grand arc
des  pheénomeènes  humains  qu’il  nous  faut  embrasser,  sans  nombrilisme  ni
ethnocentrisme. » (Debray, 2002a)

Cette citation, qui apparaïât en introduction de la communication de Debray lors du
seéminaire  national  sur  l’enseignement  du  fait  religieux,  eénonce  les  raisons  qui  l’ont
pousseé  aè  valoriser  l’usage  du  terme  de  « fait  religieux ».  Preésenteé  ainsi,  tout  semble
simple.  Employer  ce  terme  permettrait  d’appreéhender  tout  ce  qui  se  rapporte  au
religieux et aux religions. L’aborder, annonce-t-il, peut conduire jusqu’aè  traiter de leurs
formes civiles et leurs statuts dans les socieé teés. Il apparaïât comme un fait social total,
seul  ce qui  est  perceptible doit  entrer en ligne de compte,  la  religiositeé ,  intime,  s’en
trouve de facto exclue. Le fait religieux releève, selon Debray (2002c), du fait de mentaliteé
et  du  fait  de  socieéteé .  Partant  d’une  dimension  psychologique,  le  fait  religieux  serait
devenu totalisant.  Par opposition aè  d’autres approches de la religion,  qui passeraient
seulement par les textes, il valorise ici l’eé tude de la masse des croyants. Ce fait, toujours
pour Reégis Debray, permet de tenir aè  distance la construction de sens. Neutre, flou, il
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peut s’inteégrer dans un enseignement laïïque. Malgreé  tout, cependant, les deérives restent
possibles. 

Enseigner  le  fait  religieux  ne  peut  donc pas  consister,  au sens  de  Debray,  en  une
transmission de la religion ou de la foi, mais de l’effet de celle-ci dans la socieéteé . Car ce
concept se trouve lieé  aè  l’enseignement..

Le concept lui-meâme deépasse largement le rapport Debray1 qui lui a pourtant donneé
une plus grande visibiliteé . Dans une perspective durkheimienne, nous nous trouvons face
aè  un fait social, c’est-aè -dire un pheénomeène observable dans un espace geéographique et
une peériode historique. Estivaleèzes (2005) eécrit : 

« Jean-Paul  Willaime  situe,  quant  aè  lui,  le  fait  religieux  aè  l’intersection  de
quatre aspects, un fait collectif avec des interactions sociales, un fait mateériel
qui  laisse  des  traces :  des  objets,  des  œuvres,  des  baâ timents,  un  fait
symbolique, porteur de repreésentations du monde, de soi et des autres,  et
enfin un fait expeérientiel » (p. 55).

Malgreé  tout, elle met en garde contre deux deérives possibles : une essentialisation du
fait  religieux  et  une  reéduction  positiviste  de  la  recherche  aux  pheénomeènes
immeédiatement visibles.

Lors de l’enqueâte preé liminaire qu’elle a conduite pour sa theèse, Arnaudo (2011) note,
par ailleurs les difficulteés eéprouveées par les enseignants pour deé finir le « fait religieux ».
Leurs convictions en une eécole laïïque jouent,  selon elle,  un roâ le  dans cette difficulteé .
Cette conviction pousse vers un refus du « religieux ». L’obligation de son enseignement
produit, alors, certaines tensions. Respectant l’ordre certains affirment donc suivre aè  la
lettre le manuel scolaire. Le concept porte des limites nombreuses. Son singulier eévoque
ainsi  l’existence  d’un  fait  universel  et  au-delaè  d’un  Homo  Religiosus,  contre  toute
possibiliteé  areligieuse.

Le « fait religieux » apparaïât alors comme un objet preésent dans toutes les cultures
humaines. La religion et les mots qui en deécoulent renvoient d’un coâ teé  aè  un culte deé fini et
de l’autre aè  un eé leément commun aè  toutes les socieéteés.  L’expeérience religieuse,  intime,
passe uniquement par des teémoignages, eux-meâmes eémis dans un langage propre aè  une
foi  et  une  communauteé  particulieère.  De  laè ,  la  religion  constitue  un  fait  culturel,
notamment car le croyant vit, pense et eécrit influençant sa culture autant que celle-ci le
cadre (Meslin, 2006). Aborder une religion, l’eé tudier ou l’enseigner neécessite alors de
passer par la culture dans laquelle elle se situe.

Il  existe  donc  un  objet,  hors  de  l’eécole,  qui  se  nomme  fait  religieux,  objet  d’une
transposition institutionnelle aè  laquelle Reégis Debray et de nombreux autres ont œuvreé .
Aussi large que puisse eâ tre sa deé finition, il n’en demeure pas moins observable aè  travers
d’innombrables traces dans les arts, la culture et les mœurs. Enfin, ici aussi le pluriel aè
son importance. Parle-t-on d’un fait religieux ou de faits religieux ? Saint-Martin (2014b)

1 http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/024000544.pdf 
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note  ainsi  que l’emploi  du pluriel  au  sein de  l’IESR permet  de  mettre  en avant  une
approche interdisciplinaire. Si notre recherche se contente de l’histoire scolaire, nous ne
pouvons pas ignorer que les savoirs de reé feé rences se retrouvent dans une grande varieéteé
de disciplines. Nous y reviendrons.

Le fait religieux, ensuite, aborde le religieux et non les religions. Nous le verrons plus
tard,  cela  aè  un  sens,  car  l’un  deépasse  largement  l’autre.  Preésent  de  partout,  les
scientifiques y sculptent de nouvelles  formes de religiositeé .  Parmi les  marges du fait
religieux se trouve ainsi la laïïciteé , aè  la fois savoir aè  enseigner et sources de nombreuses
contraintes.

1.2.3 Laïcité
« La laïïciteé  française semble familieère aux Français. […] Cette familiariteé , voire
cette  passion,  constitue  des  eécrans  aè  une  connaissance  de  la  laïïciteé .  »
(Baubeérot, 2013, p.3).

Pleinement en accord avec cette situation que deécrit Jean Baubeérot en introduction de
son  histoire de la laïcité en France, nous passerons ici par un travail sur ce concept de
laïïciteé  et sur ce qu’il implique. L’histoire scolaire, comme son nom l’indique, se trouve
prise dans l’eécole et par-delaè  meâme dans l’eé tat et la socieé teé . Laè , la laïïciteé  s’impose, par la
loi, mais aussi par la culture.

Encore  devons-nous  nous  entendre  sur  la  deé finition  de  la  laïïciteé ,  dans  la  reéaliteé
comme dans les repreésentations de la noospheère ou des auteurs des programmes ou
manuels. AÀ  l’extreâme, la laïïciteé  peut correspondre aè  une religion civile et c’est par laè  que
nous avons choisi de commencer. Malgreé  la profusion de textes sur la laïïciteé , c’est vers
Jean  Baubeérot  que  nous  nous  tournons,  principalement.  Il  nous  apparaïât  comme  le
speécialiste  de  son  histoire.  Ce  qui  nous  importe  est  d’appreéhender  ce  que  la
compreéhension de ce concept, son actualiteé  autant que sa reé flexion, peuvent engendrer
comme contrainte sur le systeème didactique.

De nombreuses recherches portent sur l’enseignement du fait religieux, pour autant,
elles  se  limitent  aux monotheé ismes abrahamiques avec quelques  allusions,  parfois,  aè
d’autres cultes. Pourtant, il se reé feè re aè  bien plus, la religion civile ou civique, aux marges
des religions, se rattacherait aè  la laïïciteé . Elle pourrait, par ailleurs, interroger les finaliteés
de l’histoire, comme outil de formation aè  la religion civique. Baubeérot (2007) eécrit :

« Reé interpreé tant Rousseau, des sociologues ameéricains ont deé fini la religion
civile comme un ensemble de croyances, symboles, et rites relatifs aux choses
sacreées,  institutionnaliseés  au sein d’une socieé teé  et  qui deérobe au deébat les
fondements ultimes de l’ordre social.  Jean-Paul  Willaime insiste,  lui,  sur la
neécessiteé  de  conjuguer  une  dimension de  religion  civique,  de  “deévotion  aè
l’uniteé  du  corps  social”  et  de  religion  commune,  “ensemble  diffus  des
croyances,  repreésentations  et  eévaluations  qui  deéfinit  l’univers
philosophicoreligieux  et  eé thique  d’une  population”.  Quant  aè  Olivier  Ihl,  il
preécise  que  lorsqu’on  entreprend  de  “sacraliser  l’eâ tre  ensemble  collectif”,
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d’appuyer une “socieé teé  reépublicaine” sur “une transcendance qui se deérobe
au  jugement”,  “le  contenu  en  l’espeèce,  importe  moins  que  la  fonction”.
Effectivement, Bellah avait noteé  deux contenus typiques de la religion civile :
invoquer  une  “reéaliteé  qui  surplombe  les  normes  que  la  Reépublique
revendique  d’incarner”  ou  “n’eâ tre  rien  de  plus  que  la  Reépublique  elle-
meâme” » (p. 5).

Elle semble alors lieée aè  l’uniteé  du corps social, de la socieéteé  et de la Reépublique. Elle
touche par ailleurs aè  la meémoire. Prost (1997) affirme ainsi que la seule religion civile en
France reéside dans les monuments aux morts et les rituels relatifs aè  la commeémoration
de la Premieère Guerre mondiale. Cette limitation deécoulerait des deébats sur la seéparation
des  EÉ glises  et  de  l’EÉ tat  et  la  proclamation  de  la  Reépublique  française  comme
« areligieuse » (Baubeérot, 2007). 

Au deébut des anneées 1990, Willaime (1993) envisage pour sa part les ceé leébrations du
bicentenaire comme une tentative de religion civique autour, notamment, des droits de
l’homme. Baubeérot s’appuie sur cette ideée afin de traiter de l’existence actuelle d’une
religion « oecumeéno-laïïque » construite  sur  de l’œcumeénisme des droits  de l’homme,
notamment. Une fracture se produit entre la peériode du bicentenaire et le preésent.

Pour Baubeérot (2007), la demande de plus en plus freéquente d’une profession de foi
civile  aux  nouvelles  formes  religieuses,  nie  la  dimension  œcumeénique,  et  conduit  aè
envisager l’existence d’une religion civile catho-laïïque. Celle-ci se baâ tirait aè  la fois autour
du  catholicisme  et  d’une  vision  tronqueée  de  la  laïïciteé .  Certains  preésentaient  cette
dernieère comme religion civique avant 1905. L’auteur ne pense pas, cependant, que l’on
puisse observer une telle construction. Il donne ainsi des arguments pour ou contre, que
nous avons reéunis en tableau (Annexe A.1, p.3).

Nous pouvons voir que si certains eé leéments s’opposent aè  l’existence d’une religion
civile  dans la  socieé teé  française,  d’autres  ne  rejettent  que la  dimension catholique au
profit  d’une  religion  civile  œcumeénique  laïïque.  L’auteur  en  vient  finalement  aè
questionner ce qui seépare les religions civiques ameéricaine et française.

Bellah (1988) place en eévidence l’invocation aè  Dieu faite au deébut de la constitution
ameéricaine.  En France,  une telle  invocation semblerait  impossible,  l’EÉ glise Catholique
dominait et l’EÉ tat devait s’en deépartir. Pour autant, Dieu reste preésent et le politique n’est
pas simplement un homme, mais un propheè te, recevant les droits politiques preésenteés
comme reconnus. Enfin, l’auteur met aussi en lumieère la difficulteé  de tuer compleè tement
Dieu. 

Dans un texte plus reécent, Baubeérot  (2009b) reprend l’ideée d’une religion civile en
France paralleè lement aux changements dans l’emploi de la laïïciteé  dans les anneées 1990
et 2000. Nicolas Sarkozy, par exemple, semble acquis aè  une religion civile aè  l’ameéricaine.
La loi de 2004, les diffeérentes mesures prises par la suite, et l’ideée d’un islam compatible
avec la Reépublique renvoient preéciseément aè  cela. Dans cette veine, la laïïciteé  appartient en
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commun  aux  « Français  de  souche »,  un  heéritage  du  mythe  fondateur  auquel  les
nouvelles religions devraient se plier. 

La religion civile, ici, est eé troitement lieée au concept de laïïciteé . Cette dernieère, moins
confuse que la religion ou le fait religieux, n’en reste pas moins difficile aè  deé finir. Par
ailleurs,  l’opposition entre laïïcisation et seécularisation est deébattue notamment entre
Jean-Paul  Willaime  et  Jean  Baubeérot  (Baubeérot,  2009a).  La  laïïciteé  va,  depuis  la  IIIe
Reépublique, de pair avec le projet reépublicain. Selon Baubeérot, la loi de seéparation des
eéglises et de l’eé tat finalise l’eé tablissement du reégime (2012). C’est une loi de liberteé  qui
s’applique, mais elle eéprouve rapidement ses limites.

La laïïciteé  se  voit  ainsi  battue en breèche par un retour des religions « reconnues »,
parfois, dans des cercles de pouvoir, alors que la loi de Seéparation tarde aè  s’appliquer aè
l’inteégraliteé  du territoire reépublicain. Plus reécemment, elle devient otage de questions
qui la deépassent, instrumentaliseées par l’EÉ tat et l’extreâme droite contre des parties de la
population. La laïïciteé  française comme cadre geéneéral de l’enseignement du fait religieux
interroge son actualiteé  (Baubeérot, Flores, Guilibert, Leplaâ tre, & Martin, 2016).

La laïïciteé  reste une ideée autant qu’un principe juridique qui, bien que permettant la
liberteé  de culte et de conscience, conduit l’EÉ tat, et son eécole, aè  un devoir de neutraliteé .
Par ailleurs, l’histoire de la laïïcisation deépasse largement ces deux derniers sieècles et le
territoire français  (Baubeérot, 2014). Si elle est lieée aè  la construction reépublicaine, dans
notre  cas,  l’important  reéside,  selon  Blancarte  (2009),  dans  le  deéplacement  de  la
leégitimiteé , du religieux vers le peuple.

La  laïïcisation  mateérialiserait  une  volonteé  politique,  alors  que  la  seécularisation
correspondrait aè  une eévolution implicite de la socieé teé . Plus preéciseément, cette dernieère
consisterait en un ensemble de « mutations socioculturelles lieées aè  la dynamique sociale,
aè  l’eévolution  des  savoirs  et  de  techniques,  aè  la  preédominance  de  la  rationaliteé
instrumentale :  les  repreésentations  sociales  dominantes  et  les  comportements
s’autonomisent par rapport aè  la religion, la pratique religieuse baisse. » (Baubeérot, 2014,
p. 18).

Si  les  deux semblent  lieées,  leurs  poids  respectifs  varient  en fonction des  pays.  La
laïïcisation cherche l’eé tablissement de la liberteé  de conscience et de l’eégaliteé  des droits,
deux objectifs dont la reéalisation neécessite la mise en place de la neutraliteé  d’un EÉ tat
seépareé  des  religions  (Baubeérot,  2013).  Afin  d’eé tudier  son  eévolution  dans  la  socieé teé
Baubeérot  deésigne  trois  « seuils  de  laïïciteé  »,  construits  autour  de  diffeérents  facteurs
(annexe A.2, p.4).

Ces seuils correspondent aè  diffeérentes phases de la moderniteé  et donnent toujours
lieu aè  des conflits autour de son projet autant que de sa mise en place. Avec ce concept,
Baubeérot tranche avec la vision de Buisson, ou Durkheim, d’une laïïcisation inscrite dans
le sens de l’histoire, pour se rattacher aè  l’ideée weberienne d’un ideéal type. Il deé limite une
zone  et  une  peériode,  de  façon  relativement  souple,  en  en  deécrivant  quelques
caracteéristiques principales et embleématiques (Baubeérot, 2014).
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Le  premier  seuil  correspond,  en  France,  aè  la  moderniteé  ascendante.  Durant  cette
peériode, le bien eâ tre augmente paralleè lement aè  la concreé tisation des ideées des Lumieères,
notamment aè  travers la Reévolution et l’Empire. Ce premier seuil deébute alors avec cette
eévolution  qui  sert  aè  Blancarte  aè  deé finir  la  laïïciteé  elle-meâme :  « un  régimen social  de
convivencia,  cuyas  instituciones  politicas  estàn  legitimadas  principalamente  por  la
soberania popular y (ya) no por elementos religiosos » (2008, p. 13) (« un reégime social de
coexistence harmonieuse, dont les institutions politiques sont principalement leégitimeées
par la souveraineteé  populaire et non par des eé leéments religieux » [2009, p. 17]). Cette
ideée renoue avec l’eé tymologie du mot laïïciteé ,  de laïïc,  opposeé  aè  clerc,  du grec  λαος,  le
peuple. Pour Baubeérot (2014), cela renvoie aè  la responsabiliteé  de ce dernier autant qu’aè
une persistance d’une possible sacralisation du pouvoir.

Cet ensemble d’eévolutions conduit au conflit des deux France, qui oppose cleéricaux et
anticleéricaux.  C’est  dans  la  mise  en  place  des  lois  scolaires,  et  la  laïïcisation  de
l’institution  que  la  confrontation  entre  la  laïïciteé  et  la  religion  civile  apparaïât.  Les
cleéricaux accusent ainsi les laïïcistes d’une telle ambition. Si elle est reéelle chez certains,
Ferry  s’y  oppose.  Son  œuvre  scolaire  acheève  ce  premier  seuil,  avec,  notamment  du
divorce  ou  de  la  suppression  des  discriminations  religieuses  dans  les  cimetieères
(Baubeérot, 2013).

Deès lors, tout se met en place pour le deuxieème seuil qui correspond aè  la moderniteé
eé tablie.  Cette  peériode  rencontre  ses  contradictions.  Deux  grands  modeè les  coexistent
alors, le libeéralisme et le socialisme. AÀ  la charnieère des XIXe et XXe sieècles se renforce
l’opposition entre deux institutions, l’EÉ tat et l’EÉ glise catholique. Dans cette progression,
qui voit notamment l’expulsion des congreégations enseignantes par la loi  Combes de
1904,  l’ideée  de  laïïciteé  semble  devenir  synonyme de libre-penseée.  Un anticleéricalisme
d’EÉ tat laisse peu aè  peu la place aè  la seéparation.

Ainsi, en 1905 la libre-penseée est, elle aussi, seépareée de l’EÉ tat. La loi tranche avec les
« cultes  reconnus ».  L’apposition  de  signes  religieux  sur  les  baâ timents  publics  est
interdite.  Cependant,  il  reste  un  certain  nombre  de  compromis.  Si  les  associations
cultuelles doivent subvenir aè  leurs besoins, les eédifices religieux sont mis gratuitement aè
leur disposition. Par ailleurs, empeâcher l’exercice d’un culte devient un deé lit. Alors que
Briand pense que son texte passera sans peine,  les conflits autour des inventaires se
multiplient et le Pape s’oppose aè  la Seéparation. La loi preévoit, ainsi, que des associations
cultuelles  soient  creéeées,  Rome  refuse,  et  malgreé  tout  l’Assembleée  nationale  autorise
finalement la tenue de la messe dans les eéglises. Ce n’est qu’en 1921 que la Reépublique
française et le Saint-Sieège renouent des relations diplomatiques.

S’eé tablit donc, en 1905, un pacte laïïque, garanti par la Reépublique, qui se situe au-
dessus des religions et  des  libres-penseurs,  qui permet la  sortie  du conflit  des deux
France. Mais ses limites se font rapidement sentir, puisqu’elle ne s’applique jamais dans
l’Empire faute de deécret pour la reégir. En Algeérie, deépartement français, elle n’existe que
pour les Europeéens. L’EÉ tat y subventionne l’islam, pour pouvoir le controâ ler.
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Dans  ce  deuxieème  seuil,  la  dissociation  institutionnelle  permet  aè  la  religion  de
fonctionner  dans  le  cadre  d’associations  au  sein  de  l’espace  public.  Par  ailleurs,  les
religions  se  caracteérisent  par  une  absence  de  leégitimiteé  sociale  institutionnelle.  Non
reconnues,  par l’EÉ tat,  les  religions n’ont plus le  monopole de la  socialisation morale,
d’autres institutions comme l’eécole notamment, tendent aè  la remplacer comme instance
de socialisation. Enfin, dans ce second seuil, la liberteé  de conscience et de culte fait partie
des liberteés publiques, personne ne peut eâ tre contraint aè  croire ou ne pas croire. Tout
n’est cependant pas calmeé  : de façon plus restreinte, certes, le conflit continue, l’EÉ glise
catholique peut s’inteégrer dans la nouvelle logique alors que l’anticleéricalisme, meâme
d’eétat, ne serait plus en mesure d’intervenir dans le religieux.

Ce deuxieème seuil de laïïciteé , construit sur le pacte laïïque, connaïât des eévolutions au
cours du XXe sieècle. Le conflit des deux France ne s’occupe plus de la nature de l’EÉ tat,
mais  continue  autour  de  la  question  de  l’identiteé  nationale,  selon  Baubeérot  (2013).
L’eécole et le controâ le de ce qu’elle diffuse deviennent un nouvel enjeu. Durant la guerre,
l’Union  sacreée,  qui  symbolise  l’alliance  pour  la  patrie  des  cleéricaux  et  anticleéricaux,
connaïât  ses  limites  dans  la  persistance  de  quelques  incompreéhensions.  Dans  l’entre-
deux-guerres,  la  laïïcisation  ne  progresse  pas  vraiment,  le  cartel  des  gauches  tente
d’appliquer la seéparation en Alsace-Moselle. Vichy revient quelque peu sur la laïïciteé  qu’il
accuse  en  partie  de  la  responsabiliteé  morale  de  la  deé faite.  Cependant,  avec  la  IVe
Reépublique la laïïciteé  de l’EÉ tat entre dans la constitution.

Pour autant,  persiste et  se renforce la  question de l’enseignement priveé  et  de son
financement par l’EÉ tat. La loi Debreé  construit un systeème aè  son avantage et, en 1984, la
tentative d’un « service public unifieé  et laïïque de l’eéducation nationale » donne lieu aè  de
vives reésistances. AÀ  coâ teé  de cela, la socieéteé  continue sa laïïcisation avec l’ouverture du
droit aè  l’avortement.  Les catholiques luttent alors dans les deux camps, la seéparation
entre  les  fideè les  et  l’institution  est  consommeée.  Avec  Vatican II,  par  ailleurs,  si  la
hieérarchie continue aè  condamner l’acte, elle ne prononce plus d’excommunication. Les
anneées 1980  voient  une  tentative  de  reprise  en  main  de  la  laïïcisation  dans  le  cadre
scolaire, avec la loi Savary, deé jaè , avec la Ligue de l’enseignement ensuite.

Enfin,  le dernier seuil  correspond aè  la moderniteé  tardive.  Cette peériode,  qui aurait
deébuteé  aè  la fin des trente glorieuses, consiste en une remise en question des institutions
de veériteés  (Baubeérot, 2006) et en une modification du rapport individuel aè  la religion.
Les premieères questions bioeé thiques se deéveloppent alors que le nucleéaire civil est de
plus en plus contesteé .  La seécularisation, maintenant bien eé tablie, est deésabuseée et les
discours  optimistes,  utopistes,  des  politiques  sont  remplaceés  par  des  discours
anxiogeènes. 

Ce troisieème seuil se caracteérise ainsi par une deésinstitutionnalisation. Ces dernieères
institutions qui ont deéstabiliseé  les religions subissent la conseéquence de la perte de foi
dans un ideéal de progreès. Paralleè lement peuvent se deévelopper de nouvelles demandes
« religieuses » dans ces meâmes institutions. La socialisation morale entre aussi en crise.
Alors que les institutions imposent, comme ideéal, une reéalisation personnelle, certaines
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personnes se reéalisent en se heurtant aè  la consommation de masse. Enfin se construit
une  nouvelle  donne  pluraliste.  Face  aè  la  massification,  et  aè  l’individualisation,  un
nouveau  rapport  aè  la  croyance  peut  s’eé tablir.  Il  conduit  aè  une  religiositeé  plus
convictionnelle,  alors  que  la  limite  traceée  par  la  moderniteé  entre  religieux  et  non-
religieux se fissure.

Comme  nous  l’avons  noteé  plus  haut,  ces  seuils  de  laïïciteé  combinent  diffeérents
marqueurs, l’institution, la leégitimiteé  sociale et le pluralisme. Pour un souci de clarteé ,
nous en avons tireé  un tableau (Annexe A.2, p.4). Cette lecture nous permet de l’envisager
comme un objet en eévolution pris dans un rapport de force, agitant la socieéteé . Il montre
que la laïïciteé  ne reéside pas dans les bons mots de la politique. Existe derrieère elle une
vision historique de sa mise en application. Dans la compreéhension des contraintes qui
peèsent sur l’enseignement du fait religieux, et plus largement sur l’eécole, nous devons
prendre en compte l’eé tat preésent de la laïïciteé .

Trente ans,  au bas mot,  se sont eécouleés  depuis l’entreée  dans le  troisieème seuil  de
laïïciteé  et le deébat n’a pas cesseé  d’eévoluer, toujours lieé  aè  un ensemble de conflits dans la
socieéteé . L’Islam anime aujourd’hui les interrogations autour de la laïïciteé . Cette religion se
deéveloppe, en France, dans la seconde moitieé  des anneées 1970. Nous sommes alors dans
le troisieème seuil de laïïcisation et l’Islam passe paralleè lement d’une religion d’hommes
seuls aè  une religion de famille.

Les  anneées 1990  et  la  guerre  civile  algeérienne,  autant  que  l’eémergence  d’un
terrorisme islamiste international ont conduit aè  cet eé tat de fait. Paralleè lement, le Conseil
français  du  culte  musulman  (CFCM)  est  mis  en  place  en  2003  dans  l’optique  de  la
creéation d’un interlocuteur  pour l’EÉ tat.  Durant  le  mandat  de Nicolas  Sarkozy comme
preésident de la Reépublique,  les appels  aè  la laïïciteé  comme eé leéments constitutifs d’une
religion civile implicite se renforcent, ainsi que les critiques contre l’Islam.

Pour la peériode la plus contemporaine, Jean Baubeérot consideère que nous vivons dans
le cadre d’une nouvelle laïïciteé  qui semble migrer d’un point politique aè  un point culturel,
construisant  une opposition  aè  l’islam et  aè  une partie  des  immigreés.  Ce  faisant,  cette
lecture  prend  la  continuiteé  d’un  rapport  de  François  Baroin  autour  d’une  « laïïciteé
nouvelle »2.  Les conclusions de ce dernier, malgreé  ce qu’elles impliquent, reposent sur
l’interpreé tation du troisieème seuil  comme modifiant  la  laïïciteé .  Celle-ci  ne semble pas
posseéder la meâme historiciteé  que celle qui l’a preéceédeée, elle ne se trouve plus lieée aè  une
fracture politico-religieuse,  mais aè  une opposition entre la  Reépublique et  son empire
colonial.

Paralleè lement, ce n’est plus du conflit des deux France dont il est question, mais d’une
geéopolitique anxiogeène dans laquelle le terrorisme islamisme ainsi qu’un modeè le libeéral
anglo-saxon peuvent paraïâtre menacer la France. Dans cette optique, la laïïciteé , qui s’est
nourrie  d’exemples  eé trangers,  mexicains  ou  eé tasuniens,  apparaïât  comme  une

2 Pour une nouvelle laïïciteé , rapport remis par le deéputeé  Baroin au premier ministre Raffarin en mai 
2003. Citeé  dans l'histoire de la laïcité en France (Baubeérot, 2013), ou dans la « loi sur le voile » : une 
entreprise politique (Lorcerie, 2008).
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particulariteé  française.  Dans  une  ideée  voisine  s’est  opeéreé  un  glissement  chez  les
deé fenseurs de la laïïciteé , depuis la gauche jusqu’aè  la droite.

Enfin,  la laïïciteé  semble conduire aè  un renforcement du clivage entre le public et le
priveé . Seuls les eé tablissements publics doivent s’y astreindre. Malgreé  le poids relatif de
ces visions nouvelles de la laïïciteé  dans l’EÉ tat, elles n’en restent pas moins importantes
pour comprendre ce que la socieéteé  envisage comme diffusable dans l’eécole.

Par ailleurs, nous constatons que la laïïciteé  française posseède des limites. Par exemple,
persistent en France huit reégimes cultuels diffeérents. En Alsace-Moselle, notamment, le
preésident de la Reépublique est le dernier chef d’EÉ tat aè  nommer des eéveâques catholiques
(Baubeérot, 2013). Non seulement, donc, existe une distance entre la laïïciteé  des textes,
son histoire et ce que la socieéteé  semble voir en elle, mais en plus, en fonction des zones
du territoire national,  la leégislation elle-meâme donne lieu aè  de larges variations.  Tout
cela conserve une importance certaine lorsque l’on traite des contraintes sur la diffusion
de l’histoire dans le cadre scolaire et  encore plus dans celui  du fait  religieux,  de ses
contours, de sa nature.

La  laïïciteé  apparaïât  deès  que  nous  interrogeons  l’enseignement  du  fait  religieux.
Estivaleèzes  (2005), par exemple, aborde la question de sa deé finition dans sa theèse, en
lien avec les travaux de Jean Baubeérot.  Associeée  aè  l’EÉ tat  et aè  l’EÉ cole,  elle existe,  eécrit
Mireille  Estivaleèzes,  dans une tension entre une laïïciteé  d’abstention de la Reépublique
(deéveloppant un agnosticisme institutionnel) et une laïïciteé  de confrontation de la socieé teé
civile.

Objet passionnel, la Laïïciteé  reste au cœur d’un large deébat dans lequel elle se trouve
redeé finie en fonction des ideées et ideéologies. L’EÉ cole, que l’EÉ tat a deésigneée pour instruire
les citoyens, subit de plein fouet ce conflit. Cette indeé finition de la laïïciteé  conduit Mireille
Estivaleèzes aè  observer trois interpreé tations parmi les enseignants qu’elle a interrogeés. La
laïïciteé  peut ainsi correspondre aè  un enjeu passionnel, une opinion philosophique ou un
mode de gestion du pluralisme. L’absence d’une deé finition claire de la laïïciteé  contribue,
par ailleurs, aux difficulteés existantes dans la deésignation d’un fait religieux enseignable.

Comme le note Urbanski  (2016a), ces dernieères anneées, la laïïciteé  oscille entre une
volonteé  de contrainte et une volonteé  de reconnaissance. D’un coâ teé , elle impose la loi sur
le port de signe ostensible, d’un autre coâ teé  elle renforce l’enseignement du fait religieux.
Ces fluctuations correspondent aè  diffeérentes interpreétations de la laïïciteé . Ceci n’est pas
treès loin des positions de la philosophe Kintzler (2012). Pour elle, existerait, en effet, une
opposition  dans  le  deébat  politique  et  meédiatique  entre  une  laïïciteé  adjectiveée,  et  un
extreémisme laïïque. La mauvaise connaissance, ou un manque de reé flexion, du concept de
laïïciteé  engrainerait ces oppositions. D’un coâ teé  reéside une laïïciteé  qui pourrait accorder,
dans l’espace « public », une part de plus en plus importante au religieux aè  travers un
possible financement de lieux de culte. D’un autre coâ teé  se joue la prise de possession
d’un « extreémisme laïïque » par l’extreâme droite,  qui lutterait  contre une preésence du
religieux et plus preéciseément des musulmans.
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Cette opposition dans le deébat public a des reépercussions dans ce qui peut eâ tre, ou
pourrait  eâ tre attendu,  de l’eécole et de l’enseignement du fait  religieux.  Si  certains ne
voulaient  voir  aucune  eépitheè te  accoleée  aè  la  laïïciteé ,  depuis  les  anneées 1980,  elles  se
multiplient.  Lalouette  (2008) note  par  exemple  l’emploi  freéquent  d’« ouverte »  et
« positive » pour preéciser la laïïciteé . Le second terme, que nous devons principalement aè
Nicolas Sarkozy, renvoie aè  une nouvelle influence du religieux dans la socieéteé , puisque la
« laïïciteé  positive » s’inscrit dans le cadre du discours de Latran, notamment. Il  deé finit
alors une laïïciteé  associeée aè  une « queâ te de sens » graâ ce aux religions.

Viennent ainsi des interrogations sur l’enseignement du fait religieux aè  la limite d’une
formation religieuse. Chez tous les auteurs, l’existence dans la socieéteé  d’une tension vers
une  laïïciteé  plus  directive  flirtant  avec  la  religion  civile  semble  aveéreée.  Si  cela  est
particulieèrement important, c’est que si cette religion civile devait eâ tre eé tablie, mise en
place  ou  projeteée,  elle  peèserait  sur  l’eécole,  contraignant  la  diffusion  d’une  histoire
nationale autant que des valeurs « religieuses ».

Nous portons alors notre attention sur un lieu dans lequel existe deé jaè  une approche
laïïque du fait religieux, les sciences des religions. Des disciplines qui se sont institueées
paralleè lement  aè  la  seécularisation  de  la  socieéteé  (Willaime,  2012) peuvent  servir  de
reé feé rences aè  l’enseignement.

1.3 Des disciplines de référence
« Si chaque religion est un univers complexe et diversifieé  qui se deéploie dans
le temps et dans l’espace, le monde des religions, aè  fortiori, l’est encore plus.
Le chercheur en sciences des religions, devant une telle diversiteé , est obligeé
de se speécialiser dans l’exploration d’un univers religieux deétermineé  : il n’y a
de comparatisme possible qu’aè  partir de l’analyse pointue d’univers religieux
particuliers. Mais l’analyse elle-meâme est plurielle : historiens, sociologiques,
ethnologues, philosophes,  politistes,  juristes abordent chacun leur objet de
façon speécifique. » (Willaime, 2012, p. 3).

Cet  objet  de  savoir  proteé iforme s’eé tudie  dans  un ensemble  de  disciplines  plus  ou
moins anciennes, les sciences des religions. Si le rapport Reégis Debray induit la creéation
de l’Institut europeéen des Sciences des religions (IESR), ce n’est pas pour rien que cela se
produit au sein de l’EÉ cole Pratique des Hautes EÉ tudes.  En effet,  c’est en ses murs,  en
1886, alors que l’enseignement public est deé jaè  bien engageé  dans la voie de la laïïcisation
que prend forme une cinquieème section qui est dite des sciences religieuses. Six ans plus
toâ t, une chaire d’histoire des religions est eé tablie au colleège de France. Paralleè lement, la
deécennie voit aussi la Revue d’histoire des religions éditée ainsi que l’arreâ t du financement
des faculteés de theéologie au sein de l’Universiteé  (Langlois, 2002).

C’est  donc dans une peériode d’effervescence laïïque,  alors que la  jeune Reépublique
combat pied aè  pied pour imposer la laïïciteé  aè  l’eécole, qu’eémerge, dans un cadre pourtant
eétatique et reépublicain, une nouvelle discipline relative aux religions. Mais encore une
fois, ici, les mots ont un sens. Avant d’occasionner des remous dans le questionnement
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scolaire,  l’apparition d’une science et d’un enseignement sur le fait  religieux a induit
quelques  difficulteés  eépisteémologiques  et  politiques.  Le  XXe  sieècle  en  laïïcisation  a  vu
eémerger un groupe de sociologie des religions au sein du CNRS ainsi  que des cours
d’histoire des religions dans les universiteés. La recherche, toujours fleurissante, apporte
un ensemble de questionnements didactiques, autour de la diffusion du religieux dans
les institutions et la socieé teé .

S’inteéresser  aux  sciences  des  religions,  c’est  interroger  un faisceau  de  disciplines,
deé finissant  chacune  aè  leurs  façons,  leur  objet  d’eé tude,  varieé  ou  unique.  Les  noms
diffeèrent en fonction des histoires qu’ils traduisent. Nous rencontrons ainsi les sciences
des  religions,  les  sciences  religieuses,  les  religious  studies,  la  religiologie,  l’histoire
religieuse ou les philosophies des religions, sans compter la theéologie qui reste un cas aè
part.

Que  nous  employions  le  substantif  « religion »  ou  l’adjectif  « religieux »,  le  sens
diffeère. Dans le cas de l’histoire, cela apparaïât treès clairement. Religieuse, elle deécrit un
champ, l’approche de la socieé teé  sous l’angle du religieux. Histoire du religieux, ou de la
religion, elle deésigne son objet. Pour autant, cette eévidence seémantique ne semble pas
fonctionner  pour  les  « sciences »  (Gisel,  2013).  Les  sciences  des  religions  se  sont
deéveloppeées  dans  une  opposition,  souvent  militante,  aè  la  theéologie  meâme  si
l’introduction  des  sciences  sociales  dans  ce  champ  se  produit  dans  ses  faculteés
protestantes (Gisel, 2013). 

L’histoire des religions de son coâ teé  eémane de l’histoire eccleésiastique. Au deébut du XXe
sieècle, cette discipline traite de l’institution et de ses grands hommes (Grosse, 2013). Elle
a lentement eévolueé  restant longtemps centreée sur elle-meâme. L’EÉ glise deé finit alors les
criteères de cette histoire en se deésignant elle-meâme comme son objet principal. 

En  ce  qui  concerne  la  sociologie  des  religions,  Willaime  (2012) lui  donne  deux
origines  diffeérentes,  une  dans  la  sociologie  religieuse,  l’autre  dans  les  religions  qui
apportent, notamment outre-Atlantique, un soutien au deéveloppement de la sociologie.
Elle eémane ainsi en partie d’une sociologie du catholicisme eéclos dans le cadre de celui-
ci. L’eémancipation de ces sciences n’a pas eé teé  eévidente.

« Science des  religions » et  « sciences  religieuses »  ne  diffeèrent  pas  reéellement.  En
français, la seconde semble perdre du poids, car apparaissant comme un oxymore. Le
deébat  n’est  cependant  pas  trancheé .  La  premieère  deésignation  veéhiculerait  l’ideée  d’un
inteéreâ t pour les seules religions constitueées, alors que la seconde pourrait, elle, porter
sur  des  objets  plus  larges  (Gisel,  2013).  Pourtant,  aè  l’origine,  « sciences  religieuses »
jouait l’eémancipation face aè  l’histoire eccleésiastique et aux « sciences sacreées ». 

Sciences et histoire des religions renvoient longtemps aè  une meâme reéaliteé . L’histoire
semble, alors, la principale discipline aè  pouvoir aborder la question, les grandes theéories
sur  la  construction  des  religions,  avec  Georges  Dumeézil  ou  Mircea  Eliade  (Poupard,
2007). Cependant, au cours du XXe sieècle, le deéveloppement des sciences humaines, de
leurs meé thodologies comme de leurs objets, a conduit aè  repenser cette relation.
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Pour autant,  la transition de l’histoire des religions vers les sciences des religions,
selon Gisel (2013), ne consiste pas en un deésaveu de l’histoire, mais en un changement
eépisteémologique. Elle laisse de coâ teé  les origines pour s’inteéresser aux eévolutions. Comme
la discipline geéneérale, elle se deésinteéresse de l’eéveènement, note Grosse (2013). L’histoire
des religions semble alors s’inscrire dans une approche culturelle qui eémerge dans les
anneées 1980. L’usage plus geéneéral du pluriel « des religions » par rapport aè  celui d’un
singulier,  se  rapporte  aè  l’effet  reéducteur  d’un  singulier  qui  pourrait,  implicitement,
renvoyer aè  la religion dominante.

L’opposition entre une histoire des religions anciennes, focaliseée sur les origines, et
une approche culturelle des religions, les eé tudiant comme fait social,  interroge ce qui
peut eâ tre diffuseé  dans les classes. Sommes-nous seulement certains que c’est dans cette
discipline que se trouve le savoir aè  enseigner ? Une histoire culturelle ou politique peut
fournir  une  repreésentation  des  cultes  et  des  eéglises.  De  meâme,  les  autres  sciences
peuvent elles aussi leégitimer le fait religieux dont le systeème didactique a besoin dans sa
TD ? La litteérature sur la religion et l’eécole ne manque pas, pour autant, nous le verrons,
elle porte de nombreuses limites.

1.4 Enseigner le fait religieux
Comme les sciences des religions et le fait religieux, l’enseignement de ce dernier peut

donner  lieu aè  des objets  varieés,  depuis l’architecture  (Leniaud,  2002) jusqu’aux rites
(Boutry, 2002), en passant par l’histoire de l’art (Saint-Martin, 2014a), depuis la vie des
communauteés  jusqu’aè  leurs  croyances.  Dans  tous  les  cas,  dans  l’espace  qui  nous
inteéresse, et comme le montre le livre de Jean Baubeérot et du Cercle des enseignant.e.s
laïïques,  l’enseignement  du fait  religieux doit  surtout  eâ tre  penseé  dans  les  contraintes
qu’impose la laïïciteé .

1.4.1 Un bref historique de la question
Comme le note Urbanski (2016b), l’enseignement du fait religieux ne date pas d’hier.

Les programmes l’abordent depuis longtemps,  meâme si sa forme a eévolueé ,  comme le
montre Deneuche (2012)ou encore Lelieèvre (2014). La situation actuelle semble en faire
une question vive (Bonafoux, 2014).

Le  reécent  livre  d’Urbanski  (2016a),  l’enseignement  du  fait  religieux,  interroge  les
enjeux  qui  occasionnent  les  tumultes  autour  de  cette  « introduction »  d’un  nouvel
enseignement.  En  effet,  pourquoi,  s’il  s’agit  simplement  de  transmettre  un  savoir
disciplinaire, sur le religieux, existe-t-il ce barnum politicomeédiatique ? 

En nous inteéressant aux deébats qui accompagnent cette reésurgence de la question
religieuse,  nous pourrions remonter au symposium de Louvain de 1972 qui en traite
deé jaè . Sous le double patronage du  Saint-Siège  et du conseil de l’Europe, ce symposium
reéunit  des  speécialistes  de  diffeérents  pays,  s’inscrivant  dans  la  volonteé  du  conseil  de
l’Europe de reé former les manuels scolaires (Aubert, 1973).
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La question du vocabulaire occupe une place importante dans la theèse de Mireille
Estivaleèzes (2005). Elle liste ainsi un certain nombre de termes employeés dans le deébat
pour deé finir  cet  enseignement :  « histoire  des  religions,  culture  religieuse,  dimension
religieuse de la culture, dimension historique de la religion, ou fait religieux [...] » (p. 45).
Certains de ces termes renvoient aè  la creéation d’une nouvelle discipline. C’est le cas de
« l’histoire des religions », porteée par des universitaires, combattue par ses deé fenseurs
eux-meâmes pour des raisons techniques.

AÀ  l’opposeé , l’ideée d’une dimension religieuse de la culture renvoie aè  un enseignement
disseémineé  dans  diffeérentes  disciplines,  ce  qui  pourrait  conduire  aè  sa  fragmentation.
L’approche historique suit les anneées 1980 et l’attribution aux professeurs d’histoire de
cet  enseignement,  apreès  les  interventions  de  Jacques  Le  Goff,  Philippe  Joutard  et
Dominique  Borne.  Si  ces  historiens  avancent  que  leur  discipline  n’est  pas  la  seule
concerneée, c’est elle qui reste en premieère ligne. Se pose alors la question des modaliteés
de cet enseignement.

Le « fait religieux », important dans le deébat actuel, y entre avec le rapport Debray.
L’enseignement d’un savoir sur les religions remonte aè  la fin du XIXe sieècle. Il apparaïât
dans le supeérieur. Alors que la laïïcisation de l’EÉ cole va bon train, certains envisagent sa
transposition  dans  l’enseignement  primaire  et  secondaire,  ce  qui  est  empeâcheé .  Si
aujourd’hui  cet  enseignement  peut  se  deévelopper,  c’est  que  l’institution  a  subi  une
longue laïïcisation. Arnaudo (2011) fait remonter l’ideée aè  EÉ mile Durkheim. 

• Fin XIXe sieècle et deébut XXe sieècle

Les questions preédominantes aè  la fin du XIXe sieècle peuvent nous paraïâtre familieères :
comment aborder la religion dans un contexte laïïque ? Peut-elle constituer un objet de
science et d’enseignement ? L’eéchec de cette transposition tiendrait aè  une opposition des
sociologues  qui  redouteraient  un  enseignement  laïïciseé  des  religions ;  mais  aussi  aè
l’opposition cleéricale face aè  un enseignement neutre.  La peériode,  par  ailleurs,  voit  le
ralliement  des  catholiques  aè  la  Reépublique  et  le  neécessaire  eévitement  d’un  nouveau
conflit ouvert, entre cleéricaux et anticleéricaux, passe avant tout (Estivaleèzes, 2008). 

Au  deébut  du  XXe  sieècle,  la  ligue  française  de  l’enseignement,  le  parti  radical  et
Ferdinand Buisson souhaitent que la suppression de l’enseignement religieux conduise aè
un cours d’histoire des religions au sein des EÉ coles Normales. Malgreé  les volonteés qui se
manifestent  dans  les  publications  peédagogiques,  cet  enseignement  n’apparaïât  pas  en
1905, les politiques eévitant les questions sensibles dans un contexte deé jaè  bien assez vif.
Pour  Willaime  (1998),  c’est  « le  conflit  des  deux  France »  qui  empeâche  alors  cette
inteégration dans le primaire et le secondaire. De fait, la conclusion de l’affaire renvoie la
religion aux seuls clergeés. 

• Les anneées 1980

Apreès le symposium de Louvain, le deébat, associeé  aè  de nombreux autres, refait surface
dans  les  anneées 1980.  Deès  1982,  la  ligue  de  l’enseignement  en  assembleée  geéneérale
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eévoque une neécessaire eé tude des textes fondamentaux des grandes religions, de leurs
histoires et de leurs contributions aè  la civilisation (Estivaleèzes, 2005). Dans un contexte
diffeérent, elle constate une perte de poids de l’enseignement, et plus largement de la
transmission, des connaissances religieuses dans la socieéteé .

En 1986, Pierre Garrigue, doyen de l’inspection geéneérale d’histoire-geéographie, note
la « disparition chez de nombreux eé leèves de toute reé feé rence aè  une culture religieuse qui
leur  rend  inaccessible  et  inintelligible  une  part  essentielle  de  leur  propre  heéritage »
(Estivaleèzes,  2007, p. 93).  Cette situation est attribueée pour certains aè  la laïïciteé .  Pour
Mireille  Estivaleèzes,  qui  reprend  ici  les  propos  de  Reégis  Debray,  s’expriment  les
conseéquences  complexes  d’un  recul  aè  la  fois  de  la  culture  humaniste,  au  profit  des
sciences,  et  des  pratiques  religieuses  en  deé faut  de  transmission.  C’est  pourtant  aè  ce
moment  que,  souligne-t-elle  (2005),  on  se  rend  compte  de  l’importance  culturelle,
historique et patrimoniale de celles-ci.

Ce deébat sur l’enseignement des religions aè  l’eécole, n’est pas une adaptation de celui
qui  animait  la  socieéteé  au  temps  de  sa  laïïcisation.  Bien  au  contraire,  pour  Willaime
(1998), il montre la victoire de la laïïciteé . Le deébat apparaïât alors comme conseéquence
d’une  double  seécularisation,  des  religions,  d’une  part,  de  la  laïïciteé ,  d’autre  part.  Les
religions,  et  singulieèrement  le  catholicisme,  ont  perdu  du  poids  en  France  par  une
rupture des modes traditionnels de transmission,  le public  devenant ignorant de son
langage alors que son poids moral s’est effondreé . La laïïciteé  combative, qui se preésentait
comme  un  contre-systeème,  a  abandonneé  sa  crispation  sur  les  religions,  leur
reconnaissant quelques qualiteés.  Paralleè lement, la laïïcisation n’a pas concerneé  que les
institutions, mais aussi la socieéteé  qui est devenue culturellement laïïque.

Comme nous l’avons eécrit plus haut, les programmes ont toujours accordeé  une place aè
la religion. Restent, cependant, des difficulteés dans son traitement, conseéquence dans la
construction de l’EÉ cole de la Reépublique, contre le catholicisme, ainsi que dans l’eé tat de
l’enseignement  primaire  (Carpentier,  2004).  Deneuche  (2012) note,  dans  le  cas  du
colleège,  que,  deès  1985,  les  programmes  insistent  sur  les  faits  religieux,  et  plus
preéciseément  sur  les  deébuts  des  trois  monotheé ismes.  Toujours  est-il  que,  comme  en
teémoigne Dunand  (1998), une disparition progressive des connaissances eé leémentaires
des systeèmes religieux peut se constater chez les eé tudiants en DEUG d’histoire au cours
des anneées 1980.

Michon (2011) travaille sur le deébat autour du deé ficit de culture religieuse des jeunes.
Pour lui,  le  terme s’impose de fait  sans une deé finition a priori  dans les  publications
françaises.  La  culture  religieuse  deésigne  alors  deux  choses  diffeérentes :  la  partie
religieuse d’une culture plus large ou la simple connaissance relative aux religions. Cette
version plus nous semble plus aè  meâme de correspondre aè  la mission de l’enseignement
scolaire. 

Appliquant le  systeème actanciel  aè  l’eémergence de cette ideée  dans les anneées 1980,
Bruno  Michon  montre  deux  types  de  deénonciateurs  aè  son  origine,  peédagogues  et
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sociologues, mais aussi membres issus des milieux confessionnels. Dans les deux cas, la
victime de ce manque est deésigneée sous la forme des jeunes et le coupable apparaïât alors
comme  la  seécularisation  ou  la  « laïïciteé  d’incompeétence »,  l’eécole  et  les  familles  ne
transmettant pas les connaissances.

Cette ideée  n’est  cependant pas sortie  ex nihilo  dans les  anneées 1980. Selon Bruno
Michon,  nous sommes en preésence d’une version laïïque  d’un concept  plus  ancien et
religieux,  l’ignorance  religieuse  qui  traite  encore  de  ce  manque  dans  la  population
française. La persistance de ce theème au cours du XXe sieècle pourrait alors contribuer aè
expliquer le ralliement rapide des catholiques aè  l’ideée d’une inculture religieuse. 

Hervieu-Leéger (1987), pour sa part, rappelle que EÉ mile Durkheim, deé jaè , eévoque dans
la division du travail social la perte progressive, tout au long de l’histoire, de poids de la
religion dans la socieéteé . Observations faites aussi par Karl Marx, Freidrich Hegel ou Max
Weber. Elle n’implique pas une disparition de la religiositeé . EÉ mergent, ainsi, des religions
nouvelles qui viennent occuper l’espace dans les anneées 1980.

• Les anneées 1990

En  1989,  deux  eéveènements  accompagnent  la  reésurgence  du  deébat :  le  rapport  du
Conseil d’EÉ tat sur l’affaire de Creil, pour l’institution, ainsi que le rapport Joutard, pour
les disciplines. En 1991, un colloque convoqueé  par le recteur Philippe Joutard marque
une eétape importante dans la deé finition du vocabulaire des religions (Estivaleèzes, 2005).
Les actes, eéditeés en 1992, influencent l’eévolution des programmes (Carpentier, 2004).

Les  anneées 1990  connaissent  une  certaine  effervescence  autour  de  la  question.
Historiens-géographes publie  ainsi,  en  1994,  de  nombreuses  contributions  qui  s’y
rapportent  alors  que  les  revues  de  diffeérentes  disciplines  lui  consacrent  articles  et
dossiers (Dunand, 1998).

Arnaudo  (2011) note  qu'aè  coâ teé  de  l’histoire  des  religions  se  construit,  dans  les
anneées 1990, un hypotheétique enseignement de la mémoire des religions autour de  Jean-
Paul  Willaime  et  de  Danieè le  Hervieu-Leéger.  En  lien  avec  l’eéducation  civique,  cet
enseignement se voudrait patrimonial, autant que l’outil d’une toleérance plus large. Cela
conduit aussi aè  rappeler que le fait religieux dans l’eéducation deépasse de loin le cas de la
seule historique scolaire. Comme d’autres tentatives de ce genre, l’hypotheétique nouvelle
discipline ne prend pas.

• Les anneées 2000

En 2000, La Vie lance une enqueâ te et un ensemble de manifestations concernant Dieu
et l’eécole. La meâme anneée, un sondage le monde — Notre Histoire montre que 57 % des
personnes interrogeées sont favorables aè  un enseignement d’histoire des religions. Pour
74 % d’entre eux, l’inteéreâ t reésiderait, ainsi, dans ameé lioration de la culture geéneérale des
eé leèves et pour 69 % de deévelopper leur toleérance. Dans une autre direction, cependant,
51 % craignent que cet enseignement puisse causer des tensions dans les eé tablissements
alors  que  46 %  voient  un  risque  pour  l’esprit  laïïque  (Estivaleèzes,  2003b).  C’est  au
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lendemain des attentats de 2001 que se produit une dernieère eé tape capitale, le rapport
Debray. Son eé leément central reéside dans la neécessaire formation des enseignants au fait
religieux.

Reégis Debray souhaite combler une « inculture religieuse ». Pour Seébastien Urbanski,
nous rencontrons une reésurgence de l’ideée d’une culture commune en perte de vitesse,
notamment  porteée  par  Valeérie  Giscard  d’Estaing,  promoteur  du  « vivre  ensemble »
(2016a).  L’ideée  d’inculture,  deé jaè  preésente  dans  les  anneées 1980,  constitue  un
argumentaire  reécurrent  lorsque  nous  interrogeons  l’enseignement  du  fait  religieux.
Debray (2002b) eécrit ainsi dans le chapitre introductif de son rapport :

« “L’inculture  religieuse”  dont  il  est  tant  question  (devant  une  Vierge  de
Botticelli, “qui c’est cette meuf ?”) ne constitue pas un sujet en soi. Elle est
partie et effet, en aval, d’une “inculture” d’amont, d’une perte des codes de
reconnaissance  affectant  tout  uniment  les  savoirs,  les  savoir-vivre  et  les
discernements, dont l’EÉ ducation nationale, et pour cause, s’est aviseée depuis
longtemps, pour eâ tre en premieère ligne et devoir jour apreès jour colmater les
breèches. Il ne s’agit donc pas de reéserver au fait religieux un sort aè  part, en le
dotant  d’un  privileège  superlatif,  mais  de  se  doter  de  toutes  les  panoplies
permettant aè  des colleégiens et  lyceéens,  par ailleurs dresseés  pour et par le
tandem  consommation-communication,  de  rester  pleinement  civiliseés,  en
assurant leur droit au libre exercice du jugement. Le but n’est pas de remettre
“Dieu aè  l’eécole”, mais de prolonger l’itineéraire humain aè  voies multiples, pour
autant  que la  continuiteé  cumulative,  qu’on appelle  aussi  culture,  distingue
notre espeèce animale des autres, moins chanceuses. Traditions religieuses et
avenir des humaniteés sont embarqueés sur le meâme bateau. On ne renforcera
pas l’eé tude du religieux sans renforcer l’eé tude tout court. » (p. 4).

La culture commune se voit mise en question comme la compreéhension de la socieé teé
ou de la litteérature,  par les futurs citoyens.  Il  semble vouloir renouer la chaïâne de la
culture au-dessus d’un gouffre qui se serait ouvert. Sa dimension religieuse irait de pair
avec une inculture geéneéraliseée qui frapperait la jeune geéneération depuis les anneées 1980.

Les  interventions  dans  le  deébat  autour  de  l’enseignement  du  fait  religieux  ne  se
limitent pas, tant s’en faut, aux acteurs du systeème eéducatif. La presse a joueé ,  deès les
anneées 1980, un grand roâ le en exageérant, selon Estivaleèzes (2007), les teémoignages et la
situation et en entretenant un flou entre un enseignement d’histoire des religions et un
enseignement religieux.

Elle a mis en lumieère les raisons, varieées, qui justifient la didactisation d’un tel objet  :
besoin d’enseignement moral  auquel  elle apparaïât  intrinseèquement lieée ;  comblement
d’une  beéance  de  sens  chez  les  eé leèves ;  palliation  d’une  inculture  religieuse  de  ces
derniers ;  accroissement  de  la  toleérance,  selon  une  theèse  reépandue.  Ce  que  montre
Estivaleèzes  (2007) c’est  un usage du « fait  religieux » deétourneé  ou contraint  par une
volonteé  de pacifier la classe et la socieéteé . Ces contraintes, nous enseigne la didactique,
touchent tous les savoirs transposeés. 
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Nous  pouvons  observer  ici  une  des  limites  de  cette  recherche  qui  ignore  les
contraintes qui peèsent sur d’autres objets  que le fait  religieux.  En conclusion de son
article,  Mireille  Estivaleèzes  arrive  aè  une  finaliteé  qui  lui  semble  importante,  celle  de
permettre une mise aè  distance de ses convictions, meâme si elle ne perçoit pas laè  une
finaliteé .  Dans le  livre  qu’elle  a  tireé  de sa theèse,  elle  deéveloppe plus amplement cette
question.  L’enseignement  risque  notamment,  aè  travers  la  finaliteé  patrimoniale,  de  se
limiter au seul catholicisme. Une dimension patrimoniale passe aussi, aè  l’en croire, par la
tentation d’aborder le fait religieux aè  travers les œuvres d’art, qui passent sous silence
les parties moins visuelles.  Nous reviendrons cependant plus loin sur sa theèse  et les
limites qu’elle porte.

• Le deébat selon Urbanski

Avant de nous inteéresser aè  la litteérature abordant stricto sensu l’enseignement du fait
religieux, passons quelques instants sur reécent livre d’Urbanski (2016 a, 2016b). Il a ses
deé fauts. Deé libeéreément entre production scientifique et manifeste politique, son analyse
des  finaliteés  de  l’enseignement  du  fait  religieux  et  du  deébat  qui  l’encadre  reste
pertinente. L’orientation de l’ouvrage qui se situe dans une ligneée du « reépublicanisme
critique » lui donne parfois des airs de manifeste, pour autant, il n’en demeure pas moins
inteéressant dans sa ligne directrice. 

Le  concept  de « reépublicanisme critique » semble  eémaner  des travaux  de  Laborde
(2009). Il s’agit alors de l’opposer aè  un reépublicanisme conservateur, une opposition qui
semble,  par  ailleurs,  se  cristalliser  autour  des  questions  de  laïïciteé .  L’ideée  de  ce
reépublicanisme semble alors d’aborder les ideéaux du reépublicanisme, dans un premier
temps, avant d’eé tudier les lois, les applications, les mieux aè  meâme de les reéaliser. Dans
cette optique, les lois d’une communauteé ,  comme la Reépublique française, ne peuvent
pas eâ tre consideéreées comme reépublicaines de facto.

Dans  le  cadre  de  l’ouvrage  de  Seébastien  Urbanski,  la  critique  porte  donc  sur
l’enseignement du fait religieux, apportant des interrogations sur ce qu’il est, ainsi que
sur  ce  qu’il  pourrait  eâ tre.  L’ensemble  du  livre  interroge  donc  l’adeéquation  d’un  tel
enseignement avec les ideéaux reépublicains. Il traite donc l’importance relative d’un tel
enseignement autant que les contraintes qui eémaneraient du systeème politique et des
ideéaux qui devraient les sous-tendre. 

Le  deébat  qui  agite  l’enseignement  du fait  religieux porte  sur  ce  que l’on souhaite
enseigner,  dans  les  finaliteés  que  l’on  place  derrieère  la  question  du  fait  religieux.
Catherine  Kintzler,  que  Seébastien  Urbanski  cite  avant  de  reé futer  certaines  de  ses
conclusions, voit ainsi dans l’enseignement du fait religieux, dans la forme promue par
Reégis  Debray,  l’imposition  d’une  injonction  aè  la  croyance  comme  lien  social.  Ceci  ne
correspondrait  pas  aè  la  situation  actuelle  du  fait  religieux,  atomiseé  dans  des  liens
individuels. Il s’agit alors de voir dans le lien religieux, ou communautaire, un preéalable aè
la  construction du lien politique.  Par  delaè  l’objet  meâme du fait  religieux  devant  eâ tre
didactiseé  se trouverait alors une theéorie de la socieé teé  et du lien social. Nous pourrions
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aussi reprendre la question qu’il deéveloppe autour de l’inculture religieuse et de cette
culture commune qui en paâ tirait. L’enseignement du fait religieux pourrait ainsi entrer
dans une tentative de (re) construction d’une culture commune et,  par laè ,  d’un vivre
ensemble. 

Dans  cette  optique,  Seébastien  Urbanski,  critique  la  construction  d’une  laïïciteé
d’inteégration  par  un  penseur,  Reégis  Debray,  de  l’uniteé  reépublicaine.  La  question  de
l’heéritage  collectif  de  la  nation  pourrait  aussi  interroger  la  construction  d’une
homogeéneé iteé  reépublicaine autour du fait religieux.

Face aux raisons d’un enseignement du fait religieux, il donne des raisons, d’origines
cleéricales ou laïïques,  de s’y opposer.  Seébastien Urbanski place en lumieère  trois types
d’opposition.  La  premieère  reéside  dans  la  crainte  de  voir  eémerger  un  enseignement
confessionnel dans une eécole de la Reépublique qui a toujours laisseé  sa place au religieux.
Un second type,  d’ordre « surnaturaliste »,  oppose que l’enseignement « complet » du
fait  religieux doit prendre en compte la possibiliteé  que la religion nous provienne de
Dieu. Enfin,  les nationalistes pourraient opposer que cet enseignement mettrait aè  mal
l’uniteé  nationale. 

Explicitement, cependant, Seébastien Urbanski construit un autre type d’opposition aè
l’enseignement  du  fait  religieux,  qui  se  trouverait  dans  la  ligneée  du  reépublicanisme
critique de Philip Pettit. Il lui apparaïât ainsi que reéside derrieère l’enseignement du fait
religieux,  des  postulats  contestables,  deé fendu  notamment  par  Jean-Paul  Willaime  et
Reégis Debray, sur la preésentation du religieux comme incontournable pour l’eâ tre humain.
Il  lui  semble  ainsi  que  cet  enseignement  du  fait  religieux  porte  en  lui-meâme  cette
deé finition du religieux. Par ailleurs, cette ideée semble aller de pair avec la critique que
nous  partageons  et  qu’il  deéveloppe  aè  partir  de  la  theèse  de  Mireille  Estivaleèzes.  La
deésignation d’une culture religieuse seépareée d’une culture laïïque accorde aè  la religion un
poids suppleémentaire. Dans la mesure ouè , selon ces promoteurs, nous ne pouvons pas
eéchapper  au  religieux,  enseigner  le  fait  religieux  revient  aè  influencer  la  formation
religieuse des eé leèves.

Il observe alors le vocabulaire employeé  par ses promoteurs pour se rendre compte de
l’existence  d’un  flou  entre  une  approche  scientifique,  officiellement  promue  par
l’eéducation  nationale,  et  une  approche  plus  ambigueï .  Nous  avons  noteé  avec  Mireille
Estivaleèzes  des  difficulteés,  chez  les  enseignants,  aè  prendre  leurs  distances  avec  le
discours preésent dans les livres saints, des repreésentations religieuses. Pour Seébastien
Urbanski,  nous  pouvons  faire  remonter  cette  difficulteé  jusqu’aè  Dominique  Borne  ou
Reégis Debray, dans la relation que ce dernier semble entretenir avec la diviniteé  existant
en dehors du systeème social.  Il  se reé feè re aè  la dimension de « veériteé  » que Dominique
Borne semble attribuer aux textes fondateurs. Quelque part, enseigner le fait religieux
dans l’eécole de la Reépublique reviendrait aè  contraindre cette eécole aè  se fondre dans ce
fait religieux englobant. 
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Avec  la  notion  de  « sens »  que  le  fait  religieux  introduirait  dans  l’enseignement
scolaire, nous pouvons, aè  la suite de Seébastien Urbanski, nous interroger : apprend-on le
fait religieux ou apprend-on du fait religieux ? Cette interrogation trace une limite entre
ce que l’eécole laïïque permet et ce qu’elle ne permet pas, c’est-aè -dire une intervention
dans la formation religieuse des eé leèves. Nous pourrions alors interroger la distance entre
un enseignement du fait religieux, transposition d’un savoir scientifiquement produit, et
ce  qui  releève  de  la  croyance.  L’inteégraliteé  de  ces  finaliteés  possibles,  accordeées  aè
l’enseignement  du fait  religieux,  constitue  une  discussion autour  des  contraintes  qui
semblent s’imposer. Lorsqu’un ministre de l’eéducation de la Reépublique laïïque eévoque
l’importance pour l’eécole de transmettre un sens de la vie, aè  travers le fait religieux, cela
peut avoir des conseéquences sur l’enseignement de ce dernier.

Dans  le  cadre  du  reépublicanisme  critique,  Seébastien  Urbanski  avance  qu’un
enseignement leégitime du fait religieux doit reépondre aè  deux objectifs : une transmission
de connaissance et la reconnaissance d’un « statut civique » des porteurs de meémoire. Il
rejoint  laè  une  ideée  que  nous  verrons  poindre  plus  loin  sur  la  relation  entre
enseignements  du  fait  religieux  et  les  conflits  meémoriels.  L’enseignement  du  fait
religieux  pourrait  alors  permettre  l’inteégration  des  parties  minoritaires  de  la
communauteé  nationale  dans  le  reécit  commun,  aè  travers  l’enseignement  des  traits
principaux de leurs religions.

Le trouble touchant aux finaliteés de l’enseignement du fait religieux entraïâne, et c’eé tait
deé jaè  l’objet  d’une  partie  de  la  theèse  de  Mireille  Estivaleèzes,  des  difficulteés  dans  la
deé finition de ce qui doit eâ tre enseigneé . Finalement, s’il ne s’agit que de la transmission de
connaissances  disciplinaire  sur  le  religieux,  cet  objectif  s’impose deé jaè  aux diffeérentes
disciplines. Nous pourrions ainsi nous interroger sur la forme que prend le fait religieux
dans  les  manuels  scolaires  et  les  finaliteés  auxquelles  ce  traitement  devrait  renvoyer.
Nous poserions alors l’hypotheèse que, dans la majoriteé  des cas, le fait religieux s’inscrit,
non pas dans des finaliteés propres, mais dans des contraintes plus geéneérales.

Ces interrogations que nous avons survoleées, tant sur la deé finition du fait religieux,
sur  les  disciplines  scientifiques  ou l’enseignement et  ses finaliteés,  nous conduisent  aè
nous  interroger  sur  l’objet  de  notre  recherche.  Ou  plus  preéciseément,  sur  l’objet  aè
enseigner, dont nous allons eé tudier la construction. Religieux et religions sont en tension.
L’un deésigne un ensemble eépars d’objets qui deépasse les simples religions le cristallisant.
L’autre  renvoie  aè  des  institutions  fixeées.  Nous  avons  remarqueé  que  « fait  religieux »
deésigne,  par  meétonymie,  les  seules  religions  abrahamiques,  dans  la  majoriteé  des
recherches. Pour notre part, cela ne peut pas veéritablement convenir.

Bien au contraire, il nous semble que le fait religieux deépasse de loin les trois simples
religions monotheé istes. Dans son livre, Seébastien Urbanski interroge la possibiliteé  d’une
existence  d’un  fait  religieux  devenu  culturel  et  non  plus  cultuel.  AÀ  nos  yeux,  cette
possibiliteé  a du sens. Le fait religieux peut ainsi deésigner : les grandes religions actuelles
ou passeées ;  usages  profanes  d’objets,  anciennement  religieux ;  un  vocabulaire  et  un
ensemble  d’eé leéments  glissant  du  religieux  vers  le  profane,  l’irriguant  pour  lui
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transmettre, peut eâ tre, une dimension sacreée. Nous avons donc pris le parti de ne pas
nous limiter aux quelques religions institueées, mais de chercher les faits religieux afin de
deé limiter le contour de cet objet.

1.4.2 Une littérature sommaire
La litteérature sur ce sujet n’est pas si varieée que nous pourrions le souhaiter, mais elle

demeure vaste. Les colloques ont eé teé  nombreux. Les communications deépassent souvent
le  cadre  de  notre  recherche.  Elles  naissent  de  disciplines  et  de  traditions  distinctes.
Lantheaume  (2014)  le  note  aè  propos  du colloque  Les  religions  à  l’école :  pureté  des
principes, hybridation des pratiques et du numeéro d’Histoire, monde et cultures religieuses
qui en deécoule.

Deé libeéreément,  cependant,  nous  avons  choisi  de  nous  cantonner  aè  quelques
productions,  qui  traduisent  un  eé tat  de  fait.  Lorsqu’elles  se  bornent  au  simple  fait
religieux, elles oublient le plus souvent les contraintes qui peèsent, plus geéneéralement,
sur l’enseignement de l’histoire, comme s’il existait seul.

• Un seéminaire national lieé  au rapport Debray

Nous avons donc pris comme premier exemple un seéminaire national qui offre une
vision d’ensemble.  Encadreé  par Xavier Darcos,  Reégis  Debray et Dminique Borne,  il  se
trouve dans la continuiteé  du rapport Debray  (Darcos, 2011). Il  se borne aè  essayer de
deé finir les contours d’un fait religieux aè  enseigner, sans entrer dans les modaliteés de son
enseignement.  Des  scientifiques,  noospheériens  de  facto,  exposent  du  savoir  sur  le
religieux qu’ils voudraient voir transposer dans les classes. Jean-Paul Willaime  (2002)
constitue  une  exception,  il  aborde  dans  sa  communication  l’enseignement  du  fait
religieux dans les diffeérents pays europeéens ,mais nous sommes face aè  une eétude de
« l’enseignement  du fait  religieux »,  comme fait  religieux.  AÀ  coâ teé  de  ça,  un  ensemble
d’inspecteurs geéneéraux aborde lors d’une table ronde les particularismes disciplinaires
dans le traitement du fait religieux. Borne y parle ainsi pour l’histoire-geéographie.

Des six theèmes qui se partagent le seéminaire, seuls les deux derniers ont pour but de
deé fricher  l’enseignement  du  fait  religieux  dans  les  classes.  Les  trois  monotheé ismes
abrahamiques occupent comme toujours l’essentiel des communications. Nous en avons
cependant retireé  des interrogations, sur les formes du fait religieux. 

Afin d’appreéhender ce document, dans un mode peu orthodoxe d’observation de la
litteérature,  nous  avons  employeé  le  logiciel  Iramuteq.  La  classification  hieérarchique
descendante (CHD) qui repose sur les segments de texte, comme uniteé  de deécoupage, a
permis de classer 80,73 % de ces derniers en quatre classes. Une analyse factorielle des
correspondances  (AFC)  appreéhende  les  ensembles  lieés  aè  ces  classes,  dans  un repeère
(Annexe A.3, p.5).

Nous pouvons ainsi  observer  au centre  l’importance que constitue,  par-dessus  les
diffeérences, la classe dont l’une des formes caracteéristiques est « enseignement ». Elle se
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trouve par ailleurs imbriqueée avec une autre classe qui releève de l’aspect politique du
fait  religieux.  AÀ  l’opposeé ,  les  deux  ensembles  qui  se  partagent  la  droite  du  repeère
renvoient aè  d’autres manifestations du fait religieux, artistique en haut, scriptural en bas.
Ces deux ensembles correspondent aux deux dernieères parties des actes du seéminaire.

Nous  pouvons  par  ailleurs  observer  qu’au  centre  du  repeère  c’est  la  dimension
historique qui est valoriseée. Le vocabulaire relatif aux religions chreé tiennes domine dans
tous les ensembles. Ces derniers nous renseignent sur les trois formes principales du fait
religieux et des recherches qui s’y rapportent. Le fait religieux peut ainsi apparaïâtre aè
travers sa dimension politique, ses fondements (eécrits lorsque l’on parle des religions
reéveé leées) ou les œuvres d’art qu’il a inspireées. Nous pourrions ainsi observer une tension
entre le politique, aè  gauche, et l’œuvre, lato sensu aè  droite. Entre le fondement, en bas, et
la posteériteé  culturelle, en haut.

Dans son introduction, Darcos  (2011) place immeédiatement ce seéminaire dans une
approche  pluridisciplinaire.  Toutes  les  disciplines  scolaires  dans  lesquelles  le  fait
religieux pourrait eâ tre abordeé  sont repreésenteées. Il deépasse donc largement notre propre
champ. C’est par ailleurs dans le cadre de la Laïïciteé  qu’il  convient selon lui d’aborder
l’enseignement du fait religieux au sein de l’eécole de la Reépublique. Si ce seéminaire nous
semble d’ailleurs important, c’est qu’il a pour but de traduire dans la recherche ce qu’a
mis en lumieère, quelques mois plus toâ t, le rapport Reégis Debray, donnant ainsi une sorte
de cadre aè  son enseignement.

Le fait religieux, en France, ne peut eâ tre interrogeé  sans tenir compte de la laïïciteé . Celle-
ci,  nous l’avons noteé ,  a  eévolueé  au fil  des anneées  et  en fonction des zones  (Baubeérot,
2009b), il s’agit d’ailleurs d’une ideée deé fendue par le seéminaire.

• Le colloque inaugural de l’IPRA

Nous  avons  participeé ,  aè  la  fin  de  l’anneée  2015,  aè  un  colloque  international  sur
l’enseignement du fait religieux. Cela nous a permis de constater une constante dans la
litteérature. AÀ  de rares exceptions preès les chercheurs qui interrogent l’enseignement du
fait  religieux  sont  eux-meâmes  issus  des  disciplines  de  reé feé rence.  Cette  orientation,
d’ailleurs, correspond aè  un grand nombre de travaux sur l’histoire scolaire. Mis aè  part la
communication  de  Vezier  (2015),  portant  explicitement  sur  une  situation  de  classe,
toutes les recherches traitent des conditions et contraintes de la construction du « fait
religieux » dans les systeèmes scolaires. 

L’ideée de TD semble ignoreée des historiens, comme, du reste, la didactique. Le « fait
religieux » devient un enjeu pour ces communications,  un preétexte.  Les contours des
recherches fluctuent et la dimension religieuse des faits dont l’enseignement est eé tudieé
peut eâ tre soumise aè  question. Labidi (2015) aborde ainsi l’Islamisation du Maghreb dans
les  manuels  scolaires  Tunisiens  et  Algeériens, dans  une  approche  comparatiste  et
chronologique. Elle observe les diffeérences de traitement d’un eéveènement commun.
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Certaines recherches prennent pour objet les effets d’une eévolution socieé tale dans un
court laps de temps sur le contenu des manuels scolaires. Celle de Dmitriev (2015) porte
sur les changements dans la repreésentation du christianisme alors que la Russie passe
d’un communisme laïïc aè  une socieéteé  de plus en plus croyante. Posant l’hypotheèse d’un
« fait religieux » de plus en plus preésent au sein des enseignements, il laisse entrevoir
que la cleéricalisation croissante eépargne les manuels scolaires.

Seule  la  recherche  preésenteée  par  l’historien  des  religions  et  moderniste,  Brizay
(2015), semble devoir traiter du « fait religieux » dans son ensemble. Mais il reste borneé
aè  la classe de 2de,  sur trois programmes qui ne connaissent qu’une eévolution minime
quant aux peériodes abordeées. La majoriteé  des recherches se trouvent donc dans ce cas,
traitant  non  pas  du  fait  religieux,  mais  de  quelques  eé leéments  disparates  qui  s’y
rapportent plus ou moins directement.

Des  recherches,  de  plus  grande  envergure,  dominent  ces  productions  disparates.
Quelques theèses, relativement reécentes, abordent ainsi la preésence du fait religieux dans
les manuels, que ce soit au passage d’une partie ou pour en faire l’objet unique de leurs
preéoccupations.

1.4.3 Des thèses et quelques constantes
Quelques  theèses  existent  sur  l’enseignement  du  fait  religieux  dans  les  manuels

scolaires.  Certaines  sont  lieées  entre  elles,  comme  celle  d’Estivaleèzes  (2003a) et
d’Arnaudo (2011) ; la seconde eévoque largement son tribut aè  la premieère. D’autres s’en
deé tachent.  Pour  autant,  nous  pouvons  observer  des  constantes  que  nous  avons  deé jaè
isoleées. La premieère reéside dans une meétonymie qui reésume le fait religieux aux trois
monotheé ismes abrahamiques. La deuxieème consiste en une origine dans les marges des
disciplines.  La  dernieère  voit  eémerger  des  reésultats  variables  pour  un  meâme  corpus
initial,  en fonction des questions, ce qui apparaïât  du reste totalement logique dans le
champ des sciences humaines.

• Une theèse sous la direction de Baubeérot

La theèse  d’Estivaleèzes  (2003 a) eéditeée  sous le titre la  religion dans  l’enseignement
laïque (2005),  reprend  les  interrogations  qui  s’imposent.  Reéaliseée  au  deébut  des
anneées 2000 cette  theèse,  sous  la  direction de  Jean Baubeérot,  a  contribueé  au rapport
Debray (Baubeérot, 2005). Elle montre les contraintes qui peèsent sur la diffusion du fait
religieux  dans  le  contexte  d’une  eécole  reépublicaine  et  laïïque.  Pour  Baubeérot  (2005),
l’ouvrage a le meérite de mettre en lumieère les probleèmes de l’eéducation nationale ainsi
que les structures symboliques, en lien avec les religions.

Ce  travail  deépasse  l’histoire  scolaire  pour  traiter,  notamment,  de  l’eéducation  aè  la
citoyenneteé  (2009).  C’est en sa qualiteé  de scientifique des religions qu’elle porte son
attention  sur  l’enseignement,  en  s’inteéressant  seulement  aux  trois  monotheé ismes.
L’influence de la socieéteé  française, laïïciseée, apparaïât dans une eétude comparative entre le
Queébec  et  la  France,  qu’elle  reéalise  avec  Milot  (2008).  Les  histoires  des  deux  pays
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conduisent aè  des deé finitions diffeérentes. Consciente du poids de la socieéteé , c’est par elle
que Estivaleèzes (2005) commence sa recherche. 

Son livre aborde le contexte du deébat, le fait  religieux dans les programmes et les
manuels  puis  la  formation  des  enseignants  avant  d’aboutir  aè  la  repreésentation  des
religions et de la laïïciteé  qui peut en eâ tre tireée. Le cas de l’histoire est mis en avant parmi
les autres.  Elle enracine sa recherche dans les conclusions du symposium de Louvain.
Elle reprend d’ailleurs explicitement le poids de cet eéveènement pour observer l’eévolution
des manuels : « Depuis 1972 [symposium de Louvain], la place du fait religieux dans les
manuels  scolaires  et  son  traitement  ont-ils  eévolueé  ? »  (2005,  p.120).  Le  rapport  en
question constatait un lien entre les peériodes eé tudieées et l’espace alloueé  au fait religieux.
Important pour l’orient et la Greèce antique, pour le Moyen-AÂ ge et le XVIe sieècle le fait
religieux devenait presque inexistant dans les parties sur le XXe sieècle.

Au fil de la recherche, elle met en lumieère des incoheérences, des distances entre les
manuels et la production savante. Dans le cas du judaïïsme, par exemple, elle note que sa
deésignation comme le premier monotheé isme a des conseéquences. Les auteurs seraient
pousseés  aè  faire  remonter  cette  qualiteé  aè  Abraham,  aè  l’encontre  de  la  litteérature.  La
religion  juive  apparait  alors  anhistorique,  ce  que  renforce  son  traitement
iconographique.  Des  peintures  de  Marc  Chagall  ou  des  photographies  du  mur  des
Lamentations, deux œuvres posteérieures aè  la peériode, illustrent le cours sur les Heébreux.
Paralleè lement,  des  œuvres  de  l’eépoque  moderne  renvoient  aè  la  naissance  du
christianisme. Sur ce dernier cas, Mireille Estivaleèzes eévoque tout de meâme une nette
ameélioration  dans  les  manuels  de  2de de  2001.  Cette  dimension  anhistorique  des
religions  entraine  de  nombreuses  interrogations.  Elle  touche  au  statut  de  cet
enseignement au sein de l’histoire scolaire. 

Dans une ideée similaire, le christianisme est preésenteé  d’un seul bloc dans lequel se
noient les courants, avant l’apparition de l’orthodoxie et du protestantisme, ainsi que les
pratiques  de  la  masse  des  croyants.  Isoleés,  les  trois  monotheé ismes  ne  semblent  pas
relieés, de meâme que le judaïïsme n’a rien en commun avec les polytheé ismes voisins. Enfin,
aè  l’exception des manuels de filieère professionnelle, les livres scolaires cantonnent les
religions dans les peériodes anciennes. Cette repreésentation monolithique, anhistorique
et  passeée,  deécoulerait  d’un  choix  fait  par  les  programmes  de  se  borner  aux  seules
origines. Il n’en demeure pas moins une interrogation dans la deé finition du fait religieux
et de sa place au sein de l’histoire scolaire.

Elle constate une difficile prise de distance des auteurs vis-aè -vis du texte religieux.
Ainsi, si aucun manuel ne doute de l’historiciteé  de Jeésus, la tension avec le reécit biblique
semble conflictuelle. Paralleè lement, les auteurs abordent le Coran comme la parole de
Dieu, sans remise en question de cette affirmation.  Dans cette meâme veine se trouve
aussi une interrogation sur le rapport de l’eécole laïïque aux interdits religieux, aè  travers
notamment les repreésentations du propheè te. Certains choisissent ainsi de les supprimer,
quitte aè  retoucher les documents, alors que d’autres les laissent.
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Les auteurs de manuels semblent entretenir un rapport compliqueé  aè  l’islam. Le Coran,
par  exemple,  apparait  surtout  comme  un  texte  de  loi.  Ils  traduisent  « islam »  par
« soumission »,  mais  le  mot  deérivant  d’aslama  signifie  « se  confier  volontairement  aè
Dieu ». Par ailleurs, ils deé finissent d’autres termes, comme  charia  ou  djihad, dans des
veines reéductrices qui cantonnent l’Islam aè  une image guerrieère.  Cette confusion naïât
aussi du statut de quasi-synonymie construit entre les mots « arabe » et « musulman ».
La dimension spirituelle de la religion de Mohammed est laisseée de coâ teé , tandis que de
nombreux  manuels  emploient  le  vocabulaire  croyant  sans  recul.  Deux  eécueils
antagonistes apparaissent : un exceès de critique induit par l’actualiteé , ou une queâte, dans
un passeé  glorieux, d’une forme de compassion.

Malgreé  tout, la chercheuse consideère ces erreurs comme des deé fauts de connaissance,
ou de speécialisation des auteurs, et non comme des choix deé libeéreés. Elle note par ailleurs
que les manuels ne sont pas de simples traductions des programmes, ce qui apparaïât
comme une eévidence pour un didacticien. Elle eévoque ainsi l’enseignement de l’histoire
des Heébreux alors que la prescription ne traite que de la religion.

Comme en 1972,  les  religions restent associeées  aux eépoques lointaines.  Elles sont
principalement abordeées dans leurs phases de creéation, sans liens avec leurs actualiteés.
Ceci peut, entre autres, conduire aè  plaquer sur les autres socieé teés l’image de l’occident
seéculariseé .  Mireille  Estivaleèzes  voit  laè  le  reécit  positiviste  de  l’histoire.  Une constante,
depuis 1972, reéside aussi dans la repreésentation de la religion comme un objet politique,
les monotheé ismes servent alors aè  l’unification. Comme en 1972, encore, elles ne sont
abordeées  que par l’exteérieur.  Les questions relatives aè  la  foi  ou aè  la  signification des
croyances sont ainsi laisseées de coâ teé . Comme en 1972, enfin, les cultes renvoient au foyer
europeéen et aux trois monotheé ismes qui y occupent des roâ les importants. Mais aucune
place n’est accordeée aux autres religions, que l’on parle du bouddhisme, de l’hindouisme
ou des diffeérents systeèmes de croyances africains ou ameérindiens, etc.

S’appuyant notamment sur une enqueâte elle s’inteéresse ensuite aè  d’autres religions et
dresse une liste des eécueils et difficulteés que leurs enseignements pourraient induire.
Nous remarquons que, si l’auteure s’ouvre aè  l’Asie, elle oublie l’Afrique ou les Ameériques.
Nous deéduisons de cela qu’elle s’inteéresse principalement aux religions « organiseées ».
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religions EÉ cueil et difficulteés

Antique Une approche superficielle du fait de leurs disparitions

Abordeé  par la mythologie au deé triment des spiritualiteés ou rites

Judaïïsme Aborder uniquement par la Bible risque de rendre difficile le recul

Une preésentation ritualiste seéparant orthopraxie et significations

Son maintien, contrairement aux religions antiques, rend difficile d’abord

Christianisme Difficile deé tachement de son poids dans l’histoire du pays

Craintes de certains de voir le cours muter en cateéchisme

L’Islam Il pose la question de l’alteériteé , l’image de l’autre

Replis identitaires possibles de certains eé leèves, musulmans ou non

La stigmatisation en ne donnant qu’un aspect guerrier et violente

Ou par opposition, donner une vision ireénique

Se focaliser sur les origines induirait une vision monolithique

Se borner aè  une vision ritualiste excluant l’apport spirituel du Coran

Les religions 
d’Asie

Une faible repreésentation en lien avec le peu d’espace dans la socieé teé .

Un manque de familiariteé  avec l’univers culturel.

Tableau 1: Les difficultés d’enseignement des religions, selon Estivalèzes

Ce tableau nous permet d’appreéhender les contraintes particulieères aè  chaque culte. Le
fait religieux engendre un ensemble de difficulteés, mais chacune de ses parties posseède
les siennes. Nous pouvons ainsi noter qu’elle met en avant, dans le cas de l’enseignement
des religions d’Asie, un manque de familiariteé  avec l’univers culturel. Cet enseignement
neécessiterait,  sans  doute,  la  mise  au  point  d’un  certain  nombre  d’eé leéments  de
vocabulaire et de civilisation. Contrairement aux manuels qu’elle a pu eé tudier, ceux de 6 e

de  2008  abordent  l’extreâme  oriental.  Nous  les  utiliserons  afin  d’appreéhender  cette
difficulteé  particulieère et sa prise en compte par les auteurs.

Mireille  Estivaleèzes  introduit  le  concept  d’agnosticisme  meéthodologique,  mis  en
lumieère notamment par Michel Lagreée et Jean Baubeérot. Il deé fend l’ideée que, pour faire
admettre par tous un discours scientifique sur le religieux, nous devons nous contenter
de traiter des eé leéments superficiels, ce qui reste d’autant plus vrai dans le cadre d’une
eécole  laïïque.  La  difficulteé  principale  qui  s’impose  aè  l’enseignement  du  fait  religieux
reéside dans un souci de leégitimiteé . AÀ  travers cette deé limitation, c’est aussi la deésignation
des savoirs transposables qui est abordeée. Malgreé  la confusion persistante, vis-aè -vis du
texte sacreé , cette science doit servir de reé feé rence. L’agnosticisme meéthodologique peut
alors apparaïâtre comme un gage. La transposition d’objets issus de la theéologie parait
donc impossible. Au-delaè , nous touchons aussi aè  l’impossibiliteé , selon Michel Verret ou
Yves Chevallard, de transposer certains savoirs lieés aè  l’expeérience personnelle.

Trois  eécueils  principaux  s’opposent  aè  l’enseignement  du fait  religieux.  Ces  eécueils
deécoulent, peut-eâ tre, d’une approche rationaliste et scientiste de cet enseignement. Le
premier reéside dans le renvoi des religions dans un passeé  lointain,  le second dans le
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cantonnement de l’eé tude au politique,  le troisieème dans la limitation aux dimensions
rituelles. 

Le  sociologue  des  religions  Michon  (2014) revient  sur  les  critiques  de  Mireille
Estivaleèzes  et  sur  les  programmes  de  2008.  Il  constate  ainsi  qu’ils  lui  reépondent
marginalement. Les religions sont toujours principalement traiteées au moment de leur
naissance, donc en 6e et 5e.  Cela explique notamment les difficulteés des jeunes qu’il  a
interrogeés aè  formuler des connaissances aè  leur propos. Par ailleurs, il avance une reéelle
eévolution avec la preésence dans les programmes de parties consacreées aè  la Chine aè  l’Inde
et aux empires africains.

• Une theèse sur les origines

La theèse de Veéronique Deneuche nous semble, sur de nombreux points, opposeée aè
celle de Mireille Estivaleèzes. Elle y eé tudie les faits religieux dans les manuels d’histoire du
collège,  sous  la  Ve République (2010),  en se limitant  ici  aux seules  origines des  trois
monotheé ismes.  Meâme  si  la  theèse  s’inscrit  dans  les  sciences  de  l’eéducation,  aucune
reé feé rence  explicite  aè  la  TTD  n’apparait.  Cependant,  son  directeur,  Claude  Lelieèvre,
mentionne,  entre  guillemets,  le  « savoir  savant »  dans la  preé face  du livre  tireé  de son
travail (2012, p. 7). Dans le corps de l’ouvrage, elle donne comme titre aè  une sous-partie
« savoir savant/savoir enseigneé  : deux exemples de documents iconographiques » (2012,
p. 122).  Elle  y  interroge  la  relation  entre  l’histoire  des  religions,  produite  dans  les
institutions savantes (EPHE et Universiteés), et le savoir diffuseé  dans les manuels.

Son choix  de  se  cantonner  aux origines  des  trois  monotheé ismes induit  une limite
importante.  Comme l’a  montreé  Mireille  Estivaleèzes,  les  programmes se focalisent sur
cette peériode. En s’y bornant, Veéronique Deneuche ne semble pouvoir conduire qu’aè  un
renforcement de cet eé tat de fait. Pour autant, cette theèse permet de mettre en lumieère
l’effet des changements socieé taux et des eéveènements historiques sur l’enseignement des
religions. Par ailleurs, la place, qu’elle accorde aux exercices offre une alternative aux
autres  travaux  qui  se  contentent  d’approcher  le  texte  d’auteurs  ou la  repreésentation
documentaire. Nous pouvons, sans doute, voir laè  l’influence de l’HDS.

La theèse se construit autour de trois questions de recherches. Dans un premier temps,
elle s’interroge pour savoir s’il y a un enseignement du fait religieux dans les manuels
d’histoire secondaire, et si oui, comment pourraient-ils eâ tre constitueés. Le roâ le central
accordeé  aux trois monotheé ismes pousse vers la seconde question. 

La chercheuse observe, alors, s’il y a eu une eévolution de cet enseignement au cours
de la peériode. L’interrogation principale reéside dans l’eé tude du fait religieux tel qu’il est
preésenteé , s’il se deé tache du reécit confessionnel pour se rapprocher d’un reécit scientifique,
ou si c’est le contraire.  Enfin,  l’eévolution des manuels au cours de la peériode pousse
l’auteure aè  interroger son effet sur la construction du fait religieux. 

Au-delaè  de ces questions, ce qui semble essentiel est avant tout la distance que les
manuels peuvent imposer vis-aè -vis de leurs objets. Leurs discours portent-ils davantage

Page 51 sur 403



vers la science ou vers la foi ? Cette opposition transparaïât dans le travail produit sur la
Bible. Pour elle, une majoriteé  d’auteurs sur la peériode eétudieée jouent de confusion en sa
dimension d’objet historique et de vecteur de veériteé . Meâme s’il est deé fini comme texte
mythique, le discours biblique sert de source aè  l’histoire des Heébreux et du judaïïsme.
Veéronique Deneuche rejoint  ici  les  observations de Mireille  Estivaleèzes.  Elle  note par
exemple  que  malgreé  une  absence  de  traces  archeéologiques,  l’Exode  reste  toujours
preésent dans les manuels qui s’appuient sur le texte de la Bible. De meâme, la vie de Jeésus
donne souvent lieu aè  des exercices durant lesquels les eé leèves replacent des sceènes du
reécit  eévangeé lique.  Par  ailleurs,  les  miracles  eux-meâmes  ne  semblent  pas  remis  en
question.

Au terme de son travail, l’auteure retrouve des eé leéments d’un savoir preéscientifique
autant que des connaissances issues du cateéchisme. Elle note ainsi que certains eé leéments
doctrinaux relatifs au christianisme se retrouvent dans les lexiques. Ces derniers voient
de nombreux changements. Certains taxons disparaissent, comme « cateéchumeène » qui
quitte les lexiques deès 1977, alors que d’autres apparaissent. Ces changements suivent
les eévolutions dans les connaissances du langage religieux par les eé leèves.

Nous  pouvons  trouver  laè  une  importance  cruciale  dans  l’approche  de  la
repreésentation du fait religieux. Ce vocabulaire, toujours preésent, permet d’appreéhender
ce que les auteurs croient connaïâtre des savoirs des eé leèves. Ces objets sont diffuseés dans
les manuels  sans en eâtre des sujets  d’enseignement,  qui permet aussi  d’appreéhender
d’autres objets clairement utiliseés, mais non explicitement enseigneés.

La chercheuse souleève ensuite la question du traitement des documents. Des ouvrages
preésentent  certains  textes  bibliques,  dans  les  anneées  1970,  sans  que  le  travail  de
modification soit stipuleé . Elle relie cet eé tat de fait aux contraintes eéditoriales qui agissent
sur les livres comme meédias. Celles-ci deécoulent du formatage des manuels et des choix
de documentation.  Elle associe aè  cette contrainte le retard que peuvent connaïâtre les
ouvrages vis-aè -vis des productions scientifiques.

Elle aborde ce point aè  travers l’exemple d’une mosaïïque. Celle-ci repreésente une mise
aè  mort  de  chefs  barbares,  mais  est  leégendeée,  depuis  1957,  comme  un  martyr  de
chreé tiens. Elle estime que cette erreur deécoule d’un manque dans les documents relatifs
aux  martyres.  Ceci  influence,  sans  doute,  le  traitement  du  martyre  des  juifs,  qui
n’apparaïât que dans un manuel de 1977. Cette mauvaise leégende de la mosaïïque ne peut
pas,  pour  elle,  deécouler  d’un  deé faut  de  connaissance,  mais  du  choix  deé libeéreé  d’une
repreésentation plus marquante. Dans un sens inverse, elle note que les manuscrits de
Qumran sont apparus treès toâ t dans les manuels scolaires, alors meâme que les chercheurs
n’y avaient qu’un acceès restreint.

Malgreé  une  insistance  deès  1987,  c’est  dans  les  anneées  1990  que  le  changement
s’amorce reéellement. La dimension religieuse du judaïïsme doit eâ tre mise en avant dans
l’eé tude  des  Heébreux  alors  que  le  christianisme  sort  de  la  civilisation  romaine  pour
beéneé ficier  d’un  chapitre  autonome.  Pour  ce  qui  est  de  l’Islam,  la  preésentation  de
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Mohammed, du Coran et de l’expansion de la civilisation musulmane est placeée au centre
d’un cours sur le monde musulman. 

AÀ  partir  de  2002,  les  programmes  s’inscrivent  dans  le  socle  commun.  L’histoire
s’eé tablit alors au croisement de trois piliers : « la possession d’une culture humaniste »,
« l’acquisition  des  compeétences  sociales  et  civiques »  et  « l’autonomie  et  l’esprit
d’initiative ». En 2008, la prescription aurait pu permettre une large avanceée avec la mise
en  place  d’une  entreée  theématique  et  la  creéation,  en  6e,  d’une  partie  consacreée  aux
origines des trois monotheé ismes. Pour autant, cette modification ne voit pas le jour et
l’Islam retourne en 5e.

Contrairement aè  Mireille Estivaleèzes, qui critique les illustrations anachroniques, elle
salue  la  preésence  dans  le  Hatier  et  le  Magnard  de  2009,  de  photographies  qui
donneraient  une  dimension actuelle  au  judaïïsme.  Pour  notre  part,  cette  valorisation
constitue  preéciseément  un  point  probleématique.  Si  elles  ont  leurs  places  dans  des
manuels, elles nous paraissent incongrues dans un chapitre deédieé  aè  l’Antiquiteé . Ceci pour
deux  raisons.  La  premieère  tient  aux  documents  et  aè  ce  qu’ils  montrent,  des  images
contemporaines au milieu d’un chapitre antique. La seconde tient aè  l’image que l’on peut
implicitement tirer d’une telle repreésentation, un judaïïsme anhistorique.

Ce  probleème  laisse  transparaïâtre  une  volonteé  de  trouver  un  enseignement  de  la
religion  dans  un  cours  d’histoire  et  non  de  la  religion  comme  objet  d’histoire.
EÉ trangement, alors qu’elle salue l’usage de photographies anachroniques, elle critique, aè
juste titre, l’emploi du mur des Lamentations comme illustration le temple de Salomon.
Le lieu saint remonte seulement au sanctuaire d’Heérode.

Comme Mireille Estivaleèzes, elle note que les manuels preésentent le judaïïsme comme
monotheé iste  deès  son origine.  Se trouve laè  une fracture  entre  les  histoires savante et
scolaire.  En effet,  pour  la  plupart  des  speécialistes  les  Heébreux  n’abandonnent  pas  la
monolaâ trie avant l’exil aè  Babylone.

Son  travail  permet  aussi  de  mettre  en  lumieère  l’influence  de  la  socieéteé  sur  la
repreésentation  du  fait  religieux.  La  mort  du  christ  semble  une  question  eépineuse,
principalement dans la proximiteé  de l’holocauste. Jules Isaac rend les grands preâ tres juifs
responsables de la mort de Jeésus. Plus tard, dans les anneées 1985, les Romains doivent
l’assumer.  L’eévolution de cette repreésentation va de pair  avec une redeécouverte de la
judaïïteé  de Jeésus.

L’islam  semble  ici  aussi  poser  probleème.  Elle  note  ainsi  que,  dans  la  plupart  des
manuels,  il  n’occupe  qu’une  faible  place  au  regard  de  celle  qui  est  accordeée  aè  la
civilisation, les baâ timents religieux apparaissent sous un angle seulement patrimonial.
Par ailleurs, il est montreé  comme particulieèrement normatif avec une certaine insistance
sur  la  restriction  du  droit  des  femmes.  Contrairement  au  christianisme,  dans  le  cas
duquel  elle  note  la  preésence  d’un  savoir  cateéchistique,  les  manuels  laissent  peu
d’eé leéments doctrinaires au sujet de l’Islam.
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Contrairement aux deux autres monotheé ismes, alors que les feâ tes ne sont meâme pas
eévoqueées, les obligations cultuelles, sous la forme des cinq piliers, sont unanimement
deécrites.  La prieère et le peè lerinage occupent le plus d’espace. La premieère est le plus
souvent associeée aè  des photographies d’hommes alors que le second est associeé  aè  une
photographie  de  la  Kaaba  preésente  dans  tous  les  manuels.  Au-delaè  de  toutes  ces
observations sur l’enseignement de l’Islam, Veéronique Deneuche arrive aè  la conclusion
que les auteurs prennent de grandes liberteés dans sa repreésentation en restant bloqueés aè
des gestes.  Les  musulmans apparaissent  comme violents.  Par  ailleurs,  le  mot  djihad,
alors  qu’il  deésigne  litteéralement  un  « effort »,  tous  les  livres,  qu’elle  a  eé tudieés,  le
traduisent par la « guerre sainte ».

Toute la theèse montre la difficulteé  qu’il peut y avoir aè  traiter du fait religieux dans un
manuel  scolaire.  Les  auteurs  semblent  osciller  en  permanence  entre  un  discours
historique et un discours de foi.  C’est bien, selon Veéronique Deneuche, la question du
statut du texte sacreé  qui est preésenteé  ici. Elle note par ailleurs un retard sur la discipline
savante. Pour elle, cela tiendrait aux difficulteés qui peuvent exister dans l’eécriture des
manuels  scolaires.  Ces derniers peineraient,  pour le fait  religieux aè  produire un reécit
objectif.

L’effet  maquette  semble  constituer  une  des  contraintes  principales  dans  la
preésentation des contenus. Empeâchant des mises en forme plus en accord avec la varieé teé
des savoirs.  De tout cela deécoule une discordance entre l’esprit  du programme et les
manuels scolaires qui conservent des eé leéments issus des moutures anteérieures. Malgreé
tout,  il  semble  qu’aujourd’hui  comme  hier  et  durant  toute  la  Ve  Reépublique
l’enseignement  du  fait  religieux  puisse  constituer  un  probleème.  Cela  deénote  que  les
finaliteés  qui  peuvent  preévaloir  quant  aè  la  neécessiteé  d’un  tel  enseignement  dans  les
spheères politiques comme dans la socieé teé  s’opposent aè  des contraintes qui comptent
elles aussi.

• Une theèse de sociologie

La  theèse  de  sociologie  d’Arnaudo  (2011) s’intitule  les  enjeux  républicains  des
mutations curriculaires : « l’enseignement du fait religieux » en histoire au lycée, et porte
sur les deux dernieères anneées du secondaire. Elle eévoque un tribut au travail de Mireille
Estivaleèzes  dont  elle  reprend  le  propos.  Son  travail  s’inscrit  dans  la  sociologie  du
curriculum  et  porte  sur  le  curriculum  reéel  et  pas  seulement  sur  les  manuels.  Elle
interroge  ainsi  un  certain  nombre  de  sources,  depuis  les  prescriptions  jusqu’aux
manuels, conduit des entretiens avec des inspecteurs et des enseignants et consulte des
meémoires professionnels.

Cette  theèse  observe  les  meécanismes  d’une  seé lection  et  d’une  production  du  fait
religieux  en  tentant  d’appreéhender  le  curriculum  reéel.  Par  ailleurs,  la  part  de  sa
recherche  consacreée  aux  manuels  scolaires  traite  surtout  de  l’enseignement  d’une
theéorie de la laïïciteé . 
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Le chapitre, intituleé  les transmissions du « fait religieux » le cas des manuels d’Histoire
de  Premières  professionnelles  et  technologiques  et  de  Terminales  générales  et
technologiques,  s’inscrit dans une partie consacreée au cadre institutionnel de l’histoire
scolaire,  comme  interpreé tation des  programmes.  Elle  preésente  cependant  la  position
inteéressante qui consiste aè  questionner sur diffeérentes filieè res et pas simplement sur
l’enseignement geéneéral comme c’est souvent le cas.  Au lieu de traiter les manuels en
entier,  elle  se  contente  d’aborder  les  chapitres  les  plus  logiquement  deésigneés  pour
abriter le fait religieux. Arnaudo (2013 ; 2009) a produit, aè  partir de ce travail de theèse,
des articles sur le traitement du fait religieux dans les manuels.

Elle  deé fend l’hypotheèse  qu’aè  deé faut  d’une histoire  laïïque  des  religions,  l’eéducation
nationale enseignerait une histoire politique. Elle avance alors, l’ideée que l’histoire serait
recontextualiseée pour correspondre aux attentes de l’institution scolaires et notamment
correspondre aè  de nouvelles modaliteés de la citoyenneteé .  Sans parler de TD (meâme si
Yves Chevallard apparait dans les reé feérences bibliographiques), elle emploie les termes
caracteéristiques de sa theéorisation. 

L’enseignement du fait religieux s’inscrirait dans les finaliteés de l’eécole, c’est-aè -dire la
citoyenneteé .  Elle  pense  qu’il  varie,  en  fonction  de  l’eévolution  des  programmes,  des
rapports entre enseignants et eé leèves, des deé finitions de la discipline historique autant
que des ideées preésentes chez les eé leèves. Elle tire de ces observations l’hypotheèse que les
lyceéens  ne  se  trouvent  pas  tous  confronteés  aux  meâmes  enseignements  « quand  les
rapports  aux  savoirs  historiques  “du fait  religieux”  varient  et  qu’il  existe  diffeérentes
repreésentations de l’histoire et  de son enseignement. »  (2011,  p.16).  Cette varieéteé  se
retrouve  d’ailleurs,  notamment,  aè  travers  les  diffeérences  d’espace  eé tudieé  par  les
programmes, et de volume consacreés aè  l’enseignement du fait religieux.

Ce que Ceécile Arnaudo met en lumieère c’est, aè  travers l’analyse de quatorze manuels
de  cycle  terminal,  l’usage  du  fait  religieux  dans  la  construction  de  la  citoyenneteé
reépublicaine.  Dans  une  communication,  portant  sur  les  manuels  disponibles  aè  la
rentreée 2006, comme outils d’enseignement du fait religieux, elle observe aussi l’effet du
rapport Debray sur la transposition du fait religieux.

Cette analyse l’a conduit aè  observer l’importance d’une theéorie du religieux preésent
dans  toute  communauteé  humaine.  Deès  lors,  la  religion  apparait  dans  le  cadre  de  la
construction  du  multiculturalisme.  Dans  cette  construction,  les  religions  et  leurs
croyants creéent une fracture au sein de la socieéteé  laïïque. Elle montre ainsi l’existence
d’un choix de moralisation, la laïïcisation comme outil d’inteégration. Les religions, dans
les manuels professionnels, apparaissent comme des eé leéments constitutifs de la socieé teé
multiculturelle,  alors  que  la  laïïciteé  permet  l’existence  de  cette  dernieère.  L’eécole,  qui
s’impose comme nouvelle source de morale, contribue aè  deé leégitimer la religion dans la
socieéteé .

Dans une optique diffeérente, les auteurs des manuels des filieères geéneérales preésentent
la socieé teé  comme toujours en cours de laïïcisation, notamment dans le cas de l’EÉ cole. Les
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deux  constructions  s’opposent  autour  de  celle  du  fait  religieux.  Deux  finaliteés  se
confrontent,  meâme  si  une  seule  veéritable  disposition  transparait,  celle  des  manuels
conçus comme outil  de diffusion de la  laïïciteé .  Un traitement diffeérencieé  des religions
semble eémerger. Par ailleurs, le port du voile apparait comme la seule pratique aè  poser
probleème. De son coâ teé , le catholicisme est preésenteé  comme une religion historique.

Ceécile  Arnaudo  semble  ainsi  opposer  aè  la  religion  normative  la  production  d’une
meémoire  collective,  par  l’EÉ tat,  qui  permettrait  le  « vivre  ensemble ».  Les  manuels
deé fendent  aussi  la  theèse  d’un  deéclin  des  pratiques  religieuses.  Cette  communication
porte tout de meâme une grande limite qui tient au peu de diversiteé  des peériodes eé tudieées
et  donc  des  religions  mises  en  lumieère :  le  Catholicisme  et  l’Islam.  Pour  autant,  son
inteéreâ t  principal  reéside  dans  cette  diffeérenciation  entre  filieè res  geéneérales  et
professionnelles.

Les programmes de 1re professionnelle consacrent un chapitre au fait religieux depuis
1850 qui, dans le corpus, ne semble eâ tre repris tel quel que par le manuel Hachette de
2004. La recherche porte sur quatorze ouvrages qu’elle interroge :

« […] en quel sens les auteurs des manuels participent-ils aè  la creéation de
diffeérents  discours  sur  “l’enseignement  du  fait  religieux” ?  Comment
interpreè tent-ils l’injonction d’un “enseignement du fiat religieux” diffeérencieé
selon les seéries de baccalaureéats ? Comment conservent-ils cette injonction ?
Par  quels  moyens la  traduisent-ils ?  Quels  faits  religieux  choisissent-ils  de
preésenter ?  Ont-ils  leur  propre  conception  de  “l’enseignement  du  fait
religieux” ?  Les  eérigent-ils  aè  travers  chacun  des  quatorze  manuels ?  En
conseéquence,  pourrions-nous  observer  des  variations  de  discours  non
seulement  selon  les  programmes  d’enseignement,  mais  aussi  selon  les
groupes d’auteurs et les maisons d’eédition qui publicisent leurs discours sur
“l’enseignement du fait religieux” ? » (2011, p.32).

Elle  s’inteéresse  aux  contenus  en  s'appuyant  aè  Charlot  qui  a  deéveloppeé  dans  les
anneées 1970 une approche politique de l’eéducation. La peédagogie n’est, pour lui, qu’un
outil qui masque la dimension sociale et politique de ce qui est diffuseé . Une peédagogie
sociale devant eâ tre socialiste, la lutte peédagogique constitue une partie de la lutte des
classes. Ceécile Arnaudo avance ainsi que tout discours sur les savoirs scolaires est tout aè
la fois eépisteémique, identitaire et social.

Avec Bernard Charlot, elle deé fend l’ideée d’un savoir scolaire socialement construit. Les
auteurs des manuels portent, alors, dans la construction de leurs ouvrages, des ideées sur
l’eéducation  et  l’apprentissage.  Ils  transmettraient  des  « rapports  au  savoir »  (2011,
p. 185) autant  que  des  savoirs.  La  dimension  eépisteémique  du  rapport  au  savoir  se
mateérialise deès que les auteurs tentent de produire des objets de savoir. La dimension
identitaire se mateérialise lorsque l’on pense que devenir quelqu’un dans la citeé  neécessite
l’acquisition de savoirs particuliers. Enfin, la dimension sociale « car le long processus
culturel  de  seécularisation  du religieux  et  son interpreé tation fondent  les  reécits  sur  la
laïïciteé  dans les parties des manuels eé tudieés. » (Arnaudo, 2011, p. 186).
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Son eétude montre que, dans les quatorze manuels, le pheénomeène de seécularisation
forme la base du reécit. La Laïïciteé  constitue alors un compromis avec les religions eé tablies
sur le territoire ainsi qu’un outil de restructuration de la socieé teé .

Afin d’aborder le traitement de la laïïciteé  dans les livres de 1re professionnelle, Ceécile
Arnaudo  s’appuie  sur  les  travaux  de  Jean  Baubeérot.  La  laïïciteé  apparaïât  comme
l’aboutissement  d’un  mouvement  plus  profond.  Par  opposition,  les  manuels  de  T le

geéneérale accordent une place importante aè  l’actualiteé  juridique de la question. L’EÉ cole
comme eémanation de l’EÉ tat est alors un lieu en cours de laïïcisation.

Ces  trois  theèses  ne  constituent,  finalement,  qu’un  eéchantillon  des  travaux  sur
l’enseignement  de  l’histoire.  Certaines  autres  qui  abordent,  de  façon  marginale,  des
ouvertures sur le fait religieux, nous permettent d’appreéhender ce qui est communeément
observeé .  Nous  l’avons  noteé ,  le  fait  religieux  se  reésume  geéneéralement  aux  simples
monotheé ismes. Ceécile Arnaudo opeère une petite variation en s’inteéressant aè  la laïïcisation
de la socieéteé , qui constitue un autre redeécoupage. Une recherche qui viserait la deé finition
de l’objet neécessiterait d’appreéhender l’inteégraliteé  des manifestations du fait religieux. 

Cette reéduction aux religions du Livre permet ces interrogations si importantes chez
Veéronique  Deneuche  et  Mireille  Estivaleèzes  autour  de  la  distance  prise  vis-aè -vis  des
sources religieuses, Bible, EÉ vangile ou Sïâra concernant la vie des personnages centraux.
Nous verrions un inteéreâ t aè  regarder si de telles tensions pourraient exister dans le cas
d’autres religions, comme le bouddhisme ou le taoïïsme par exemple.

Le fait religieux n’est pas abordeé  inteégralement. Cependant, son eétude comme isoleée
de tout le reste implique des limites. Les auteurs passent ainsi outre les contraintes qui
s’appliquent  aè  l’histoire  scolaire  dans  son  ensemble.  C’est  ce  que  nous  mettions  en
lumieère dans la theèse de Mireille Estivaleèzes, mais qui n’en reste pas moins preésent, de
moindre manieère, dans les deux autres. Or, le fait religieux n’apparaïât pas seul dans le
cours de l’histoire scolaire. S’impliquant dans une mise en intrigue qui le deépasse, les
objets  qui  le  composent  sont  soumis  au  besoin  de  coheérence  neécessaire.  Nous  ne
pouvons pas, en effet, nous contenter d’appreéhender l’objet pour lui-meâme, mais dans le
cadre geéneéral du roâ le qu’il peut jouer. Le fait religieux transposeé  doit eâ tre eé tudieé  dans
son eéconomie comme dans son eécologie.

Par ailleurs, ces trois theèses deépassent largement les manuels dans le cas de Mireille
Estivaleèzes et Ceécile Arnaudo, ou une peériode donneée pour Veéronique Deneuche. Cette
dernieère aborde les manuels pour ce qu’ils sont, c’est aè  dire prioritairement des outils
didactiques  dans  lesquels  les  questions  comme  les  documents  occupent  une  place
importante.  Elle  donne,  par  ailleurs,  une  importance  particulieère  aè  la  dimension
artistique des manifestations du fait religieux. Les autres recherches, dans leur majoriteé ,
abordent  l’histoire  scolaire  comme  action  politique.  Si  nous  ne  nions  pas  cette
dimension, se limiter aè  celle-ci nous parait reéducteur.

Appreéhender l’enseignement du fait  religieux implique d’interroger les contraintes
qui s’imposent dans le cadre de la discipline. Nous partageons l’inteéreâ t d’ Urbanski pour
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la question qui semble constituer l’origine de son livre. S’agit-il d’un objet particulier ou
d’un objet comme les autres ? Les ramifications de cette question peuvent se retrouver
dans  la  recherche  de  Deneuche  et  son  empressement  aè  approuver  l’usage  de
photographies pour illustrer une leçon d’histoire antique. Il s’agit alors d’une diffeérence
entre un fait  religieux qui se trouverait  dans le  cours normal de l’histoire,  et  un fait
religieux que nous voudrions en extraire.

Synthèse
« Religion »,  « religieux »,  « fait  religieux »  ou  encore  « monotheé isme » ;  nous

pourrions continuer cette litanie. La question reste floue comme son enseignement. Face
aè  la multitude de concepts qui habitent les sciences des religions, la TD doit choisir. Les
recherches que nous avons pu rencontrer se limitent donc aè  un survol.

Le fait religieux deépasse pourtant largement les canons du catholicisme, du sunnisme
et d’un judaïïsme majoritaire. Il se reépand dans la socieé teé  et se manifeste sous diffeérentes
modeé lisations.  Les  pratiques,  les  croyances,  tisseées  ensemble  comme  autant  de
complexes, existent partout. Les eévolutions du treès laïïciseé  occident n’en connaissent pas
moins des formes religieuses dont le qualificatif apparait plus ou moins consensuel. Pour
autant,  peu  de  travaux  eévoquent  l’enseignement  de  ce  fait  religieux  pris  dans  son
ensemble. Finalement, si la deé finition offre une large ouverture, la recherche preésente un
enseignement des religions. Celles-ci ne se construisent pas dans l’adheésion, mais dans
un rapport laïïciseé , meâme si la distance manque souvent. Nous souhaitons alors pallier ce
probleème en embrassant l’inteégraliteé  du religieux. 

Au-delaè  de ces limites, nous pouvons aussi observer dans ces quelques travaux que les
trois monotheé ismes se trouvent tronqueés et orienteés. La TD aè  l’œuvre laisse entrevoir les
contraintes qui s’opeèrent sur cette construction. Elles montrent la nature composite de
ces repreésentations, entre textes d’auteurs et documents, entre discours sur l’objet et
theéorie sur l’enseignement. Comme nous le notions plus haut, ce fait religieux traduit
une interrogation sur sa  qualiteé  d’objet  d’enseignement.  Nous devons alors  deéporter
notre focale afin d’interroger plus largement la litteérature sur l’histoire scolaire et les
diffeérents objets qu’elle diffuse.
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2. L’histoire scolaire comme objet de 
recherche

Aborder la litteérature, c’est aborder ce que les scientifiques qui ont pris pour objet
disent de la construction de l’histoire scolaire. Si c’est de l’enseignement du fait religieux
que  nous  avons  souhaiteé  traiter,  c’est  de  l’histoire  scolaire  en  geéneéral  dont  nous
traiterons  ici.  Interroger  la  litteérature  passe,  nous  semble-t-il,  aussi  par  un
questionnement des disciplines scientifiques qui peuvent les porter.

Scientifiques  de  l’eéducation,  nous  pourrions  prendre  la  didactique  de  l’histoire
comme la discipline eévidente. Pour autant, elle partage cet objet avec d’autres, comme la
sociologie de l’eéducation, l’histoire, voire les sciences des religions.

Aborder l’histoire scolaire et sa construction sous-entend deux formes d’approches
paralleè les  et  parfois  antagonistes.  D’une  part,  les  recherches  peuvent  interroger  la
construction des contenus aè  travers une variable temporelle. Nous rencontrons alors des
recherches que nous devons principalement aè  des historiens. Ils eécrivent les histoires de
l’enseignement de tels ou tels objets. 

Une autre approche consiste aè  observer cet enseignement en faisant bouger d’autres
variables,  plus temporelles,  mais institutionnelles.  Certains chercheurs comparent les
traitements d’un meâme objet de savoir historique dans diffeérents pays. Cependant, ces
oppositions  absolues  connaissent  de  nombreuses  limites  et  quelques  recherches
abordent la diffusion d’un meâme objet en prenant pour reé feé rence la variable temporelle
ainsi qu’institutionnelle.

La  didactique,  eécrit  Yves  Chevallard,  est  la  discipline  qui  eé tudie  les  conditions  et
contraintes qui peèsent sur la diffusion d’un complexe de praxeéologies, ou de ses parties,
dans la socieéteé  ou ses institutions. C’est sous cet angle des contraintes que nous avons
choisi  d’interroger  la  litteérature.  Sans  exhaustiviteé ,  nous tenterons dans les quelques
pages  qui  suivent  d’identifier  ces  contraintes  sur  la  diffusion  de  l’histoire  dans
l’institution scolaire, aè  travers ce que la litteérature eévoque.

Concernant l’eécriture de l’histoire scolaire,  la  litteérature semble s’eé tendre aè  l’infini
entre  des objets  divers et  des approches  multiples.  Un eé leément essentiel,  commun aè
toute  la  litteérature,  et  sur  lequel  nous reviendrons plus loin,  neécessite  d’eâ tre preéciseé
avant tout. L’histoire scolaire diffeère de l’histoire savante.  Si la seconde, l’histoire que
nous produisons dans les universiteés, accepte les deébats, oppositions et contradictions,
la  premieère,  l’histoire  scolaire,  s’y  oppose.  Bien  au  contraire,  elle  n’accepte,  dans  la
classe, qu’une seule version, aè  laquelle l’eé leève doit adheérer.
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Par  ailleurs  alors  que  l’histoire  savante  est,  pour  paraphraser  Moniot  (1993),  un
oceéan sans rivage, l’histoire scolaire elle se trouve contrainte par le temps, le volume,
mais  aussi  les  capaciteés  des  eé leèves,  autant  d’eé leéments  que  nous  verrons  dans  cette
premieère partie. Si nous avons choisi de ne pas nous restreindre aè  la seule didactique,
comme nous l’eécrivons dans les pages qui suivent, nous ne sommes pas alleés  jusqu’aè
l’exhaustiviteé .

2.1 Différentes sciences
C’est dans le champ de la didactique de l’histoire que s’inscrit notre travail. Certains

des  travaux  que  nous  eévoquerons  se  trouvent  aè  l’exteérieur  de  ce  champ,  peu
institutionnaliseé , dans les didactiques disciplinaires pour certaines, l’HDS, la sociologie
ou de l’historiographie. Si la didactique de l’histoire a eévolueé  vers des connaissances plus
preécises et des recherches affineées (Lautier & Allieu-Mary, 2008), elle neécessite toujours,
comme le deé fend Souplet  (2012) dans sa theèse,  l’importation de concepts et  d’outils
depuis les champs voisins.

• Deé finir la didactique de l’histoire

Cette porositeé  du champ, mise en valeur par l’ouvrage collectif didactique et histoire
(Lalaguï e-Dulac, Legris, & Mercier, 2016) nous conduit aè  tenter de deé finir la didactique.
Moniot  (1993) l’envisage comme intrinseèquement lieée aè  la discipline historique. Selon
lui,  elle interroge ce qui se produit lorsque nous apprenons une discipline et lorsque
nous l’enseignons. Historien mettant en place un questionnement sur l’enseignement, il
a joueé  un roâ le essentiel dans son institutionnalisation toujours partielle comme le notent
Lautier  et  Allieu-Mary  (2008).  Il  attribue  aux  fondements  de  celle-ci  diffeérents
questionnements. Dans un premier temps, elle s’inteéresse aè  la discipline scolaire elle-
meâme autant qu’au fait de penser en histoire ou aè  la gestion des usages politiques (Henri
Moniot, 2006).

Lalaguï e-Dulac,  Legris  et  Mercier  (2016) donnent,  en  introduction  aè  l’ouvrage  que
nous avons deé jaè  citeé ,  des deé finitions qui deécoulent de celle  d’Henri  Moniot.  Dans un
premier  temps  une  acceptation  large :  la  didactique  s’inteéresse  aè  la  façon  dont  on
apprend  l’histoire.  Tout  semble  alors  deépendre  des  sciences  qui  fournissent  des
eé leéments theéoriques.

La didactique de l’histoire semble dans un premier temps, lorsqu’elle s’inteéresse aè  la
construction  de  l’histoire  et  des  apprentissages,  aè  l’eépisteémologie  d’une  part,  aè  la
psychologie cognitive et aux sciences du langage d’une autre part. Dans les faits, ces deux
approches semblent s’unir le plus souvent et constituer le noyau de la discipline.

Dans une seconde approche de la  didactique de l’histoire,  une approche qui nous
convient  davantage,  ce  sont  les  pratiques  enseignantes  et  les  manuels  qui  sont
questionneés.  AÀ  l’eécoute des sciences sociales,  cette didactique observe et applique un
regard  inductif  plus  qu’hypotheé ticodeéductif  aè  l’enseignement  de  l’histoire.  Cette
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didactique  tente  de  rendre  compte  des  pratiques,  des  coutumes  disciplinaires  des
constantes.

Une lecture plus avanceée de l’ouvrage et une analyse des reé feé rences bibliographiques
tendent aè  montrer cependant un ensemble de reé feé rence commune pour un groupe qui se
voudrait disperseé  entre histoire et didactique. Didier Cariou, Nicole Lautier ou Nicole
Tutiaux-Guillon occupent ainsi  une place centrale dans les reé feé rences.  Dans le cas de
cette  dernieère  auteure,  l’usage  important  de  l’autocitation  grossit  sans  doute  son
emplacement, mais elle reste tout de meâme citeée par ses pairs.

Il ne s’agit pas, malgreé  tout, d’un groupe de personnes qui discutent de didactique
depuis  des  univers  distincts.  Cependant,  nous  trouvons  inteéressant  de  noter
l’importance des auteurs citeés de façon singulieère. Souvent cependant ils apparaissent
pour l’exemplariteé  de leurs recherches,  dans une veine mise en lumieère  par l’auteur,
davantage  que  pour  faire  reé feé rence  aè  leurs  travaux.  D’une  façon  ou  d’une  autre,  les
auteurs se trouvent relieés entre eux. 

Illustration 1: Mise en réseau des références 
bibliographiques didactique et histoire (Lalagüe-Dulac, 
Legris & Mercier 2016)

Une tentative alternative de deé finition pourrait ainsi passer par les autres disciplines.
Souplet  invoque  le  patronage  de  Reuter  en  didactique  du  français  qui  deé finit  la
didactique  comme  science  s’interrogeant  sur  les  contenus  comme  objets
d’enseignements et d’apprentissages (2012). Au-delaè , Yves Reuter eévoque la didactique
comme particulieère  aux disciplines scolaires  (2008,  2014).  Dans les deux cas,  elle se
trouve relieée aè  une discipline particulieère, en ce qui nous concerne, l’histoire. 
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Jean-Pierre  Astolfi,  pour sa part,  deé finit  la  didactique des  sciences  expeérimentales
comme une recherche se questionnant sur la diffusion des sciences dans la socieéteé , dans
l’eécole bien entendu, et aussi dans d’autres lieux, par exemple les museées. Elle se doit
alors d’inteégrer des eé leéments d’eépisteémologie, notamment, et d’interroger tout aè  la fois
la deé finition des savoirs qui seront diffuseés dans la classe et les situations de classes
(Astolfi & Develay, 2002). 

Pour notre part, par assujettissement sans doute aè  une formation didactique reçue
sous son professorat, c’est vers Yves Chevallard et la TAD que nous nous tournons pour
tenter  une  deé finition  de  la  didactique  de  l’histoire.  Sans  prendre  part  au  deébat
concernant l’existence d’une didactique ou de didactiques, qui a donneé  lieu aè  un dossier
dans la revue  éducation et didactique  (Ligozat, Coquideé ,  Marlot, Verschure, & Sensevy,
2014), la deé finition issue de l’approche anthropologique nous semble plus pertinente. 

Afin de ne pas employer des termes propres aè  la TAD que nous deévelopperons en
seconde partie, nous lui emprunterons une deé finition dans un langage plus simple : 

« la didactique est la science de la diffusion (et de la non-diffusion, voire de la
reétention) des connaissances,  savoirs et pratiques dans un groupe humain
deétermineé  — une classe scolaire,  “la”  socieé teé ,  une institution,  etc. »  (2003,
p. 1).

Cette approche permet ainsi d’observer les contraintes speécifiques comme geéneériques
qui  portent  sur  les  diffeérents  objets  de  savoir  transposeés  (Chevallard,  2014).  La
didactique de l’histoire prise alors comme speécialiteé  d’une science didactique pourrait se
deé finir comme la science qui eé tudie la diffusion des connaissances historiques dans un
groupe humain deétermineé . 

Bien qu’essentielle dans la compreéhension du pheénomeène transpositif, ce n’est plus la
discipline scolaire qui occupe le cœur de cette deé finition, mais l’objet de savoir diffuseé , ce
qui ouvre un champ large d’objets  d’eé tudes.  Pour autant,  il  ne s’agit  pas de nier son
importance dans cette diffusion, mais de la deépasser. L’histoire scolaire ne constitue, en
deé finitive, qu’un mode de diffusion de l’histoire.

• … au-delaè

Dans cette partie, sans pour autant tendre aè  l’exhaustiviteé , c’est de la construction de
l’histoire scolaire, en grande partie au travers de la didactique de l’histoire, dont nous
traiterons. Cependant, la litteérature reste immense meâme si nous laissons de coâ teé  les
travaux sur l’apprentissage. En conseéquence des deé finitions multiples de la didactique,
des oppositions theéoriques peuvent exister entre les diffeérents auteurs. La didactique de
l’histoire se manifeste d’ailleurs par une absence d’homogeéneé iteé  (Allieu-Mary, Audigier,
&  Tutiaux-Guillon,  2006 ;  Lautier  &  Allieu-Mary,  2008).  Sans  gommer  les
particularismes,  nous  tenterons  d’en  tirer  des  eé leéments  utiles  aè  une  construction
theéorique sur l’eédification de l’histoire scolaire.
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De la meâme façon dont en histoire la question du chercheur participe aè  la deésignation
des sources (de Certeau, 1975), c’est la question de la construction de l’histoire scolaire
qui induit l’assemblage de cette litteérature. Nous consideèrerons ici la production d’une
repreésentation du passeé , pour citer Ricœur (2000), et plus largement les contraintes qui
peèsent sur l’activiteé  historiographique.

L’école et la nation est le titre d’un ouvrage collectif dirigeé  par Falaize, Heimberg et
Loubes (2013), dans les pages duquel la construction de l’histoire scolaire, l’eévolution de
ses objets est amplement eé tudieée. Elle reste avant tout une discipline scolaire. Elle existe,
dans un premier lieu, dans les contraintes de l’eécole. Elle appartient aè  une cateégorie que
l’HDS a construite depuis les anneées 1980 autour des travaux de Chervel  (1988). Prise
dans les cadres de l’eécole, sous le joug de l’EÉ tat et plus largement de la socieé teé , elle porte
des finaliteés qui deépassent le reécit du passeé .  Au fil  des deécennies, l’histoire scolaire a
eévolueé  depuis  la  construction  d’une  citoyenneteé  particulieère  aè  un  reégime  en
construction, dans une Europe fragmenteée, aè  une citoyenneté plurielle pour reprendre le
titre d’un article de Legris (2010a). 

L’un des ouvrages fondateurs dans l’eé tude de l’histoire scolaire est le mythe national,
l’histoire de France revisitée de Citron (1987). L’auteure fait œuvre critique et montre que
ce reécit  ne  va  pas  de soi.  Selon la  preé face  de la  dernieère  reéeédition,  les  difficulteés  se
rajoutent au moment d’une « crise identitaire ».

Au-delaè  foisonnent les interrogations dans les vastes champs entre la didactique de
l’histoire, l’HDS ou d’autres cadres theéoriques. La didactique en elle-meâme s’inteéresse aè
de nombreuses facettes, de l’enseignement des questions socialement vives (QSV) aux
situations de classe, de la penseée historienne aux travaux qui en deécoulent  (Lautier &
Allieu-Mary, 2008). 

AÀ  travers une approche historicodidactique, Heimberg (2015) adopte une attitude aè  la
croiseée de l’histoire de la discipline et de sa didactique. Il approche l’enseignement de
l’histoire dans son fonctionnement et son eévolution. Dans une optique similaire, nous ne
trouvons pas utile de seéparer ce qui se situe dans la didactique et ce qui releève d’une
approche historique de la diffusion scolaire de l’histoire.

Cette  coexistence  sur  un  meâme  objet  de  diffeérentes  disciplines  ameène  des
theéorisations parfois concurrentes est particulieèrement mise en avant dans la theèse de
de  Cock  (2016a).  Si  la  chercheuse  place  son travail  historique  dans  le  champ de  la
sociologie du curriculum, elle n’en mentionne pas moins d’autres disciplines voisines,
parfois sœurs, qui abordent le sujet. Si nous ne trouvons pas d’opposition frontale, nous
pouvons tout de meâme percevoir sa preé feérence pour l’HDS d’Andreé  Chervel, ainsi que sur
la sociologie du curriculum. Elle preésente une eévolution de la didactique de l’histoire
vers une approche curriculaire.  Dans cette vision,  la didactique semble eâ tre lieée  aè  la
notion de TD. Le reproche fait aè  la discipline serait de laisser de coâ teé  les interactions
sociales.
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La  permeéabiliteé  reste  entre  l’HDS  heéritieère  d’Andreé  Chervel  et  la  didactique
disciplinaire de l’histoire.  L’importance d’une approche issue des travaux du premier,
que  notent  d’ailleurs  Audigier  (1995) ou Cariou  (2013),  nous  conduira  aè  prendre  le
temps de la questionner, surtout et principalement dans ce qui l’oppose aè  la TTD.

2.2 Différents objets, différentes 
contraintes

AÀ  travers la litteérature, nous pouvons appreéhender diffeérentes formes de contraintes
pesant  sur  l’eécriture  de  l’histoire  scolaire.  Les  finaliteés  de  la  discipline  elles-meâmes
transcendent celles des objets particuliers, lieés aè  leurs vies dans la socieé teé . Elle se trouve
ainsi  domineée  par  la  politique,  des  conflits  meémoriels,  mais  pas  seulement.  Les
recherches qui font porter leur attention sur ces objets deé finissent aussi ce qui va eâ tre
observeé , les contraintes qui vont peser sur elles. 

Dans  le  premier  numeéro  du cartable  de  Clio, Audigier  (2001) deéveloppe  ces
contraintes (Annexe B.1, p.6). Elles lui apparaissent eémaner de diffeérentes logiques —
celle du monde de l’histoire, celle des eé leèves, celle de l’eécole — ainsi que des finaliteés de
la discipline. La logique du monde de l’histoire se deécoupe ainsi, entre une logique du
travail  de  l’historien,  une  logique  d’exposition,  une  logique  des  eéveènements,  et  une
logique chronologique. L’ordre temporel lui apparait comme « un principe organisateur
obligatoire du texte de l’histoire » (2001, p. 59). 

Nous pourrions laisser de coâ teé  les logiques de l’eé leève puisque nous nous cantonnons aè
l’analyse des manuels. Cependant, les auteurs entretiennent un rapport avec ce monde
lorsqu’ils  composent  leurs  ouvrages.  François  Audigier  le  deésigne  aè  travers  les
connaissances et repreésentations a priori de l’eé leève et le travail que ces connaissances
neécessitent  de  la  part  des  enseignants.  Il  fait  ensuite  reé feé rence  aux  logiques
d’apprentissage, qui peèsent elles aussi sur l’eécriture de textes d’histoire, dans le choix,
notamment, entre une organisation theématique et chronologique.

D’autres  contraintes  tiennent  par  ailleurs  au  poids  relatif  de  l’institution  scolaire.
Audigier (2001) en mentionne quelques-unes : le deécoupage du temps, la preésence d’un
groupe classe,  l’existence d’un livre « constituant une reé feé rence pour l’eé leève »  (p. 63).
D’autre  part,  les  savoirs  historiques,  pour  eâ tre  diffuseés,  doivent  eâ tre  enseignables,
apprenables et eévaluables.

Pour autant, quelque chose deépasse ces simples contraintes : 

« Logiques  des  savoirs  historiens,  logiques  des  eé leèves,  logiques  scolaires
peèsent de manieère directe ou indirecte sur la confection de nos programmes
et  de  nos  curriculums.  Mais,  ces  logiques  sont  elles-meâmes  soumises  aux
finaliteés. » (p. 63)

C’est principalement vers la construction d’un passeé  commun, comme finaliteé ,  que
nous porte François Audigier. Cette volonteé  d’unir les eé leèves renvoie aè  l’eédification d’une
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histoire scolaire sous la forme d’une  vulgate sans remise en question possible. Tout ce
qui  va  aè  l’encontre  de  l’uniteé  de  la  repreésentation  ou de  la  nation  est  virtuellement
dangereux.

Pour autant, l’introduction de variations se trouve leégitimeée dans la seconde partie de
ce meâme article :

« […]  consideérant  que  l’histoire  reconstruite  le  passeé ,  d’une  part  sous  des
formes multiples et varieées et avec des proceédures critiques et raisonneées,
d’autre  part  selon les  questions  que nous posons et  les  significations  que
nous  donnons  aujourd’hui  aè  ce  passeé ,  consideérant  eégalement  que  toute
personne  est  libre  de  ses  appartenances  et  que  l’identiteé  de  chacun  a
neécessairement une dimension meémorielle, il en reésulte que l’enseignement
de l’histoire, dans des socieé teés plurielles et mobiles comme les noâ tres, se doit
de faire place aè  la diversiteé  culturelle » (p. 69).

Cette  ideée  est  preésenteée  sous  l’angle  de  la  construction  de  la  citoyenneteé  comme
possibiliteé  d’action.  L’enseignement  de  l’histoire  semble  alors  deépendre  du projet  de
socieéteé  mis en place aè  travers lui. François Audigier souhaite historiciser les consciences
d’eé leèves, futurs citoyens, et se placer dans le temps, l’espace et la socieéteé , pour deé finir qui
sont « je », « nous » et « eux ».

C’est aè  travers quatre points qu’il  deé finit le sens civique de l’histoire scolaire :  son
projet,  son  contenu,  son  sens  et  sa  manieère.  Nous  pensons  cependant  difficile  de
deé tacher le contenu du sens. Si la citoyenneteé  et l’histoire s’associent aiseément, François
Audigier  note  quelques  limites.  L’histoire,  scientifique,  ne  peut  pas  s’encombrer  de
deé fendre une cause aussi leégitime qu’elle fut. Ensuite, nous nous trouvons face aè  deux
registres  qui  ne  se  recoupent  pas  neécessairement,  l’action  pour  la  citoyenneteé ,
l’imaginaire pour l’histoire. Enfin, cette dernieère eé tudie un passeé  qui parait deé tacheé  du
preésent  de  reéalisation  de  cette  eéducation.  Malgreé  les  discours  qui  la  servent,  cette
association ne s’impose pas. François Audigier consideère que la dimension politique de
cet  enseignement  se  perd.  Se  pose  ainsi  l’existence  d’une  « citoyenneteé  molle »,  qui
s’accommoderait d’une vision des meémoires comme propres aè  chacun, aussi nocive que
leur neégation. 

La  reéaffirmation de  ce  lien  semble  passer  par  la  prise  en  compte  de  la  diversiteé
culturelle. Pour une discipline construite autour de la figure de l’EÉ tat-nation, ceci peut
poser  probleème.  Cela  conduit  aè  repenser  notre  modeè le  de  citoyenneteé .  Les  finaliteés
devraient eévoluer afin de traiter des meémoires qui ne demandent qu’aè  s’exprimer dans
l’enseignement et qui contribuent aè  le conditionner. Ces meémoires et leurs influences
dans l’histoire  scolaire  suivent  la  socieé teé  et  le  poids  de  nouveaux groupes,  jusque laè
minoriseés.

AÀ  travers cet article, nous observons l’eémergence d’un certain nombre de contraintes.
Au premier rang de celles-ci se trouvent les finaliteés. Cette approche deécoule, sans doute
en grande partie, de la deé finition que donne Chervel (1988) de la discipline historique.
Nous le verrons plus loin.
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C’est  en  nous  aidant  de  ces  contraintes  et  logiques  que  nous  avons  abordeé  la
litteérature.  Nous avons choisi  de  nous inteéresser  aè  la  diffusion de  l’histoire  dans  les
manuels, et nous avons rapidement constateé  que l’eé leève se trouvait relativement absent
des recherches. Pour autant, nous devons prendre en compte l’importance de celui-ci
pour les auteurs, de meâme que la logique scolaire, surplombant pourtant largement les
manuels. Finalement, c’est seulement autour des contraintes du « monde de l’histoire »
ainsi que des finaliteés que nous nous sommes attacheés aè  rendre compte des travaux.

2.2.1 Les finalités
La litteérature laisse apparaïâtre diffeérentes finaliteés imposeées aè  l’histoire scolaire. En

conclusion de leur ouvrage sur la discipline, Garcia et Leduc (2004) en mettent quatre en
lumieère, sans entrer dans le deé tail des contraintes qu’elles pourraient impliquer. Elles se
manifestent  tout  au  long de  la  peériode  eétudieée  meâme  si  leurs  importances  relatives
peuvent varier. La premieère renvoie aè  l’historia magistra vitae. La seconde repose sur une
fonction  inteégratrice  et  de  socialisation.  L’eédification  d’un  passeé  commun  doit  alors
conduire au « vivre ensemble ». La troisieème, civique, attribue aè  la discipline un roâ le dans
la  construction  du  citoyen.  La  dernieère,  enfin,  se  situe  dans  l’ordre  intellectuel.  La
litteérature, pourtant, ouvre une feneâ tre plus large sur des finaliteés diverses, meâme si ces
quatre ensembles constituent une base importante.

En 1984, un colloque est organiseé  aè  Montpellier pour traiter de ce sujet alors que le
deébat bat son plein apreès une intervention du preésident de la Reépublique. Politiques et
historiens se suivent aè  la tribune pour affirmer les finaliteés  que classe Perrot  (1984)
entre des orientations culturelles, meémorielles et pratiques. Ce dernier cas renvoie aè  la
meéthode critique. 

Ces finaliteés  ne conditionnent pas seulement les contenus.  Elles s’expriment aussi,
geéneéralement de façon implicite, aè  travers des valeurs attacheées aè  la discipline scolaire et
qui semblent concurrencer,  chez les auteurs,  celles de l’histoire scientifique  (Tutiaux-
Guillon, 1998). AÀ  travers la transition d’un paradigme peédagogique aè  un autre, au cours
du  XIXe,  et  l’autonomisation  de  la  discipline,  Bruter  (2016) montre  le  poids  du
changement de finaliteé  sur ses composantes. Passant d’une dimension rheétorique aè  une
dimension civique, elle conduit des modifications dans ses modes d’expositions autant
que ses contenus. 

• Civiques, patrimoniales, intellectuelles ou politiques

Pour autant, ce qui nous inteéresse ici ne reéside pas dans une eé tude des finaliteés de
l’histoire scolaire, mais des contraintes qu’elles font peser sur son eécriture. Nous verrons
que Chervel (1988) donne diffeérents types de finaliteés selon des lieux dans lesquels elles
s’imposent, eécole ou discipline. Une autre lecture pourrait consister aè  leur partage en
fonction  de  leurs  dimensions  civiques  ou  patrimoniales,  intellectuelle  ou  pratique
(Audigier, 2012). AÀ  travers ces constructions apparaissent des objectifs tourneés vers le
citoyen ou vers la socieéteé .  Les versants pratiques et intellectuels  renvoient ainsi  aè  la
formation de la personne. C’est aussi le cas du versant citoyen, bien que la modification
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de la fonction puisse entrainer une modification de la socieéteé .  De son coâ teé ,  le versant
patrimonial eévoque la concorde sociale aè  travers l’eénonciation d’un passeé  commun.

Cette classification, que nous emploierons ici, peut aussi bien sembler artificielle. En
somme, nous questionnons ce que la  litteérature donne comme objet  de ses finaliteés.
Logiquement,  une  modification  des  personnes,  dans  leurs  comportements  et  leurs
repreésentations,  influence l’institution qu’elles composent.  Cela pourrait  constituer la
limite  la  plus  manifeste.  Nous  trouvons  cependant  une  diffeérence  entre  une
conformation de l’eé leève aè  son roâ le futur, et la modification de la socieéteé . Souhaite-t-on
agir sur la personne dans sa position au sein de l’institution, ou sur l’institution elle-
meâme ? Nous consideérons ainsi, aè  la façon de Douglas (2004), que l’institution cherche aè
se maintenir dans l’eéducation de ses sujets, mais aussi qu’elle peut changer en meâme
temps que leurs repreésentations.  En d’autres termes,  s’agit-il  d’une finaliteé  visant un
statuquo de la socieé teé  ou s’agit-il  d’influencer son eévolution en modifiant le citoyen ?
Mais pas seulement, certains objectifs ne portent pas sur la socieé teé  de demain, mais celle
d’aujourd’hui.

• La citoyenneteé  et les fonctions individuelles

Dans un premier temps, l’histoire scolaire sert aè  former des citoyens. Pour autant, la
litteérature ouvre d’autres portes en deépassant la discipline qui nous occupe. Elle parle,
ainsi, du gardiennage d’enfant (Chervel, 1988) ou du maintien de l’ordre collectif dans la
classe (Le Marec, 2006b ; Legardez, Simonneaux, & Astolfi, 2006).

Reprenant  l’introduction  d’une  prescription  queébeécoise  Audigier  (2015) deé finit  ce
que nous pourrions nommer les finaliteés individuelles de l’enseignement, en deépassant
l’histoire.  L’eécole  doit  ainsi  former  une  personne  cultiveée,  un  citoyen  engageé  et  un
travailleur compeétent.

Nous devrions tous occuper ces trois fonctions, simultaneément ou non, au sein de la
socieéteé .  Pour  autant,  la  dimension  citoyenne,  sans  doute  en  raison  de  l’importance
politique de la discipline, apparait en premieère ligne. AÀ  travers les eépoques, les peériodes
et les reégimes, « citoyen » ne deé finit pas une meâme chose. AÀ  la suite de Legris (2010a),
nous  pourrions  parler  de  la  construction  d’une  « citoyenneteé  plurielle ».  La  IIIe
Reépublique et son eécole s’engagent ainsi,  selon Legris qui reprend Yves Deloye,  dans
l’eédification  de  l’« individualisme  reépublicain ».  Sans  aller  aè  l’encontre  d’une  finaliteé
patriotique, se creée alors un citoyen autonome capable d’exercer ses preérogatives.

Dans les anneées 1950, Fernand Braudel s’insurge contre des finaliteés civiques. Pour
lui  l’histoire  « peut  former  aè  une  certaine  façon  de  voir  et  de  juger,  aè  une  certaine
manieère  d’eâ tre  purement  intellectuelle,  mais  rien  de  plus »  (Legris 2010b,  p. 173).  Il
reste donc malgreé  tout indeéniable que meâme pour l’auteur de la Méditerranée, l’histoire
scolaire  peut  posseéder  des  finaliteés  au-delaè  des  contenus.  Nous  pouvons  y  voir  un
premier deépassement de la fonction politique.  Il  eéchoue dans sa tentative autant que
dans la diffusion de l’ouvrage qu’il reédige.
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En 1977, Reneé  Haby eévoque la neécessiteé  de faire sentir aux eé leèves l’importance de leur
heéritage.  L’eécole devrait,  par ailleurs,  les habituer aè  classer les faits sociaux dans des
rapports d’anteérioriteé  et de causaliteé . Mais aussi leur apporter une meéthode de travail
sur les documents. Nous voyons donc des fins individuelles qui, utiles aè  l’exercice de la
citoyenneteé ,  ne  constituent  pas  des  finaliteés  civiques.  Et  pour  causes,  elles  sont
enchaâ sseées dans « l’eéducation de futur consommateur, de l’usager des services publics,
du citoyen » (Legris 2010b, p. 259).

• socieéteé

Au-delaè  de cette approche,  d’autres finaliteés s’imposent en meâme temps comme la
deé fense des droits de l’homme tout en permettant la compreéhension du changement.
Nous entrons alors dans une peériode trouble de l’enseignement de l’histoire  (Garcia &
Leduc, 2004). Les interrogations deébouchent, en 1980, sur un colloque. Celui-ci deé fend
une histoire meémorielle qui, organiseée autour de grands acteurs, baâ tirait du sens pour
les futurs citoyens.

Relayeée  par  un  certain  nombre  d’ouvrages,  cette  option  passe  pour  conservatrice
pour  l’Association  des  professeurs  d’histoire-geéographie  (APHG).  Les  finaliteés
apparaissent donc comme infiniment lieées aè  des positions politiques. Dans une optique
assez proche, en 1983, le rapport Girault3 deé finit l’histoire comme devant construire une
meémoire  collective  structureée  par  des  repeères  spatiotemporels.  Il  propose  alors  un
deécoupage des finaliteés en fonction des niveaux. La connaissance reste au cœur des deux
premieères anneées, des bases solides doivent eâ tre transmises en 6e et 5e. Les deux classes
suivantes,  qui  s’inscrivent  dans des  objectifs  civiques  et  culturels,  doivent  aider  aè  la
construction du citoyen ainsi qu’aè  la connaissance de l’Europe et du monde. Le lyceée
doit, enfin, former l’esprit critique, qui ne constitue donc pas une condition sine qua non
aè  l’exercice de la citoyenneteé . Paralleè lement aè  ce plan, Reneé  Girault deécrit une histoire qui
doit permettre la coexistence de diffeérentes minoriteés.

Cette question de la varieé teé  interroge la nature de la citoyenneteé . Elle apparait avant
tout  comme  une  appartenance  nationale,  en  plus  d’un  complexe  de  droits  et
d’obligations  dans un cadre  de participation collective  (Audigier  & Heimberg,  2004).
L’enseigner semble donc devoir traiter d’un espace unique dans lequel existe l’eégaliteé .
Audigier et Heimberg consideèrent ainsi qu’il se deéveloppe, aè  travers ce noyau eégalitaire,
une nouvelle dimension de la citoyenneteé , « en termes de deé libeération, de participation
voire de contestation. » (2004, p. 121).

Dire que l’histoire s’inscrit dans l’eéducation aè  la citoyenneteé  implique de s’interroger
sur ce qu’elle  y apporte.  Elle permet aè  la personne de se placer dans une continuiteé
temporelle.  Ce n’est  pas une appartenance unique et  inamovible,  mais politique.  Elle
aiderait aè  deé finir « nous » et « eux », et aè  construire le rapport de solidariteé  du citoyen.
Cependant,  l’eévolution de la  socieéteé  est alleée  avec des modifications des contours de

3 L’histoire et la géographie en question, rapport au ministre de l’Éducation nationale, remis en 1983 au 
CNDP https://www.reseau-canope.fr/musee/collections/fr/museum/mne/l-histoire-et-la-geographie-en-
question-rapport-au-ministre-de-l-education-nationale/327bc7d7-e727-4f61-ba75-b6e3bceacfb0 
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« nous » comme de « l’autre », si nous en croyons Audigier et Heimberg (2004). Dans une
optique  prospective,  ils  deésignent  une  histoire  identitaire,  deé tacheée  d’un  reécit  qui
permettrait de reé fleéchir aè  la constitution des meémoires et aè  l’eé tablissement des EÉ tats-
nations.

L’histoire participe aè  l’eéducation aè  la citoyenneteé  ; dans notre socieé teé , cette dernieère
neécessite une constante redeé finition.  Elle aurait ainsi connu une migration depuis un
modeè le baseé  sur l’appartenance, vers un autre plus ouvert et actif. Elle pourrait, ensuite,
conduire  vers  une  interpreé tation  instrumentale,  les  citoyens  concevant  leurs  droits
comme  outils  de  reéalisation  personnelle  (Audigier,  2015).  Devant  les  mutations  du
marcheé  du travail, le deéveloppement de compeétences transversales a pris, paralleè lement,
une importance croissante dans la deé finition des finaliteés scolaires (Audigier, 2002).

L’ideée d’agir sur la citeé  aè  travers le futur citoyen se manifeste deès la IIIe Reépublique.
Legris (2010 b) fait ainsi reé feé rence aè  Langlois et Seignobos (1898), pour qui la discipline
doit renforcer la deémocratie et permettre aux eé leèves d’appreéhender les changements
possibles. Les effets sur la socieé teé  et sur la personne s’entrelacent donc, modifier l’un
influence  l’autre.  L’histoire  porte  vers  une  consolidation  du  systeème  politique  en
construction. Dans les anneées 1980, autour du rapport Reneé  Girault, la discipline ajoute
aè  ses finaliteés une action sur les meémoires. Elle deépasse alors la formation des citoyens.
La toleérance, que l’eécole leur inculque, doit conduire la socieé teé  vers la paix sociale. Cette
vision, renforceée par l’intervention de François Mitterand, donne aè  l’histoire scolaire une
influence qui permet de lui attribuer toute sorte de responsabiliteés.

Ce type d’action peut aussi passer aè  travers la classe.  Legris  (2010 b) montre que
durant  le  ministeère  Jack  Lang  la  discipline  joue  sur  l’apaisement  des  meémoires  et,
notamment,  celles  de  la  guerre  d’Algeérie.  Plus  largement,  depuis  le  milieu  des
anneées 1990,  nous  nous  trouverions  face  aè  une  histoire  « reéparatrice ».  L’enseignant
passe  de  deé tenteur  du  savoir,  aè  meédiateur  des  reécits  sur  le  passeé .  Notre  discipline
s’inscrit alors dans l’accroissement du poids du devoir de meémoire, et donc des usages
du passeé  dans la socieé teé .

Ces diffeérentes finaliteés ne se conjuguent pas neécessairement entre elles, et peuvent
se contredire, comme l’eévoque Le Marec  (2006 b). L’histoire ainsi construite se trouve
alors prise dans des contraintes qui s’opposent. Un reécit consensuel, outil de concorde
sociale, empeâche un rapport critique du citoyen aè  la reéaliteé . Perrot (1984), avec qui nous
commencions ce passage, dit dans le meâme colloque que l’histoire ne peut pas tout.

2.2.2 Le travail de l’historien : la construction des 
objets

Langlois et Seignobos (1898) avancent deé jaè  que l’historien construit les faits, meâme si,
pour eux, ils ne sont eé tablis qu’une fois pour toutes et ne doivent ensuite plus eâ tre remis
en question. Cette approche est aujourd’hui deépasseée et pour Prost (1996a), chaque fait
est reconstruit aè  toute nouvelle recherche. AÀ  travers les sources, deésigner dans les traces
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du  passeé  reévolu  ce  dernier  donne  corps  aè  une  vision  (Ginzburg,  2010).  L’acte
historiographique devient un acte creéateur lorsqu’il  reéorganise le monde  (de Certeau,
1975).

AÀ  travers l’activiteé  historiographique  (Ricœur, 2000), le langage et la repreésentation
jouent un roâ le essentiel dans la mise aè  distance du passeé . Les mots qu’emploie l’historien
donnent des contours aux objets autant que des contenances jamais exemptes de toute
theéorie.  La  leçon  inaugurale  de  Boucheron  (2015) lors  de  son  entreée  au  Colleège  de
France eévoque ces peériodes dans lesquelles nous ne devrions pas rester enfermeés. Elles
aussi  transmettent  des  repreésentations.  Une  peériode  contribue  aè  deé finir  les  faits.  En
fonction du contexte et de la construction de laquelle il  participe, un objet peut ainsi
posseéder diffeérentes formes.

Ce qui est vrai pour l’histoire scientifique l’est d’autant plus pour l’histoire scolaire.
Les savoirs que nous diffusons dans les classes se trouvent eux aussi inscrits dans des
contextes  preécis.  Les  mots  qui  sont  employeés  dans  les  manuels  et  les  programmes
correspondent  aè  ceux de la  discipline  de  reé feérence,  pour  autant,  les  eé leéments qui  se
cachent derrieère divergent souvent. En dessous des finaliteés, le cadrage qui accompagne
la diffusion des objets historiques, leurs deé finitions comme leurs deé limitations, contraint
durablement la deé finition de l’objet.

• Des recherches elles meâmes contraintes

La  plupart  des  recherches  abordent  un  objet  particulier,  ses  continuiteés  et  ses
ruptures  autour  de  variations  geéographiques,  eé tatiques  ou  temporelles.  Si  l’histoire
scientifique ressemble aè  un « oceéan sans rivage » pour reprendre les mots de Moniot
(1993),  l’histoire  scolaire  doit  exister  dans  des  contraintes  importantes  qui
conditionnent  clairement  la  mise  en  intrigue.  Les  recherches  que  nous  verrons  ici
interrogent celles-ci (Audigier, 1988 ; Tutiaux-Guillon, Audigier, & Cremieux, 1994). 

Les  objets  de  la  discipline  renvoient,  dans  une  large  partie,  aè  des  theématiques
identitaires. Des ideées reçues transparaissent dans les propos de speécialistes pourtant
de bonne foi, comme le note Guibbert (1992) au sujet du mythe d’un tabou qui peèserait
sur la Commune. En fonction des centres d’inteéreâ t des chercheurs, comme des contextes
de diffusion des productions, diffeérents objets historiques sont abordeés. Ces orientations
de la litteérature influencent la compreéhension que nous pouvons tirer des contraintes
pesants sur l’histoire scolaire aè  travers la construction de ses objets de savoir.

La  communication  scientifique,  entre  revues  et  colloques,  obeé it  aè  des  contraintes
particulieères qui tiennent aè  la constitution de ces milieux, autour d’argumentaires qui les
guident et les encadrent. En observant ainsi la litteérature, nous pouvons appreéhender ce
qui  peèse  sur  les  repreésentations  historiques.  Une  intertextualiteé  renvoie  les  lecteurs
d’auteur en auteur dans le reéseau de la discipline. Produits universitaires bien deé finis, les
theèses s’y inscrivent aussi.
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Certains chercheurs traitent de plusieurs objets, en fonction des lieux dans lesquels ils
publient.  D’autres  semblent,  par  opposition,  eâ tre  des  historiens  qui  s’inteéressent  aè
l’enseignement  de  leurs  domaines  de  preédilection.  Nous  pouvons,  par  ailleurs,
questionner  les  cadres  theéoriques  dans  lesquels  ces  travaux  s’inscrivent.  Dans  la
majoriteé  des cas, nous rencontrons des approches historiques. 

Enfin,  nous avons aperçu en preéparant cette recherche et en eétudiant la litteérature
que la plus grande partie d’entre elles usent de meétonymie, l’histoire scolaire se reésume
alors aux manuels.  Par ailleurs,  peu de travaux tiennent compte de leurs dimensions
particulieères et des contraintes qui les modeè lent.

• Des objets eépars aè  des concepts plus larges

De la meâme façon que l’histoire peut se deé finir comme une discipline idiographique,
les recherches sur son enseignement traitent de cas clairement deé limiteés  qui,  comme
nous l’avons noteé  pour le fait religieux, en viennent aè  correspondre aè  des cateégories plus
vastes. Derrieère la « guerre » peuvent ainsi apparaitre la guerre froide  (Morand, 2011)
comme  la  Grande  Guerre  (Tison,  2009).  Ces  cateégories  fixent  un  langage  et  une
deé finition du contenu qui ne prennent pas neécessairement en compte les contraintes
internes aè  la discipline scolaire.

La plupart des eé tudes adoptent une approche chronologique sur le traitement d’un
objet ou d’une cateégorie sur une peériode plus ou moins longue. La litteérature se deé tache
alors d’un regard didactique vers une comparaison historiographique,  quitte aè  flirter,
parfois, avec le fake checking. Les objets les plus eé tudieés renvoient aux theèmes saillants
dans la socieéteé , signe du poids de cette dernieère dans la recherche en eéducation, et nous
ne  faisons  pas  exception  en  la  matieère.  L’essentiel  de  ces  recherches  porte  alors
l’interrogation : comment cet objet se trouve-t-il diffuseé  dans l’eécole, et singulieèrement
dans les manuels, entre telle et telle peériode ?

L’un d’entre eux a longtemps eé teé  l’objet par excellence de l’histoire scolaire, la France.
Cet objet  n’existe pas reéellement dans la production scientifique.  Borne  (2015) place
Jules Michelet aè  son origine. Joutard (1993) la fait remonter aux chroniques meédieévales.
Cette histoire a participeé  aè  la meémoire commune, notamment aè  partir du XIXe sieècle. 

Nous touchons alors aux finaliteés et au poids des meémoires sur la construction des
objets.  Nous  nous  interrogeons  sur  la  façon  dont  cet  objet  est  creéeé .  Les  eé tudes  qui
portent sur l’histoire de France pour elle-meâme ne sont pas nombreuses, mais quelque
part  toutes parlent de cela.  Le livre de Citron  (1987),  le mythe national,  marque une
eétape  dans  la  remise  en  question  comme  l’exprime  Joutard  (2013).  C’est  avant  tout
l’histoire de France qui nourrit les deébats de la part de diffeérents poleémistes. 

L’aborder dans son ensemble neécessiterait d’eé tudier l’inteégraliteé  du cursus scolaire, ce
qui  n’est  jamais  veéritablement  le  cas.  Le  roman national  renvoie  aè  une  construction
complexe qui lie l’histoire,  la meémoire et donc l’identiteé .  AÀ  travers les diffeérents pays
qu’il survole, Ferro (1981) traite de ses particulariteés. 
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« L’enseignement de l’histoire, et plus preéciseément de l’histoire de France, est
critiqueé  en tout sens. Certains, affirmant que les eé leèves ne savent plus rien,
militent  pour  un  retour  au  bon  vieux  temps  des  heéros  et  des  batailles ;
d’autres deénoncent les ideéologies sous-jacentes aè  tout reécit national ; d’autres
encore, au nom de la rigueur historique, critiquent des reécits qui empruntent
l’essentiel  au  mythe.  Les  plus  radicaux  en fi n,  sous  l’eé tendard  d’histoires
globales ou connecteées, affirment que l’histoire nationale releève d’un genre
obsoleè te. » (Borne, 2013, p. 35). 

Ce roman, sans cesse abordeé  dans la socieé teé , semble toujours abandonneé , ou deé laisseé .
Il  reste cependant preésent en filigrane tout au long de la scolariteé .  Dominique Borne
donne une analyse prospective. Dans la recherche et dans les faits, l’histoire scolaire tout
entieère se confond avec l’histoire nationale.  Cette dernieère offre le principal prisme aè
travers  lequel  le  passeé  est  abordeé .  Barry  (2013) l’eévoque  ainsi  dans  sa  theèse.  Le
dispositif  qu’il  met  en  place  dans  une  eécole  marseillaise  souhaite  agir  dessus  en  y
inteégrant des eé leéments africains. Il voudrait l’adapter aux meémoires des eé leèves, creéer un
roman national plus vaste et non pas l’effacer ou le deépasser, comme s’il constituait un
absolu.

Le livre sur l’eé tat et la nation dirigeée par Falaize, Heimberg et Loubes (2013) dessine
la discipline dans une approche internationale, entre roman national, identiteés multiples
et  enseignements.  Ces  trois  domaines  pourraient  correspondre  aè  un  deécoupage  de
l’histoire, et des recherches qu’elle entraine, contrainte par la meémoire, les meémoires ou
l’image que renvoient l’EÉ tat et la nation d’eux-meâmes. L’histoire scolaire contribue de
façon  deéterminante  aè  la  construction  de  la  meémoire  nationale  comme  le  montrent
Joutard  (2013),  ou  la  place  qu’Ernest  Lavisse  occupe  dans  les  lieux  de  mémoires
notamment  (Nora,  1997 c).  Un  traitement  de  l’histoire  scolaire  sans  deé tour  par  les
meémoires  nous  semble  difficile ;  elles  servent  d’ailleurs  de  raisons  d’eâ tre  aè  de
nombreuses recherches.

Les  QSV  de  l’histoire  occupent  une  place  importante  dans  la  litteérature.  Peu
nombreuses sont les productions scientifiques ou acadeémiques qui traitent d’un objet
compleè tement neutraliseé . L’article que Gaïïti (2001) consacre aè  la IVe Reépublique offre un
rare contrexemple en se situant dans le cadre de la construction de l’histoire politique.
Une  note  de  syntheèse  consacreée  aè  la  didactique  de  l’histoire,  eévoque  le  poids  des
commandes de la socieé teé  civile dans la recherche (Lautier & Allieu-Mary, 2008). Ce qui
fait  deès  lors  deé faut  aè  ces  approches  est  une  vision  d’ensemble  de  la  TD,  malgreé  les
modeè les mis en place par Heimberg (Heimberg & Opeériol, 2012), notamment. 

• La place des objets dans la socieé teé

Interroger l’histoire scolaire semble aussi un acte politique. Si, comme nous l’avons
eécrit plus haut, diffeérents poleémistes attaquent l’histoire, les recherches, plus seérieuses,
s’inscrivent aussi dans une deémarche politique. Pourquoi remettre en question le roman
national,  si  ce  n’est  dans  l’optique  d’une  remise  en  question  de  l’eéquipement
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praxeéologique du citoyen ? Le manuel proposeé  par les eéditions du Monde diplomatique
(Breéville & Vidal, 2014) offre ainsi un exemple de redeé finition de cet eéquipement. 

De  la  meâme  façon,  un  certain  nombre  de  productions  semblent  eâ tre  issues  de  la
contestation  des  lois  meémorielles,  l’introduction  de  la  theèse  de  Legris  (2010 b)
commence par le reécit d’une reéunion du Comiteé  de vigilance sur les usages de l’histoire
(CVUH). Nous ne critiquons pas les productions historiques en raison des orientations
politiques de leurs auteurs, mais nous mettons en lumieère les eé leéments contextuels de la
recherche. Enfin, les appartenances disciplinaires portent aussi leurs empreintes. Dans
tous les cas, les objets d’enseignement les plus eé tudieés occupent des places importantes
dans la socieéteé  et interrogent autant les pratiques des enseignants que les politiques
eéducatives. 

C’est le cas notamment de la Shoah qui occupe une large place dans la socieé teé , dont
l’enseignement fait  l’objet  de nombreuses eé tudes.  Le geénocide des Armeéniens,  moins
preésent, est travailleé  dans des cadres plus restreints. De Cock  (2013) produit ainsi un
article dans la revue des études arméniennes contemporaines. Meâme si un rapport a vu le
jour dans le cadre de l’Ifeé  (2006), l’enseignement du geénocide armeénien n’occupe pas
une  grande  place  dans  la  litteérature.  La  Shoah  fait  l’objet  de  nombreux  travaux  qui
parlent  de  son  traitement  et  l’eévolution  de  celui-ci,  que  ce  soit  en  France  ou  dans
diffeérents pays d’Europe occidentale notamment (Lecureur, 2010). 

D’autres  recherches  portent  sur  l’immigration,  qui  constitue  aussi  une  QSV,  avant
meâme  la  « crise  des  migrants »  de  2015.  Elle  apparait,  communeément  associeée  aè  la
colonisation,  la  deécolonisation et  l’esclavage.  Cet  assemblage se trouve deé jaè  dans  les
programmes contre lesquels proteste une partie de la noospheère. Les conflits autour des
lois  meémorielles,  et  singulieèrement  la  loi  Marrekecha,  servent  de  cadres  aè  ces
interrogations. Cette dernieère pourrait eâ tre comprise comme un geste didactique avorteé .
Elle a leveé  contre elle une part conseéquente de la noospheère en raison de sa preé tention aè
contraindre les programmes au traitement du roâ le positif de la colonisation en Afrique
du Nord (Lantheaume, 2009). 

Les  eé tudes,  principalement  chronologiques,  tentent  de  mettre  en  lumieère  la
construction de cet objet dans les manuels scolaires. Elles observent des eé tapes dans la
deé finition de cet  enseignement.  AÀ  l’origine,  il  s’inscrit  dans la  formation morale d’un
citoyen autour de la grandeur nationale, avant que ne se deéveloppe un reécit tourneé  vers
les droits de l’homme (de Cock, 2012). Au sein de ces eé tudes, une part importante traite
de  l’Algeérie  dont  l’enseignement  fait  l’objet  de  la  theèse  de  doctorat  de  Françoise
Lantheaume et des articles qu’elle en a tireés (2002, 2007 a). S’inscrivant dans le cadre de
la sociologie des curriculums, elle montre les eévolutions de cet enseignement en lien
avec  celles  de  la  socieé teé  et  des  rapports  entretenus  entre  la  France  et  l’Algeérie.  La
particulariteé  de l’Algeérie au sein des recherches tient aè  la place qu’elle occupe, que ce soit
aè  travers les immigreés ou les rapatrieés. 
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Le cas des harkis s’y trouve lieé  meâme s’il apparait principalement sous l’angle de la
meémoire  (de  Cock,  2010 ;  Falaize,  2011 ;  Lantheaume,  2010 ;  Meériaux,  2010).  Les
recherches  qui  s’y  inteéressent  abordent  leur  absence des  manuels  et  ses  raisons.  Ils
s’inscrivent par ailleurs au sein de productions sur les harkis, comme objet de meémoire.
Les  articles  de  Pascal  Meériaux  et  Françoise  Lantheaume  que  nous  venons  de  citer
prennent  ainsi  place  dans  le  cadre  d’un  ouvrage  codirigeé  par  l’essayiste  française
speécialiste de la meémoire des harkis, Fatima Besnaci-Lancou. Le colloque sur la Guerre
d’Algeérie, aè  l’Institut du Monde arabe en 2001, s’inscrit dans un mouvement ascendant
du « devoir de meémoire » alors que le conflit resurgit avec les meémoires des geéneéraux
Massu  et  Ossares  (Borne,  Nembrini,  &  Rioux,  2001).  Nous  pouvons  observer  une
proximiteé  avec  les  eé tudes  sur  le  geénocide  armeénien.  Les  meémoires  qui  contraignent
l’histoire scolaire donnent aussi une cause aux recherches. 

L’anneée 2016 voit de profondes interrogations sur les questions migratoires, la Jungle
de Calais et les naufrages en mer EÉ geée font la une des journaux et les productions sur les
manuels scolaires ne manquent pas. Nous trouvons inteéressant, ici, de nous tourner vers
la geéographie. Stoczkowski et Krutikova sont deux anthropologues.  Tous les deux ont
connu l’immigration et c’est, selon eux, ce qui les a conduits aè  interroger la construction
de l’immigration dans les manuels. La premieère mouture de la recherche apparait sur
Academia (2016a). L’objet est moduleé , par la suite, pour se retrouver dans les pages du
site de vulgarisation,  The Conversation.  Raccourci  afin de convenir aè  nouveau format,
l’article  deébute  par  un  document  photographique  tireé  d’un  manuel  qui  preésente  les
acteurs du film indigène au Festival de Cannes (2016 b). 

Dans un troisieème temps, il se retrouve dans les pages du site internet du magazine
Marianne avec un titre leégeèrement modifieé , de l’immigration dans les manuels scolaires aè
manuel scolaire : une vision idyllique de l’immigration (2016 c). Cette eévolution s’inscrit
dans une optique de concurrence des « buzz », mais traduit assez bien la teneur des trois
moutures. Il attire le regard de speécialistes de la question. Heimberg (2016a) note ainsi
son  existence  sur  Twitter avant  d’eécrire  « Prose  flamboyante  apparemment  critique
justifiante  arguments  treès  discutables  contre  preé tendu  “politiquement  correct” »
(2016 b).  De  Cock  (2016 b) produit  un  thread sur  le  meâme  reéseau  social,  un
« contrepoison » aè  l’article de Marianne. Elle écrit ensuite un droit de reéponse dans lequel
elle  combat  une  façon  courante  d’appreéhender  les  manuels  comme  des  « outils
d’endoctrinement  ideéologiques »  (2016 c).  Elle  critique  les  prises  de  position  et  les
preésupposeés  des  auteurs  et  notamment  leur  traitement  qui  ne  tient  compte  ni  des
particulariteés du meédia ni de la place de l’immigration dans les programmes. Elle avance
ainsi que cet article n’a de sens que dans une entreprise de diffusion d’une ideéologie
preécise.

Ce microeéveènement nous semble inteéressant pour diffeérentes raisons, notamment la
rapide propagation de l’article et de sa « reégulation ». La production de cette recherche
se  place  dans  un  questionnement  plus  large  qui  agite  la  socieé teé  civile  autant  que
l’Universiteé .  The Conversation,  malgreé  sa forme hybride, eémane de la recherche, et les
deux scientifiques manifestent une persistance ideéologique dans leurs travaux.  Meâme

Page 74 sur 403



s’ils critiquent les choix « ideéologiques » des manuels, qu’ils identifient aè  des choix de
l’eécole  et  des  chercheurs  qui  ont  deé jaè  interrogeé  l’immigration  dans  les  manuels,  ils
preésentent eux-meâmes une position ideéologique, comme le montre Charles Heimberg. Ce
cas renseigne aussi sur la vivaciteé  de la question et l’empressement des chercheurs aè
s’en saisir.

D’autres eé tudes releèvent aussi de l’importance des questions qui traversent la socieéteé .
C’est le cas notamment de l’ideée de guerre (Morand, 2008 a), de celle de genre ou encore
de  l’Europe.  Peu  d’eé tudes  portent  sur  des  eé leéments  de  second  plan  dans  la  socieéteé .
L’article  de  Gaïïti  (2001) sur  la  IVe  Reépublique  dans  les  manuels  scolaires  pourrait
constituer un contrexemple. Ce reégime reste totalement absent des usages sociaux de
l’histoire, pris entre la Reésistance et la Guerre d’Algeérie. Cette recherche souhaite mettre
en  lumieère  l’effet  de  la  Ve  Reépublique,  autant  que  des  manques  de  l’histoire
contemporaine au moment de son entreée dans le programme. 

Verdun  pourrait  constituer  un  autre  contrexemple,  bataille  symbolique
particulieèrement importante dans les meémoires françaises, elle a perdu du poids dans la
socieéteé  aè  mesure  que  ses  teémoins  s’en  allaient.  Pour  autant,  son  traitement,
singulieèrement dans une peériode de centenaire, reste eé tudieé . Tison (2009) montre ainsi
l’eévolution de son objet en mettant en lumieère les utiliteés meémorielles de cette bataille et
de son enseignement, notamment pour les futurs citoyens issus de l’immigration. Dans le
cadre d’un colloque fait aè  Verdun, nous ne pouvons pas nous empeâcher de voir un brin
de nostalgie dans cette conclusion, celle d’un historien qui souhaiterait que son objet
occupe une place plus importante.

Les  manuels  scolaires  contribuent  aè  la  construction  de  la  meémoire  collective  en
diffusant une repreésentation du passeé  qui touche la quasi-totaliteé  de la population. Il est
sans doute normal que les sujets, qu’elle n’aborde pas, se trouvent peu dans la socieé teé  et
donc dans les travaux que nous avons consulteés. L’historien eécrit toujours depuis un lieu,
une eépoque traverseée de questions nourrissant et orientant sa recherche. Pour autant,
toutes ces eé tudes ne se situent pas dans les meâmes cadres et ne mettent pas en lumieère
les meâmes contraintes. Nous pouvons deès lors deéplorer un manque de travaux sur des
objets actuellement moins brulants.

• Histoire des femmes

Le peu de production sur la place des femmes nous laisse perplexes. L’article diffuseé ,
dans les  cahiers  d’histoire consacreés  aè  l’enseignement de l’histoire,  sous  la  plume de
Zancarini-Fournel (2004), eévoque tout de meâme l’importance de la question, comme le
colloque organiseé  par l’association Mneémosyne en 2005  (Cadene, 2005). Enfin, le livre
de  Lucas  (2009a) montre  la  vigueur  de  la  question,  en  abordant  aè  travers  les
prescriptions et les manuels, notamment, l’importance dans la socieé teé  de l’histoire des
femmes. Nous retrouvons, principalement, des historiens des femmes qui s’inteéressent aè
la  diffusion de leur champ,  mis  aè  part  Nicole  Lucas,  dans le  cadre d’un militantisme
feéministe. Ce manque de travaux deécoule-t-il de la faible place laisseée aux femmes dans
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l’histoire scolaire ? L’histoire des femmes a cependant donneé  lieu aè  un grand dossier au
sein  d’historiens et géographes (392-393-394) et aè  diffeérents articles dans les  cahiers
pédagogiques. Signe que la  question travaille  aussi  la  noospheère,  deès  1999,  Seégoleène
Royal convoque un groupe de reé flexion aè  son sujet (Legris, 2010a). 

• Au-delaè  de l’histoire

Nous pourrions aussi aborder des recherches qui deépassent les objets historiques.
Ainsi, la theèse de Calindere  (2010) porte sur l’enseignement de l’identiteé  nationale en
France  et  Roumanie.  Enfin,  les  recherches,  malgreé  la  deé fense  cheère  aux  didacticiens
d’une  histoire  scolaire  qui  prendrait  pour  reé feé rences  d’autres  sources  que  l’histoire
scientifique, ne concernent geéneéralement que des objets instruits dans ladite discipline
de reé feé rence. L’histoire scolaire, par ailleurs, est penseée et eé tudieée dans le vocabulaire de
l’histoire  savante  sans  que  les  diffeérences  eépisteémologiques  qui  les  seéparent  soient
prises en compte. 

Les  eé tudes  et  les  rassemblements  sont  nombreux  aè  interroger  l’enseignement  de
l’Europe. En 2016, c’est d’ailleurs aè  l’Europe qu’est consacreée la journeée Pierre Guibbert,
alors que les ombres antagonistes d’un Grexit et d’un Brexit agitent l’actualiteé . Le rapport
Joutard a conseilleé  deès  1988 un enseignement  de l’Europe.  Un premier ensemble de
questionnement didactique apparait dans les anneées 1990  (Chevalier,  Clerc,  & Porhel,
2011).  Un  rapport  est  remis  aè  l’INRP  dans  les  anneées 2000  (Bonafoux,  2013).  Ces
diffeérentes recherches deécoulent aè  la fois d’une interrogation socieétale et d’une demande
institutionnelle. 

Le poids de l’actualiteé  dans les interrogations sur les objets d’enseignement ou les
manuels apparaissait deé jaè  chez Choppin (1993), lorsque dans un bilan bibliomeétrique de
la recherche sur ces dernieères il mettait en lumieère : 

« Nombre de recherches portant sur les manuels  d’antan reépondent aè  des
preéoccupations  contemporaines.  C’est  ainsi  que  dans  un  ensemble  fort
heé teérogeène, quatre theèmes se deégagent : le nationalisme et le patriotisme, le
colonialisme,  le  feéminisme  et  la  condition  feéminine  et  les  minoriteés
ethniques » (p. 183). 

Preécisant  par  ailleurs  que  parmi  les  recherches  restantes  un  nombre  significatif
portait sur des questions d’actualiteé , en 1993, de la commeémoration de la reévolution ou
de celle de Christophe Colomb.

Ce poids de la socieé teé  sur la recherche semble renvoyer aux reésultats qu’elles peuvent
fournir  sur  la  construction  de  l’histoire  scolaire  et  les  contraintes  qui  y  preésident.
Difficile cependant d’appreéhender les contraintes qui s’expriment sur la production des
objets, dans la mesure ouè  ces recherches semblent elles-meâmes les subir, dans la mesure
aussi ouè  elles ne s’inteéressent qu’aux questions les plus vives. Si ce n’est pas le cas, elles
s’inscrivent dans des cadres institutionnels qui peuvent les contraindre.

Page 76 sur 403



2.2.3 La mémoire partagée : une affaire politique et 
nationale

La litteérature montre qu’un meâme objet historique peut reveâ tir diffeérentes structures
et porter diffeérentes significations en fonction des pays dans lesquels il  est enseigneé .
Nous pourrions ainsi eévoquer le cas de la conqueâ te musulmane du Maghreb qui preésente
des diffeérences, de traitement et de construction, en Tunisie ou Algeérie  (Labidi, 2015).
Au-delaè  des  eévidences,  ce  qui  nous  inteéresse  ici  ce  sont  les  manifestations  des
contraintes nationales. Dans ce cas preécis, le poids de l’Islam ou du rapport aè  l’ideée de
liberteé  semblent  tous  les  deux  peser  dans  la  repreésentation  de  l’eépisode.  L’un  des
premiers aè  avoir mis en lumieère les diffeérences nationales dans les histoires scolaires est
Ferro (1981). Il contribue aè  montrer que les contraintes qui s’expriment ne releèvent pas
du seul lieu depuis lequel l’historien eécrit. 

Lorsque  la  narration  eévoque  les  conflits  entre  deux  pays,  le  poids  geéopolitique
s’exerce. On peut le constater aè  travers l’eé tude faite par Delissen (2007) sur le manuel
« commun » au Japon, aè  la Coreée et aè  la Chine. L’initiative apparait semblable aè  celle du
couple franco-allemand. Elle cherche aè  produire un texte peédagogique et civique. Mais
aussi un reécit qui aiderait aè  la paix entre des eé tats diviseés. L’histoire de l’Asie du Nord-est
n’est pas pacifieée et ce livre se fixe un but deès sa preé face : reé tablir le passeé  au-delaè  des
tensions.  Un long deéveloppement porte d’ailleurs sur la meémoire.  Le manuel  affirme
immeédiatement  qu’il  n’eévitera  pas  d’entrer  dans  les  questions  sensibles.  Les  deux
derniers sieècles,  selon lui,  ont  vu nombre de violences et de violations des droits  de
l’homme.

Son eécriture semble meâ ler aè  la diffusion d’une histoire scolaire et aux finaliteés de la
discipline, un autre niveau de contraintes. Unissant plusieurs pays dont les cultures ont
construit des meémoires diffeérentes d’un passeé  commun, les dimensions geéopolitiques
encadrent le travail. Afin de ne pas heurter, ou de heurter, le choix des reédacteurs reéside
dans la production d’une repreésentation neutre aè  meâme de ne ravir personne. Elle se
trouve donc eé tablie en opposition aux autres usages du passeé  qui peuvent exister dans
les diffeérents pays. Si l’intention, politique autant que scientifique, semble bonne, nous
pouvons interroger la pertinence didactique d’un tel travail.  La distance entre ce que
l’eé leève pourra connaitre de ce passeé  commun hors de l’eécole et sa manifestation scolaire
parait importante.  Sa diffusion semble alors compromise dans les pays meâmes qui le
produisent. Cette interrogation, pessimiste, nous conduit aè  observer l’effet de la socieé teé
comme frein aè  une eévolution curriculaire souhaiteée aè  un niveau eétatique et intereétatique.
Plus  largement  encore  il  s’agit  d’appreéhender  les  possibiliteés  de  modifications  qui
peuvent. 

Les diffeérenciations nationales entrainent aussi des questionnements transversaux en
lien avec les enjeux de meémoire. C’est notamment ce que montre Dierkes (2001). Inspireé
par la psychanalyse, il entend eé tudier les repreésentations que la RFA, la RDA et le Japon
donnent  d’eux-meâmes  apreès  la  guerre.  Il  cherche  une  forme  de  reégulariteé  dans
l’eévolution du rapport aè  la culpabiliteé . S’appliquant conjointement dans une approche de
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l’historiographie heériteée de Kennedy et d’une sociologie de l’eéducation inscrite dans le
world  policy  il  cherche  aè  observer  une  eévolution  des  contenus  dans  le  sens  d’un
deé tachement du reécit national. Ce qui fonctionne dans le cas de la RFA qui semble tendre
vers une histoire plus proche de la discipline scientifique ne marche pas dans celui de la
RDA. 

L’eévolution  n’apparait  cependant  pas  lineéaire.  Il  remarque  que  l’heéroïïsation  de
l’Allemagne se renforce dans les anneées 1980 par rapport au deébut de la peériode, par
exemple. Le Japon reste aussi en rupture avec ce modeè le, puisque l’histoire scolaire n’y
semble pas connaitre d’eévolution. L’auteur eévoque comme explications possibles le poids
des concours d’entreée en Universiteé  autant qu’un controâ le exerceé  sur les contenus par le
ministeère  de  l’EÉ ducation.  Au-delaè  d’un  mouvement  historiographique  mondial,  Julian
Dierkes montre que l’eévolution de l’histoire scolaire subit celle des institutions, la liberteé
des enseignants et les rapports qu’ils entretiennent avec les universitaires.

Aborder les diffeérences nationales en lien avec les meémoires peut aussi conduire aè
interroger les variations infranationales. Certaines eé tudes portent ainsi sur le cas de la
France  et  des  diffeérences  introduites  depuis  le  deébut  des  anneées 2000  entre  les
programmes d’histoire sur le continent et dans les deépartements d’outre-mer  (Burac,
2002).

Observer les contraintes qui peèsent depuis la socieé teé  et l’eé tat peut aussi conduire aè
prendre en question les ideéologies dominantes. Dans le cas de la France, nous pourrions
remonter dans le temps avec les eévolutions qu’ont pu mettre en valeur Leduc et Garcia
(2004).  Paralleè lement,  Bruter  (2000,  2003,  2007 b,  2010) a  pu  eétudier  comment
l’histoire  sainte  racontait  le  passeé  avant  la  IIIe  Reépublique.  Dans  ces  fluctuations
politiques, alors que l’institution se mettait en place, la discipline restait tributaire de ces
soubresauts meâme si la construction d’une nation preévalait.

Nous  pensons  cependant  inteéressant  d’observer,  non  pas  des  eé leéments  constants,
mais  dissemblables.  Garcia  Ruiz  (2005) s’est  ainsi  pencheée  sur  l’enseignement  de
l’histoire dans les reégimes franquistes et fascistes. Dans une approche comparatiste, c’est
aè  la fois des diffeérences nationales et ideéologiques qui s’expriment et aè  travers elles les
contraintes sur la diffusion de l’histoire scolaire. L’Italie mussolinienne tend ainsi vers
une fascisation compleète du systeème eéducatif. AÀ  l’opposeé , le reégime franquiste voit s’y
affronter  les  tendances  politiques,  catholiques  et  fascistes.  Dans  les  deux  cas,  si  le
primaire reste le socle de la nation, l’enseignement secondaire, destineé  aux eé lites, prend
une  forme  eé litiste  et  humaniste.  Dans  ce  cadre,  les  disciplines
« historicophilosophiques » apparaissent centrales. En Italie, la fascisation deé fend l’eécole
nouvelle meâme si le parti unique va aè  l’encontre des avanceées peédagogiques. En Espagne
franquiste, les acteurs de l’eéducation ayant eé teés majoritairement reépublicains, c’est une
eécole reéactionnaire qui s’eé tablit.  Une place de plus en plus importante est accordeée aè
l’EÉ glise, notamment apreès la chute du fascisme.
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Dans les deux reégimes autoritaires, les faits historiques sont choisis et agenceés dans
des  optiques  nationalistes  et  de  leégitimation  de  l’ordre  eé tabli.  Dans  les  deux  cas,
l’eémotion tient le centre d’une repreésentation construite autour des fastes culturels, des
heéros et des eépopeées. L’identiteé  immuable de la nation renvoie aux origines comme au
devenir  historique.  Les  pays  gardent  des speécificiteés.  Le  libeéralisme enseigneé  comme
eé leément constitutif  de l’uniteé  italienne reste chargeé  de valeurs neégatives en Espagne.
Rome et son empire apparaissent par ailleurs comme origine et but de l’Italie fasciste
alors qu’est deé fendue une continuiteé  de l’aâme nationale aè  travers la renaissance. 

En  Espagne,  le  reécit  prend  une  interpreé tation  theéologique  et  teé leéologique.  Le
catholicisme et le nationalisme constituent la base de l’eéducation politique qui passe
principalement  par  l’histoire.  Tous  les  eé leéments  s’assemblent  dans  le  sens  d’une
eédification nationale et politique, depuis les royaumes visigoths jusqu’au triomphe sur le
marxisme. Le contenu apparait alors comme un seul et meâme reécit organiseé  en fonction
des finaliteés politiques, ou ideéologiques, de l’histoire scolaire. Chaque eé leément historique
choisi  pour  y  eâ tre  incorporeé  se  trouve alors  orienteé  dans  cette  optique geéneérale  qui
laisse transparaitre des theéories de l’histoire et de l’eé tat qui les deépasse et participe aè  les
conditionner.

La meémoire geéographiquement localiseée fait ainsi porter une contrainte sur l’eécriture
de l’histoire  scolaire,  contrainte  prise en compte par  l’administration.  Cela conduit  aè
interroger le poids de l’EÉ tat-nation, mais surtout aè  questionner ce que l’on entend par
EÉ tat, ce qui releève de lui et ce qui reste du ressort de l’institution scolaire. Lorsque nous
eévoquons, par exemple, les diffeérences entre les traitements de la colonisation en Guyane
ou en meétropole : quel espace geéographique est l’espace de reé feé rence pour l’expression
de l’histoire scolaire ? Au-delaè  de la nation,  c’est donc quelque part la question de la
meémoire  commune  et  de  son  poids  dans  l’eécriture  de  l’histoire  que  nous  venons  aè
interroger.

Cette  interrogation  sur  les  meémoires  et  les  ideéologies  qu’elles  portent  ou  qui  les
portent ouvrent aussi une feneâ tre sur le fait religieux. Celui-ci contribue aè  la construction
des identiteés diverses qui peuvent exister dans l’EÉ tat-nation. L’attachement aè  un culte
particulier  contribue  aè  la  deé finition  des  diffeérents  groupes,  nous  l’avons  montreé
notamment aè  travers le cas de l’Islam. 

Le fait religieux porte aussi sur la question ideéologique, qui semble posseéder un lien
avec la meémoire. Et c’est ici vers la laïïciteé  comme objet de meémoire qu’une fois encore
nous pourrions nous tourner. Ou, pour nous rapprocher de ce que nous eévoquions sur le
cas  de  l’Italie  et  de  l’Espagne,  pouvons-nous  cerner  une  construction  ideéologique,
reépublicaine ou non, contraignant la repreésentation du fait religieux ? 

De  la  meâme  façon  que  diffeérentes  religions  coexistent  dans  la  socieéteé ,  diffeérentes
meémoires  s’y  confrontent.  Cette  guerre  des  meémoires  peut  apporter  son  lot  de
contraintes sur la production scolaire. 
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2.2.4 Troubles dans les finalités : Les contraintes 
mémorielles

« Comment  histoire  scolaire  et  meémoires  peuvent-elles  s’articuler ?  Si  la
meémoire  va  dans  le  sens  de  la  vulgate  scolaire,  pas  de  probleème :  le
teémoignage devient un support didactique comme un autre, porteur de savoir
“vrai”, et attestant la reéaliteé  du passeé  avec d’autant plus de force que celui qui
le porte est laè , vivant, dans la classe. […] Mais s’il n’y a pas convergence entre
meémoire et histoire scolaire, par exemple sur la guerre d’Algeérie ? L’histoire
scolaire ne se range actuellement pas sous un reégime de veériteé  qui serait celui
de  l’histoire  savante :  elle  se  conforme  plutoâ t  aè  celui  de  la  meémoire,  en
substituant le document au veécu. » (Tutiaux-Guillon, 2002, p. 91)

Il  en  va  sans  doute  des  meémoires  comme  des  contraintes  nationales,  si  ce  n’est
qu’elles traversent les frontieères ou s’expriment en leurs seins.  Parmi les finaliteés  de
l’histoire  se  trouve  l’injonction  au  vivre  ensemble.  La  discipline  doit  contribuer  aè
l’eédification d’un passeé  commun. Cette finaliteé  rejoint un besoin de maintien de l’ordre
au  sein  de  la  classe.  Dans  notre  cas,  rien  ne  semble  plus  y  peser  que  les  conflits
meémoriels. Ce poids deécoule, peut-eâtre aussi, d’un effet d’optique duâ  aè  l’orientation des
recherches.

Difficile  de  discuter  de  meémoire  et  d’histoire  sans  traiter  de  Nora  (1997a) ou de
Ricœur (2000). Pour le philosophe, les deux reécits qui ont en commun de parler du passeé
se rejoignent. Si la meémoire se base sur l’expeérience veécue, l’histoire se raccroche aè  sa
meéthode scientifique. Bien plus, la premieère serait la matrice de la seconde. Pour autant,
certaines meémoires ne peuvent pas se concilier avec l’histoire. Ces meémoires contraintes
par  des  eéveènements  particulieèrement  douloureux  ou  encore  par  des  ideéologies,
empeâchent l’eénonciation et l’acceptation du reécit scientifique. Cette tension resurgit dans
la classe et dans les manuels.

• Meémoire et vivre ensemble

Tutiaux-Guillon  (2008) avance  que  dans  la  plupart  des  EÉ tats,  l’histoire  scolaire
construit la coheésion nationale en asseyant le vivre ensemble sur la meémoire. Celle-ci
reésulterait  ainsi  d’une  transmission  intergeéneérationnelle.  Elle  eécrit,  par  ailleurs,  que
dans  les  dictatures  comme  dans  les  deémocraties  cette  histoire  s’est  heurteée  aè  des
reésurgences meémorielles, et aè  des contrehistoires, selon le modeè le de Ferro (1985).

Ces tensions de la fin du XXe sieècle conduisent aè  une redeé finition partielle des finaliteés
de la  discipline.  Nora  (1997a),  deésigne les anneées 1980 comme le deébut  du moment
meémoriel. Dans cette ligne, les programmes de 1995 inscrivent dans la penseée des eé leèves
des  eé leéments  d’un  passeé  commun  qui  laisse  toujours  de  coâ teé  les  minoriteés.
Paralleè lement,  le  devoir  de  meémoire  s’impose  dans  la  prescription,  et  les
commeémorations entrent dans l’eécole et singulieèrement dans la classe d’histoire. Dans
une  autre  optique,  la  meémoire  comme  objet  d’enseignement  apparait  dans  les
programmes du lyceée au XXIe sieècle.
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La deé ferlante commeémorative dans la discipline scolaire cause un certain nombre de
probleèmes et notamment des tensions avec la finaliteé  positiviste et reépublicaine issue de
la IIIe Reépublique. Le meémoriel importe ainsi le sentiment dans la classe. Finalement,
celle-ci connait des perturbations, des victimes et des bourreaux qui se transmettent par
heéritages de tels statuts, un ensemble d’eé leéments qui deéstabilisent le systeème didactique.
Le rapport entre la meémoire et l’histoire scolaire se construit autour de deux tensions,
selon  Tutiaux-Guillon  (2002).  D’un  coâ teé  se  deésigne  une  opposition  entre  un  projet
politique qui vise l’eédification d’un reécit commune et une socieé teé  ouè  eémerge un besoin
meémoriel pluriel. D’un autre coâ teé , cette demande sociale entre en conflit avec l’identiteé
professionnelle des enseignants, entre diffusion des savoirs et eéducation de l’individu-
citoyen. L’introduction des meémoires dans la classe influence l’eévolution de la discipline.
Elle donne aussi lieu aè  une neutralisation de l’objet lorsqu’il pose probleème, comme la
Shoah.  Pour  autant,  les  acteurs  de  cette  intromission,  aè  travers  notamment  des
teémoignages,  vont  aè  l’encontre  de  cette  neutralisation.  La  mise  en  place  de  cet
enseignement  des  meémoires  donne  aè  voir  une  volonteé  de  transmission  de  valeurs
morales.

Les programmes semblent pouvoir refleé ter, dans le theème colonial, l’expression des
conflits  entre  demandes meémorielles  contradictoires  (Le  Marec,  2006b).  La  question
eémerge en histoire dans les anneées 1980 avec, notamment,  les lieux de mémoire (Nora,
1997a).  Paralleè lement,  le  deébat  se  deéveloppe  dans  la  noospheère  alors  que  le  public
scolaire se diversifie et que la citoyenneteé  incorpore une dimension de toleérance (Legris,
2010b).

• Influence de l’histoire sur la meémoire

Penser  le  poids  des  meémoires  sur  l’histoire  scolaire  peut  conduire  aè  interroger
l’influence en retour. Le travail de Mutabazi (2010a, 2011a, 2011b) autour du Rwanda et
du choix de supprimer les manuels de la discipline, en raison de leurs responsabiliteés
supposeées  dans  le  geénocide,  s’inscrit  dans  ce  cas.  Singulieèrement,  il  traite  aussi  les
raisons  de  la  non-diffusion  d’un  objet,  dans  la  relation  avec  l’historiographie.  Cette
interdiction,  qui semble leégitimeée par la situation et les contenus,  parait une mesure
limiteée dans la mesure ouè  l’historiographie porte les meâmes ideées (2011 b). Par ailleurs,
la  deécision deécoule  d’un  sentiment  de  coleère  et  non pas  d’une  recherche  (Mutabazi,
2013).

Dans les deux cas apparait une diffeérence entre la formation d’une communauteé  de
citoyens et d’une opposition ethnique, aè  l’origine du probleème. C’est une fracture entre
l’ethniciteé ,  penseée  comme  une  construction  identitaire  dans  une  relation  de
confrontation  aè  l’eé tat,  et  la  citoyenneteé  qui  se  joue  dans  les  manuels  anteérieurs  au
geénocide ainsi que dans la suppression de ces derniers. Reprenant Maalouf, Mutabazi
avance  que  la  violence  peut  naitre  chez  un  groupe  ethnique  lorsque  la  meémoire
collective est menaceée. Cette ideée nous rameène au conflit entre finaliteés et meémoires. 
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AÀ  travers son eé tude, Eric Mutabazi montre les interactions entre meémoire et histoire
scolaire  et  surtout  entre  la  meémoire  et  les  conseéquences  eéveènementielles.  L’eé tat
rwandais, geéreé  par les Hutus, deéveloppe dans les manuels l’ideée d’une spoliation par les
Tutsis, repreésenteés comme des envahisseurs esclavagistes. Cette interpreé tation semble
cependant lieée aè  l’historiographie de la peériode. Deès lors, il avance que les Hutus ont eé teé ,
en partie, modeleés par ces textes, dans une relation d’instituteur institueé . Paralleè lement,
les Tutsis se sont vus brimeés et contraints aè  une existence de seconde zone dans la honte
d’eux-meâmes (Mutabazi, 2010b).

En reéponse, la reéeécriture de l’histoire amorce un retour sur les valeurs communes de
la Reépublique. Le clan remplace ainsi l’ethnie, un changement de vocabulaire lieé  aè  un
changement  de  concept,  qui  change  beaucoup.  La  meémoire  des  Tutsis  permet  une
remise  en  question  des  principes  ethniques,  constructions  sociales  figeées  par  la
colonisation  (Mutabazi,  2011a). Dans l’ideée d’ethniciteé  et le besoin de reconnaissance
des Hutus, le rapport des manuels aux meémoires se double. Dans un sens, ils sont le fruit
de la meémoire du groupe dominant. Dans un autre sens, il sert de base aè  l’enracinement
de cette meémoire collective pour l’ethnie en cours d’ethnicisation  (Mutabazi,  2011b).
C’est dans ce double rapport que se construit notre discipline. Elle institue la meémoire,
tout autant que cette dernieère l’institue.

• Meémoire et colonisation

En France, la question de la meémoire reste vive autour de la colonisation. Françoise
Lantheaume  l’a  largement  interrogeée.  Elle  souligne  ainsi  l’importance  de  groupes
constitueés dans les eévolutions du deébat. Le groupe de recherche ACHAC, reéseau qui lie
chercheurs,  meédias  et  enseignant,  contribue aè  la  diffusion du fait  colonial,  dans  une
optique  indigeène  (Lantheaume,  2009).  Paralleè lement,  l’Association  Nationale  des
Anciens Combattants d’Algeérie (ANACA) s’interroge sur les manuels dans ses bulletins
peériodiques (de Cock, 2012). Ces deux associations nous permettent d’envisager le poids
dans la noospheère de notre discipline des groupes de porteurs de meémoire. L’existence
reéelle ou potentielle d’autres heéritiers ou acteurs dans la socieé teé  et la classe contribue aè
contraindre et conditionner la TD.

Françoise Lantheaume a eé tudieé  l’enseignement de l’Algeérie, par exemple (2007a). La
focale se reéduit ici, du vaste « fait colonial » vers un pays qui l’a subi. Le souvenir de cet
eépisode important tend les relations internationales autant que la socieé teé  française ouè
cohabitent des descendants des coloniseés comme des colonisateurs. Jamais l’objet d’une
leçon ou d’un chapitre, l’Algeérie eémerge rapidement dans l’histoire contemporaine, ou les
programmes  Braudel,  dans  le  cadre  de  la  civilisation  musulmane.  La  colonisation
n’occupe que treès peu d’espace, mais la guerre d’Algeérie apparait au colleège en 1969 et
au lyceée en 1984. L’Algeérie passe de l’image meâme de la grandeur de la nation, dans le
cadre  d’une histoire  faite  pour  unir  la  Reépublique,  aè  un exemple  de  colonisation.  La
Guerre  illustre  la  deécolonisation  violente.  Pour  autant,  malgreé  son  eévolution,  le
traitement du conflit reste superficiel, sans analyse des belligeérants mis « dos aè  dos ».
Par ailleurs aè  travers sa recherche, et les conclusions qu’elle en donne, nous pouvons
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observer  un  roâ le  attribueé  aè  l’enseignement  de  l’Algeérie :  pacifier  les  meémoires.  La
balance semble se faire entre des finaliteés  et le poids de plus en plus important des
meémoires du conflit que l’institution cherche aè  apaiser.

Le theème de la meémoire attacheé  aè  l’histoire de la colonisation et de la deécolonisation
tient aussi, selon de Cock (2016a), aux diversiteés des reécits et aè  la fragmentation de cette
histoire. La guerre d’Algeérie n’occupe pas la meâme place que les eépisodes semblables. La
formule  de  « fait  colonial »  apparait  simpliste  puisque  toutes  les  situations
n’apparaissent  pas  de  la  meâme  façon.  Cela  conduit  aè  une  interrogation  autour  du
singulier  et  du  pluriel.  Y  a-t-il  une  meémoire  coloniale  ou des  meémoires  coloniales ?
L’usage du singulier apparait comme la marque de la prise en compte d’un objet unique
au  sein  des  questions  sur  la  meémoire,  mais  aussi  une  construction  qui  efface  les
diffeérences entre les meémoires.  Ce conflit  rejoint les interrogations que nous posions
plus haut entre fait et faits religieux. Cette commune question renvoie d’ailleurs au fait
religieux comme un objet « commun », si tant est qu’une telle chose existe, au sein de la
discipline.

• L’esclavage

L’esclavage, qui se trouve souvent associeé  aè  la colonisation dans les recherches, nous
donne l’occasion d’aborder une autre  partie  des  meémoires et  de leurs poids dans la
noospheère. Coquery-Vidrovitch (2013) eé tudie son approche dans les manuels scolaires
français  sur  le  long terme.  Elle  montre  ainsi  sa  preésence  implicite  durant  une  large
peériode. S’il apparait,  apreès la Seconde Guerre mondiale, aè  travers son abolition, il  ne
devient explicite qu’aè  partir de la loi Taubira de 2001. Il  s’exclut du cours normal du
chapitre  aè  travers  des  eé tudes  accoleées  plus  qu’inteégreées.  L’action  des  porteurs  de
meémoire a conduit aè  la leégislation, mais la TD apparait, cependant, comme incompleète,
dans un premier temps du moins. L’esclavage parait ainsi comme un objet particulier au
sein  de  l’histoire  scolaire,  comme  l’histoire  de  l’art  et  comme  pourrait  l’eâ tre  le  fait
religieux.

• Des groupes porteurs de meémoire

La meémoire peèse aussi sur la non-repreésentation d’une cateégorie de la population. Les
harkis,  par  exemple,  apparaissent  peu dans  les  manuels.  Lantheaume  (2010) avance
ainsi qu’ils y sont introduits dans les anneées 1980 dans une lecture compassionnelle de
la guerre d’Algeérie aux coâ teés des pieds-noirs. Cette absence de speécificiteé  peut deécouler,
notamment, d’un deéveloppement lent de l’historiographie, selon Falaize (2011), ou de la
dimension d’antiheéros tranchant avec les heéros du roman national (de Cock, 2010). Cette
dernieère interpreé tation touche, nous semble-t-il, aux conditions du reécit historique. Les
harkis nous paraissent passer sous le coup de ce que Marc Ferro nomme une omission
estheé tique (Ferro, 2012). Ce groupe porte en lui un veéritable probleème de meémoire en
raison de la vivaciteé  de la guerre d’Algeérie et de la preésence dans les eécoles des heéritiers,
des belligeérants. Ce qui se questionne finalement ce sont les raisons de la non-influence
d’un groupe particulier.
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En restant  dans le  domaine des  meémoires,  nous pouvons  faire  un  passage  par  le
Geénocide.  Le singulier,  une fois encore,  masque des diffeérences importantes entre les
repreésentations. 

L’holocauste occupe la premieère place dans les manuels scolaires et son arriveée y est
lieée au poids de la meémoire des survivants.  Falaize (2009) aborde, ainsi, l’histoire d’un
enseignement des geénocides et des probleématiques qui en eémanent. S’appuyant sur des
recherches  anteérieures,  il  montre  que  malgreé  son  importance,  la  Shoah  apparait
tardivement  dans  les  programmes,  apreès  1962  (Blaunstein-Niddam,  2010). De  plus,
avant les anneées 1990 elle n’est traiteée que de façon superficielle, dans la volonteé , sans
doute,  de ne  pas  troubler un passeé  encore  chaud.  L’holocauste apparait  aè  travers de
simples eévocations pour ne pas entrer dans « une concurrence victimaire », au meâme
titre que les reésistants, les Russes ou les Tziganes. 

Cette  recherche  met  en  lumieère  la  construction  de  l’histoire  scolaire  aè  travers
l’importation  dans  la  noospheère  d’une  interrogation  relative  aè  la  Shoah.  Le  colloque
d’Orleéans  de  1979,  organiseé  par  l’APHG,  eé tablit  ainsi  des  « theèses »  sur  la  façon  de
conduire un enseignement convenable des crimes nazis. Mais si cela est possible, c’est
qu’en amont l’historiographie se reéoriente, suivant en grande partie les publications de
Paxton (1973). 

Falaize  (2009) note que l’introduction d’un nouvel objet deécoule de la conjonction
d’une exposition meédiatique, d’un deéveloppement historiographique et d’un travail de la
noospheère.  L’eévolution  de  l’enseignement  de  la  Shoah  diffeère  de  celle  du  geénocide
armeénien.  Le  deéveloppement  de  celui-ci  suit  l’adoption  de  la  loi  reconnaissant  le
geénocide armeénien en 2001.  De Cock  (2013) l’aborde dans la revue  étude arménienne
contemporaine.  Les  recherches  sont  alors,  et  toujours,  peu nombreuses.  L’auteure  se
reé feè re donc, entre autres, au rapport de l’INRP cosigneé  par Falaize et Meériaux4 (2006).

Le cas du geénocide armeénien dans les premiers manuels qui en parlent, suivant le
programme de 1995, diffeère de celui de la Shoah. Il arrive en second dans l’ordre des
reconnaissances  et  il  s’inscrit  dans  une  ideée  de  souffrance  absolue,  tenailleé  par  la
Premieère  Guerre  mondiale  et  preé figurant  dans  une  attitude  teé leéologique  le  geénocide
suivant. 

Meâme si les geénocides constituent des sujets sensibles, Laurence de Cock deénote dans
le cas du geénocide armeénien que nous ne pouvons pas parler reéellement de questions
socialement  vives  au sens  d’Alain Legardez  (2006).  En effet,  celui-ci  apparait  peu en
politique, dans les meédias et dans les classes, une lacune dans le preéalable meédiatique
devant permettre sa transposition.

En  2008,  il  sort  compleètement  des  manuels  de  primaire.  Paralleè lement,  il  se  voit
renforceé  dans les programmes de colleège pour lesquels il occupe une des deux entreées

4 Rapport le génocide arménien à l'École remis par Falaize et Meériaux en novembre 2006. 
http://ecehg.ens-lyon.fr/ECEHG/enjeux-de-memoire/le-genocide-des-
armeniens/le_genocide_armenien_a_l-ecole.pdf/view 

Page 84 sur 403

http://ecehg.ens-lyon.fr/ECEHG/enjeux-de-memoire/le-genocide-des-armeniens/le_genocide_armenien_a_l-ecole.pdf/view
http://ecehg.ens-lyon.fr/ECEHG/enjeux-de-memoire/le-genocide-des-armeniens/le_genocide_armenien_a_l-ecole.pdf/view


de la Premieère Guerre mondiale. Le sujet prend de l’ampleur, il est chiffreé  et des cartes
tentent  de  le  spatialiser.  Les  documents  l’illustrent  sous  un  angle  eémotionnel.  Par
ailleurs, il est videé  de son sens politique, ses causes n’apparaissent pas, l’historiographie
semble  absente,  aucune  bibliographie  n’accompagne  la  fiche  d’encadrement,  et  la
construction teé leéologique contribue aè  sa prise en tenaille entre les diffeérents eéveènements
alentour.

Cela traduit encore l’importance de la position d’un objet dans la spheère meédiatique
pour sa prise en charge dans l’histoire scolaire. La Shoah apparait, meâme tardivement,
en premier dans les manuels et contraint le reécit du geénocide armeénien. Par ailleurs,
nous  notons  que  des  geénocides  plus  lointains  geéographiquement,  comme  celui  des
Hereros (Koï ssler, 2006), ou du Rwanda (Vidal, 1998), ne donnent pas lieu aè  des eé tudes.
Le traitement d’un objet historique pourrait eâ tre contraint dans son deéveloppement par
l’existence anteérieure dans l’historiographie d’un objet proche. Le poids dans la socieé teé
influence donc le poids dans les manuels, et celui-ci contraint l’eévolution des objets qui
peuvent  y  eâ tre  associeés.  Le  cas  des  geénocides  nous  pousse  aè  interroger  un
fonctionnement  similaire  autour  du  fait  religieux.  Une  Religion  particulieèrement
importante dans la socieé teé  contraint-elle la deé finition des autres cultes ?

• Contraintes meémorielles

Pour employer des termes plus proches de notre cadre theéorique, c’est le travail de la
noospheère qui semble entrer en jeu dans le cas des questions meémorielles. La prise de
place  de  l’objet  en  son  sein,  qu’elle  deécoule  de  l’action  d’un  groupe  de  porteurs  de
meémoire ou de toute autre chose, permet la deésignation d’un objet aè  enseigner. Nous
pouvons, par ailleurs, constater le poids relatif d’un objet particulieèrement important,
comme la Guerre d’Algeérie pour la deécolonisation, ou la Shoah pour les geénocides, dans
la  diffusion  d’autres  objets  de  la  meâme  cateégorie.  Peut-eâtre,  dans  notre  cas,  le
catholicisme influence-t-il  la deé finition des autres religions. Cette religion particulieère
reste constituante de la meémoire de la majoriteé  de la population.

Les  meémoires  n’appartiennent  pas  neécessairement  aè  des  groupes  ou des  peuples.
Elles peuvent eâ tre associeées aè  des institutions politiques, aè  la lutte entre ces dernieères,
ou aè  certains  hommes.  La  gestion des meémoires douloureuses  apparait  en deé finitive
comme une finaliteé . Nous pourrions par ailleurs interroger l’influence de cette finaliteé
sur le traitement de certaines religions. L’Islam se trouve eénormeément contraint par la
meémoire coloniale, comme le montre Lorcerie (1988, 2007, 2011). Nous touchons laè  aè  la
singulariteé  de l’objet et au poids de ce qu’il repreésente dans la socieé teé  et de ce qu’il porte,
dans sa diffusion.

Singulieère,  la  diffusion  de  l’objet  doit  tout  autant  tenir  compte  des  finaliteés  de
l’histoire que de son poids dans la socieé teé  et de celle des porteurs de meémoire. L’Islam
enseigneé  doit  permettre  aux  eé leèves  une  meilleure  compreéhension  du  monde.  Mais
comme « chose humaine », selon l’expression d’EÉ mile Durkheim, elle porte le poids de la
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religion comme eé leément d’identification et de croyance de certains eé leèves et enseignants.
Les faits, religieux et colonial ou meémoriel, se rencontrent alors.

Questionner  les  meémoires  revient  aussi  aè  s’approcher  d’une  dimension  du  sacreé ,
comme le note Willaime (1988) aè  travers la religion civile. Au-delaè  des objets singuliers,
des  theéories  de  l’histoire,  les  concepts  qui  permettent  de  la  penser  se  trouvent  ici
eé tudieés.  AÀ  la  marge,  la  question  meémorielle  touche  aussi  aè  l’enseignement  du  fait
religieux,  aè  travers les meémoires qu’elles encadrent.  Et avec cela,  la meémoire devient
religieuse aè  moins que la religion ne se fasse meémorielle. Traitants du fait colonial, ou
des geénocides, nous avons eévoqueé  des concepts historiques qui deépassent l’eéveènement.
D’autres concepts apparaissent de-ci de-laè  dans la litteérature sans qu’ils soient relieés,
neécessairement, aè  des contraintes meémorielles.

2.2.5 Logique d’exposition : Les concepts 
historiques

AÀ  coâ teé  des questions meémorielles, nous retrouvons le genre comme objet important
de  recherche.  Nous  observons  alors  l’histoire  scolaire  dans  le  cadre  theéorique,
notamment,  des  whiteness  studies  (Knudsen,  2009).  Bien  qu’en  arrieère-fond,  des
eé leéments comme le genre contribuent aè  la repreésentation historique et aè  la construction
de la normaliteé . 

• Le Genre

Le genre, qui seépare nature et culture, encadre la recherche sur l’histoire des femmes.
Le  XXe sieècle  a  connu  un  lent  deéveloppement  de  leurs  places  dans  le  reécit.  Des
anneées 1930 aux anneées 1970, elles se limitent aè  quelques figures iconiques et quelques
illustrations, le roâ le eévolue ensuite en paralleè le aux changements de la socieé teé . Ce n’est
qu’au tournant du XXIe sieècle  que l’enseignement d’une histoire des femmes devient
explicite.

Longtemps,  les  femmes ne sont  ainsi  apparues  dans les  manuels  qu’aè  travers  des
repreésentations  symboliques.  Durant  une  vingtaine  d’anneées,  elles  sont  resteées
cantonneées  aè  des  doubles-pages  utiles  pour  « donner  bonne  conscience  aè  nombre
d’auteurs et eéditeurs » (Lucas, 2005, p. 146). Dans les anneées 2000, les repreésentations
symboliques restent majoritaires, mais certains eéveènements douloureux commencent aè
sortir du silence, comme les tondues de la libeération, comme le montre Lucas (2009 b).
En 2000,  la  prescription,  qui  doit  lutter contre les  discriminations,  fait  explicitement
reé feé rence aè  l’histoire des femmes.

Particulieèrement fertile, le champ conduit aè  interroger la didactique. Mais ce n’est pas
le genre pour le genre dont nous parlons, mais d’une volonteé  de construction civique, ou
d’un rapport aè  la peériodisation (Opeériol, 2013). C’est aussi la construction historique et
anthropologique de la division de la socieé teé  qui est eévoqueée et travailleée, aè  travers le cas
de  l’eécole.  Nous  retrouvons  aussi  une  finaliteé  implicite,  qui  peut  eâ tre  attribueée  aè  la
discipline, la transmission d’une normaliteé .
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Des directives imposent depuis les anneées 1960 des mesures contre la discrimination
et les steéreéotypes, notamment avec la convention des Nations Unies de 1964. Dans de
nombreux cas, elles deépassent les eéditions scolaires pour aborder la production jeunesse
dans  son  ensemble  (Sinigaglia-Amadio,  2010,  2011).  Les  conclusions  montrent  les
ouvrages scolaires comme des reéceptacles de steéreéotypes divers alors que certains y
voient un outil de changement social. Cette recherche, qui n’est en deé finitive qu’un bilan
d’eétape, ne repose que sur vingt-neuf manuels, dont cinq d’histoire et geéographie, entre
2004 et 2007. 

En ce qui concerne les femmes, l’auteure constate que les manuels restent bloqueés.
Ces derniers offriraient une image tronqueée qui oublierait notamment leurs roâ les reéels
en politique alors que perdureraient les figures symboliques, comme la Reépublique. Elles
se trouvent ainsi preésenteées dans des chapitres aè  part consacreés  aè  leur place dans la
reésistance ou aè  l’eévolution de leurs droits. De la meâme façon, si Louise Michel semble
apparaitre,  ce  n’est  pas  le  cas  d’autres  femmes  embleématiques  comme  Olympe  de
Gouges.  Par  ailleurs,  les  textes  deé finissent  le  suffrage  de  1848,  seulement  masculin,
comme universel.

Cette eé tude s’inscrit dans la continuiteé  d’un rapport de Berton-Schmitt5 (2005). Elle
observe le roâ le de l’eécole dans l’eévolution de la pariteé . La finaliteé  scolaire s’impose, mais
nous  devons  comprendre  dans  quelles  mesures  elle  peut  s’appliquer  aè  des  objets
disseémineés  qui  ne  constituent  pas  un  enseignement  stricto sensu,  mais  des  acteurs
reécurrents.  Nous trouvons laè  une proximiteé  avec le fait  religieux,  qui,  dans une large
mesure, se trouve dans un cas similaire. Ce travail interroge, aè  nos yeux, les contraintes
qui  peèsent  sur  ces  composants  de  la  repreésentation  historique  exclus  des  objets  aè
enseigner, mais qui perdurent tout de meâme. Le rapport aborde par ailleurs l’effet d’une
loi  qui  imposerait  de  l’exteérieur  un  nouvel  objet  aè  la  discipline.  Il  pose  certaines
hypotheèses : un roâ le minoreé  des femmes exclues de l’action politique ; un effet de la loi
sur la pariteé  dans les manuels eéditeés apreès 2000. Il observe ainsi diffeérents eé leéments : les
droits politiques, civiques et socioeéconomiques.

Effectivement,  la  politique,  lieu  d’expression  masculine,  laisse  peu  de  place  aux
femmes.  Ainsi,  le  suffrage masculin,  de 1789 ou de 1848,  demeure souvent preésenteé
comme universel entrainant de fait l’existence d’une lutte pour le suffrage feéminin. Cette
information  marginale  peut  avoir  son  inteéreâ t  puisqu’elle  renvoie  au  poids  des
constructions de l’histoire scolaire sur ses contenus eéventuels. Les femmes apparaissent
principalement  comme  symboles  ou  objets.  L’IVG  par  ailleurs,  n’est  pas  preésenteée
comme un droit conquis, mais comme la conseéquence d’une eévolution de la socieé teé  et de
la famille. 

Marginaliseées dans des eé tudes de cas, hors du cours de l’histoire, elles apparaissent
exteérieures aè  une  vulgate de la geste masculine, comme le remarque Rouquier  (2005).

5 Rapport remis aè  l’Observatoire de la Pariteé  — Institut d’EÉ tudes politiques de Grenoble. La place des 
femmes dans les manuels d’histoire du secondaire. 
http://www.adequations.org/IMG/pdf/PlaceFemmesManuelsHistoire.pdf 
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Nous retrouvons laè  l’observation faite dans le cas de l’esclavage. La transposition semble
imparfaite,  ne  permettant  pas  son  intromission  dans  le  cours  naturel  de  la
repreésentation, ce qui pourrait renvoyer aè  un effet de la loi qui deépasserait le cadre de la
noospheère.

 La  recherche  interroge  la  non-diffusion  d’une  histoire  des  femmes,  alors  que  la
socieéteé  progresse vers une plus grande eégaliteé . Ce reécit apparait, dans l’œuvre d’Opeériol
(2013), comme une question socialement vive latente, en raison de sa persistance aè  des
degreés  d’intensiteé  variables.  La  civilisation  occidentale,  malgreé  son  eévolution,  parait
toujours patriarcale.  Elle  laisse de coâ teé  les femmes dans l’histoire commune. Le reécit
scolaire correspond alors,  aè  celui  d’un groupe dominant,  ici,  les  hommes,  pour nous,
peut-eâtre, les catholiques et laïïques.

• La Guerre

La  guerre  peut  aussi  renvoyer  aè  un  de  ces  objets  diffus.  Elle se  deé finit  aè  travers
diffeérents conflits. La revue tréma a d’ailleurs accordeé  un numeéro aè  cette notion aè  travers
des exemples de traitement de cas singuliers  (Morand, 2008a). La guerre a longtemps
occupeé  une place essentielle dans l’enseignement. Elle permettait une deé limitation de la
nation et de son identiteé  aè  travers ses ennemis intimes,  ses voisins  (Farcy-Magdenel,
2008). L’eévolution de l’historiographie, autant que des finaliteés disciplinaires, conduit aè
repenser l’interpreétation et sa repreésentation, alors qu’eémergent de nouvelles questions
eéthiques.

• Le totalitarisme

Plus  restreint,  et  faisant  explicitement  l’objet  d’un  enseignement,  le  concept  de
totalitarisme  peut  aussi  nous  eéclairer.  De  quoi  traitons-nous  lorsque  l’on  eévoque  le
totalitarisme ? Geéneéralement, trois reégimes distincts se confondent, fascisme, nazisme et
stalinisme. Cela ne va pas sans creéer des difficulteés eé tant donneé  la complexiteé  du concept
et les deébats qui agitent la communauteé  historienne aè  son propos (Bruneteau, 2014). La
diffusion d’un tel concept neécessite d’en deé limiter les contours et d’y faire correspondre
l’objet  qui  s’y  incorpore.  Le  totalitarisme  renvoie  peut-eâtre  davantage  aux  grandes
religions. Comme elles, il existe dans des usages diffeérents, comme objet enseigneé , dans
un premier  temps,  comme  eé leéments  secondaires,  par  ailleurs.  Comme  le  concept  de
monotheé isme, il permet d’appreéhender des objets qui s’inscrivent dans sa deé finition. 

• Le temps

Reprenant Heéry  (2009), nous pourrions avancer que certains consideèrent le temps
comme le veéritable objet de l’enseignement historique. Nous nous trouvons ici dans un
autre type de concept qui, lui non plus, n’est pas explicitement diffuseé . Nous ne parlons
pas du temps, mais d’une conscience historique de celui-ci. Celle-ci se construit aè  travers
son deécoupage. Deès les anneées 1930 puis surtout dans les anneées 1950 et l’introduction
de la  Civilisation,  l’institution  eévoque  un possible  programme  theématique.  Au fil  des
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deécennies, le temps change et la continuiteé  est finalement abandonneée en 1995 pour la
2de, au profit de « temps forts ». 

Si par ailleurs l’orientation theématique a pris de la place dans certains manuels, le
temps  de  l’histoire  scolaire  se  caracteérise  aussi  par  une  inflation  de  la  peériode
contemporaine.  Les  objets,  qui  correspondent  aè  des  demandes sociales,  apparaissent
comme la cause de ce deéseéquilibre. Pour autant, cette repreésentation du temps entraine
neécessairement une image fausseée de celui-ci et des difficulteés dans la peériodisation ou
la contextualisation des eéveènements. Dans cette veine, nous pouvons nous interroger sur
le temps du fait religieux. 

La construction du temps joue aussi de façon importante sur la conscience historique,
entendue comme conscience de l’eépheémeère  de toute chose.  Il  reste construit  dans le
cadre de la TD, assembleé  par et pour les objets que l’on compte situer, contraint par leurs
impeératifs, ceux de la socieé teé , autant que par les compeétences aè  enseigner. 

La  construction  du  temps  apparait  cependant  comme  un  eé leément  theéorique  de
l’histoire scolaire. AÀ  travers la place et la forme accordeées au temps, nous touchons aè  la
mise en intrigue.  Dans le cas des faits religieux,  cela conduit aussi aè  interroger leurs
temps, que l’on parle de leurs contextes ou de leurs eévolutions.

Cette theéorie du temps, ou la normaliteé  qui transparaitraient derrieère les steéreéotypes
de genre,  renvoie aè  des concepts qui deépassent l’histoire elle-meâme et  touchent aè  la
construction  des  citoyens.  L’identiteé  nationale  eé tudieée  par  Calindere  (2010) ou  la
citoyenneteé  abordeée par Karwera (2012) touche aussi aè  cette cateégorie. Il ne s’agit pas
des finaliteés  qui s’imposeraient,  mais  de la forme que prend le  concept aè  travers les
contenus et  les  pratiques.  Bien entendu,  ces recherches nous renvoient aè  la  prise en
compte possible du fait religieux, dans ces deux concepts. Mais ils renvoient aussi aè  une
deé finition  de  la  personne  comme  homo  religiosus,  interrogeant  une  possible
transmission de la religion sous la forme d’un cateéchisme ou d’une obligation aè  croire.
Nous avons pu observer dans la litteérature une critique de cette deé finition de l’homo
religiosus.

 Dans tous les cas, l’eé tude du fait religieux, aux vues de cette litteérature, nous porte aè
interroger la construction des concepts employeés  et de leurs relations autant que de
leurs  usages  temporaliteés.  Au-delaè  donc  des  concepts,  nous  touchons  aè  la  mise  en
intrigue et donc aè  la logique d’exposition que nous eévoquions plus haut. C’est en effet
celle-ci qui contribue aè  la construction de la theéorie de l’histoire.

2.2.6 Logique d’exposition : la mise en intrigue
C’est  aè  Ricœur  (1983) que nous devons l’ideée  que toute  production historique se

caracteérise par une mise en intrigue, la mise en concordance d’eé leéments discordants. Ces
choix deécoulent du cadre conceptuel, comme du contexte d’eécriture. Le chercheur diffuse
alors ces concepts en meâme temps que la repreésentation.
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Productions  destineées  aux  eé tablissements  scolaires,  les  manuels  subissent  des
contraintes similaires aè  celles de l’historiographie, comme le montre Le Marec (2006 a).
C’est  aussi  ce  qu’observe  Baqueès  (2003  a,  2003 b) lorsqu’elle  s’inteéresse  au  mode
explicatif choisi pour la Reévolution et la premieère Reépublique. 

Parler de la structure du texte d’histoire dans les manuels scolaires pourrait revenir aè
traiter, dans un premier temps, de la forme de la repreésentation construite aè  travers des
phrases courtes logiquement associeées, un savoir « propositionnel ». Elle pourrait aussi
revenir aè  traiter des relations diverses qui se tissent, dans les doubles pages, entre le
texte d’auteur, les documents et leurs leégendes. Mais de tout cela nous parlerons plus
loin. 

Comme  pour  l’histoire  scientifique,  la  repreésentation  scolaire  se  deéploie  entre
tableaux, figeés, et reécits, en mouvement, pour reprendre la distinction eétablie par Prost
(1996 b). 

Apreès une eéclipse de quelques anneées, nous en revenons aè  une construction de l’ordre
du reécit (Audigier, 2000 ; Vezier, 2009). Cependant pour Ricœur (1983) le reécit apparait
dans toute mise en intrigue, y compris les plus statiques. Au sein meâme de ces modes de
repreésentation,  des  contraintes  particulieères  viennent  deéterminer  les  objets  et  leurs
formes.

• La Terreur chez Baqueès

Dans sa recherche sur la Terreur dans les manuels de 2de, Baqueès (2003a) aborde sa
construction. Textes d’auteurs et documents s’assemblent, en fonction des doubles pages
que  l’eévolution de  la  discipline  scolaire  a  rendues  centrales.  La  repreésentation de  la
Terreur change au cours des eéditions. Chaque mise en intrigue induit des choix dans les
eé leéments associeés autant que des theéories sur la peériode, les eéveènements et le politique.

Dans le premier manuel, la relation entre le danger et la terreur d’une part, et entre
les  victoires  et  l’apaisement  d’autre  part,  est  centrale.  Les  peéripeéties  militaires
exteérieures constituent ainsi les ressorts de la narration. L’eédition de 1993 fournit une
autre construction qui met en regard deux aspects de la peériode, les progreès sociaux et la
Terreur. Le manuel en lui-meâme s’organise autour de probleématiques qui visent aè  aider
les enseignants. 

L’ouvrage de 1995 qui correspond aè  un nouveau programme diffeère dans le fond et
dans la forme. Le texte d’auteur reégresse au profit du document et les doubles pages
alternent eé tudes et syntheèses. Les acteurs deviennent centraux dans les eéveènements et
trois associations sont mises en lumieère :  peuple parisien et Reévolution ; girondins et
expeérience politique ; montagnards et Terreur. L’accent se retrouve sur les Girondins qui
jouent  le  roâ le  de  modeè le.  Aucune  mesure  sociale  concreète  n’apparait  au  creédit  des
Montagnards,  si  ce  n’est  un  « reâve  d’eégaliteé  ».  Malgreé  ces  divergences,  le  poids  des
eéveènements exteérieurs reste important, aè  travers la carte dite de la « France assieégeée ».
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Sa  recherche  propose  cependant  une  contranalyse  faite  sur  un  second  corpus  de
manuels eéditeés en 2001. L’analyse semble alors plus complexe en raison de l’eéclatement
des types de doubles pages. Les deécoupages chronographiques autant que structurels ne
permettent plus de mettre en lumieère un traceé  unique des eéveènements. Persistent les
circonstances exteérieures avec la preésence de cette meâme carte de la France assieégeée.
L’auteure note, cependant, un effet d’eéquipe, qui lui fait percevoir un avis favorable aè  la
Terreur  chez  Magnard.  L’adheésion  aè  une  interpreé tation  dominante  de  l’eéveènement
contraint la mise en intrigue et, aè  travers elle, les objets transposeés.

• La Premieère Guerre mondiale

La  recherche  de  Le  Marec  (2006a) porte  sur  l’introduction  dans  les  manuels  de
nouvelles avanceées sur le premier conflit mondial. Elles poussent les auteurs aè  produire
des interpreé tations sur les concepts, nouvellement transposeés, de « culture de guerre »
et  de  « brutalisation ».  L’ensemble  se  trouve  construit  dans  une  tension  entre
« tradition » et  « innovation »,  dans la  repreésentation de l’objet.  L’introduction de ces
avanceées historiographiques ou, du moins, d’une partie de celles-ci induit des difficulteés
dans l’explication qui se voit contrainte de geérer une forme de paradoxe. 

Ainsi, geéneéralement, les innovations apparaissent sous la forme de phrases, voire de
paragraphes juxtaposeés au sein des leçons. Ces assemblages, qui deécoulent de la forme
propositionnelle de la leçon, induisent de nombreuses interrogations sur la forme du
reécit historique. AÀ  un niveau plus preécis, nous nous trouvons aussi face aè  un pheénomeène
similaire aè  celui observeé  dans le cas de l’esclavage ou des femmes. La forme discontinue
du  reécit  entraine  des  difficulteés  face  aè  l’intromission  d’eé leéments  dont  la  mise  en
concordance semble forceée.

• Relations entre diffeérents objets

Observer les contraintes qui eémanent de l’intrigue peut aussi conduire aè  interroger
les interrelations existantes entre les  diffeérents objets.  Les eé tudes faites par Tutiaux-
Guillon (2002) sur l’enseignement de la socieé teé  d’Ancien Reégime ont montreé  le poids de
la Reévolution française sur sa deé finition. Le sieècle des Lumieères apparait parcouru de
tensions,  qui  ne  peuvent  conduire  qu’aux  eéveènements de1789,  l’univociteé  du  reécit
renforce  par  ailleurs  la  dimension teé leéologique.  La  forme chronologique qui  place  la
Reévolution comme conclusion joue sans doute un roâ le.

Cependant,  ce  poids  ne  diffeère  pas  totalement  de  celui  qu’exerce  la  Shoah  sur  la
deé finition des autres geénocides.  Pour Audigier  (2000),  nous ne faisons pas face aè  un
reécit,  mais  aè  une  construction  teé leéologique,  elle-meâme  prisonnieère  d’un  reécit  plus
important. Par opposition, le XIXe sieècle pullule de reécits divers et varieés autour d’acteurs
et d’eéveènements nombreux qui se meâ lent et s’entrecroisent.

• Morand et la Guerre froide

La  guerre  froide  eé tudieée  par  Morand  (2008 b,  2011) interroge  aussi  la  mise  en
intrigue, entre les concepts employeés et la contemporaneé iteé , pour une partie du corpus,
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des tensions abordeées. Ce qui apparait outre le poids des theéories de l’histoire existantes
dans la socieéteé , c’est le choix de la construction de l’intrigue et le poids des mots dans la
deé limitation et  la  repreésentation d’un objet.  Elle  prend  les  manuels  dans diffeérentes
dimensions : aè  la fois « supports de la transposition didactique », mateérialisations des
repreésentations sociales et produits de l’eédition faite pour plaire aè  un public complexe
d’enseignants et de parents.

AÀ  travers un ensemble d’eé leéments, elle aborde l’image du monde que les manuels et
l’eécole transmettent aux futurs citoyens. Si le terme « transposition didactique » apparait
dans  l’introduction  (p.19)  et  occupe  une  place  importante  dans  le  titre  de  sa  theèse
(2006), de laquelle elle tire cet ouvrage, le pheénomeène reste absent. Afin de produire son
analyse,  la  mise  en intrigue de  la  guerre  froide  se  retrouve deécoupeée  en diffeérentes
facettes.

Le traitement de la confeérence de Yalta apparait au deébut comme un peécheé  originel.
Jusqu’en 1982, elle suit l’interpreétation donneée par Charles de Gaulle dans ses meémoires,
c’est-aè -dire un partage du monde, contrairement aè  l’avis des speécialistes. Ce n’est qu’aè
partir  des  programmes  de  1983  que  ce  mythe  est  deé fait.  Les  manuels  oeuvrent  au
deémontage de l’image traditionnelle. En 1989, Yalta perd de l’importance, cependant la
photographie  perdure  alors  que  la  question  du partage  du monde  revient  aè  travers
d’autres  eéveènements.  Au-delaè  des  facettes  qui  sont  mises  en  lumieère,  elle  porte  son
attention sur la vision du monde qui eémerge de ces diffeérentes facettes, celle d’un monde
diviseé , bipolaire.

L’emploi et la deé finition du terme de guerre froide renseignent aussi sur la relation
entre l’eécriture des prescriptions et celle des manuels. En effet,  la deé limitation de cet
objet fait toujours deébat dans l’historiographie. Pour autant, lorsque des programmes la
plaquent sur toute la peériode du conflit est-ouest, les auteurs suivent l’exemple, en deéni
de leurs choix possibles.

La dimension ideéologique reste preésente. Brigitte Morand montre ainsi que, dans les
causes  de la  guerre  froide,  si  les  deux superpuissances  sont  renvoyeées  dos aè  dos,  la
responsabiliteé  sovieétique ou ameéricaine peut eâ tre avanceée. Ainsi, le manuel de 1983 des
eéditions sociales/messidor est le seul aè  faire porter l’inteégraliteé  de la culpabiliteé  sur le
capitalisme et les EÉ tats-Unis. Cette dimension va cependant en s’amenuisant alors que
progresse, eé trangement, une interpreé tation du conflit comme relevant d’une opposition
ideéologique. 

La theéorie de la convergence se reépercute alors dans les manuels scolaires. Le conflit
est  interpreéteé  comme  une entente  entre  les  deux puissances,  la  veéritable  seéparation
apparait  entre  le  Nord et  le  Sud.  Deès  les  anneées 1980,  cependant,  l’introduction  des
modeè les en histoire se diffuse dans les manuels. L’opposition s’installe ainsi entre deux
modeè les. Le terme renvoie aè  des dimensions eéconomiques et politiques, les EÉ tats-Unis
d’Ameérique,  capitalistes  et  deémocratiques,  se  confrontent  aè  l’Union  des  reépubliques
socialistes sovieé tiques, totalitaire. 
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Portant sur le deéveloppement de l’iconographie, la recherche montre le faible nombre
d’images relatives au conflit, meâme si celui-ci est abondamment illustreé . Par ailleurs, aè
partir des anneées 1980 cet accroissement entraine celui des cartes ainsi qu’une lecture
de la guerre froide dans une dimension d’histoire globale.

• Influence de la noospheère

Nous pouvons finalement observer l’influence de la noospheère dans la deé limitation
des contenus des manuels scolaires et surtout, ici, dans la deésignation de ses contours.
Les mots employeés, comme les modeè les que nous eévoquions plus hauts, contraignent la
construction  du  reécit  dans  des  bornes  deé finies.  Mise  en  intrigues  et  concepts
interpreé tatifs apparaissent alors comme intimement lieés.

De nombreux travaux,  notamment  de  Doussot  (2010),  Le  Marec et  Vezier  (2006),
interrogent l’activiteé  historiographique aè  travers les productions des eé leèves. Ces travaux
renvoient aè  un objet, le savoir appris, qui n’est pas le noâ tre, mais permettent cependant
d’appreéhender le poids de l’activiteé  historiographique en milieu scolaire. Les auteurs de
manuels ne se livrent pas aè  un travail de recherche, mais de syntheèse, ou de compilation,
dans  cette  mesure  les  contraintes  pesant  sur  la  troisieème  phase  de  l’activiteé
historiographique s’imposent. La mise en intrigue touche aè  l’agencement des faits, aè  leur
seé lection,  mais  aussi  aux  theéories  qu’ils  diffusent  sur  la  socieé teé  et  ses  composantes.
Contraintes  par  les  finaliteés,  et  autres,  elles  s’articulent  aux  concepts  dans  la
construction des objets historique par les auteurs.

En deé finitive, la litteérature nous apporte un ensemble d’informations et de contraintes
sur les forces qui s’appliquent sur la TD au sein de la discipline historique. Bien entendu,
nous y reviendrons, les auteurs accordent peu de place au pheénomeène transpositif, mais
tout de meâme c’est  toujours de l’introduction et du comportement des savoirs qu’ils
traitent.

En eétudiant les travaux plus centreés sur le fait religieux, nous avons pu remarquer un
certain nombre de limites comme le bornage, geéneéral, aux trois monotheé ismes, ou aè  une
peériode particulieère. Le fait religieux deépasse largement ces quelques cultes et l’eé tude de
sa  TD  dans  les  manuels  d’histoire  scolaire  neécessite  de  l’appreéhender  dans  son
ensemble. La plupart des recherches, qui semblent le fruit de travaux produit au sein des
sciences des religions, tendent aè  aborder cet objet comme singulier et unique. C’est en
raison de cette limite que nous avons choisi d’eé tendre nos lectures aè  d’autres theèmes.
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Synthèse

Comme  le  fait  colonial,  ou  les  meémoires,  le  fait  religieux  rassemble  un  ensemble
d’objets aè  enseigner. Nous ne rencontrons pas une situation unique, toutes les religions
et manifestations de celles-ci reçoivent des traitements diffeérents, de la meâme façon que
tous  les  geénocides,  les  totalitarismes  ou  les  colonisations.  L’appreéhender  dans  son
ensemble nous pousse aè  interroger ces variations de constructions. Nous observerons le
fait religieux dans ses diversiteés au sein des manuels scolaires, entre les usages, qu’ils
deépendent  des  conditions  d’existence  de  l’objet  dans  la  socieéteé  ou  dans  la  mise  en
intrigue.  Quelles  sont  les  formes  du  fait  religieux  dans  les  manuels  d’histoire  du
secondaire ?  Quels  statuts  lui  sont  reéserveés ?  Quels  objets  le  composent ?  Quelles
peériodes lui sont les plus favorables ? 

La traverseée de ces diffeérentes productions scientifiques permet de mettre en lumieère
quelques  types  de  contraintes  et  de  conditions.  Les  finaliteés  s’expriment  dans  un
premier temps. Chervel (1988) les place d’ailleurs au premier plan dans la deé finition de
la discipline scolaire. L’histoire en posseède beaucoup, de la formation d’un esprit critique
aè  la construction de ce fameux « vivre ensemble ». Au-dessus, d’autres s’expriment sur
l’eécole  dans  son  ensemble.  Au-dessous,  l’objet  posseède  les  siennes.  La  TD  des  faits
religieux obeé it ainsi aè  des finaliteés singulieères. 

Nous  avons  pu voir  que  les  reconnaissances  des  souffrances  de  certains  groupes,
comme  les  heéritiers  de  l’esclavage,  ou  de  l’existence  d’autres,  comme  les  femmes,
peuvent conduire aè  des TD, mais celles-ci semblent cependant imparfaites. Ils ne sont
pas inteégreés, mais juxtaposeés. Urbanski (2016a) s’interroge sur les finaliteés qui guident
la transposition du fait  religieux et sur son statut. Deépasse-t-il  le commun des objets
d’enseignements  ou  s’inscrit-il  dans  le  flot  geéneéral ?  Nous  estimons  cette  question
fondamentale dans l’abord de la TD. Nous posons donc l’hypotheèse que les faits religieux
s’inscrivent dans le cours normal des manuels d’histoire et qu’ils se soumettent aè  des
conditionnements  geéneéraux.  Cependant,  nous  pouvons  envisager  que  le  traitement
diffeère en fonction du poids que les confessions peuvent occuper dans la socieéteé .

Comme la litteérature nous le montre, les objets historiques deépendent d’un certain
nombre  de  contraintes,  qui  eémanent  du  travail  historique  comme  de  la  logique
d’exposition.  Un objet historique se nomme  a posteriori,  il  subit les contraintes de la
socieéteé . Ici, nous le savons, les finaliteés de la discipline et celles qui s’imposent aè  certains
theèmes contraignent la deé finition des objets. Mais le systeème scolaire s’exprime dans un
cadre plus large. Dans le cadre de la socieé teé  actuelle, nous avons pu mettre en lumieère
que la France eétait un eé tat engageé  dans le troisieème palier de laïïcisation. Cette laïïciteé
contribue  aè  l’identiteé  française.  Malgreé  tout,  le  catholicisme  reste  particulieèrement
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preésent  alors  que l’Islam,  l’« Autre »  dont  parle  Burgat  (2016),  agite  les  meédias.  Des
eémanations  de  ce  fait  religieux,  nous  tirons  quelques  hypotheèses.  Premieèrement,  la
religion catholique occupe la place la plus importante dans les manuels. Deuxieèmement,
elle sert de modeè le aè  la deé finition des autres cultes, comme la Shoah pour les geénocides.
Les  travaux  sur  les  meémoires  ou  le  genre  nous  montrent,  en  effet  avant  tout,  que
l’histoire  scolaire  rend  compte  du  passeé  des  dominants,  et  ici  donc  de  la  culture
catholique. Plus largement, nous pensons pouvoir observer une mise en avant du modeè le
monotheé iste. De son coâ teé , l’islam subit une reéduction aè  la violence et aux pratiques au
deé triment du fond. Enfin, l’histoire semble s’inscrire dans une construction teé leéologique
autour de la laïïciteé , comme fin du rapport entre socieé teé  et religieux.

Le temps et la mise en intrigue importent beaucoup dans la deé finition des objets. La
litteérature montre leurs poids relatifs et celui du deécoupage de l’histoire dans les niveaux
scolaires. Elle montre encore que le fait religieux se borne aux peériodes anciennes. Cela
deécoule de la focale des recherches ou des conditions d’une theéorie chronologique du
fait religieux. Nous posons ainsi l’hypotheèse que le religieux s’exprime principalement
dans le passeé . Comme savoir enseigneé , nous affirmons que les religions sont preésenteées
au moment de leurs fondations et de leurs essors. Toujours dans les jeux du temps, nous
pouvons nous demander si les religions apparaissent comme des objets anhistoriques,
ce que suggeère  l’usage de documents anachroniques que notent Deneuche  (2010) et
Estivaleèzes (2005).

Enfin,  nous l’avons vu avec le genre,  la  guerre ou le  totalitarisme,  les concepts se
distribuent en histoire entre des eé leéments qui font l’objet d’enseignements explicites, et
des objets enseigneés implicitement ou preésumeés deé jaè  sus. Nous touchons laè  au statut des
faits  religieux.  Si  certaines  confessions  apparaissent  au  premier  plan,  la  majoriteé  se
trouve dans l’ombre du reécit principal. Dans cette optique, le fait religieux correspond aè
l’assemblage de ces eé leéments.

En somme, des contraintes aux origines diverses s’expriment sur l’enseignement des
faits religieux. Nous estimons reéducteur de ne chercher qu’une influence politique. Bien
au contraire, l’essentiel du conditionnement deécoule du fonctionnement de la discipline
et de son objet.

Nous pouvons envisager le fait religieux aè  travers toutes ces contraintes. Il se retrouve
d’ailleurs  comme  un  eé leément  eépipheénomeénal  dans  la  repreésentation  de  la
deécolonisation,  entre  autres.  Il  occupe  la  croiseée  des  probleématiques.  Sa  diffusion
s’inscrit dans la logique de l’historien. Elle obeé it aè  des constructions propres. Dans les
manuels scolaires, il connait aussi les impeératifs de la logique d’exposition. Les religions
proposent leurs temporaliteés  et leur enseignement neécessite de transiter par elles.  Il
s’agit alors d’organiser des mises en intrigues qui doivent rencontrer aè  la fois le temps
profane et celui de la religion, son histoire institutionnelle comme la vie courante. 

Il importe encore une masse de concepts. Le vocabulaire du religieux se reéveè le riche
et varieé .  Il  va  d’un champ lexical  large,  scientifique et  occidental,  impropre aè  rendre
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compte des reéaliteés quotidiennes, jusqu’aè  des termes treès preécis. Aborder le fait religieux
implique un passage par ces mises en concepts. Enfin, c’est peut-eâtre l’un des eé leéments
les plus importants, les religions touchent aux identiteés. Les fideè les sont pour elles ce
que les porteurs de meémoire sont pour les objets meémoriels.

Pour autant, ces recherches s’inscrivent dans des disciplines et des cadres theéoriques
varieés.  Dans notre souhait d’aborder le fait religieux sous ces diffeérents aspects, nous
pensons neécessaire de nous rapprocher d’un cadre theéorique qui puisse tout reéunir. La
TAD nous le permet.
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La théorie de la transposition 
didactique

3. Chevallard et Chervel, une 
mécompréhension ?

« On entend parfois opposer l’approche de Chervel sur les disciplines et celle
de  Chevallard  sur  la  transposition  didactique,  d’un  coâ teé  l’histoire  de
l’enseignement  principalement  litteéraire,  de  l’autre  la  didactique  des
matheématiques. Leurs points de vue ne nous paraissent pas si eé loigneés. Seule
peut-eâ tre la question de l’origine des savoirs enseigneés les seépare vraiment.
En science et en matheématiques, la reé feérence semble d’abord celle de savoirs
reconnus,  valideés  et  partageés,  mais  en  lettres  et  en  sciences  sociales,  la
question est beaucoup plus complexe. Enfin, qu’il nous soit permis de penser
que le terme de “transposition didactique” est particulieèrement malheureux.
Transposer  un  theème  musical  lui  conserve  sa  structure  fondamentale,
transposer  le  concept  de  distance  en  matheématiques  en  fait  dans
l’enseignement  autre  chose  que  dans  la  science  matheématique  (voir
Chevallard, Joshua, 1982). Au nom de cette transposition et de son analyse,
nous voyons trop souvent des raisonnements qui reéduisent la question des
rapports  savoirs  scientifiques/savoirs  enseigneés  aè  l’eénonceé  d’eécarts  qu’il
s’agit  alors  non pas de reconnaitre  comme leégitimes et  normaux,  mais  de
reéduire pour enseigner au plus preès de la science… » (Audigier, 1995, p. 63)

François  Audigier  eévoque  ici  une  opposition  qui  nous  parait  maladroite.  Nous
pourrions nous attacher aè  l’antagonisme qu’il eébauche, entre une HDS, litteéraire, et une
didactique, scientifique ; y trouver des reé feé rences aè  la tension autour de la scientificiteé  de
l’histoire. Mais il  nous apparait plus pertinent de plonger plus avant dans les raisons
avanceées pour justifier cette opposition. 

Bien qu’elle apparaisse explicitement deès 1988 lors du colloque de la didactique de
l’histoire  et  des  autres  sciences  sociales  (Audigier  &  Marbeau,  1988),  la  TTD  reste
eétrangement absente des recherches.  Et  pourtant,  cette citation de 1995 eévoque une
tension qui semble deé jaè  bien ancreée. Pour autant, elle nous apparait artificielle, et, sans
doute, issue d’une incompreéhension. 

François Audigier n’est pas le seul aè  pointer cette opposition.  Cariou (2012) traite
ainsi  d’un positionnement des didacticiens de l’histoire entre le modeè le de la TTD et
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celui  de  l’HDS,  avant  d’avancer  un  neécessaire  retour  vers  la  TD.  Celle-ci  pourrait
permettre une analyse plus fine de la construction des contenus, aè  travers, notamment,
les rapports entre noospheère et savoirs enseigneés (2013).

Andreé  Chervel et Yves Chevallard se renvoient l’un vers l’autre. En 1988 comme en
1998,  l’historien  eévoque  la  TD. Il  rend,  alors,  hommage  aè  cette  construction  des
« scientifiques » qui met aè  bas « l’illusion scientiste » d’une transmission homogeène de
l’universiteé  aè  l’eécole (1998, p. 197). 

En faisant un pas de coâ teé  dans d’autres didactiques, nous pouvons observer que cette
absence  de  rencontre  apparait  chez  Daunay  (2015),  en  introduction  des  contenus
d’apprentissages et d’enseignement. Il y avance, notamment, que les allusions mutuelles
d’Andreé  Chervel et Yves Chevallard se limiteraient aè  des politesses, ce qui nous semble
creédible.

Par ailleurs, les interrogations sur les contenus laissent apparaitre des ruptures entre
diffeérentes disciplines et les theéories qu’elles portent. C’est ainsi qu’il pense neécessaire
de  construire  un  dialogue  entre,  notamment,  les  didacticiens,  les  historiens  et  les
sociologues. Il revient cependant, plus que les autres, sur l’opposition entre un modeè le
« transpositif » et un autre « creéationniste » qu’il  juge, comme nous, artificiel. Pour lui
comme  pour  nous,  il  n’y  a  pas  lieu  de  veéritablement  les  opposer  et  meâme  les
contrexemples de l’ordre du creéationnisme neécessitent l’existence d’un savoir  savant.
Selon lui, cette interrogation renvoie aè  une question sur le contenu et sa deé finition, point
de  vue  que  nous  partageons  pleinement.  Sans  les  opposer,  Tutiaux-Guillon  et  Jorro
(2015) mettent aussi en regard les deux « theéories » avant de releéguer dans une position
d’outsideur les travaux issus directement ou non de la sociologie du curriculum.

Nous  inscrivant  dans  la  TTD,  nous  estimons  neécessaire  de  clarifier  les  tensions
existantes entre les deux positions. Alors que nous critiquons une opposition qui nous
semble  deécouler  d’une  non-lecture  de  Chevallard,  nous  pensions  incongru  d’eécarter
Andreé  Chervel sans y revenir. Nous ne reviendrons cependant pas sur la sociologie du
curriculum, qui posseède aussi une proximiteé  avec la TTD. Bertrand Daunay a sans doute
raison lorsqu’il  eévoque les  barrieères  entre  les  disciplines  s’inteéressant  aux  contenus.
Cependant, pour notre part nous ne prendrons pas l’espace pour produire une reé flexion
eépisteémologique compleète sur les relations entre les diffeérentes theéories.

3.1 Histoire des disciplines scolaires
« La  nature  “disciplinaire”  des  diffeérents  contenus  pose  […]  un  probleème
important : y a-t-il des traits communs aux diffeérentes disciplines ? La notion
de discipline implique-t-elle une structure propre, une eéconomie interne qui
la distingueraient des autres entiteés culturelles ? Y aurait-il un modeè le ideéal
de  la  discipline  vers  lequel  tendent  toutes  les  disciplines  en  voie  de
constitution ? Certaines disciplines sont elles mieux “reéussies” que d’autres ?
Y a-t-il, en d’autres termes, des matieères qui se preâtent plus que d’autres aè  un
processus de “disciplinarisation” ? » (Chervel, 1988, p. 91).
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Au sein de l’histoire de l’eéducation, l’HDS, proche des didactiques, occupe une position
particulieère. Sa constitution est alleée de pair avec la deé finition de son objet propre, dans
les anneées 1960-1970 (Vinñ ao, 2010). Chervel (1988) l’explique par la remise en cause de
la relation entre disciplines scolaires et scientifiques par la didactique et par Chevallard.
Les interrogations ont cependant eémergeé  plus toâ t, notamment avec De Dainville (1954 ;
Marchand, 2002), mais c’est aux travaux de Andreé  Chervel que renvoie la majoriteé  des
speécialistes, comme l’eécrit Reuter (2014).

L’HDS  se  construit  dans  le  giron  de  l’histoire  culturelle  et  place  en  son  centre  la
culture scolaire. Ce concept tend aè  deé finir l’eécole, selon Vinñ ao (2010), comme un lieu de
production et pas simplement de « transposition de connaissances externes ». Pour Julia
(1995, 2001), elle se caracteérise par un ensemble de normes qui encadrent les savoirs aè
diffuser et les pratiques de transmission. Ces bornes se seraient, ensuite, reépandues dans
une socieé teé .  Pour Audigier  (1995), elles s’assemblent autour des disciplines scolaires,
des compeétences deécoupeées et modeleées pour pouvoir eâ tre enseigneées. Chervel (1998)
va plus loin. Il la deé finit comme une culture qui ne peut s’acqueérir qu’aè  travers l’eécole ouè
elle se trouve transmise et creéeée. Dans ce cadre, les disciplines et ce qu’elles receè lent
seraient le fruit de cette culture, et inversement. L’acculturation des eé leèves permettait
ensuite sa diffusion hors de la classe (Chervel, 1988).

Ici, appreéhender l’histoire comme discipline neécessite de la penser dans cette culture
scolaire, qui irrigue la socieéteé  et la contraint. Nous devons alors comprendre les relations
complexes qui se tissent entre culture, disciplines et contenus.

3.1.1 Définir une discipline scolaire
Comme nous le  notions plus haut,  c’est  avant tout aè  Andreé  Chervel  que l’HDS fait

reé feé rence. Nous passerons quelques paragraphes sur ses travaux. Que l’on se tourne vers
Legris  (2010 b) ou  Bruter  (2007a), sa  caracteéristique  principale  semble,  alors,  de
montrer  une  seéparation  entre  discipline  et  socieéteé .  Pour  autant,  dans  les  textes
fondateurs cette frontieère ne parait pas si hermeétique.

« Installons-nous donc dans un scheéma simple, sur lequel on s’abstiendra de
theéoriser  plus  longtemps :  la  socieé teé  demande  aè  l’eécole  de  reépandre  une
culture  nettement  speécifieée,  l’eécole  s’atteè le  aè  cette  taâ che,  creée  ses  propres
proceédures  d’enseignement,  et  livre  son  produit  culturel,  c’est-aè -dire  les
geéneérations d’anciens eé leèves. »(Chervel, 1998, p. 181). 

L’article  l’histoire  des  disciplines  scolaires :  réflexions  sur  un  domaine  de  recherche
(Chervel,  1988), marque une eé tape majeure. Abondamment citeé ,  il  sert de bases aè  de
nombreuses analyses.  Pour autant,  quelques anneées plus toâ t  il  donne les fondements
d’une deé finition de la discipline, comme lieée aè  une « science », mais surtout prise dans
une  institution  peédagogique  (Chervel,  1985).  Lors  du  IIIe colloque  international  de
didactique du français, il esquisse son contour en six points, desquels nous partirons.

• Finaliteé
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« 1. une discipline scolaire reépond aè  une finaliteé  qui doit eâ tre rechercheée, en 
dernieère analyse, non dans l’eécole elle-meâme, mais dans la socieé teé  globale ; » 
(Chervel, 1987, p. 21)

Deès ce premier point, il place l’un des eé leéments fondamentaux dans la deésignation de
son objet. Le lien avec la socieéteé  est affirmeé  et restera dans les deé finitions successives. La
finaliteé  impose aè  la discipline ses normes et ses contenus, son axe principal. Diffeérents
degreés s’entremeâ lent : religieuses, civiques, sociales, eéconomiques… Par ailleurs, chaque
niveau de scolarisation, primaire ou secondaire, posseède les siennes.

Ces finaliteés  jouent sur la  distinction entre l’eéducation,  qui les concerne toutes,  et
l’instruction qui renvoie, notamment, aux disciplines. Elles se diffeérencient encore entre
celles qui sont deéclareées et celles qui sont reéelles. Ces dernieères peuvent eâ tre masqueées aè
l’observateur,  car faisant partie  inteégrante de la discipline et des meé thodes mises en
place,  des  reliques  de  stades  anteérieurs.  De  la  meâme  façon,  des  modifications  des
finaliteés objectives peuvent conduire les enseignants aè  formuler de nouvelles solutions.
Les finaliteés changent sous la contrainte, souvent, du politique. Chervel  (1998) eévoque
ainsi les changements conseécutifs au passage aè  l’eécole unique.

• Une projection

« 2. une discipline scolaire, une fois qu’elle est solidement constitueée, est 
toute autre chose que la simple projection sur l’eécole des sciences, des 
theéories et des pratiques qui ont cours dans la socieé teé  ; elle ne saurait non 
plus eâ tre rameneée aè  une vulgarisation, une simplification, une adaptation ; » 
(Chervel, 1987, p. 21).

La relation au savoir scientifique semble alors lointaine, limiteée aè  la geneèse. En 1988,
il  pose  ainsi  la  distinction,  deé jaè  preésente,  entre  les  disciplines  scolaires  et  la
vulgarisation.  Afin de les diffeérencier, il s’appuie sur ses recherches sur la grammaire.
Construite  pour  l’eécole  et  par  l’eécole,  elle  s’inscrit  dans  une  finaliteé  qui  la  deépasse,
comme l’apprentissage de l’orthographe. Elle ne pourrait pas exister dans le cadre d’une
vulgarisation.  Par  ailleurs,  alors  que  les  connaissances  scolaires  ne  peuvent  pas  se
confondre  avec  leurs  homologues  savantes,  la  vulgarisation  aurait  pour  but,
preéciseément, d’apporter la science aux non-speécialistes.

L’emploi  de  l’adjectif  « scolaire »  contribue  aè  la  distinguer  des  disciplines
universitaires. Le travail de l’eé tudiant consiste, pour lui, en un embrassement du savoir
dans  son  ensemble,  ce  qui  implique  qu’il  ne  connaisse  pas  de  reconstruction  qui
permette sa diffusion. L’histoire de l’eéducation discute d’ailleurs ce point de vue (Picard,
2009).  Finalement,  pour  Andreé  Chervel,  ce  qui  en  dernier  recours  seépare  le  savoir
scolaire et scientifique est la finaliteé  qui sert aè  le caracteériser.

• Une eé laboration

« 3.  une  discipline  se  constitue  dans  l’eécole,  et  reéclame  un  temps
d’eé laboration qui se mesure en deécennies ; » (Chervel, 1987, p. 21).
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Chervel  (1998) preécise,  ulteérieurement,  que  l’institution  posseède  deux  fonctions :
l’instruction des enfants et la construction des disciplines scolaire. C’est elle qui module
les  savoirs.  La  stabiliteé  de  ses  produits  reésulte  du  travail  des  professeurs qui  la
maintiennent  dans  ses  formes  tout  en  permettant  des  variations.  Dans  un  premier
temps, le besoin d’enseignement est seul aè  l’origine de la construction et de l’eévolution
de la discipline. Chervel eécrit ainsi : « Leur transformation comme leur constitution sont
tout entieères inscrites entre deux poâ les : l’objectif aè  atteindre, et la population d’enfants
et d’adolescents aè  instruire. » (Chervel, 1988, p.88).

• Le modeè le disciplinaire

« 4. une discipline scolaire est un complexe d’activiteés intellectuelles qui se
montre d’autant plus efficient qu’il s’approche plus d’un modeè le disciplinaire
ideéal,  d’un  archeétype  didactique  ou,  mieux,  d’un  algorithme,  dont  la
composition  scheématique  reste  aè  deé finir.  Malgreé  la  diversiteé  de  leurs
contenus, l’histoire des diffeérentes disciplines fait apparaitre une recherche
permanente  d’un  optimum  peédagogique,  et  une  longue  oscillation  entre
plusieurs poâ les avant que soit trouveée une position d’eéquilibre optimal qui
associe  harmonieusement  pratiques  d’incitation  motivante,  eénonceée  et
meémorisation de theéorie (ou de contenu), et batteries d’exercices ; » (Chervel,
1987, p.21-22).

Ce quatrieème point entre dans le fonctionnement de la discipline. Le contenu apparait
lieé  aè  d’autres  composantes.  En  1988,  Chervel  eécrit  qu’il constitue  l’eé leément  le  plus
important, « l’axe central de la discipline » (1988, p.95). Il prend, geéneéralement, la forme
d’une vulgate qui permet quelques fluctuations qui rendent possible son renouvèlement.
Ces contenus explicites s’opposent, pour Chervel, aè  des apprentissages implicites, induits
par certaines autres finaliteés. 

Les exercices renvoient aè  toutes les activiteés de l’eé leève observables par le maitre, de la
copie  du  cours  aux  travaux  autonomes.  Les  pratiques  de  motivation  et  d’incitation
apparaissent ensuite et contribuent aè  l’adaptation des savoirs. Les « eépreuves de type
docimologiques »  (Chervel,  1988,  p. 98),  enfin,  jouent  un  roâ le  treès  important  dans la
constitution des disciplines, et du travail en classe. Les entrainements qui y preéparent les
eé leèves  peuvent  devenir  la  forme  meâme  du  cours.  Par  ailleurs,  les  objets  eévalueés
contraignent l’eévolution des contenus.

• Le milieu

« 5. une discipline scolaire est eé troitement deépendante du milieu historique
et socioculturel des eé leèves dans lequel elle s’est constitueée ; » (Chervel, 1987,
p.22).

Les eé leèves participent aè  de nombreuses eévolutions. D’anneée en anneée, ils apportent de
nouvelles  connaissances  anteérieures,  entrainent  des  modifications.  L’organisation
interne  de  la  discipline  aè  un  moment  donneé  correspond  donc  aè  la  somme  de  ces
eévolutions, ainsi qu’aè  l’acculturation des eé leèves. Ce qu’ils apprennent est essentiellement
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diffeérent de ce que l’institution diffuse. Souhaiteées, ou non, ces connaissances composent
eégalement la discipline. Au fil des geéneérations, les acculturations successives conduisent
aè  une propagation au sein de la socieé teé  de la culture scolaire, comme Chervel (1998) a pu
le montrer avec l’effet de la version latine sur langue française. Cet effet « Wilamowitz »
entraine  neécessairement  une  remise  en  question  des  disciplines  victimes  de  leurs
succeès.  Certaines changent de meéthodes,  certaines modifient leurs contenus,  d’autres
enfin disparaissent.

• Un acteur

« 6. enfin, une discipline scolaire n’est pas seulement un produit historique,
reésultat de la collaboration entre des geéneérations d’eé leèves et de maitres ; c’est
aussi, dans le champ des theéories et des pratiques sociales, un “acteur” dont
le roâ le a eé teé  trop longtemps sous-estimeé . » (Chervel, 1987, p.23)

En deé finitive,  ce qui  constitue l’axe central  de la  discipline,  son contenu,  bien que
contraint,  prend son origine dans la science eéponyme, ou dans les pratiques sociales.
Chervel (1998) deécrit ainsi la discipline scolaire comme un pheénomeène culturel, propre
aè  l’eécole,  qui « ne peut jamais eâ tre exactement rameneé  aux sciences,  aux arts  ou aux
diffeérentes pratiques culturelles qui ont cours, et souvent sous le meâme nom, dans la
socieéteé  globale » (p. 192).

Dans  la  continuiteé  des  travaux  de  Andreé  Chervel  et  Yves  Chevallard,  notamment,
Audigier (1995) la deé finit comme une combinaison particulieère de finaliteés, contenu et
meéthode. Les relations entre ces eé leéments, propres aè  chaque discipline, contribuent aè
deésigner  les  compeétences  aè  transmettre  et  aè  apprendre  « aè  faire »,  « aè  reésoudre  des
probleèmes », voire aè  « savoir des connaissances sures… » Ces diffeérentes compeétences et
leurs modulations conduisent les disciplines aè  se construire des modeè les en fonction de
logiques  d’exposition  concurrentes.  Elles  donnent  des  manieères  naturaliseées  par  les
enseignants et qui deécoulent de repreésentations des adultes sur l’eécole. Ainsi, la logique
du contenu, qui vise aè  reproduire le cheminement des sciences de reé feé rence, s’oppose aè
une  logique  d’exposition,  mettant  en  lumieère  sa  structure,  entre  deécouverte  et
apprentissage.

La discipline scolaire apparait  en deé finitive comme une construction complexe.  Ce
concept permet de rompre avec l’ideée d’une filiation directe entre disciplines scolaires et
scientifiques afin d’eédifier la premieère en production de l’eécole (Allieu-Mary et al., 2006).
Dans ces termes, nous ne voyons pas d’opposition marqueée avec la TTD.

3.1.2 L’histoire, une discipline scolaire
« Quels en sont les principes [d’un reé feé rentiel positiviste de l’histoire] ? Bien qu’il soit
aleéatoire d’en donner une formulation fermeée, on en mentionnera quatre, que l’examen
des textes de doctrine produits par l’Association des professeurs d’histoire et geéographie
depuis sa fondation en 1910 (CITRON 1974, 1977 ; PEYROT dans H & G depuis 1976). Ce
sont : le principe d’universalité : rien de ce qui appartient aè  l’histoire des hommes n’est en
dehors  du  domaine  de  l’histoire  comme  discipline.  Le  principe  d’objectivité :  il  s’agit
d’acceéder au vrai de l’histoire ; l’eé tude repose sur la critique des sources et l’analyse des
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documents.  Le  principe  d’utilité  différée :  aè  l’opposeé  des  connaissances  directement
instrumentales,  l’histoire  comme  discipline  scolaire  entend  donner  des  outils  pour
penser et participer librement au progreès humain. Le principe de prioriteé  nationale : il
reègle la seé lection et la pondeération des matieè res niveau par niveau. »  (Lorcerie, 1988,
p. 166).

La  discipline  eévolue,  sous  la  contrainte,  notamment,  de  freéquentes  interpellations
politicomeédiatiques. Souplet (2012) avance que ce statut particulier dans la socieéteé  tient
aè  une ideée commune de l’histoire scolaire comme un prolongement de son homonyme
scientifique.

Pour  Chervel  (1988),  elle  incarne  la  discipline  instable.  Les  deébats  animeés  des
anneées 1980,  qu’il  interpreè te  comme  la  reésurgence  de  poleémique  ancienne,
deécouleraient d’un deéseéquilibre entre ses diffeérentes constituantes. Sans que cela soit
preéciseé , nous pouvons penser que ce deéseéquilibre provient d’une place trop importante
des contenus au deé triment des trois autres eé leéments. Ce qui n’empeâche pas, nous l’avons
dit, une diffusion de ses theéories dans la didactique.

Audigier  (2012) associe l’histoire, la geéographie et l’eéducation aè  la citoyenneteé  sous
un vocable commun, disciplines scolaires du monde social. En effet, elles se rejoindraient
dans  des  objets  et  dans  des  finaliteés  proches.  Audigier  (1995) en  isole  trois  types :
patrimoniales  et  civiques ;  intellectuelles  et  critiques ;  pratiques.  Il  livre  un  modeè le
reépublicain de l’enseignement de l’histoire eé tabli autour de quatre points qui encadrent
les contenus.

Dans un premier temps, la discipline ne diffuse que des résultats coupeés de leur lieu
de production. Le référent consensuel la deébarrasse des deébats. Les conflits se trouvent
alors eécarteés afin de permettre aè  l’enseignement d’eéviter un certain nombre de heurts.
Dans un troisieème temps, le refus du politique conduit aè  ne consideérer comme source de
l’histoire  scolaire  que  des  eé leéments  issus  de  la  science.  Enfin,  le  réalisme deécoule
logiquement des trois autres points. Priveée de sa production, des deébats qui l’entourent,
comme du politique, l’institution preésente le contenu comme le passeé  lui-meâme.

La reé feé rence consensuelle  pourrait eâ tre remise en question.  L’eévitement du conflit
apparait fondamental dans ce modeè le. Pour autant, il se trouve parfois remis en question
par l’introduction, au lyceée, des relations entre histoire et meémoire, ou des variations de
l’historiographie. Entre 1987 et 1995, l’enseignement de la Reévolution française accorde
une place aè  la coexistence de diffeérentes repreésentations (Le Marec, 2008).

Le modeè le reépublicain se trouve remis en question dans son ensemble par une seérie
d’eé leéments touchant la socieéteé  autant que les disciplines scolaires, ou de reé feé rence. Dans
un premier temps, l’Europe retrouve la paix, et la France n’a plus aè  se construire dans
l’opposition  aux  voisins.  Paralleè lement,  le  public  change.  Le  multiculturalisme  et  la
polyphonie des meémoires, mais aussi l’eévolution des finaliteés de l’eécole, conduisent aè  de
grandes modifications en son sein.
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Comme l’a montreé  notamment Andreé  Chervel, le passage d’une institution seépareée en
deux systeèmes hermeétiques aè  un systeème unifieé  a profondeément alteéreé  ses raisons d’eâ tre.
Enfin, une eévolution disciplinaire l’a lanceé  sur une voie qui n’eé tait pas celle envisageée par
ses peères. De ce modeè le original, ne semblent rester que des eé leéments teénus. Au milieu
des  anneées 1990  en  eémerge  un  autre  qu’Audigier  (1995) nomme  « boite  aè  outils ».
L’histoire  fournit  alors  des  outils  qui  permettent  d’apprendre  et  d’appreéhender  le
monde. Elle offre un vocabulaire, des dates et des lieux pour se repeérer dans le temps
ainsi que des meé thodes, les fameuses finaliteés pratiques.

Pour  Tutiaux-Guillon  (2003),  le  modeè le  reépublicain  persiste  dans  une  certaine
mesure. L’histoire apparait alors comme lisseée de toute controverse. L’univociteé , comme
particulariteé  disciplinaire, fait disparaitre toute possibiliteé  de deébat, dans la classe ou
autour  d’elle.  Le  reéalisme,  aè  coâ teé  de  cela,  confond  l’enseignement  et  son  objet.  Le
veéritable reé feé rent ne reéside ainsi pas dans le texte historique, mais dans le passeé .  Les
images authentiques se confondent avec le cineéma dans un meé lange qui empeâche toute
prise de distance sur le teémoignage, contrevenant avec les finaliteés critiques.

Le concept de paradigme peédagogique, issu des travaux de Bruter, se trouve importeé
en didactique de l’histoire par Tutiaux-Guillon (2003). Cette notion permet, elle aussi, de
comprendre  la  discipline  scolaire.  Nicole  Tutiaux-Guillon  parle  ainsi  d’un  paradigme
positiviste  qui  reprend  les  « 4 R »  de  François  Audigier,  elle  voit  se  deévelopper  une
histoire scolaire dans laquelle les contenus apparaissent comme vrais et au service d’une
citoyenneteé  commune. Un autre paradigme peédagogique, constructiviste critique, existe,
mais reste minoritaire.

Rien,  dans  l’ensemble  de  ces  travaux,  ne  va  aè  l’encontre  de  la  TTD.  Ce  qu’a  eécrit
François  Audigier,  dans  une  note  de  bas  de  page,  sur  cette  opposition  nous  semble
totalement juste. Mais dans la mesure ouè  c’est preéciseément dans cette theéorie que nous
nous plaçons, nous pensons neécessaire d’aller plus loin dans la comparaison, si ce n’est
pas la confrontation des deux cadres, afin de justifier cette orientation.

3.2 La réception de la transposition 
didactique en didactique de l’histoire

La TTD s’importe assez vite dans le deéveloppement de la didactique de l’histoire. Le
troisieème colloque international de la discipline s’y reé feè re (Audigier & Marbeau, 1988).
Malgreé  le peu de place qui lui est accordeée dans les recherches, la TD persiste et resurgit
de temps aè  autre, comme dans les travaux reécents de Heimberg (2015).

Dans  Didactique et Histoire, nous ne sommes pas eé tonneés de ne trouver Chevallard
qu’une  fois  tout  comme  Guy  Brousseau  et  Jean-Louis  Martinand,  au  sein  de  la
contribution  de  Cariou et  Doussot  (2016),  meâme  si  les  ideées  de  la  TD apparaissent
ailleurs, neégativement. Dans les autres interventions, la construction de la classe, comme
transaction entre les eé leèves et le professeur, s’oppose aè  une TD vue comme uniquement
descendante.

Page 106 sur 403



Dans les diffeérents travaux que nous avons eévoqueés, la TD s’emploie peu, seulement
au deé tour  d’une phrase  ou d’un titre,  comme un objet  particulier.  Legris  (2010b) la
preésente dans la premieère partie de sa theèse, pour s’en distancier immeédiatement. Elle
apparait aussi dans l’intituleé  de celle de Morand (2011), mais pas dans le livre qui en est
tireé .

Si la didactique de l’histoire semble ignorer grossieèrement la TD, c’est d’autant plus le
cas des autres disciplines. De plus, comme elle se limite souvent aè  un mouvement unique
et  descendant,  nombre  de  recherches,  qui  n’observent  que  le  savoir  scolaire,  ne
ressentent pas l’utiliteé  de l’employer.  La grande majoriteé  des travaux eé tudie,  en effet,
l’eévolution du traitement d’un objet paralleè lement aè  sa preésence dans la socieé teé , malgreé
quelques ouvertures vers les avanceées historiographiques. Trois positions du savoir se
dessinent  alors,  mais  l’introduction  du  savoir  savant  ou  social  dans  les  contenus
scolaires passe rarement par des reé feé rences aè  la TD.

Pour autant, dire qu’elle est compleè tement ignoreée serait erroneé . Implicitement, nous
retrouvons  la  TTD  aè  travers  la  relation  construite,  volontairement  ou  non,  entre  un
savoir savant et un savoir enseigneé . Elle nous semble apparaitre, ainsi, dans l’article eécrit
par Picard (2008) sur la place des mutineries dans les manuels depuis les anneées 1980.
En  effet,  elle  y  eévoque  la  transposition  dans  les  livres  du  secondaire  des  avanceées
universitaires.  Encore  une  fois,  nous  nous  trouvons  pourtant  hors  de  la  didactique
proprement dite, l’auteure est historienne de l’eéducation et l’article prend place dans un
travail  collectif  relatif  aè  la  Premieère  Guerre  mondiale.  Le  cas  des  manuels  scolaires
n’apparait alors que comme un support parmi d’autres.

En deé finitive, nous pouvons noter que la TD, dans la recherche, reste en tension entre
l’acceptation  tacite  et  le  refus  explicite.  L’absence  d’Yves  Chevallard  des  reé feé rences
bibliographiques,  ou de la TTD implicitement mentionneée,  ne rend pas compte d’une
compleè te disparition. Elle semble se trouver dans l’arrieère-plan theéorique de nombreux
travaux. Nous retrouvons ce qu’Yves Chevallard deénonce dans la seconde eédition de son
ouvrage, une acceptation de la TD videée de son sens, qui aurait succeédeé  aè  un rejet. Cette
ombre, persistant dans les implicites des travaux, marque le poids de cette theéorie. Nous
ne nous estimons pas en position de juger la leégitimiteé  des diffeérentes interpreé tations de
la TTD.

3.3 Une thèse sur la transposition 
didactique en histoire

Kerwara  (2012) ne traite pas,  aè  proprement parler,  de la construction de l’histoire
scolaire, mais de la transposition, aè  travers les pratiques enseignantes, de la citoyenneteé ,
qui lui est souvent associeée. Ce travail, queébeécois, s’appuie sur la TTD, mais nous semble
symptomatique de ses mauvaises interpreétations.

Au sein du chapitre deédieé  au cadre conceptuel de la recherche, la TD fait l’objet d’une
large partie. L’auteure y revient tout aè  la fois sur les grandes lignes de la theéorie et sur le
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contexte  historique  de  sa  deé finition  en  retournant,  sur  les  eépaules  de  Philippe
Perrenoud,  jusqu’aè  Michel  Verret  et  au  temps  de  l’étude.  Pareillement,  nous  nous
demandons  si  la  seconde  eédition  de  la  TD  ne  lui  apparait  pas  comme  un  ouvrage
compleè tement diffeérent.  Elle semble l’attribuer à Yves Chevallard et Arlette Joshua, alors
que celle-ci ne participe qu’à un des textes ajoutés. 

Une premieère lecture superficielle nous a ameneés aè  penser que l’auteure conçoit une
TD tronqueée, conduite par l’enseignant seulement, ce qui peut deécouler du sujet de la
theèse. Par ailleurs, elle renvoie aè  Yves Chevallard, ainsi qu’aè  la TAD, mais il ne constitue
pas la reé feé rence principale. Un article de Philippe Perrenoud sur la TD sert aè  la fois de
guide pour sa compreéhension et de base pour sa critique. 

L’auteure reprend ainsi des eé leéments qui apparaissent constamment dans la remise
en question de la  TD,  notamment,  le  particularisme de la  discipline par  rapport  aux
« sciences dure ». Le souci tient, alors, aè  une deé finition de l’histoire de reé feé rence, dans la
science  ou  ailleurs.  Contrairement  aux  autres  sciences,  elle  ne  posseèderait  pas  un
discours sapiential unifieé , mais proceèderait de savoirs issus de la socieéteé .

Dans cette critique, l’auteure s’appuie comme beaucoup sur Samuel Johsua et Jean-
Louis Martinand. Ces lectures permettent, selon elle, une ouverture vers d’autres formes
de savoir. Chevallard (1991), pour qui le savoir savant ne doit pas eâ tre compris dans les
termes restrictifs habituels, a pourtant tenteé  de deésamorcer cette critique reécurrente.

Par ailleurs, nous nous trouvons une nouvelle fois devant une culture de la diffeérence,
une  volonteé  de  preésenter  l’histoire  comme  un  alleu.  Elle  serait  soumise  aè  des
particulariteés  qui  l’eé loigneraient  de  quelques  « autres  sciences »  perçues  comme
monolithiques et caracteéristiques d’une science transposeée. Cette focalisation rejoint ce
que Chevallard (1996) nomme la reé traction disciplinaire. Les praticiens souhaitent alors
effectuer  une  « purification  eépisteémologique »  en  eérigeant  en  embleème  les
particularismes disciplinaires, en conseéquence d’une confusion entre discipline scolaire
et savante. 

Cette  ideée  apparait  aè  d’autres  reprises,  avec  la  forme  narrative  de  l’histoire
notamment. Elle neécessiterait, chez le professeur, une connaissance approfondie de sa
structure  afin  de  permettre  la  TD.  Le  probleème  de  la  nature  du  savoir  conduit  par
ailleurs aè  un questionnement sur l’identification, par l’enseignant, d’un savoir « valide ».
AÀ  diffeérents endroits, elle apparait confondre le savoir savant avec le programme, allant aè
l’encontre  d’autres  passages  de  son  œuvre,  ce  qui  nous  semble  deémontrer  une
compreéhension lacunaire de la TTD.

La noospheère, chez Chevallard  (1991), constitue un groupe informel de personnes,
relatif aè  une institution, qui pense l’enseignement. Dans les auteurs mis en avant par
Kerwara  (2012), elle apparait comme un cercle organiseé ,  voire institutionnaliseé  ; avec
Jean-Pierre Astolfi, elle se compose seulement de chercheurs ; avec Michael Apple, elle
est deésigneée par les dominants pour reé fleéchir aux contenus. La TD, comme pheénomeène,
se trouve alors prisonnieère d’un groupe restreint et les enseignements n’eémanent pas de
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la socieé teé , mais de ce couple preécis. Paralleè lement, s’appuyant sur Astolfi, elle deé finit la
TD interne comme l’œuvre de l’enseignant chargeé  d’interpreé ter ce que la noospheère a
deésigneé , en revenant aux fondamentaux de la science. 

La theéorie Chevallardienne n’apparait qu’au travers de reé feé rences qui la diffusent et la
deé forment. Peut-eâtre pouvons-nous voir laè  une des raisons de sa meécompreéhension. Au-
delaè , des critiques de la TD se font jour. Reprenant Philippe Perrenoud, notamment, elle
avance  que  les  travaux  de  ses  theéoriciens  ne  deépasseraient  pas  un  simple  niveau
descriptif, deé laissant une eétude eépisteémologique.

Nous pouvons isoler des difficulteés dans le traitement de la TD. Sa deé finition entre
theéories,  concept  ou  pheénomeène,  reste  floue.  D’autres  interrogations  ouvrent  sur  la
deésignation  d’un savoir  savant,  ou  valide,  pour  eâ tre  transposeées  dans  la  classe.  Cela
induit,  par  ailleurs,  une  interrogation  sur  le  statut  eépisteémologique  de  l’histoire
preésenteée  comme une discipline  aè  part.  Enfin,  c’est  aussi  un questionnement sur les
acteurs principaux de la TD, leurs natures et leurs roâ les, qui nous inteéresse. La limitation
de  la  noospheère  aè  un  groupe  institutionnellement  fixeé  ainsi  que  le  poids  attribueé  aè
l’enseignant  induit  des  interpreé tations.  Ces  points  de  discordances  constituent  des
constantes lorsque la TTD est abordeée.

Pour autant, ils nous semblent geéneéralement deécouler d’une mauvaise connaissance
du Yves Chevallard de 1991 et de ses continuations. Celle-ci parait toujours meédieée par
quelques autres didacticiens qui lui imposent leurs propres interpreé tations. Ce qui, en
soi  meâme,  constitue  le  fonctionnement  logique d’une  discipline  peut  induire  dans la
migration de la theéorie vers la didactique de l’histoire, un obstacle assez important. Par
ailleurs, la volonteé  de deé fendre le particularisme disciplinaire empeâche d’interroger la
discipline  elle-meâme  autant  que  cette  migration  depuis  le  monde  normeé  des
matheématiques.

3.4 D’autres travaux, d’autres 
compréhensions

Un  point  litigieux  par  excellence  semble  se  mouler  dans  l’indeépendance  de  la
discipline.  Legris  (2010a)  oppose  ainsi  Andreé  Chervel,  Jean-Louis  Martinand  et  Yves
Chevallard :

« Les  savoirs  scolaires  en  histoire  ne  sont  donc  pas  des  “transpositions
didactiques”.  La notion de “transposition didactique” est employeée par des
chercheurs  en  didactique  des  matheématiques  puis  de  la  physique,  de  la
chimie et de la biologie. Michel Verret s’inteéresse au travers de cette notion aè
la façon “dont toute action humaine qui vise la transmission de savoirs met en
forme pour les rendre enseignables des savoirs”.  Yves Chevallard et Marie-
Alberte Joshua appliquent cette notion aè  la didactique des matheématiques. Il
s’agit des transformations que subit un objet de savoir pour devenir un objet
d’enseignement.  Cette  notion,  qui  convient  aè  l’analyse  des  disciplines
scientifiques,  l’est  moins  pour  comprendre  la  fabrication  des  savoirs  des
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disciplines comme l’histoire. La notion de “pratique sociale de reé feé rence” peut
eâ tre  plus  eéclairante :  les  contenus  scolaires  proviennent  de  pratiques
scientifiques,  mais aussi  sociales,  eéconomiques,  culturelles,  etc.  Les savoirs
historiques se reé feè rent  aè  ceux de la  recherche,  mais aussi  aè  des pratiques
sociales, car l’histoire scolaire a pour finaliteé  pratique de l’apprentissage la
connaissance de faits passeés pour mieux comprendre le preésent, il ne s’agit
pas de preéparer les eé leèves au meétier d’historien.

Cependant,  ces deux notions livrent une vision verticale des modifications
curriculaires :  les  changements  viendraient  d’en  haut.  Pour  Chevallard,  ils
proviennent de la noospheère, cateégorie qui reé ifie les acteurs engageés dans la
production  des  politiques  des  contenus.  Comme  le  remarque  justement
EÉ lisabeth  Chatel,  pour  qui  les  changements  des  curriculums  proviennent
eégalement  du  corps  enseignant,  il  convient  davantage  de  parler  de
“transformation  des  savoirs”.  On  rejoint  ici  Andreé  Chervel  pour  qui  les
contenus d’enseignement ne sont pas une transposition des savoirs savants,
mais  proceèdent  d’une  dynamique  endogeène :  “Les  contenus  de
l’enseignement sont conçus comme des entiteés sui generis, propres aè  la classe,
indeépendantes  dans  une  certaine  mesure,  de  toute  reéaliteé  culturelle
exteérieure aè  l’eécole ; et jouissant d’une organisation, d’une eéconomie intime et
d’une efficaciteé  qu’elles  semblent  ne  rien devoir  d’autre qu’aè  elles-meâmes,
c’est-aè -dire aè  leur propre histoire” » (p. 38-39).

Une  nouvelle  fois,  nous  pouvons  voir  dans  cette  citation  l’opposition  avec  les
disciplines  scientifiques.  Mais  avant  de  nous  aventurer  laè ,  nous  aborderons  certains
points mal compris de la TTD.

Dans un premier temps, l’auteure semble confondre le savoir scolaire avec la TD. Elle
parait reéduire celle-ci aè  une adaptation du savoir scientifique dans la classe. La TTD, au
contraire,  s’oppose  aè  cette  simplification.  Preéciseément,  la  deécontextualisation-
recontextualisation  ainsi  que  la  deésyncreé tisation-resyncreé tisation  contribuent  aè
construire un objet totalement diffeérent (Chevallard, 1991 a). 

Par ailleurs, dans l’interpreétation de Patricia Legris, la TD est limiteée aè  la production
d’un contenu d’enseignement. Si nous laissons de coâ teé  la formulation malheureuse qui
enleèverait  aè  « l’objet  d’enseignement »  la  qualiteé  d’objet  de  savoir,  le  propos  reste
probleématique.  Le pheénomeène transpositif  s’eé tend jusqu’au savoir appris,  apreès  avoir
porteé , dans le systeème didactique, la topogeneèse et la chronogeneèse. 

Nous pouvons retrouver plus loin dans la theèse  cette interpreé tation de la  TD.  Elle
oppose  ainsi  une  « discipline  civique »  aè  une  histoire  « transposition  didactique  de
savoirs  universitaire »  (Legris,  2010b,  p. 167).  L’un  n’empeâche  pas  l’autre.  Si  une
transposition a lieu, c’est que la noospheère l’a deésigneé  comme devant eâ tre enseigneée.
Pour autant, la recontextualisation de cet objet le conduit aè  entrer dans les cadres du
systeème  didactique  et  de  ce  que  l’institution  attend.  Le  savoir  scolaire  se  trouvant
contraint dans les finaliteés civiques. 
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Alors que Patricia Legris deésigne la noospheère comme le lieu d’une prise de deécision
politique,  Chevallard parle  d’un espace informel  dans lequel  se rencontrent  ceux qui
pensent l’enseignement. Au fil d’un long travail, comme nous pouvons le lire autour de la
notion de distance  (Chevallard,  1991 a),  elle  deésigne les objets  aè  enseigner.  Dans un
autre texte,  Chevallard  (1988) la deécrit  comme une institution d’interfaçage preésente
dans toute institution.

L’ideée d’une verticaliteé  de la TD rejoint cette interpreétation chez Chatel  (1995), que
Patricia Legris cite. La didacticienne propose le concept de « transformation de savoir ».
Entre autres choses, elle souhaite deéplacer la modification du savoir de la noospheère aè  la
classe et aè  l’enseignant. Laè  encore, nous retrouvons une mauvaise compreéhension. Cette
« verticaliteé  » nous semble exteérieure aè  la theéorie. En effet, si Yves Chevallard accorde
l’anteérioriteé  au savoir savant, il ne lui attribue pas une leégitimiteé  plus grande. 

Cette seérie d’interpreétations conduit aè  l’opposition forceée entre Andreé  Chervel et Yves
Chevallard. Le premier, nous l’avons noteé , ne deétache pas entieèrement le contenu de la
discipline exteérieure. L’influence de la science persiste dans sa construction bien que la
finaliteé , que la socieé teé  lui impose, la limite aè  une variable d’ajustement. Chervel (1988)
eécrit : 

« Les grands objectifs de la socieéteé , qui peuvent eâ tre, suivant les eépoques, la
restauration de l’ordre ancien, la formation deé libeéreée d’une classe moyenne
par l’enseignement secondaire, le deéveloppement de l’esprit patriotique, etc.,
ne manquent pas de deé terminer les contenus de l’enseignement autant que
les grandes orientations structurelles » (p. 74). 

Les interpreé tations, qui basent l’opposition aè  la TTD, tiennent selon nous aè  une erreur
que l’auteur essaie pourtant aè  plusieurs reprises d’eéviter, l’identification de la discipline
aè  son contenu. Si la premieère eémane de l’eécole, le second, qu’elle enseigne, et les finaliteés
qui les contraignent proviennent de l’exteérieur. 

L’origine du savoir de reé feé rence diffeérencie, ici, l’histoire, des « sciences ». D’une ideée
communeément admise,  ces dernieères posseèderaient une source unique de savoir.  Par
opposition,  notre  discipline  transposerait  ses  contenus  d’endroits  varieés  et  pas
simplement de son homologue scientifique.  Cette position reste sous-entendue, aussi,
dans la citation de François Audigier. Moniot  (2001), deé jaè , diffeérencie en cela l’histoire
des  « sciences »  non  sociales.  Une  autre  particulariteé  reésiderait  dans  la
deépersonnalisation  qui  renverrait  aè  une  tendance  commune,  selon  lui,  de
l’historiographie aè  se confondre avec la reéaliteé .

Les  travaux  de  Gaïïti  (2001) sur  la  IVe Reépublique  dans  les  manuels  scolaires
abonderaient,  ainsi,  dans  ce  sens.  Ce  probleème  peut  relever  du  statut  de  science
anormale (Kuhn, 2008) qui peut donner lieu aè  diffeérentes interpreé tations concurrentes
d’un meâme objet  sans que l’une d’elles  puisse neécessairement eâ tre excommunieée.  Ce
point de litige qui semblerait empeâcher la TD prend sa source,  sans doute,  dans une
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mauvaise  compreéhension  du  terme  « savant » employeé  par  Chevallard,  ou  de
« reé feé rence » dont il reconnait la pertinence.

Cette question reparait dans un article d’Audigier, Cremieux et Tutiaux-Guillon (1994)
qui porte sur la place des reé feé rences scientifiques, dans l’enseignement de l’histoire et de
la geéographie. Les auteurs tentent une analyse des productions scolaires au regard de
manuels  universitaires  assimileés  aè  des  productions  scientifiques,  en  prenant  pour
argument une proximiteé  dans le mode d’exposition. Nous retrouvons la correspondance,
entre la science et l’enseignement supeérieur, que nous lisions deé jaè  chez Chervel (1988).
Cependant, la discipline acadeémique posseède des particulariteés qui les distinguent de la
production  savante  (Picard,  2009).  Les  reé feé rences  aux  historiens  et  aè  leurs  deébats
persistent. Cependant, les mises en intrigues correspondent aè  des contraintes diffeérentes
de  la  publication  initiale  que  Chevallard  (1991) deésigne  comme  le  deébut  de  la
transposition. 

Par ailleurs, polyseémique, « reé feé rence » renvoie tout autant au savoir duquel deécoule
la TD qu’aux documents preésents dans les manuels. Parfois, nous nous trouvons devant
un ensemble confus d’eé leéments juxtaposeés. Moniot (1993), par exemple, eécrit : 

« Il faut le redire ; aucune discipline scolaire n’est la fille toute simple d’une
science meère : elles ont toutes plusieurs reé feé rences (un savoir “savant”, plus
ou  moins,  des  valeurs,  des  pratiques  et  des  probleèmes  sociaux...)  et  les
mobilisent en leur demandant tout aè  tour plutoâ t de la pertinence ou plutoâ t de
la leégitimiteé  » (p. 42).

Si  nous  nous  accordons  pour  consideérer  les  pratiques  et  savoirs  savants  comme
reé feé rences,  le  cas  semble  plus  discutable  pour  les  « valeurs ».  Pour  notre  part,  nous
pensons  qu’elles  entrent  dans  la  recontextualisation  de  l’objet  d’enseignement.  Elles
deécoulent des finaliteés qu’isole Andreé  Chervel. Si l’histoire apparait pour Henri Moniot
comme  la  reé feé rence  naturelle  de  la  discipline  scolaire,  l’ideée  semble  relever  d’une
dimension justificatrice. Nous retrouvons, par ailleurs, cette interpreétation chez Bruter
(2006).  Les eé leéments alentour de la socieé teé  aux autres sciences,  des mythologies aux
cultures et aux valeurs, composent pour lui autant de reé feé rences possibles. 

Dans sa theèse, Laurence de Cock affirme que la TD reste admise par la plupart des
didacticiens de l’histoire. Nous pensons, pour notre part, que le concept persiste sans la
theéorie.  Elle  eévoque,  par  ailleurs,  sa  perte  de  poids  au  profit  d’une  approche  plus
curriculaire. Elle renvoie aè  Jonnaert  (2011) qui aborde notamment une « transposition
curriculaire » pour remplacer,  ou du moins discuter la TD.  Selon de Cock (2016a),  le
principal « reproche ayant eé teé  fait aè  la didactique [aurait eé teé ] de ne pas suffisamment
prendre en consideération la speécificiteé  des publics et les interactions sociales »  (p. 63).
Nous retrouvons alors une lecture de la TD comme simple rapport entre les disciplines
savantes et scolaires.

C’est dans une approche toute diffeérente que semble se situer Le Marec (2006b) qui
renvoie dos aè  dos les deux theéories. Elles ne rendraient pas compte de «  la varieéteé  des
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processus de construction des savoirs scolaires »  (p. 73). S’inteéressant aè  l’introduction
du concept  « culture  de  guerre »  dans les  manuels,  il  eévoque l’influence de l’histoire
scientifique et des deébats qui l’animent, mais aussi des contraintes propres aè  ce type
d’eécriture.

Nous avons traiteé , ici, des didacticiens employant le vocabulaire de la TD en en restant
proches.  Pour  autant,  les  termes  « transposition »,  « savoir  savant »  ou  « savoir
enseigneé  » sont entreés dans les usages courants. En passant une nouvelle fois la mince
frontieère  qui  seépare  une  didactique  de  l’histoire  et  une  histoire  qui  s’inteéresse  au
didactique, nous pourrions citer Rygiel  (2003). Celui-ci a produit un article concernant
l’enseignement de son objet de preédilection. « Savant », « transposition » ou « histoires
enseigneées »  reviennent  souvent,  cependant  « didactique »  n’apparait  jamais.  Si  nous
retrouvons bien une TD, au sens de l’introduction dans la classe d’un savoir produit aè
l’exteérieur, le meécanisme en est clairement ignoreé .

D’un autre coâ teé , lorsque Chenntouf (2005) aborde l’enseignement de la world history,
il oppose deux ensembles de questions :

« La  premieère  porte  sur  la  confection  des  programmes  et  des  finaliteés  de
l’enseignement de l’histoire. La seconde concerne la leégitimiteé  de l’histoire
enseigneée,  ou  la  transposition  des  reésultats  reécents  de  la  recherche  et
l’histoire enseigneée aè  l’eécole » (p. 20).

Le  terme  de  « transposition »  est  ainsi,  une  nouvelle  fois,  deé tacheé  de  l’adjectif
didactique. Pour autant, c’est bien de cela que nous parlons. Par ailleurs, les deux seéries
de questions nous semblent relever toutes les deux de la TD. Dans les deux cas, en effet,
apparaissent des modifications, et contraintes, subies par l’histoire lors de son passage
dans le systeème didactique. 

Paradoxalement, et sans doute dans une optique inspireée par les prises de position de
Jean-Louis Martinand, la TD semble plus souvent employeée afin de traiter des pratiques
historiennes.  C’est  le  cas,  notamment,  d’un  article  de  Martineau  et  Deéry  (2002) qui
eétudie,  selon  le  titre,  des  « modeè les  transposeés  de  raisonnement  historique ».  Pour
autant, aè  de nombreuses reprises, l’ideée de TD va de pair avec une reé flexion eévaluatrice, aè
la recherche d’une transposition « satisfaisante ». Elle tranche avec une TTD descriptive,
comme le deé fend Chevallard (1991), au profit d’une vision normative. Cette ideée revient
d’ailleurs quelques pages plus loin dans le meâme numeéro du  cartable de Clio sous la
plume de Bugnard (2002), donnant quelques conseils pour une « bonne transposition
didactique dans le domaine de l’histoire sociale urbaine » (p. 164). Cela n’est pas anodin.
Au-delaè  de la simple approche normative qui transparait, nous retrouvons une limitation
erroneée du pheénomeène aè  une action individuelle.

Nous  l’avons  noteé ,  Daunay  (2015) parle  d’une  opposition  entre  un  modeè le
« transpositif » et un autre « creéationniste ». Si le premier terme n’est pas discutable, il
nous semble, pour notre part, erroneé  de parler de « creéationniste » pour l’HDS d’Andreé
Chervel. Si une telle modeé lisation existe, elle nous semble issue de travaux posteérieurs et
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d’interpreé tations theéoriques, qu’il ne nous appartient pas de contester. Pour autant, dans
tous les cas,  la  construction des contenus,  dans le systeème didactique,  nous apparait
comme une reconstruction aè  partir d’eé leéments issus de l’exteérieur, de savoirs « savants ».

Au  terme  de  ce  survol,  nous  pouvons  observer  que  les  critiques  portent
principalement : sur une « non-prise en compte » de la particulariteé  disciplinaire ; sur
une vision verticale de la TD ; sur une interpreétation de la TD comme conformation du
savoir scolaire au savoir savant ; et sur une mauvaise compreéhension du terme de savoir
savant.  Pour  notre  part,  c’est  vers  la  TD  que  nous  tournons  notre  attention  afin
d’appreéhender la diffusion du fait religieux dans les manuels scolaires d’histoire. Plus
preéciseément,  c’est dans le cadre de la TAD,  qui en deécoule et qui apporte un certain
nombre d’outils conceptuels aè  notre recherche.

Synthèse
Nous  nous  sommes  ici  contenteés  d’effleurer  la  surface  de  cette  opposition.  Nous

pouvons cependant  noter  que nous ne sommes pas les  seuls  aè  la  trouver incongrue.
Disons-le clairement,  en choisissant de nous placer dans le cadre de la TAD, nous ne
suivons pas les lignes ouvertes, par Andreé  Chervel et ses continuateurs. Pareillement,
nous laissons de coâ teé  la sociologie du curriculum, meâme si la lecture de Forquin (2008)
nous permet aussi de comprendre sa reéception.  Une theéorie doit eâ tre prise dans son
ensemble pour que garder sa coheérence, ce qui n’empeâche pas les discussions.

En  deéveloppant,  dans  notre  partie  theéorique,  aè  la  fois  la  TTD  et  la  TAD,  nous
reviendrons  sur  certains  des  points  que  nous  avons  eévoqueés.  Volontairement,  nous
avons donc voulu nous limiter aè  la mise en lumieère des traits saillants de la critique faite
aè  la TD. Nous pouvons d’ores et deé jaè  avancer un eé leément qui nous semble essentiel. Dans
la plupart des cas, le vocabulaire apparait sans la theéorie qui lui donne sens. En effet, les
mots entreés dans le langage commun au fil des migrations et citations se deétachent du
cadre theéorique. Une des raisons de cet eé tat de fait nous semble reésider dans le peu de
reé feé rence  aè  l’œuvre  d’Yves  Chevallard.  Les  notes  bibliographiques  renvoient  ainsi  aè
d’autres auteurs, deé fenseurs ou contradicteurs.

Par ailleurs, le nœud du probleème se trouve dans l’opposition, comme l’eécrit Daunay,
entre  des  modeè les  constructiviste et  transpositif.  Pour  autant,  cette  opposition  parait
preécaire.  L’HDS laisse  le  savoir  scolaire  au centre  de  la  socieé teé ,  ils  viennent  bien de
l’exteérieur, d’une façon ou d’une autre. Les finaliteés guident et contraignent la diffusion
des contenus, qui appartiennent, comme le reste, aux disciplines. La TD ne semble pas
dire autre chose.  Une large part  du travail  se deéroule au sein de l’eécole,  aè  travers la
noospheère  notamment.  Le savoir  aè  enseigner diverge radicalement du savoir  produit
dans la communauteé  savante. Deès le deébut de sa theéorisation, la transposition s’oppose aè
toute simplification du savoir.  Bien au contraire,  il  s’agit  de produire autre chose,  un
savoir  ni  plus  ni  moins  leégitime  que  le  savoir  savant,  qui  pourra  eâ tre  diffuseé  dans
l’institution. 
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De cette opposition deécoulent ensuite des achoppements autour de quelques termes
saillants  et  de  quelques  interpreé tations.  Pour  certains,  la  TD  se  reésumerait  aè  un
pheénomeène descendant. Le terme de savant, que Samuel Johsua a tenteé  de remplacer par
« expert », comme le terme savoir, que Jean-Louis Martinand remplace par « pratiques
sociales  de  reé feé rences »,  impliquent  eux  aussi  des  difficulteés  dans  la  diffusion  de  la
theéorie.  Le  probleème  semble  alors  reésider  dans  une  vision  eé litiste  de  la  TD  qui  ne
pourrait s’appliquer qu’aux disciplines qui posseèdent un versant universitaire, voire aux
seules sciences dures, monolithiques. AÀ  ces oppositions, pour autant, nous le verrons, la
TTD et la TAD apportent des reéponses.

Enfin, la critique de Laurence de Cock rejoint l’interpreétation de la noospheère comme
un  objet  institutionnellement  deé fini.  Dans  les  deux  cas,  la  TTD  ou  la  didactique  en
geéneéral paraissent deé tacheées de la socieé teé  pour ne concerner qu’un groupe restreint de
deécideurs.  Cette lecture correspond aè  une vision normative qui n’a pas vraiment lieu
d’eâtre.  Tout  au  contraire,  Yves  Chevallard  montre  de  son  coâ teé  que  la  noospheère,
informelle,  comprend  ceux  qui  pensent  l’eéducation.  Elle  ne  se  confond  pas  avec  le
ministeère ou la commission des programmes, mais, bien au contraire, se situe en prise
avec la socieéteé . Quant aè  la theéorie, elle sert aè  montrer un pheénomeène et non pas aè  eévaluer
ce qui serait une bonne transposition. Mais encore, une fois, il s’agit laè  d’un ensemble
d’eé leéments sur lesquels nous allons revenir.
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4. La Théorie de la Transposition 
didactique

« On a longtemps veécu sur l’illusion que les contenus enseigneés eé taient fideè les
aux disciplines acadeémiques dont ils se reéclament, moyennant d’ineévitables
adaptations lieées aè  l’aâ ge des apprenants comme aux contraintes temporelles.
Mais le concept de transposition didactique (Yves Chevallard) a clairement
deémenti cette ideée, par la mise en eévidence d’une veéritable rupture theéorique
entre savoirs savants et savoirs scolaires. Cette situation est pour une part
ineévitable dans la mesure ouè  elle est structurelle et systeématique. Mais on ne
peut  pourtant en prendre compleètement son parti,  car  le  risque aveéreé  est
celui  d’une reé ification des savoirs scolaires.  La question me parait  eâ tre  de
savoir  de quelle  façon on envisage le  concept  de transposition didactique.
Celui-ci est souvent penseé  d’une façon normative, deès lors qu’il deécrirait les
“lois”  auxquelles  doivent  ineévitablement  se  plier  les  contenues
d’enseignement.  […] Je preé feè re voir fonctionner la transposition didactique
comme un concept descriptif, qui alerte sans contraindre, et qui permet de
reéguler la reénovation des contenus d’une façon aussi exigeante que lucide.
Elle autorise alors la restauration d’une certaine “saveur des savoirs” (c’est
l’exigence),  tout  en  maintenant  la  vigilance  critique  face  aè  la  tendance
dogmatique lourde du systeème (c’est la luciditeé ). » (Astolfi, 2006, p. 143).

« Le mot de transposition deésigne ainsi, non une pratique toute constitueée, et
garantie,  mais  un  grand  probleème,  indeé finiment  ouvert :  comment  “faire
passer” dans un autre “ton institutionnel” sans “alteérer” ? Ou du moins sans
trop  alteérer,  en  controâ lant  les  alteérations  neécessairement  imprimeées. »
(Chevallard, 1997, p. 8)

En introduction aè  la transposition didactique,  Chevallard (1991) souhaite briser un
implicite, l’interpreétation des savoirs scolaires comme de simples deécalques des savoirs
savants. AÀ  ses yeux, il se distingue, il subit un certain nombre de modifications depuis sa
seé lection jusqu’aè  ce qu’il soit appris par les eé leèves. Par ailleurs, la TD, qui prend forme
avec le choix fait par la noospheère, est eé troitement lieée aè  la socieé teé . 

Au fil des anneées, et des migrations au sein des diffeérentes didactiques disciplinaires,
et  meâme  au-delaè ,  la  TD  a  eévolueé .  Elle  a  changeé  d’interpreétation.  Elle  a  muteé  pour
s’adapter  aè  des  cadres  theéoriques  nouveaux.  Comme  en  didactique  de  l’histoire,  le
pheénomeène et le concept qui s’y rapporte se sont parfois deé tacheés de sa theéorie initiale,
faute de lecture, peut eâ tre, de la theéorisation originale. Au sein de cette arborescence,
nous nous rattachons aè  ce que nous pourrions nommer le tronc principal, la TAD sortie
des œuvres d’Yves Chevallard lui-meâme. Dans cette partie theéorique, nous aborderons
l’inteéreâ t de se situer dans le cadre de la TTD et de la TAD qui en deécoule. 
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4.1 Les origines de la théorie de la 
transposition didactique

C’est dans la theèse en sociologie de Verret  (1975) qu’est introduit le concept de TD.
D’orientation  marxiste,  ce  travail  de  recherche  n’interroge  pas  directement  la
construction des savoirs scolaires, mais le fonctionnement de l’institution. 

4.1.1 Autour de la thèse de Verret
AÀ  travers les temps de l’eé tude, c’est la lutte des classes qui est abordeée, l’auteur jouant

aè  loisir sur l’ambiguï iteé  du terme. Il s’appuie notamment sur les peéripeé ties de mai 1968.
Son interpreé tation de la situation le place en conflit avec le PCF et Althusser (Althusser,
1969 ; Verret, 1991).

La  theèse  en  elle-meâme  apparait  aux  yeux  de  Bronckart  et  Plazaola  Giger  (1998),
comme  aè  l’origine  de  la  constitution  des  didactiques.  Deé jaè ,  quelques  mois  apreès  les
eéveènements  de  mai  1968,  il  deé fend  que  la  transmission  des  savoirs  neécessite  une
transformation  et  que  leurs  diffusions  obeé issent  aux  besoins  du  conservatisme
universitaire (Verret, 1969). La TD semble en gestation. 

Cet  article  et  sa  theèse repreésentent  pour  lui  « une  sociologie  des  illusions
reévolutionnaires du monde universitaire » (Verret, 1991, p. 47). La TD y apparait comme
l’apanage d’une eéducation bureaucratique (Schubauer-Leoni & Leutenegger, 2005). Elle
neécessite la seéparation des taâ ches d’invention et de transmission.

4.1.2 La structure de la thèse
La theèse s’oriente, aè  travers le temps et sa gestion par la « classe » estudiantine, aè  la

construction d’une ideéologie de classe. Le savoir apparait comme source de pouvoir. La
TD, qu’il met en lumieère dans la premieère partie, renvoie ainsi aè  ce que la bourgeoisie
laisse enseigner aux masses aè  travers l’eécole bureaucratique. 

L’auteur relie alors sens marxiste et scolaire du mot « classe ». Afin d’eé tudier ce temps,
du cursus universitaire, Michel Verret se porte vers diffeérents systeèmes qui deé terminent
la conscience du temps : celui de la production, qui geéneère le temps social et donc celui
de  l’apprentissage ;  celui  des  institutions  qui  structurent  ce  dernier ;  celui  de  la
transmission didactique qui reègle son contenu et sa forme dans la rencontre d’un temps
du savoir ; celui des ideéologies qui donne du sens aux autres systeèmes.

Dans les deux premiers chapitres, l’auteur replace l’eécole, peériode d’apprentissage par
nature non productif, dans des contraintes qui eémanent du systeème eéconomique, de la
socieéteé  et  de sa loi.  L’eémergence d’un systeème d’enseignement et d’un temps reéserveé
porte ses propres neécessiteés aè  travers diffeérentes existences : un ensemble de « savoirs
sociaux » qui ne peuvent plus eâ tre diffuseés dans le mode empirique traditionnel deévolu aè
la  transmission  des  anciens  aux  jeunes ;  un  corps  d’agents  speécialiseé  dans  cette
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transmission ;  des  classes  d’aâ ge  qui  entretiennent  des relations  dissymeétriques  aè  cet
objet du savoir. 

4.1.3 La transposition didactique
Deux  institutions  se  situent  aè  l’origine  de  l’eécole.  Premieèrement,  l’institution

magicoreligieuse,  les  rites  constituent  les  premiers  eé leéments  enseigneés.  Ensuite,
l’institution politique, l’eé tat neécessite pour sa peérenniteé  l’existence de speécialistes, alors
qu’il est le seul aè  pouvoir, financieèrement, entretenir la scolariteé . Son influence conduit
l’eécole vers davantage de bureaucratie, ce qui la constitue en un EÉ tat autonome avec sa
propre temporaliteé . En son sein, toute chose apparait comme reégleée, une neécessiteé  dans
la reéalisation de la TD.

« Toute  pratique  d’enseignement  d’un objet  preésuppose en effet  la  transformation
preéalable de son objet en objet d’enseignement » (p. 140). C’est ainsi que commence la
sous-partie : « transposition didactique ». Pour Verret, « la didactique est la transmission
d’un savoir  acquis » (p. 139).  L’existence de la TD deécoule de l’eémergence d’un corps
enseignant, marqueur d’une partition des taâ ches entre creéation et diffusion. Le savoir
transmis n’est plus, alors, le savoir inventeé , celui-ci se voit reé inventeé  et donc deé formeé .
L’eé leève se trouve, ainsi, dans un contexte diffeérent du chercheur, puisque « sans savoir
deé jaè  » il sait que cela est.

Cette  transposition  est  conditionneée,  dans  l’exposition  didactique,  par  les
connaissances anteérieures de l’eé leève, le processus d’inteériorisation, ou encore les normes
institutionnelles, de l’eécole ou de la famille. 

Pour  qu’une  transmission,  « scolaire  bureaucratique »,  puisse  se  reéaliser,  elle
neécessite diffeérents eé leéments. Les savoirs doivent pouvoir eâ tre deécoupeés « en champs de
savoir deé limiteés donnant lieu aè  des pratiques d’apprentissage speécialiseées — c’est-aè -dire
la  deésyncreétisation  du  savoir »  (p. 146) ;  en  chacune  de  ces  pratiques,  une
deépersonnalisation, la programmabiliteé  de l’acquisition du savoir, implique la possibiliteé
de mise en place de controâ les et d’une progression dans l’apprentissage.  Plus loin, la
transmission  doit  pouvoir  s’appuyer  sur  une  publiciteé  du  savoir,  c’est-aè -dire  une
deé finition explicite, et un controâ le social des apprentissages.

4.1.4 Aux limites de la TD
En  conseéquence,  certains  savoirs  ne  peuvent  pas  eâ tre  diffuseés  dans  l’eécole

bureaucratique.  Parmi eux se retrouvent ceux qui ne peuvent pas se soumettre aè  un
controâ le social : les savoirs eésoteériques ou aristocratiques. D’autres ne peuvent pas eâ tre
transmis pour des raisons gnoseéologiques : savoirs totaux, personnels ou empiriques.

La  TD apparait  alors  impossible  pour  les  sciences  de l’homme (la  sociologie et  la
psychologie principalement) qui descendent de la philosophie. Ce savoir aristocratique
les eé loigne du systeème bureaucratique. Celui-ci impose des contraintes temporelles dans
lesquelles ne peuvent pas se fondre des connaissances lieées aè  la vie de l’homme libre et aè
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un  apprentissage  non  preéalablement  borneé .  Il  implique  aussi  un  eégalitarisme  dans
l’enseignement et une eévaluation impersonnelle.

Un autre obstacle aè  la TD reéside dans la programmation. La transmission doit pouvoir
mettre  en  jeu  des  scheèmes  opeératoires  relativement  homogeènes  tout  au  long  de
l’apprentissage. Ceux-ci doivent pouvoir se dissocier et s’organiser dans une eéchelle de
complexiteé  croissante. Ainsi les sciences humaines manqueraient de scientificiteé  pour se
conformer  aè  ce  point.  Ces  disciplines  posseédant  des  theéories  qui  s’opposent,  leur
diffusion neécessiterait diffeérentes programmations. 

Nous nous trouvons donc face aè  une substitution didactique. L’objet d’enseignement
initialement preévu se voit remplaceé , sous la pression bureaucratique. Se creée alors une
distance incommensurable, entre ce qui est transmis et ce qui a eé teé  deésigneé  comme eé tant
transmis. 

Dans  la  veine  marxiste,  cette  inadeéquation  apparait  comme  potentiellement
souhaiteée. Les bourgeois substitueraient un « cens scolaire » au cens eé lectoral. La TD ne
peut donc pas exister pour l’histoire.  Cette interpreétation pourrait  se rapprocher des
critiques  d’Andreé  Chervel  autour  des  disciplines  scolaires  instables.  Presque
contemporains,  les deux avis nous renvoient aè  la nature de l’histoire scolaire et aè  sa
relation aè  son homonyme scientifique. Celle-ci semble servir de base aè  un particularisme
disciplinaire. 

Pour  autant,  au  risque  de  surinterpreéter  Michel  Verret,  nous  ne  trouvons  pas  de
diffeérence  ontologique  entre  transposition  et  substitution,  mais  une  diffeérence
d’intensiteé . Pour eâ tre enseigneées, les sciences humaines doivent subir de plus profondes
modifications. L’objet de substitution nous semble tout aussi bien eémaner de l’exteérieur
du systeème.

4.1.5 Hors de la didactique
La TD de Michel Verret ne parait pas avoir porteé  de fruits ailleurs que dans les travaux

d’Yves  Chevallard.  Dans  le  champ  sociologique,  elle  n’apparait  quasiment  pas.  La
« traduction »,  qui  ne  semble  pas  neécessiter  d’intention  didactique  (Mercier,  2002),
occupe sa place, ainsi que, bien entendu, la sociologie du curriculum. C’est bien donc, aè
travers la didactique, et principalement celle des matheématiques que la TD a connu une
posteériteé .  Mais nous nous trouvons alors devant une version deéveloppeée,  une theéorie
reconstruite par Yves Chevallard.

4.2 La transposition didactique de 
Chevallard
« Le concept de TD, par cela  seulement qu’il  renvoie au passage du savoir
savant au savoir enseigneé , donc aè  l’eéventuelle, aè  l’obligatoire distance qui les
seépare, teémoigne de ce questionnement neécessaire, en meâme temps qu’il en
est l’outil premier. Pour le didacticien, c’est un outil qui permet de prendre du

Page 120 sur 403



recul, d’interroger les eévidences, d’eéroder les ideées simples, de se deéprendre
de la familiariteé  trompeuse de son objet d’eé tude, bref, d’exercer sa vigilance
eépisteémologique. Il est l’un des instruments de la rupture que la didactique
doit  opeérer pour se  constituer en son domaine propre ;  il  est  ce par  quoi
l’entreée  du  savoir  dans  la  probleématique  de  la  didactique  passe  de  la
puissance aè  l’acte : parce que le “savoir” devient par lui probleématique, en ce
qu’il peut figurer, deésormais, comme un terme dans l’eénonceé  de probleèmes
(nouveaux, ou simplement reformuleés) et dans leur solution. »  (Chevallard,
1982, p. 3)

Yves Chevallard importe la TD en didactique dans les anneées 1980, par le cours de
Chamrousse, en premier, par sa mise en livre ensuite. La theéorie germait deé jaè , selon lui,
dans les anneées 1970, elle devait permettre d’arraisonner un pheénomeène deé jaè  observeé
(Chevallard,  1994).  C’est  cependant  la  reéeédition de 1991 qui fait  date,  en raison des
ajouts  en  forme  de  patchworks  qui  la  composent.  S’y  retrouve,  par  ailleurs,  l’article
coeécrit avec Johsua sur la transposition de la notion de distance. Ce texte composite a
servi entre Chamrousse et 1985 de reé feé rence pour la compreéhension de la TD.

Il deé finit l’ouvrage comme un programme d’eé tude, sur lesquels eédifier la didactique,
discipline anthropologique (1991). Jusque laè , elle vivait sur un fantasme, une « illusion
de transparence » entre savoirs enseigneés et savants (1982b). Le premier n’apparaissait
que comme une simplification du second  (1994).  La deénonciation d’une « illusion de
transparence »  constitue,  pour  Chevallard  (1982a),  la  premieère  eé tape  dans  la
probleématisation du reéel. Ainsi, il eécrit que le savoir savant se retrouve en « exil » dans la
classe, ouè  il doit se suffire aè  lui-meâme. C’est deé jaè  ce qu’a deéveloppeé  Michel Verret avec les
termes  de  deépersonnalisation  ou  deésyncreé tisation,  qui  renvoient  aè  la  neécessaire
existence d’un lieu de production et d’un autre de diffusion des savoirs.

Avec la TD, Yves Chevallard vient eéclairer un certain nombre de travaux, en didactique
des  matheématiques,  qui  manquaient  de  bases  theéoriques  (Chevallard,  1991b,  1994 ;
Mercier, 2002). Comme science qui eé tudie l’homme aè  travers ses rapports aux savoirs,
productions,  usages  et  enseignements,  la  didactique,  anthropologique,  voisine
l’eépisteémologie.  Chevallard  (1991a)  lui  donne  un  objet,  le  didactique. « Il  y  a  du
didactique quand un sujet,  Y  a  l’intention de faire  que naisse,  ou que change,  d’une
certaine manieère, le rapport d’un sujet, X, aè  un objet, O. (bien entendu, il est possible que
X=Y.) »(p. 207). Deès cet instant, il deépasse le cadre disciplinaire. Bronckart et Plazaola
Giger (1998) notent cette fracture. Avec la TTD, Chevallard ambitionne de donner une
theéorie aè  la science didactique. 

Face  au  peu  de  place  deévolue  aè  ce  concept  dans  la  theèse  de  Verret,  l’œuvre  de
Chevallard  peut  passer  pour  une  reé invention.  L’universiteé  est  abandonneée  pour  le
secondaire, qui serait en premieère ligne. Et si le temps reste important, c’est au travers
du systeème didactique et de la chronogeneèse.

« Le “Travail” qui d’un objet de savoir  aè  enseigner fait un objet d’enseignement est
appeleé  la  transposition  didactique. »  (Chevallard,  1991b,  p. 39).  Cette  deé finition,  qui
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intervient treès toâ t dans l’ouvrage, consomme la rupture avec Michel Verret. Elle deéborde
le cadre eé triqueé  de l’eécole bureaucratique. Ailleurs, Chevallard (1994) note aè  l’origine de
sa  reé flexion  sur  la  TD  une  distance.  Cette  distance  existe  « des  matheématiques  de
matheématiciens aux matheématiques enseigneées – aè  l’eécole primaire et ailleurs, jusqu’aè
l’Universiteé  meâme »  (p. 3). S’il consacre son travail, une nouvelle fois aè  la question des
matheématiques,  il  ouvre  bel  et  bien  aè  la  theéorie  tous  les  lieux  dans  lesquels  ils  se
trouvent  enseigneés.  D’ailleurs,  nous  notons  que,  contrairement,  aè  Andreé  Chervel,  il
deénonce  aussi  cette  illusion  de  transparence  entre  les  disciplines  savantes  et
l’enseignement universitaire.

4.2.1 La noosphère
La noospheère constitue un des acteurs essentiels de la theéorie. Parodique (Chevallard,

1982a), ce nom renvoie au lieu ouè  l’on pense l’eéducation.  Il  doit deésigner, au sein du
savoir savant, ce qui est aè  enseigner. Nous l’avons noteé , elles sont interpreé teées de façon
diverse  dans  la  litteérature  de  la  didactique  de  l’histoire.  Chez  Chevallard,  elle  ne
constitue  pas  une  assembleée  deé finie.  Elle  fait  se  rencontrer  des  repreésentants  du
systeème d’enseignement et de la socieéteé , parents d’eé leèves ou savants.

Dans l’article sur la notion de distance, nous pouvons la voir aè  l’œuvre. En son sein se
joue  le  deébat  autour  des  matheématiques  modernes.  Par  ailleurs,  chaque  institution
posseède sa noospheère qui permet de produire un savoir d’interfaçage aè  meâme de s’y
inteégrer (Chevallard, 1988). Si d’un coâ teé  elle proteège le systeème des humeurs du monde,
de l’autre elle offre des possibiliteés de changement. Elle n’est pas l’instance qui donne les
directives  et  n’entre  pas  en  confrontation  avec  elle,  mais  constitue  tout  aè  la  fois  un
laboratoire et un garde-fou. Les gens qui y exercent le leadeurship sont geéneéralement
des anonymes. Personne ni des spheères savantes ni de la socieé teé  ne les perçoit, pourtant,
ils offrent un nouveau type de contrat en deésignant ce qui doit eâ tre enseigneé . 

Chevallard  (1994) attribue  aè  la  noospheère  un  roâ le  de  leégitimisation  sociale  et
eépisteémologique, en conformiteé  avec le projet social du savoir. Elle tisse donc la relation
entre  socieéteé  et  systeème  didactique.  Elle  opeère  aussi  un  reéeé tiquetage,  c’est-aè -dire  le
changement  d’appellation  d’un eé leément  pour  le  rendre  plus  conforme  aux  nouveaux
objectifs, des modifications aux fins « theérapeutiques », parfois.

Le pheénomeène de vieillissement externe du savoir constitue le moteur du pheénomeène
transpositif. Chevallard (1991) explique que le savoir diffuseé  dans le systeème didactique
doit  rester  en  tension  entre  le  savoir  savant  et  celui  de  la  socieéteé .  Il  doit,  aè  la  fois,
ressembler au premier pour beéneé ficier de sa leégitimiteé , et se diffeérencier suffisamment
du  second  afin  de  justifier  l’existence  du  systeème,  car  finalement,  le  savoir  scolaire
s’eé tend hors de la classe. Ce mouvement se rapproche de ce qu’Andreé  Chervel note pour
la culture scolaire. Lorsque ce vieillissement a lieu, le contrat didactique ne peut plus
s’eé tablir, l’institution ne joue plus son roâ le, la taâ che de la noospheère revient donc aè  creéer
une situation qui  permet  un retour aè  la  normale,  en deésignant de nouveaux savoirs.
Certains,  cependant,  perdurent  comme  des anachronismes :  aucun  objet  n’a  pu  eâtre
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transposeé  pour  s’y  substituer  et  garantir  une  « rentabiliteé  didactique »  au  moins
eéquivalente. Le texte du savoir amalgame, deès lors, les produits de diffeérentes TD. Pour
autant,  Chevallard  (1982 b) note  que  les  actions  theérapeutiques  engageées  par  la
noospheère ne s’arreâtent pas aè  des modifications des savoirs, les plus efficaces au regard
de l’effort  fourni.  Elle  peut  aussi  influencer  les  meéthodes  d’enseignement,  sans  effet
spectaculaire.

Revenons  alors,  quelques  lignes,  sur  le  fait  religieux.  Nous  l’avons  dit  dans  notre
premieère partie,  il  occupe un espace peérenne au sein de l’histoire scolaire. Suivant la
TTD, nous envisageons l’eémergence du deébat dans les anneées 1980, comme conseéquence
du vieillissement, exteérieur, du savoir. Sa reécurrence deécoule ensuite de l’incapaciteé  de la
noospheère aè  eé tablir un nouveau contrat didactique. Le renouveau du deébat, nous l’avons
noteé , viendrait d’une disparition de la culture religieuse chez les enfants. L’un n’empeâche
peut-eâtre pas l’autre, si nous consideérons que le religieux diffuseé  anteérieurement relevait
de deux institutions.  Suite aè  la  deé faillance eccleésiastique,  le versant scolaire ne suffit
plus. Pour autant, si la crise dure c’est peut-eâtre qu’elle n’arrive pas aè  correspondre aux
besoins de la socieéteé  tout en restant suffisamment proche du savoir savant.

4.2.2 Transposition et substitution
Nous l’avons noteé  plus haut, la substitution didactique s’impose chez Michel Verret

comme une limite de la TD. Yves Chevallard, au contraire, donne une deé finition de la TD
qui transcende cette limite. Il cite la substitution didactique, avec la creéation d’objets,
comme les deux situations qui prouvent l’existence de la TD. 

• La substitution

Elle  apparait  alors  comme  un  cas  extreâme,  « pathologique ».  Se  retrouve  dans  le
systeème  didactique  un  eé leément  treès  trop  diffeérent  de  son  homonyme  deésigneé  aè
enseigner.  Cette substitution semble deécouler des contraintes qui s’y opeèrent,  comme
nous pouvons le lire dans l’eé tude sur la notion de distance. Le savoir enseigneé  reste lieé  au
savoir aè  enseigner et cette distance accrue permet d’entrevoir plus aiseément celle qui
s’impose entre savoirs savants et enseigneés.

Les œuvres abordeées en premieère partie de cette theèse, qui renvoient d’une certaine
façon  aè  la  noospheère,  nous  ont  permis  d’appreéhender  les  forces  en  action  dans  la
construction  d’un  nouveau  contrat  didactique.  Ce  « fait religieux »,  qui  eémane  de  la
spheère savante, a eé teé  deésigneé  aè  enseigner. Pour autant, nous pouvons deébattre et discuter
de sa transposition, de ses contours, dans la mesure ouè  il n’apparait pas explicitement
dans les variations  sur  le  texte du savoir.  Les  diffeérentes  recherches que nous avons
abordeées rendent compte d’une constance dans les contenus. Nous pourrions alors nous
interroger sur  ce qui  prend la  place du fait  religieux.  A-t-il  eé teé  reéellement  deésigneé  aè
enseigner ? Est-ce un ensemble de religions contraint par l’histoire scolaire qui se trouve
transposeé  ? Nous en venons aè  nous interroger : est-ce, aè  proprement parler, un objet aè
enseigner,  ou un eé leément plus profond, implicitement preésent tout au long du cursus
secondaire ?

Page 123 sur 403



• La creéation

Le concept de creéation didactique semble fonctionner, avec ceux de substitution et de
transposition. Son existence montre d’autant plus que le savoir enseigneé  est diffeérent du
savoir savant et eécarte de facto l’opposition entre modeè les transpositif et creéationniste.
Afin de pallier les manques, ou de faciliter des apprentissages, une creéation didactique
peut se reéaliser.  Dans  pourquoi la transposition didactique ? Chevallard  (1982 b) parle
d’une creéativiteé  didactique. Le systeème didactique peut pourvoir aè  ses besoins en savoir
aè  enseigner. Pour autant, il  ne produit rien  ex nihilo,  il  cite ainsi l’apparition de deux
cosinus aè  partir d’un seul preésent dans les matheématiques savantes.

• S’agit-il de limites ?

Au sein du troisieème chapitre de son ouvrage, qui deécoule des deéveloppements autour
de la substitution et de la creéation, Chevallard (1991) reépond aè  une question proche tout
autant que distante : « La transposition est-elle bonne ou est-elle mauvaise ? »  (p. 44).
Au-delaè  d’une  eévaluation  de  la  TD  de  tel  ou  tel  objet,  il  traite  de  la  neutraliteé  du
pheénomeène. La bonne TD se reésume en un but aè  atteindre. Une bonne TD l’est non pas
en fonction d’une proximiteé  feinte ou reéelle du savoir savant, mais d’une adeéquation aux
attentes de la socieé teé . L’analyse didactique, qui inclut une analyse de la TD, se contente
d’appreéhender ses contraintes.

Nous  comprenons  deès  lors  le  poids  que  portent  les  contraintes  du  systeème
d’enseignement et du systeème didactique sur la production du savoir aè  enseigner. Au-
delaè  d’une lecture naïïve qui voit le savoir enseigneé  comme une modulation du savoir
savant ou une creéation purement disciplinaire, Yves Chevallard montre qu’il se constitue
comme un texte composite. Substitution, transposition et creéation traitent alors d’une
meâme chose : l’entreée et la peérenniteé , dans le systeème didactique, de nouveaux savoirs. 

4.2.3 Mathématique, Paramathématique et 
Protomathématiques

La preésence de l’objet doit eâ tre relieée aux fonctions qu’il peut y occuper. Plus encore,
c’est la conscience que l’enseignant peut en avoir qui semble importante. S’inscrivant
dans la didactique des matheématiques, c’est autour de ce mot que se construisent les
neéologismes. Selon les situations, des objets de savoirs peuvent reépondre aè  des besoins
diffeérents.

Yves  Chevallard  eévoque  les  notions  matheématiques,  objets  d’enseignement  autant
qu’outils. AÀ  la base meâme du systeème didactique, elles justifient le contrat. Elles sont les
seules aè  devoir eâ tre eévalueées chez les eé leèves, qui doivent reéaliser diffeérentes taâ ches. Par
ailleurs,  elles  sont  geéneéralement  construites  aè  travers  une  deé finition,  ou  une  suite
d’opeérations.

Les notions paramatheématiques correspondent aè  des outils que les professeurs ont
conscience de devoir enseigner aussi. Preésents dans le systeème didactique, explicite pour
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l’enseignant, ils ne posseèdent pas d’existence au niveau du contrat. Ils ne donnent pas
lieu aè  des eévaluations. Par ailleurs, geéneéralement preéconstruits, l’enseignant les donne
aux eé leèves  afin  qu’ils  puissent  les  employer.  Les  notions  protomatheématiques,  enfin,
n’apparaissent  pas  formellement.  Elles  sont  diffuseées  sans  que  l’enseignant  en  ait
conscience, car elles semblent aller de soi. Elles n’affleurent que lorsqu’elles ne sont pas
maitriseées  par  l’eé leève,  ce  qui  met  en  question  la  stabiliteé  du  contrat.  Utiles  aux
matheématiques, ces notions n’en releèvent pas neécessairement. Les limites de ces trois
ensembles fluctuent en fonction des TD. L’analyse de la TD doit prendre en compte leur
existence, et interroger les raisons de leurs hieérarchisations. 

La recherche que nous conduisons peut trouver un inteéreâ t  dans ces trois  notions.
Comme nous l’avons noteé , le fait religieux renvoie aè  un ensemble treès vaste d’eé leéments.
Dans le cadre d’une discipline historique qui n’a pas vocation aè  n’enseigner que celui-ci,
il peut occuper diffeérents niveaux. Dans son immense varieé teé , il peut, aè  la fois, servir de
base  et  de  « raison  d’eâ tre »  au  systeème  didactique  et  se  dissimuler  comme  objet
preéalable aè  l’eé tablissement du contrat. Yves Chevallard note ainsi que dans les notions
protomatheématiques peuvent apparaitre des capaciteés exteérieures aux matheématiques,
comme la « diffeérenciation ».

Si nous laissons de coâ teé  un ensemble de « capaciteés » du meâme ordre qui peuvent se
manifester  dans  certaines  taâ ches,  sur  les  documents  notamment,  nous  pouvons
identifier des notions « protohistoriques » dans le vocabulaire commun. « Dieu », voir,
tout simplement, « religion » appartient ainsi au langage courant neécessaire aè  une eé tude
du fait  religieux,  ou de l’histoire de nombreuses peériodes,  sans que leurs deé finitions
apparaissent. La preésence et le poids du fait religieux reésident donc aussi dans les zones
d’ombre du vocabulaire offert dans les manuels, entre « para — » et « proto — ». Nous
retrouvons peut-eâ tre laè  une reéponse aè  une critique souvent formuleée aè  la TTD. L’histoire
scolaire porterait en son sein des savoirs issus de la socieéteé . Ici, Yves Chevallard avance
que les matheématiques aussi posseèdent de telles notions exteérieures. La diffeérence se
situe dans la conscience que nous en avons.

4.2.4 Le contrat didactique
Ces diffeérentes notions renvoient aè  un concept anteérieur aè  la TTD, mais qui s’y inteègre

pleinement :  le  contrat  didactique.  Chevallard  (1991) note  en  postface  que  c’est  ce
concept qui a ouvert la voie. Son objectif est de fournir des armes afin de pouvoir eé tudier
le  speécifique dans la  relation de  l’eé leève  et  de  l’enseignant.  Il  fixe  un  certain nombre
d’eé leéments qui contraignent la TD et la vie du systeème didactique.

• Avant la Transposition didactique

C’est en 1978 que Guy Brousseau introduit le contrat didactique (Sarrazy, 1995), dans
le cadre d’un travail sur les enfants en difficulteé  scolaire. Il le deé finit comme l’ensemble
des comportements de l’eé leève attendu du maitre et l’ensemble des comportements du
maitre  attendu de l’eé leève.  Il  posseède  une part  explicite,  mais  repose surtout  sur  des
eé leéments implicites (Brousseau, 1984). 
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Au  sein  du glossaire,  de  la  Theéorie  des  situations  didactiques  [TSD],  il  se  deé finit
comme  « l’ensemble  des  obligations  reéciproques  et  des  “sanctions”  que  chaque
partenaire  de  la  situation  didactique  –  impose  ou  croit  imposer,  explicitement  ou
implicitement, aux autres – et celles qu’on lui impose ou qu’il croit qu’on lui impose,  »
(Brousseau, 2010, p. 6). AÀ  cela s’ajoutent aussi,  dans ce texte, les obligations qui lient
l’enseignant  aè  la  socieé teé ,  source  de  sa  leégitimiteé  didactique.  Les  contractants  ne
connaissent  pas  tous  les  eé leéments.  Ils  ignorent  notamment  les  sanctions.  De  fait,  il
constitue un objet paradoxal dont les ruptures et les reéajustements sont neécessaires aè
l’apprentissage.

Pour en finir avec la deé finition de cet objet, Brousseau (1986) le deésigne comme la
reègle du jeu et la strateégie de la situation didactique. Le fonctionnement de la situation,
l’apprentissage  notamment,  modifie  le  contrat  didactique  et  les  roâ les  des  diffeérents
acteurs.  S’il  nait  dans une reé flexion sur l’eéchec en matheématiques,  c’est qu’il  fixe des
preérequis.  Parfois,  l’eéchec  des  eé leèves  deécoule  de  manque  aè  ce  niveau.  Cette  ideée  se
rapproche de celle des notions protomatheématiques.

• Dans la theéorie de la transposition didactique

La TTD et  aè  fortiori  la  TAD reconnaissent une dette aè  la TSD.  Cependant,  dans sa
migration le concept a duâ  s’adapter au nouveau cadre theéorique. Sarrazy (1995), qui a
consacreé  un article au contrat didactique et aè  ses eévolutions, note que chez Chevallard il
se  rapproche  du  contrat  peédagogique.  Dans  la  TTD,  il  se  noue  autour  du  savoir
transposeé . Il organise alors le fonctionnement du systeème didactique, le deépassement de
l’ancien vers le nouveau, mais aussi les eéchecs. Il doit deé finir, pour l’enseignant, la place
speécifique de l’eé leève, et, pour celui-ci, ce qu’il doit apprendre et ce qu’il doit effectuer
individuellement. 

Le « contrat type » (Chevallard, 1991, p. 176) qui encadre la façon dont l’eé leève doit
travailler dans une institution preécise nous semble s’eé loigner de la TSD. Par ailleurs, la
TD deétache la reéalisation du contrat didactique, apprentissage des leçons et exercices,
des eévaluations  et  de leurs  reésultats.  En d’autres termes,  la  conformiteé  du travail  de
l’eé leève aè  ce qui est attendu laisse sa conscience tranquille. En cas d’eéchec, il peut s’en
prendre  au  professeur.  Mais  il  se  retrouve  aussi  bloqueé  dans  la  logique  du  contrat
puisqu’il devra, pour reéussir, reproduire les exercices, forcer dans les meâmes ornieères.
De l’autre coâ teé  du systeème didactique, l’enseignant se trouve la conscience tranquille s’il
a  mis  entre  les  mains  des  eé leèves  les  outils  neécessaires  aè  l’apprentissage.  Pour  Yves
Chevallard, ces reéactions autour de l’eéchec montrent l’importance du contrat dans la TD
et le fonctionnement du systeème didactique. 

Avec le  contrat  didactique reviennent  aussi  les  notions  protomatheématiques,  dont
nous  avons  eécrit  qu’elles  constituent  des  preéalables  aè  son  eé tablissement.  Yves
Chevallard, note ainsi que l’eéchec d’un eé leève peut relever de l’ignorance de ces notions. Il
lui manque alors des savoirs que les taâ ches fournies par l’enseignant ne peuvent pas
combler. L’importance du contrat didactique comme eé leéments de fond de la TTD nous
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rameène vers la production des manuels scolaires. En effet, ces derniers ne connaissent
pas  les  interactions  entre  les  professeurs  et  eé leèves.  Senseément  construits  pour  aider
l’eécole,  ils  composent des lieux aè  part.  Pour autant,  nous percevons ces attentes :  les
taâ ches  aè  effectuer,  lectures  de  leçon,  questions  et  autres  activiteés.  Mais  aussi  les
obligations des professeurs-auteurs : une variante du texte du savoir et une organisation
interne du travail des apprenants.

• Le systeème didactique

Nous en venons donc,  naturellement, aè  interroger le systeème didactique lui-meâme.
Nous en avons abondamment parleé  tant il est vrai qu’il se trouve aè  la base de la TTD.
C’est en effet de lui que part Yves Chevallard, dans les premieères pages de son livre. Il y
apparait  comme  un systeème  ouvert,  en  lien  avec  la  socieéteé  qui  l’investit  d’un  projet
social. Ce projet n’est, d’ailleurs, pas sans rappeler les finaliteés imposeées aè  la discipline et
aè  ses contenus chez Andreé  Chervel. Pour autant, la compatibiliteé  du systeème avec son
environnement apparait oublieée  de ses acteurs,  afin de fonctionner.  Nous retrouvons,
alors, les quatre « R » de François Audigier. Chevallard (1982a) eécrit ainsi :

« Le savoir que produit la transposition didactique sera donc un savoir exileé
de ses origines, et coupeé  de sa production historique dans la spheère du savoir
savant ; se leégitimant, en tant que savoir enseigneé , de n’eâ tre d’aucun temps ni
d’aucun  lieu,  et  de  ne  pas  se  leégitimer  par  le  recours  aè  l’autoriteé  d’un
producteur, quel qu’il soit. Vous pouvez me croire, semble dire l’enseignant,
pour  affermir  son  roâ le  de  passeur,  qui  ne  peut  faire  passer  qu’aè  ne  rien
produire, vous pouvez me croire parce que ce n’est pas de moi... Aversion des
manuels  pour  tout  ce  qui  ancrerait  le  savoir  qu’ils  promeuvent  dans  une
histoire. Ce qui a eé teé  et n’est plus, n’est plus meâme dans le souvenir  : tel est le
secret  du fonctionnement  sans  histoire  de l’institution.  Le  savoir  enseigneé
suppose  un  processus  de  naturalisation,  qui  lui  confeère  l’eévidence
incontestable des choses naturelles ; sur cette nature “donneée”, l’eécole eé tend
alors  sa  juridiction,  fondatrice  des  valeurs  qui,  deésormais,  administrent
l’ordre didactique. » (p. 4)

Plus loin, il en offre une repreésentation usant de symboles (P : l’enseignant, E : l’eé leève,
S :  le  savoir).  Il  posseède  trois  poâ les,  mais  ne  repreésente  pas  un  triangle  eéquilateéral
puisque les rapports eévoluent, s’eéquilibrent et se deéseéquilibrent. Ce systeème s’installe
sur un contrat didactique, baâ ti sur le projet de l’enseignement et de l’apprentissage d’un
savoir. Il reéunit, dans un meâme lieu, l’enseignant et l’eé leève. Il s’inscrit lui-meâme, avec ses
semblables, dans un systeème d’enseignement qui geère, entre autres, leur coexistence, et
qui inteègre un systeème plus large, la socieéteé , par la liaison de la noospheère.

• TD interne et externe

La deé limitation entre le systeème d’enseignement, la noospheère et la socieé teé  permet de
deé tacher les TD externes et internes. Nous avons noteé  que certains auteurs reésument la
TD aè  l’œuvre du professeur. D’autres, comme Paun (2006), eécrivent que la facette interne
se limite aè  la classe. Au contraire, Chevallard (1982 b) deé tache les deux TD en fonction de
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l’espace dans lequel elles se produisent. La TD externe se reéalise dans la noospheère, qui
deésigne le savoir aè  enseigner et pallie les manques induits par le vieillissement externe.
La TD interne ensuite a lieu au sein du systeème d’enseignement. Au cours de celle-ci se
produit le travail du professeur, l’appreâ t du savoir afin de le preésenter aux eé leèves.

Cette  phase  concerne  aussi  la  composition  et  la  reédaction  des  manuels.  Ainsi,
lorsqu’une  maison  choisit  d’eéditer  un  nouveau  livre  en  l’absence  d’un  nouveau
programme, cela se produit dans le cadre de la TD interne. Mais quel systeème didactique
percevons-nous, aè  travers ces livres ? Le savoir aè  enseigner est clairement preésent dans
cette variation du texte du savoir. Les auteurs occupent la place de l’enseignant. Mais,
face aè  cela, l’eé leève n’est qu’une figure virtuelle, dont seul le contrat didactique permet
d’appreéhender la forme, les connaissances preéalables comme les activiteés attendues.

4.2.5 Le texte du savoir
Une fois deésigneé  aè  enseigner, l’objet de savoir doit pouvoir eâ tre mis en texte. Ce texte

fixe ce qui devra eâ tre diffuseé , comme l’eévolution de la classe. Chez Michel Verret, la TD
exige  le  deécoupage,  qui  doit  permettre  une  progression.  Avec  Yves  Chevallard,  il
structure les temps de l’enseignant et des eé leèves. Il fonde le contrat didactique, incorpore
de l’ancien au nouveau, pour que les apprenants ne soient pas trop deépayseés, justifie le
systeème. La dialectique du vieux et du neuf base la chronogeneèse et la topogeneèse, la
progression de la classe, aè  travers l’obsolescence interne.

Non  connaissable,  le  texte  du  savoir  stricto  sensu,  constitue  l’un  des  eé leéments
essentiels de la theéorie. Ce que diffuse l’enseignant dans le systeème didactique, comme la
prescription ou le manuel, n’en est qu’une variante, autour de ce que permet et reéclame
la noospheère. Nous retrouvons, en d’autres termes, la vulgate de l’HDS.

De nombreux enjeux reésident sur le texte du savoir. Il fixe la progression de l’eé leève,
encadre les eévolutions possibles dans la classe. Pour l’enseignant, il repreésente son outil
principal, celui qui lui permettra de mener le systeème didactique, celui aussi qui le fixe
dans son roâ le de deétenteur du savoir.  La noospheère agence,  sous les « contraintes de
compossibiliteés »  (Chevallard 1982a,  p. 16),  des eé leéments heériteés  et d’autres,  issus du
savoir savant, afin de composer un nouveau texte qui satisfasse tout le monde.

Chevallard  (1991) deécrit  la mise en texte du savoir,  comme un processus d’appreâ t
didactique. Elle permet de deé limiter l’objet du systeème, de ce qui ne fait que le servir.
Paralleè lement, elle seépare ce qui est explicitement diffuseé  et ce qui ne l’est pas. Nous
retrouvons ici les diffeérences entre les notions matheématiques, paramatheématiques et
protomatheématiques, qui se trouvent ainsi organiseées. C’est ce que Chevallard nomme la
deésyncreé tisation.  Elle  apparait  parfois  consciemment.  Chevallard  cite  les  auteurs  de
manuels qui la mettent sur le compte de contraintes du support.

D’autre  part,  le  texte  garantit  aè  la  fois  la  deépersonnalisation  du  savoir,  son
objectivation et une dimension positive de l’apprentissage. Son eécriture, dans une forme
preécise,  le  deé tache  des  connaissances  personnelles.  L’erreur  peut  alors  se  concevoir
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comme un manque par rapport au savoir normeé . Elle permet, enfin, un controâ le social,
que  nous  retrouvons  assez  aiseément  dans  le  cas  de  l’histoire,  qui  donne  lieu  aè  de
nombreuses analyses.

Pour  autant,  sa  principale  utiliteé ,  selon  Yves  Chevallard  et  Michel  Verret,  reste  la
programmabiliteé . AÀ  travers sa structure, sa mise en intrigue, il permet la progression de
l’apprentissage. Posseédant un deébut et une fin, il dessine les mouvements du systeème
didactique.  Le temps du texte s’y impose alors.  Son seéquençage constitue une fiction
didactique.  En  d’autres  termes,  cette  forme  discursive  sert  de  cleé  de  voute  au
fonctionnement de la classe.

Le  savoir  doit  apparaitre  aè  l’enseigneé  comme  nouveau  tout  en  preéservant  des
eé leéments  anciens  qui  lui  permettent  de  l’identifier.  La  progression  du  systeème
didactique, qui suit le texte, entraine la reésolution de cette contradiction. On parle alors
d’obsolescence interne. Le temps du discours, que le professeur sert en faisant naitre de
nouveaux objets  qui  comblent  les  besoins  du vieillissement,  s’impose aux  enseigneés.
Pour  autant,  ceux-ci  posseèdent  tous  des  temporaliteés  diffeérentes,  la  progression
uniforme  du  systeème  didactique  se  construit  comme  une  illusion.  AÀ  coâ teé  de  cette
chronogeneèse,  Yves  Chevallard  introduit  la  notion  de  topogeneèse  qui  renvoie  aè  la
position de chacun par rapport au texte du savoir, l’enseignant sait ainsi toujours plus et
mieux que l’eé leève qui doit reéaliser des activiteés pour apprendre.

Ces interrogations nous rameènent aux manuels scolaires. Dans cette recherche, nous
rencontrerons un ensemble de variantes. Leurs croisements, leurs eé tudes peuvent nous
conduire aè  appreéhender plus compleè tement ce meé tatexte. Ces livres mateérialisent des
temps uniformes,  des progressions qui ne prennent pas en compte celles des eé leèves.
Cependant, ce dernier transparait aè  travers les repreésentations que les enseignants en
ont, ou les preérequis qu’ils conçoivent et qui renvoient au contrat didactique lui-meâme.
Nous pouvons,  ainsi,  nous interroger sur la position qu’occupent, comme notions, les
eé leéments de vocabulaires.

4.2.6 Le phénomène transpositif
Ses eé leéments cleés preésenteés, nous pouvons venir aè  ce qui les unit, la TD. Entre interne

et  externe,  les  forces  aè  l’œuvre produisent,  modifient,  organisent  les  objets,  dans  un
mouvement constant. 

Si  la  forme  discursive  semble  fondamentale,  c’est  que  la  TD  commence  avec  la
publication, comme le notent Bronckart et Plazaola Giger (1998). Le savoir s’adapte aux
normes et aux probleématiques de la discipline,  afin de pouvoir  eâ tre communiqueé .  Le
discours produit autorise un controâ le social ainsi que le deé tachement du savoir et de son
auteur.

• Non scolarisables
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Cependant,  tous  les  savoirs  ne  sont  pas  scolarisables :  ceux  reéserveés  ou
aristocratiques  que  des  raisons  sociales  empeâchent  d’eâ tre  transposeés ;  ceux  totaux,
personnels ou empiriques. Un savoir religieux issu d’une expeérience personnelle de la foi
ou de l’initiation ne peut donc eâtre diffuseé  dans une eécole bureaucratique.

• Savoir savant

Difficile,  cependant,  d’appreéhender  le  mouvement  transpositif  sans  prendre  en
compte son point de deépart, le savoir savant. Cet adjectif a occasionneé  quelques troubles.
Il  semble,  pour  beaucoup,  deésigner  le  lieu,  et  le  contexte,  de  production  de  l’objet,
l’Universiteé  et la recherche. Ce qui parait logique pour les matheématiques ou l’histoire ne
l’est pas pour toutes les disciplines.

Pour autant, aè  cette critique, Chevallard a fourni une reéponse deès 1991. Il ne deésigne
pas un lieu de creéation, une quelconque spheère savante, mais une qualiteé  mouvante de la
connaissance. Elle ne deécoule pas de sa reéalisation par des savants. Ce sont la socieéteé  et
la  culture  qui  « savantisent »  une  discipline,  lui  attribuant  quelques  avantages.  Si  le
renvoi aè  un savoir savant est valoriseé , c’est aussi parce que l’ouvrage de Chevallard se
rapporte aè  l’enseignement secondaire. En premieère ligne, celui-ci a besoin de garanties
de leégitimiteés accordeées par la socieéteé  pour pouvoir beéneé ficier de quelques tranquilliteés.
La qualification de « savante » permet aè  l’eécole de ne pas avoir aè  se justifier.  Dans la
postface  de  1991,  Yves  Chevallard  eévoque  une  pathologie  de  l’eécole.  En  queâ te  de
leégitimiteé , elle a besoin de se preévaloir d’un savoir savant, ce qui renvoie au rapport de la
socieéteé  aè  celui-ci.

• Investiture eépisteémologique

Par ailleurs, Chevallard (1994) avance l’existence d’une investiture eépisteémologique.
Parfois, le savoir n’est pas produit dans la communauteé  matheématique, mais celle-ci le
garantit. Cette question d’une eémergence extra-universitaire fait partie des critiques les
plus nombreuses que nous avons rencontreées. Face aè  celle-ci, il souligne une polygeneèse
des  savoirs.  La  communauteé  historienne  se  trouve  ainsi  chargeée  entre  autres  de  la
validation.  Le  roâ le  des  journalistes  et  politiques  dans  l’eécriture  l’histoire  de  la  IVe

Reépublique et la validation a posteriori s’inscrit dans ce cadre (Gaïïti 2001).

• EÉ cologie didactique des savoirs

Chevallard  (1994) introduit  le  concept  d’eécologie  didactique  des  savoirs  qui
distingue : habitat, le lieu ; niche, la fonction. Le chercheur interroge, ainsi, les raisons de
la preésence de tels savoirs en un lieu ou un autre. Nous en venons donc aux lieux et aux
fonctions  qu’occupe  le  fait  religieux  dans  l’histoire  scolaire  du  secondaire.  Nous
eémettons alors l’hypotheèse qu’il peut incarner diffeérents habitats et diffeérentes niches.

• Le projet social

Le pourquoi du pheénomeène reéside dans le projet social qui s’impose. Celui-ci existe
hors de l’eécole et s’adresse, en premier lieu, aè  la socieé teé  elle-meâme pour son assentiment.
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Il  ne se trouve pas tellement eé loigneé  des finaliteés qu’eévoque Andreé  Chervel.  Le savoir
diffuseé  dans la classe aè  vocation aè  occuper un roâ le aè  l’exteérieur. Ce deébat porte alors sur
des  questions  qu’Yves  Chevallard  qualifie  de  laïïques.  Ces  savoirs  diffeèrent  de  ceux
enseigneés en amont : ce sont ceux qui pourraient l’eâ tre ou ne devraient pas l’eâ tre. Nous
avons noteé , au sujet d’un seéminaire national, le peu de cas fait au fait religieux enseigneé .
Nous pouvons y retrouver ces deébats sur le projet social d’eéducation, et ce qu’il implique.
La TD construit une ressemblance entre les savoirs enseigneés et aè  enseigner. Le lexique
comme les contours geéneéraux doit se rapprocher, pour que la socieé teé  ou ses controâ les ne
perçoivent pas la diffeérence.

• Reésumons

Le savoir aè  enseigner posseède des qualiteés propres aè  son lieu d’eémergence. L’histoire
s’inscrit ainsi dans un reéseau de probleématiques. Elle doit se reé feé rer aux autres auteurs,
aè  son eécole, et aè  ses sources. Cette structure ne peut pas eâ tre emporteée dans le systeème
d’enseignement.  Le  savoir  subit  donc,  apreès  la  deépersonnalisation  de  la  publiciteé ,  la
deéprobleématisation qui  le  sort  de son contexte  de production.  La reprobleématisation
vient ensuite de pair avec l’appreâ t du savoir enseigneé , quand il se meâ le aux reliques de
TD anteérieures.  La dialectique,  de l’ancien et du nouveau, sert de moteur au systeème
didactique.  La  deésyncreé tisation,  que  nous  avons  eévoqueée  plus  haut,  a  trait  aè  la
programmabiliteé  du savoir, sa modulation afin de produire un texte nouveau.

En d’autres termes, nous rencontrons un mouvement simple qui voit la noospheère, un
groupe informel, deésigner, en fonction d’un projet social, l’histoire aè  enseigner au sein de
l’histoire savante. Auparavant, elle est deépersonnaliseée pour n’eâ tre repersonnaliseée que
dans  l’apprentissage  de  l’eé leève.  Pour  pouvoir  eâ tre  deésigneé ,  le  savoir  doit  paraitre
programmable  et  permettre,  donc,  une  progression.  Il  connaitra  alors  une
deésyncreé tisation, puis une resyncreé tisation dans le texte du savoir. Enfin, porteur des
contraintes de la production scientifique, il s’inscrit dans un reéseau de probleématique
duquel  il  va  devoir  eâ tre  extrait  aè  travers  la  deéprobleématisation,  avant  sa
reprobleématisation. 

L’histoire  enseigneée  diffeère  du  texte  du  savoir,  qu’elle  interpreè te,  autant  que  de
l’histoire aè  enseigner, ou de l’histoire apprise. Il en va de meâme pour le fait religieux et
ses fonctions possibles.

Deès lors, nous pouvons observer les diffeérences theéoriques qui seéparent une approche
de l’histoire scolaire situeée dans la TTD ou dans celui de l’HDS. Meâme si, nous l’avons
noteé ,  la plupart des critiques semblent infondeées.  Il  n’en reste pas moins une grande
diffeérence dans l’approche du texte du savoir, et de ses avatars. Un eé leément essentiel, aè
nos yeux, reéside dans l’eécologie de l’histoire scolaire, des usages divergents faits d’un
meâme objet.
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4.2.7 Les réceptions de la TTD
La TTD,  aè  laquelle  certains  contestent  le titre  de  theéorie,  a  connu des  continuiteés

diverses  en  fonction  des  champs  dans  lesquels  elle  s’est  deéployeée.  Ces  reéceptions
peuvent ainsi contribuer aè  expliquer les raisons des interpreétations diverses que nous
avons rencontreées. Entre le cours de Chamrousse et la publication de 1985 se loge une
eétude de la notion de distance, reéaliseée avec Samuel Johsua. Cet article devient alors la
seule  source  sur  la  TD.  Ce  manque  contribue  aè  expliquer,  pour  Mercier  (2002),  la
reéception de cette theéorie. Ce texte a la particulariteé , tout en preécisant quelques termes,
d’offrir un exemple d’analyse de la TD.

Il deéveloppe ainsi le fonctionnement de la noospheère tout en abordant les contraintes
qui peèsent sur la transposition. AÀ  travers diffeérents facteurs que deécrivent les auteurs, la
TD apparait comme un pheénomeène historique. Plus largement, ils passent par la prise en
compte de la reé forme des matheématiques modernes. L’analyse d’une TD neécessite une
compreéhension de son contexte. Ce texte avance aussi des eé leéments de meéthode. C’est aè
travers les traces laisseées par l’eévocation des notions dans la communauteé  savante, la
noospheère puis le systeème didactique que se reéalise la recherche.

La diffusion de la TTD dans les didactiques n’est pas alleée sans heurt. Si nous pouvons
noter  des  critiques,  parfois  virulentes,  nous  pouvons  aussi  trouver  des  assimilations
rapides. Treès toâ t, Develay (1987) eé tudie la TD de la meémoire en biologie. Buffet (1986)
entreprend une analyse de la geéographie au filtre de la TD et montre l’importance de
cette theéorie,  tout en deéveloppant les diffeérences avec les matheématiques.  Chevallard
(1994) eécrit un peu plus tard que si la TD a causeé  engouements et reéprobations c’est
qu’elle  apportait  de  nouvelles  questions  ineédites  pour  l’institution,  les  bases  d’une
nouvelle science. 

Parmi  les  critiques,  certains  avancent  que  la  TTD  ne  pourrait  s’appliquer  qu’aè
l’enseignement  des  matheématiques  (Johsua,  1997),  voire  aè  la  seule  reé forme  des
matheématiques modernes. Pour Chevallard (1991), elle a simplement permis de mettre
en  lumieère  ces  pheénomeènes.  Une  partie  des  critiques  faites  aè  la  TTD  deécoule  de  la
volonteé  des  didacticiens  de  conserver  des  territoires  construits  dans les  marges  des
disciplines. Pour lui, des theéories communes peuvent exister. Le terme d’anthropologie
tranche alors avec une conception des didactiques isoleées.

La leégitimiteé  constitue aussi un eécueil dans la reéception de la TTD par les praticiens,
qui  y  virent  une critique.  Johsua  (1997) parle ainsi  du sentiment  d’une « intoleérable
deépossession ». La naturalisation de la TTD qui s’ensuit la vide de son sens. La TD ne
deésigne plus alors un mouvement du savoir, mais une action reéaliseée par les enseignants,
laè  ouè  ils ne disposent que d’une faible marge de manœuvre.

Un autre eé leément de deébat concerne ce qui est transmis dans la classe : savoirs ou
pratiques  de  reé feé rence.  La  notion  de  « savoir  savant »  a  entraineé  de  nombreuses
reé ticences,  en  conseéquence  d’une  mauvaise  compreéhension.  Les  enseignements  sans
ascendance  scientifique  paraissaient  exclus,  ce  qui  a  conduit  aè  l’eémergence  d’autres
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theéories. Johsua (1997) eévoque une gradation qui aurait tendance aè  mettre en position
dominante les savoirs savants, deé finis comme tels de façon sociologique. Pour autant, il
ne pense pas que ce simple motif d’incompreéhension puisse condamner la TD. Bien au
contraire, il parle de « savoir expert » qui pourrait englober l’inteégraliteé  des savoirs.

Jean-Louis  Martinand  emploie  le  terme  de  pratique  de  référence  (Martinand  &
Terrisse, 2001). Comme la theéorie preéceédente et la TTD, ces productions eémanent de
l’exteérieur de l’eécole. Comme le note Johsua (1997), c’est un savoir qui est transposeé , et
non pas les pratiques. Deès 1983, selon Jean-Louis Martinand, des tentatives de fusion,
sous le nom unique de TD, apparaissent. Malgreé  la contemporaneé iteé  des deux theéories se
manifeste une tendance aè  voir dans la pratique de reé feé rence une reéponse aè  la TD. Et pour
cause,  ce concept permettrait  de combler un vide seémantiquement et artificiellement
creuseé  par l’emploi du terme « savant ». 

Au-delaè  de la didactique, la TD a connu quelques eévolutions. En 1993 dans sa theèse de
doctorat Triquet  (1994)  a ainsi deéveloppeé  l’ideée d’une transposition meédiatique, pour
eétudier  la  mise  en  place  d’une  exposition  scientifique.  Le  concept  de  transposition
museéographique serait  par ailleurs apparu dans les travaux de Simonneaux et Jacobi
(1997) dans un article consacreé  aè  la production de poster dans le cadre d’exhibition en
biotechnologie. En relation avec la TAD, ce concept a permis de mettre en lumieère les
contraintes particulieères inheérentes aè  la diffusion de connaissances dans le museée de
science  (Dias  de  Oliveira  &  Marandino,  2011;  Foss  Mortensen,  2010;  Marandino  &
Mortensen, 2011), par exemple.

4.2.8 Vers la TAD, la théorisation des processus de 
transposition didactique

Pourquoi  la  transposition  didactique ? interroge  Yves  Chevallard  en  preé face  aè  la
premieère  eédition  de  son  livre.  Nous  pouvons  donner  trois  raisons.  Michel  Verret
consideère qu’elle deécoule neécessairement d’une eécole bureaucratique et d’une volonteé
des classes bourgeoises d’entretenir la reproduction sociale. Yves Chevallard traite de
son eémergence, deénonciation d’une « illusion de transparence » entre savoirs savants et
enseigneés. Pour Johsua  (1997), l’eécole ne diffuse ni des savoirs neécessaires aè  la vie ni
d’autres de haute techniciteé , mais des bases pour leur acquisition. 

Pourquoi  la  transposition  didactique ? Pourrait  aussi  conduire,  dans  notre  cas,  aè
interroger l’usage de cette theéorie en didactique de l’histoire. La TD, dans le cadre de la
TAD, comme eétude des conditions et contraintes qui peèsent sur la diffusion des savoirs,
nous parait unir diffeérentes approches. Au demeurant, ce qui nous inteéresse est avant
tout  « le fait  religieux »  et  la  façon  dont  il  se  construit  dans  les  manuels  scolaires.
Ouvrant sur toutes les didactiques, la TTD devient un outil pour penser les savoir dans
leur dimension anthropologique, aè  travers leurs creéations, usages et enseignements.

Le « pourquoi » constitue, pour Yves Chevallard, une question centrale. Il ne devrait
pas eâ tre limiteé . La TD renvoie ainsi aè  l’eécologie du savoir. Elle interroge les raisons de

Page 133 sur 403



telle  transposition,  ou  de  son  eéchec,  mais  aussi  les  relations  entre  les  eé leéments  qui
composent le texte du savoir.

Le terme de contrainte devient alors central dans la theéorisation, la topogeneèse et la
chronogeneèse  apparaissent  ainsi  endogeènes  au  systeème  didactique.  Cette  neécessaire
proximiteé  entre le savoir enseigneé  et « le savoir qui lui sert, en quelque sorte, de caution
eépisteémologique au regard de la Socieéteé  » (Chevallard, 1994, p. 7) est exogeène, comme le
projet social. Nous rejoignons ici les discussions incessantes autour de l’histoire, et plus
encore, celles qui s’inteéressent au fait religieux. La noospheère n’en finit plus de deébattre
sur  ce  qui  doit  eâ tre  diffuseé .  La  tentative  d’eé tablissement  d’un nouveau contrat,  avec
Debray, renvoie aè  une question de notre recherche, aè  la deé finition de cet objet et aux
formes de sa construction dans les manuels scolaires.

Le  lien,  entre  le  savoir  enseigneé  et  un  savoir  eéponyme  ne  reste  nieé  que  dans  la
noospheère. Le discours soutenant l’action de l’eécole, et son eévolution produit une « mise
en sceène sociale ». Dans certains cas s’opeère la creéation, aè  partir d’un savoir semi-savant,
d’un  savoir  savantoïïde,  afin  de  permettre  une  valorisation  eépisteémologique.  Et  cela
traduit la vassaliteé  de l’eécole vis-aè -vis de la socieéteé , du soutien de laquelle elle a besoin
pour  accomplir  sa  mission.  Appreéhender  la  TD  d’un  objet  particulier  implique
d’appreéhender son origine.

Chevallard  (1994)  eécrit :  « EÉ tant  donneé  un  savoir  S et  une  institution  I ouè  vit  S,
comment S s’est-il introduit dans  I ? » (p. 21). Deéterminer la correspondance des « S »
passe alors par le lexique. Cependant, l’affirmation de l’existence de  S dans  I n’est pas
anodine et peut conduire aè  des tensions qui deécoulent de rapports de forces. Dans tous
les cas, pour tout savoir  S, parmi les diverses institutions qui l’abritent s’en manifeste
une privileégieée P(S), qui le produit ou le valide. Pour nous, P(S) renvoie aè  la communauteé
historienne. Pour autant, ce n’est pas aussi clair pour tous les objets. Le cas du religieux
semble sensible, nous l’avons noteé , entre un discours transposeé  des professions de foi et
un autre venu de la science. Nous questionnons donc la relation du texte du savoir aè  un
objet aux marges de la laïïciteé  du projet social.

Deès lors, la notion d’institution occupe une place importante dans la theéorie.  C’est
ainsi aè  partir de ces institutions, comme lieu d’expression des pratiques sociales, qu’il
deé finit, finalement, le savoir. La connaissance d’une telle pratique deécoule d’un rapport
personnel aè  cet objet. Lorsqu’une institution I juge un savoir pertinent pour ses futures
sujets, elle l’enseigne par le biais de son systeème scolaire  EI. S’opeère une transposition
institutionnelle de P(S) dans I qui passe par une TD de P(S) dans EI. De façon cyclique, un
nouveau savoir germant dans I, repart dans P(S) afin de recevoir l’adoubement avant de
retourner dans I aè  travers EI. C’est dans le cadre de la formation de ses futurs citoyens
que l’EÉ tat met en place son eécole. Le fait religieux transposeé  doit ainsi correspondre aè  ce
qui est attendu, comme rapport au religieux, d’un Français.

Tout savoir apparait par ailleurs en acte. Plus largement, Yves Chevallard deé finit, aè  ce
moment du cheminement theéorique, le savoir comme une « triniteé  » qui comprend un
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savoir, une pratique ainsi qu’un domaine de reéaliteé . Pour qu’il existe, ces trois eé leéments
doivent s’y manifester. Mais encore, le chercheur doit deé finir quel savoir, quel domaine
de reéaliteé  et quelle pratique existent, dans quelle institution.

Avec ces concepts d’institutions, de contraintes, d’eécologies et cette triniteé  du savoir,
la TTD eévolue vers la TAD, dans laquelle nous nous inscrivons. C’est finalement, dans une
approche anthropologique que nous comptons aborder la TD du fait religieux dans les
manuels scolaires. « Pourquoi ? » Elle nous donne les outils conceptuels les plus utiles
pour l’eé tude, des niches et des habitats, du fait religieux dans sa relation aè  l’institution et
aux conditions et aux contraintes qui s’exercent en son sein.

Synthèse
Au-delaè  donc de ce que semblent penser certains auteurs, la TTD apparait comme une

vaste theéorie de la diffusion des connaissances dans le systeème didactique. Le deébat peut
parfois glisser entre partisan et deétracteur de Yves Chevallard sur la qualiteé  de la TD.
Constitue-t-elle  un concept,  un pheénomeène  ou une theéorie ?  Ces trois  qualificatifs  se
trouvent  dans des  moments  et  des  lieux  diffeérents  des  migrations.  La  TD de Michel
Verret se limite aè  un concept dans une approche sociologique plus vaste. 

Elle  devient  une  theéorie  avec  Yves  Chevallard  qui  la  place  au  centre  de  sa
compreéhension de la  diffusion des objets  de savoir.  Elle  encadre alors le choix de la
noospheère,  le  fonctionnement  du  systeème  didactique  autour  du  texte  du  savoir,  la
topogeneèse ou la chronogeneèse. D’autres didacticiens ont ensuite son inteéreâ t. Ils l’ont aè
nouveau extrait  de ce qui l’entourait  pour l’exiler.  Ce conflit  reésulte d’un mouvement
habituel des concepts au sein des disciplines et des theéories. Yves Chevallard a fait de
meâme en transposant le contrat didactique depuis la TSD.

La TD eévoque alors la diffusion d’objets de savoir dans la socieé teé  et dans les systeèmes
didactiques. Elle ne se reésume pas aè  une copie, mais constitue une profonde adaptation
qui  sous-entend  la  preésence  et  l’action  de  nombreux acteurs  et  de  modifications,  la
substitution didactique ou la creéation d’objets. Tout en niant la transparence entre les
objets de savoirs savants et scolaires, elle reé tablit un lien et une distance neécessaire.

Nous pouvons alors entrevoir son inteéreâ t dans la construction du fait religieux par les
manuels, sa transposition. Nous avons commenceé  cette eé tude en nous rapportant aè  la
production  scientifique  en  lien  avec  les  sciences  des  religions  qui  constituent  une
discipline savante, mais aussi avec l’histoire. Nous avons observeé  les contours de ce fait
religieux savant et nous marchons lentement vers sa construction dans la classe, si elle
existe.

Au-delaè , la TTD nous permet de revenir sur ces eé tudes que nous avons citeées dans la
litteérature et sur les contraintes qui s’imposent dans la transposition de l’histoire et des
diffeérents eé leéments qui la composent. Le vieillissement externe des savoirs intervient
notamment dans les anneées 1980 et l’enseignement de la religion. Il nous permet aussi
d’appreéhender les modifications de la guerre froide ou du fait colonial en lien avec les
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eévolutions de la socieé teé . L’adeéquation de ce qui est enseigneé  dans la classe et de ce qui
est attendu des parents et des savants nous parait fondamentale, comme le projet social
qui  encadre  la  discipline  comme  le  fait  religieux.  La  TD  nous  renvoie  enfin  aux
deéprobleématisations et aux contours des faits religieux dans le texte du savoir.

La TTD nous permet de mettre en relation la socieé teé  et l’organisation du texte du
savoir. Elle ne se contente pas de nous montrer des diffeérences, elle tente d’apporter des
explications  aè  ce  qui  s’est  joueé ,  les  raisons  de  ces  diffeérences,  loin  de  se  limiter  au
politique.  Elle  preésente  le  fonctionnement  d’une  acclimatation  des  contenus  aè  de
nouvelles eécologies. Elle montre enfin que ce n’est pas la preésence d’un objet qui nous
permet seule de traiter de sa diffusion, mais plutoâ t le texte du savoir et sa place en son
sein.

Avec  les  concepts  de  notions  matheématiques,  paramatheématiques  et
protomatheématiques, nous envisageons les poids des positions et fonctions diffeérentes
qu’ils peuvent occuper et jouer. Les religions et le fait religieux doivent s’inscrire dans ce
texte du savoir. Loin de composer un tout, ils doivent subir les choix de la noospheère. Ce
qui se trouvait uni dans un reéseau de probleématique au sein de la discipline savante se
retrouve sans doute dans plusieurs autres dans le texte du savoir. Cependant, la TTD a
eévolueé  dans la TAD, nous l’avons amplement noteé . Cette transition a porteé  avec elle un
ensemble  de  concepts  nouveaux  qui  nous  permettent  d’aller  plus  loin  dans  la
compreéhension de l’histoire scolaire.
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5. Les apports de la Théorie 
anthropologique du Didactique

Si c’est de la TD en histoire dont nous traitons dans cette recherche,  c’est dans le
cadre  de  la  TAD  que  nous  nous  plaçons.  Or,  celle-ci,  issue  de  la  didactique  des
matheématiques,  ne  s’est  pas  encore  acclimateée.  Nous  allons  donc  revenir  sur  trois
eé leéments qui s’ajoutent au substrat theéorique de la TTD : le vocabulaire, l’organisation
praxeéologique ainsi que l’eéchelle des niveaux de codeétermination didactique. 

AÀ  travers  la  TAD,  la  didactique  se  deé finit  comme  la  science  des  conditions  et
contraintes qui peèsent sur la diffusion des complexes de praxeéologie et de leurs parties
dans la socieéteé  et ses institutions. Nous aborderons donc les conditions et contraintes
qui s’appliquent aè  la diffusion de ceux qui concernent l’histoire, et plus preéciseément, le
fait religieux. Cependant, nous nous limiterons aux manuels scolaires du secondaire.

5.1 Un vocabulaire
Le vocabulaire de la TAD, comme son formalisme, peut de but en blanc rebuter le

didacticien et l’historien. Ce langage n’a pas pour but de rendre la recherche inaccessible
pour les non-initieés.  Bien au contraire,  dans une discipline qui  emploie beaucoup de
termes courants, nous aurions vite fait de semer la confusion en meâ lant plusieurs sens aè
un meâme mot. Le cours de Chevallard (2011a) pose les bases de ce vocabulaire. Si nous
nous reé feé rons, en certains points, aè  ce savoir appreâ teé , nous ne reprendrons pas aè  la lettre
sa  structure,  gardant  un  plus  grand  volume  aux  outils  theéoriques  que  nous  verrons
ensuite.

Premieèrement se trouvent des questions sur le comportement du systeème didactique.
Celui-ci,  qui reéunit enseignant, eé leèves et objet de savoir, existait deé jaè  dans la TTD. Un
enjeu didactique ♥ assemble, autour de lui, un apprenant x compris dans un ensemble X,
ainsi  qu’un aide  aè  l’eé tude,  y,  pareillement  compris  dans  Y.  Dans  un  systeème  normal
S (x ; y ; )♥ ,  y effectue  des  gestes  didactiques  afin  que  x  apprenne  .  Le  chercheur♥
s’inteéresse  aè  ces  gestes,  aè  ce  que  x fait,  ou  doit  faire,  ainsi  qu’aè  ce  que  repreésente
l’apprentissage de . Chevallard, parle alors d’un travail sur l’eécologie et l’eéconomie du♥
didactique.

Deès lors, face aè  un manuel scolaire, nous nous trouvons devant un enchaïânement de
questions.  Qu’est-ce  qui  caracteérise  cet  objet ?  Rencontrons-nous  une  variation  du
systeème didactique dans une forme particulieère ? Dans son cours, Chevallard  (2011d)
consacre un deéveloppement au manuel, mais employeé  par  y,  notamment dans le cadre
d’une peédagogie  de  reégent.  Il  apparaïât  alors  comme une œuvre  donneée  aè  l’eé tude de
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l’eé leève. Dans son travail de theèse Ravel  (2003), parle d’un savoir appreâ teé , un terme qui
nous semble pertinent. Au sens de la TAD, l’eécriture du manuel correspond aè  un geste
didactique. En effet, l’appreâ t est reéaliseé  dans le but de faire apprendre quelque chose. Les
auteurs Y fournissent une œuvre O aè  l’eé tude des eé leèves.

Deès lors, nous pouvons nous interroger sur la construction de ce systeème. Chevallard
(2011b) donne un ensemble de questions preéalables.

« Σ0. Quelle est l’institution mandante de S (X ; Y ; )♥  ?
Σ1. Qu’est-ce que X ?
Σ2. Qu’est-ce que Y ?
Σ3. Qu’est-ce que ♥ ?
Σ4. Que font X et Y pour que X “apprenne” ♥ ?
Σ5. Qu’est ce que X aura-t-il pu apprendre, aè  court ou moyen terme, du fait du
fonctionnement de S (X ; Y ; )♥  ?
Σ6. Qu’est-ce qu’Y et certains environnements éventuels de S (X ; Y ; ) auront-♥
ils pu apprendre, aè  court ou moyen terme, du fait du fonctionnement de S (X ;
Y ; )♥  ?
Σ7.  Quels changements le fonctionnement de  S (X ; Y ; ) a-t-il  pu apporter♥
dans  les  conditions  et  les  contraintes  gouvernant  son  fonctionnement
ulteérieur ? » (p. 15).

Nous pouvons deès aè  preésent reépondre aè  un certain nombre de ces questions, dans une
optique geéneérale.  Le  systeème se renouvelant toujours autour  de l’obsolescence et  de
l’acquisition  par  X  de  .  Ainsi,  pour  Σ♥ 0, l’institution  mandante  correspond  aè
l’enseignement secondaire ainsi qu’aux maisons d’eédition, qui reéunissent Y. AÀ  Σ1,  nous
pouvons noter que X n’existe ici que virtuellement, aè  travers les preérequis du contrat
didactique.  Σ2,  renvoie  aè  Y  qui  rassemble,  dans  notre  cas,  un  groupe  d’enseignants-
auteurs autour d’un directeur de collection.

AÀ  Σ3, nous pourrions reépondre, de façon erroneée, que nous nous inteéressons au fait
religieux.  Cependant,  afin  d’appreéhender  sa  construction,  nous  devons  eétudier  la
position qu’il  occupe au sein des diffeérents .  Avec Σ♥ 4,  nous pouvons constater que Y
produit O, pour X. Nous pouvons supputer, dans Σ5, les apprentissages en fonction des
activiteés. Σ7 demande une approche plus preécise que nous verrons plus loin. Σ6 reste hors
de notre porteée dans cette recherche et constitue de facto une de ses limites.

Nous pouvons, par ailleurs, consideérer un systeème didactique dans lequel  renvoie aè♥
une question Q pour laquelle doit eâ tre produite une reéponse R, S (X ; Y ; Q) ⤷R. Dans le
milieu didactique M, les acteurs importent des eé leéments. Le plus souvent, Y impose sa
reéponse R◊

y, parfois il importe des œuvres O afin de permettre la reconstruction, par X,
de R◊.
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5.2 Les complexes de praxéologies comme
objet de savoir

Nous avons vu plus haut les difficulteés que la TTD a pu connaïâtre avec la deé finition du
savoir,  dans  son lieu  de  production  comme  dans  ses  formes.  La  TAD y  apporte  une
reésolution.  Deès  le  milieu  des  anneées 1990,  Chevallard  (1997) parle  alors  des
organisations  praxeéologiques,  des  complexes  de  praxeéologies  ou,  plus  largement,  de
praxeéologies.

5.2.1 Formaliser le savoir
Toute activiteé  humaine revient en dernier recours aè  la reéalisation d’une taâ che t, issue

d’un type de taâ che T. Celle-ci se trouve, geéneéralement, deé finie par un verbe d’action et un
eéveènement. Le genre de taâ che n’existe qu’aè  travers les diffeérents types assembleés en son
sein (Chevallard, 1998a). Si l’institution donne aè  eé tudier T, ce qui est diffuseé  se limite aè
un ensemble de t, qui correspond aè  une part suffisante de T (Chevallard, 2011 c). 

Afin de les reéaliser, l’organisation donne lieu aè  une technique τ, une manieère de faire,
propre aè  l’institution. Ces deux eé leéments composent le bloc praticotechnique [T/τ], le
savoir-faire.

La  technologie  θ,  au sens  strict  d’un discours  sur  la  techneè ,  vient  ainsi  offrir  une
leégitimation  aè  celle-ci.  Chevallard  (1998a) formule  trois  remarques  aè  son  sujet.
Premieèrement, souvent, τ est accompagneé  de fragments ou de vestiges de θ. Ensuite, θ
explique et rend intelligible τ. Enfin, elle posseède une fonction de production de τ.

 Au-delaè  se trouve la theéorie  Θ. Elle justifie τ,  mais aussi θ. C’est sous la forme de
bribes, plus ou moins explicites, qu’elle transparaïât. Ces deux eé leéments forment le bloc
du  logos,  ou  technologicotheéorique  [θ/Θ].  L’organisation  praxeéologique  ponctuelle
correspond, ainsi, aè  [T/τ/θ/Θ].

Dans cette optique, le savoir, composite, doit eâ tre recreéeé  pour pouvoir eâ tre transposeé .
La gestion des diffeérents composants, leurs associations, permet de percevoir ce dont la
diffusion peut apparaïâtre comme le plus important.

Le plus souvent, une meâme theéorie  Θ sert aè  justifier diffeérentes technologies  θj qui
elles-meâmes, se reé feè rent aè  diffeérentes techniques lieées aè  diffeérentes taâ ches. Chevallard
deé tache ainsi des organisations locales de praxeéologies [Ti/τi/θ/Θ], dans lesquelles un
bloc  [θ/Θ]  s’associe  aè  diverses  τ.  θ  apparaïât,  alors,  comme  l’eé leément  central  auquel
renvoient les diffeérentes techniques τi eé tudieées.

Au-delaè , dans les organisations reégionales [Tij/τij/θj/Θ], une meâme Θ justifie plusieurs
technologies θj, elles-meâmes lieées aè  diffeérentes τi. L’accent est, ainsi, mis sur la theéorie Θ.
Plus largement, encore, une organisation globale [Tijk/τijk/θjk/Θk] montre l’agreégation, au
sein d’une institution, de plusieurs organisations reégionales.
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Pour chaque T, existe, dans l’institution, une [T/τ/θ/Θ] canonique. Inversement, cela
implique  que,  pour  une taâ che  t,  les  τ  peuvent  changer  en  fonction  du temps et  des
institutions  (Chevallard  &  Cirade,  2007).  De  nouvelles  θ  peuvent  rendre  obsoleète  τ
(Chevallard, 1998a).

Cette deé finition du savoir, comme [T/τ/θ/Θ],  neécessite un travail theéorique afin de
s’acclimater aè  l’histoire.

5.2.2 Appliqués à l’histoire
L’histoire  semble  immenseément  diffeérente  des  matheématiques.  Savante  comme

enseigneée,  elle  obeé it  aè  ses  mouvements  propres,  des  modes  de  repreésentation  qui
l’eé loignent de ce que le langage courant deésigne comme des sciences. L’ideéal positiviste,
et meé thodique, qui aurait voulu construire les sciences de l’homme sur le modeè le de ces
dernieères, s’est eévanoui.

Nous  avons  conscience  des  diffeérences  entre  ces  objets  qui  nourrissent  le
disciplinarisme. Nous devons, alors, interroger les reé flexions sur l’eécriture de l’histoire,
qu’elles eémanent de ses praticiens eépisteémologisants ou de philosophes. Aron  (1989)
n’a-t-il pas, d’ailleurs, deé fendu la proximiteé  entre ces deux vieilles dames ?

Nous ne nous attachons pas aè  la caracteérisation de l’histoire, science, « roman vrai »
(Veyne, 1996), « artisanat » (repris des meé taphores de Marc Bloch)  (Prost, 1996a) ou
« protoscience » (White, 2009). Nous nous contentons de constater qu’elle nous apparaïât
savante, en raison de sa deésignation comme telle par la socieéteé .

Si  nous  revenons  vers  Bloch  (1949),  nous  retrouvons  un  foisonnement
d’interrogations autour de la nature de l’histoire. L’introduction de son livre-testament
reépond aè  la question : « aè  quoi sert l’histoire ? » L’histoire semble alors servir, en premier
lieu, aè  divertir sans que cet usage puisse suffire aè  leégitimer son existence. Elle doit ainsi
fournir, non pas une simple eénumeération des faits, mais une explication de ceux-ci. Son
roâ le  revient aè  produire une plus grande connaissance du passeé ,  deé tacheé  de la fiction
meâme si l’imagination de l’historien importe.

Discipline,  l’histoire  se  dote  d’un  objet.  Paul  Ricœur  reésume  celui-ci  aux
repreésentations.  Bloch parle  d’une  science  des  hommes  dans  le  temps,  aè  travers  les
outils,  les  eécrits  ou  les  institutions,  leurs  changements  comme  leurs  continuiteés.
D’autres,  comme  Braudel  (1963),  ont  abordeé  l’eé tude  des  civilisations.  L’histoire
eéconomique,  culturelle,  religieuse,  des  religions,  des  sciences,  sociale  et  autres…
renvoient aè  des multitudes d’objets, mais reviennent finalement aè  interroger un point
unique, les hommes.

Dans tous les cas, elle traite d’eéveènements passeés, que l’historien doit repreésenter. Ce
terme, ambivalent, au centre du dernier grand ouvrage de Ricœur (2000), renvoie, selon
Ginzburg  (2001), aè  la mateérialisation d’une absence. Pour ce faire, l’historien se fonde
sur des traces ce qui le place au sein du paradigme indiciaire (Ginzburg, 2010).
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Les reé feé rences aux sources apparaissent dans le produit fini. Elles permettent alors
une  reproductibiliteé  de  la  recherche  ou  d’asseoir  la  discipline  dans  sa  position
dominante (de Certeau, 1975). Dans tous les cas, s’eé tablit aè  travers elle un discours sur le
reécit, qui explique et justifie son organisation et sa construction. Nous rejoignons ici le
vocabulaire de la  TAD.  Nous retrouvons la  technique ainsi  que la  technologie,  ou du
moins une partie de cette dernieère. Les sources permettent de justifier les choix, mais un
travail d’explication, ou de compreéhension, semblent neécessaires.

« Concreètement,  comment  proceède  l’historien  qui  veut  comprendre  —  ou
expliquer  au sens  ordinaire,  non scientifique  du terme  — un pheénomeène
historique ?  Geéneéralement,  il  s’efforce  de  ramener  le  pheénomeène  aè  des
pheénomeènes  plus  geéneéraux,  ou  d’en  trouver  des  causes  profondes  ou
accidentelles. » (Prost, 1996a, p. 158).

La compreéhension se fonde sur l’expeérience humaine. L’explication plus encline, dans
l’opposition construite  par  Dilthey  (1992),  aè  caracteériser  les  disciplines  de  la  nature
reposerait sur des lois. Pour autant, face aè  cette opposition, incluant l’histoire dans le
registre des sciences idiographiques, Ricœur (2000) la situe dans un double mouvement
qui  donne son nom aè  la  deuxieème phase de  l’activiteé  historiographique.  Au-delaè  des
sources,  apparaïât  donc  une  reé flexion  autour  de  celles-ci,  des  theéories  et  de  la
compreéhension. Comme le note Yves Chevallard, la technologie sert autant aè  justifier la
technique qu’aè  la construire. Dans notre cas, nous pouvons la concevoir comme relique
de l’eé tape d’explication/compreéhension. 

En  amont,  se  trouve  implicite  un  reéseau  de  theéories  qui  vient  aussi  justifier
l’organisation du reécit. Ceux-ci sont de diffeérentes natures, des philosophies de l’histoire
entre autres.  Les cadres historiographiques varieés,  qui influencent la deésignation des
objets,  s’y  retrouvent  ainsi.  Nous  pourrions  eévoquer  les  oppositions  entre  Jean-Paul
Willaime et Jean Baubeérot autour de la laïïciteé . Si quelques textes les mettent en lumieère,
ils construisent les repreésentations des deux sociologues/historiens. 

De l’ordre de ces implicites, les tabous, silences et autres omissions travailleées par
Ferro  (1985, 2002,  2012) ou Perrot  (1998) renvoient aussi aè  la theéorie.  Ils  abordent
l’importance des preésents et foyers dans la production du reécit.

Une modification de la theéorie de l’histoire accompagna l’eémergence de l’eécole des
annales,  ou  l’esquisse du mouvement des prix et des revenus en France au XVIIIe siècle
(Labrousse, 1933), dans la rupture avec un modeè le centreé  sur le politique. 

Du reste, nous pourrions aussi aborder la theéorie que fournit Bossuet  (1691) dans
son discours sur l’histoire universelle. La providence divine et la mise en perspective de
l’histoire qu’il  fournit  au Dauphin fournissent une theéorie  de l’histoire.  Reégent-Susini
(2013) montre  ainsi  comment,  au-delaè  d’une  organisation  peédagogique  et  de
l’agencement des faits, l’eéveâque de Meaux montre aè  son eé leève l’action de la providence.
Ce faisant,  il  s’oppose aè  une theéorie  « libertine » de l’histoire qui laisserait  une place
importante  au hasard.  Cette  theéorie  de  l’histoire  va  d’ailleurs  de  pair  avec  un mode
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d’exposition aè  destination du prince et qui vise aè  englober le temps et les eéveènements en
le hissant aè  un niveau plus proche de Dieu et de son dessein. Au-delaè  des caracteères
particuliers des peuples et des personnes, se dessineraient alors les lignes directrices
d’un tableau geéneéral et unifieé . La theéorie de l’histoire qu’il offre rejoint une theéorie du
monde, tant meé taphysique que social et politique. 

Plus proches de nous, nous pouvons aussi trouver une forme de theéorie de l’histoire
avec Jules Michelet et le tribut qu’il rend aè  Giambattista Vico et aè  son systeème dans son
abord  de l’histoire  universelle.  Cette  influence  se  retrouve  ici  encore  dans  le  monde
d’exposition et la poeétique emprunteée au philosophe italien (Gambogi-Teixeira, 2010).

Malgreé  une  tension  toujours  plus  grande  vers  l’objectiviteé ,  l’histoire  garde  une
subjectiviteé  propre aux institutions dans lesquelles s’inscrivent ses auteurs. AÀ  travers la
production d’articles, de livres ou de communication, ils diffusent ainsi des complexes de
praxeéologies  particuliers,  donc  le  modeè le  contribue  aè  les  deé finir.  Cette  dimension
transparaïât dans les repreésentations et contraint la mise en intrigues.

Nous avons donc eévoqueé  la technique, la technologie et la theéorie, ne nous manque
plus  qu’aè  aborder  le  type  de  taâ che.  Nous  pourrions  alors  remonter  aè  l’eé tymologie
d’histoire,  entre la  discipline,  son objet et son produit.  Les types de taâ ches semblent
eévoluer depuis ses deébuts aè  Sumer en fonction de roâ les, entre justifications du pouvoir,
conseil, meémorialiste, deuil, diffeérents usages, projets sociaux du savoir.

Afin d’eévoquer la technique, nous avons aè  plusieurs reprises parleé  de reécits. Ce mot un
temps rejeteé  a ressurgi aè  la fin du XXe sieècle avec Ricœur  (1983) entre autres. Toute
production  historique  renverrait  ainsi  aè  ce  modeè le.  Pour  autant,  nous  pensons  plus
pertinent de seéparer deux modes argumentatifs.

Toutes  les  repreésentations  n’ont  pas  vocation  aè  eédifier  une  progression  lineéaire.
Certaines  traitent  d’un  objet  en  un  instant  deé termineé ,  deénueé  de  changement,  mais
expliquent  les  eéveènements.  Prost  (1996 b) deéveloppe  cette  opposition  aè  travers  le
« reécit » et le « tableau ». Le premier rend compte d’une eévolution, dans le temps court
ou meédian. Le second renvoie aè  des eé leéments stables ou inscrits dans le long terme. Ces
deux  modes  preésentent  des  limites  et  entraïânent  des  omissions.  Nous  oublierons  la
dimension fixe dans le mouvement, le changement dans l’immobile. Cependant, nous ne
rencontrons jamais des reécits ou des tableaux purs. Dans tous les cas, nous abordons ici
les  deux  types  de  techniques  principaux.  « Mais  chaque  science  a  son estheétique  de
langage, qui lui est propre » eécrit Bloch  (1949, p. 18). La repreésentation incorpore des
lacunes contraintes par l’estheé tique de la discipline, le cadre theéorique ou la mise en
intrigue.

Nous nous trouvons, aè  ce point de notre reé flexion, devant un vide au niveau des types
de taâ ches. Chaque modeè le de technique implique, sans doute, un type diffeérent, entre :
raconter un reécit, et deécrire un tableau.
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Θ Theéorie de l’histoire, de la socieéteé ,
de l’objet

θ Sources/Explications/Analogies

τ Reécit Tableau

T Raconter Deécrire

Tableau 2: Complexes de praxéologies appliqués à l’histoire

Ce tableau fournit un modeè le, absolu, quoique non exhaustif. Cependant, au cours de
la TD, l’organisation praxeéologique n’est pas transposeée telle quelle. Bien au contraire,
l’impeératif de reéalisme, deé fini par Audigier, exclut de facto la source. Celle-ci produit en
effet  un  double  mouvement  puisque  si  elle  rattache  la  repreésentation  au  passeé ,  elle
construit une distance qui empeâche de confondre les deux.

Nous devons,  maintenant,  porter  notre  attention sur  l’autre  institution,  celle  dans
laquelle migrent ces complexes.

5.2.3 Les tâches des programmes
Afin d’appreéhender le complexe de praxeéologie, nous nous sommes pencheés sur la

prescription, pour mettre en lumieère des types de taâ ches communs. En nous basant sur
les formes de Prost  (1996 b), nous posons l’hypotheèse, d’un lien avec le « reécit » et le
« tableau ». Nous avons passeé  en revue les programmes de colleège, aè  l’aide du logiciel
Iramuteq, afin de mettre en lumieère les types de taâ ches preésents. Nous nous inspirons
alors  du travail  de  Salone  (2013,  2015),  qui  a  conduit  de  pareilles  analyses  sur  les
programmes de matheématiques.

L’analyse  de  la  prescription  de  6e nous  permet  d’entrevoir  des  connexions que  le
scheéma  (Annexe C.1,  p.7)  eéclaire.  L’axe  principal  est  composeé  autour  de  « choix »,
« eé tude »  et  « deémarches »  qui  renvoient  aè  l’organisation  du  programme.  Relieés  par
d’importants  dendrites,  « deécrire »,  « expliquer »  et  « raconter »  logent  en  haut  de
l’arbre.  Le  premier  unit  les  deux  autres  en  ouvrant  par  ailleurs  sur  « theème »  ainsi
qu’« empire ». « Expliquer » s’associe, pour sa part, aè  « roâ le » alors que « raconter » se
connecte aè  « eépisode ». Ce partage nous rameène aè  Antoine Prost. « Raconter » se reé feè re
au  reécit,  ce  que  l’emploi  de  la  forme  « eépisode »  confirmerait.  « Expliquer »  se
rattacherait au tableau.

Le concordancier montre que « deécrire » s’associe aè  divers objets depuis « la journeée
d’un citoyen romain » jusqu’aè  « un site de l’eépoque Gupta », mais encore « la diaspora ».
« Expliquer » est relieé  aè  « la carrieère de ceésar », « le roâ le de l’eécriture » ou « quelques
reécits du Nouveau Testament ». Cependant, contrevenant aè  notre premieère hypotheèse de
travail,  il  se  rattache,  souvent,  aè  « raconter ».  Le  type  de  taâ che  semble  unir  reécit  et
explication. « Raconter » compte, lui aussi, onze occurrences. Lorsqu’il est seul, il se voit
associeé  au « mythe », au « leégendaire », aè  « l’eépisode » ou encore aè  l’« eépopeée », autant de
formes du champ lexical du reécit.
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« Connaïâtre »  et  « utiliser »  renvoient  aè  l’ideée  d’une  histoire  scolaire  comme
apprentissage par cœur. Enfin, « EÉ tudier », associeé  dans l’arbre aè  « eévangiles », apparaïât
sept fois dans le corpus. Il renvoie aè  une action plus geéneérale de l’eé leève, ou aè  une façon
d’aborder un objet.  Les textes bibliques se trouvent ainsi  « eé tudieés » comme base du
judaïïsme.  Il  se  relie  aussi  au  travail  sur  documents.  Nous  rencontrons,  alors,
l’organisation didactique (Chevallard, 1998b).

Le  programme  de  5e donne  un  arbre  (Annexe C.2,  p.8),  centreé  sur  « sieècle ».
« Expliquer »  et  « raconter »  se  trouvent  encore  reéunis,  ce  dernier  est  connecteé ,  par
ailleurs, aè  « eépisode ». « Expliquer » se rattache, dans le concordancier, tant aè  « systeème
feéodal »  qu’aè  « conseéquences »  ou  « nouveauteés ».  Si  dans  le  premier  exemple  il
correspond bien au tableau, ce n’est pas le cas pour les autres. Nous pouvons alors nous
interroger sur les associations « expliquer »/« raconter » et « expliquer »/« deécrire », qui
forment des couples reécurrents.  Nous en venons aè  penser que l’opposition se trouve
entre  [deécrire/tableau]  et  [raconter/reécit].  Nous  retrouvons  les  taâ ches  « deécrire  une
abbaye et expliquer son organisation » ainsi que « raconter et expliquer un eépisode des
deécouvertes ».  Deès  lors,  nous  pouvons  nous  demander  si  la  forme  « expliquer »  ne
correspondrait pas au bloc du logos, dans la mesure ouè  elle justifie les mises en intrigue
du reécit  ou du tableau.  Cependant,  sur les  huit  occurrences de « deécrire » seulement
deux le rattachent aè  « expliquer », ce qui explique l’absence de dendrites dans l’arbre. Il
reste, par ailleurs, toujours associeé  aè  des objets qui n’eévoluent pas ou peu, des œuvres
d’art, des baâ timents ou des institutions.

« Connaïâtre » et « utiliser » sont une nouvelle fois relieés aè  « repeère » au sein de l’arbre,
dans  un  ensemble  qui  comprend  aussi  le  verbe  « situer ».  Sur  ses  dix  occurrences,
« connaïâtre »  est  associeée  aè  huit  reprises  avec  « utiliser ».  Ces  huit  occurrences  font
reé feé rence aè  de grands eéveènements comme, l’Hégire. « Situer », par contre, n’apparaïât que
trois  fois  et  renvoie  aè  des  objets  geéographiquement  deétermineés  comme  le  « monde
musulman ». Contrairement aè  ce que nous notions dans le programme de 6e, « eé tudier »
est absent de l’arbre de 5e. Nous ne retrouvons pas de types de taches relatives au travail
sur document.

Le programme de 4e (Annexe C.3, p.9) preésente un autre cas de figure. « Sieècle » reste
la forme la plus preésente, mais « theème » occupe le centre de l’arbre. Tous les verbes
d’action  s’y  rattachent  en  passant  par  « connaissance »,  dans  le  halo  qui  comprend
« deécrire », « expliquer » et « raconter ». « Expliquer » se relie aè  « deécrire », mais pas aè
« raconter ».  Cependant,  avec  huit  occurrences,  il  reste  quasiment  aussi  associeé  aè
« raconter » qu’aè  « deécrire ».

Avec ce programme, nous pouvons preéciser notre reé flexion. « Raconter » se combine
toujours aè  des eéveènements,  situeés dans le temps court, des « eépisodes ». De son coâ teé ,
« deécrire »  peut  se  rapporter  aè  un  objet  immobile,  mais  peut  aussi  traiter  d’une
« eévolution » ou d’un « changement ». Nous ne nous trouvons pas tout aè  fait dans le cadre
du tableau, mais nous restons dans une ideée de temps long ou meédian. Ces eévolutions
n’eévoquent pas un eépisode, mais la modification en profondeur d’un objet historique.
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Nous  pouvons  par  ailleurs  observer  qu’« utiliser »,  « connaïâtre »  et  « repeère »  se
trouvent pris dans un autre halo, relieé  aè  celui de la « connaissance » par « capaciteé  » lui-
meâme en lien avec « situer ».

En  troisieème  (Annexe C.4,  p.10),  nous  retrouvons  les  meâmes  formes.  Un  halo,
construit  autour  de  la  « capaciteé  »,  comprend  « expliquer »,  « deécrire »,  « utiliser »  et
« connaïâtre ».  « Raconter »  loge  aè  l’opposeé ,  mais  reste majoritairement  en association
avec « expliquer ». Ce dernier perdure dans ses cooccurrences, mais se trouve relieé  par
ailleurs, une fois, aè  « connaïâtre » et « utiliser ». Il permet de justifier les particulariteés de
certains repeères. Une nouvelle fois, « eé tudier » eévoque un sens geéneéral du verbe, loin du
travail sur documents.

Nous pouvons isoler trois ensembles de types de taâ ches, que nous pourrions deésigner
comme genres de taâ ches au sein du champ praxeéologique de l’histoire.

Ensemble Verbe objet

1
Raconter (et expliquer) Un épisode ou un évènement du temps court

Décrire (et expliquer) Un  objet  n’évoluant  pas  ou  un  changement
profond

2
Situer Un objet géographiquement déterminé

Connaitre et utiliser Un « repère » chronologiquement situé

3 Étudier Généralité, parfois un document particulier

Tableau 3: Types de tâches dans les programmes de collège

Un premier ensemble regroupe des types de taâ ches qui demandent la mise en place
d’argumentaires.  Un  second  encadre  la  meémoire  et  l’utilisation  de  diffeérents  objets
situeés  chronologiquement  ou  geéographiquement.  Un  dernier,  peu  preésent,  aborde  le
travail sur document, et peut apparaïâtre davantage dans les manuels.

Par  ailleurs,  « deécrire »  peut  eévoquer  une  activiteé  sur  document  comme  la
repreésentation, meâme si son emploi dans les programmes semble restreint aè  la seconde
possibiliteé . En effet, son usage patrimonial change le statut de l’œuvre, qui passe de trace
aè  objet d’eé tude. Ce dernier ensemble renvoie aè  une multitude de types de taâ ches, plus ou
moins  explicites,  qui  appartiennent  aè  l’organisation  didactique  et  qui  deépassent  la
discipline historique. La lecture d’un document, par exemple, peut rejoindre les notions
preéalables aè  l’eé tablissement du contrat qu’eévoque Yves Chevallard.

Nous ajoutons, dans le second ensemble, le type « deé finir… » qui rendrait compte du
vocabulaire deéveloppeé  dans les manuels. Ce second groupe renverrait ainsi, selon nous, aè
des savoirs neécessaires pour raconter ou deécrire, des eé leéments que nous pourrions alors
comparer aux notions paramatheématiques de la TTD. Nous retrouvons ainsi,  dans un
nouveau tableau (4), les eé leéments que nous avons deéveloppeés.
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Genre Verbe objet

1
Raconter (et expliquer) Un épisode ou un évènement du temps court

Décrire (et expliquer) Un objet n’évoluant pas ou un changement profond

2

Situer Un objet géographiquement déterminé

Connaitre et utiliser Un « repère » chronologiquement situé

Définir Un élément de vocabulaire

3

Étudier Généralité, parfois un document particulier

Décrire Un document

Analyser Un document

Lire Le texte de cours, les documents 

Tableau 4: possible modélisation des types de tâches présents en histoire scolaire

Les programmes du lyceée obeé issent aè  une structuration diffeérente en preésentant les
capaciteés dans un tableau en preéambule. Celui de 2de (Annexe C.5, p.11) en classe sept en
trois theèmes. Le texte n’eévoque, alors, que les notions aè  aborder. Nous constatons que ces
capaciteés ne correspondent pas exactement aè  nos observations, ni meâme aux types de
taâ ches dans un sens plus geéneéral. Nous rencontrons des enjeux didactiques exprimeés en
compeétences. Celles du troisieème ensemble semblent absentes du colleège et deépassent
l’histoire, comme celles lieées aux TICE.

Cependant, les autres ensembles recoupent ceux que nous avons repeéreés. Le premier
de cette reépartition correspond au second mis en lumieère plus haut, le second rattache
documents et repreésentation. Cette association nous semble inteéressante, mais nous la
laissons  de  coâ teé  dans  le  cadre  des  manuels  scolaires.  Cependant,  nous  pouvons
compleé ter  notre  tableau.  Nous  nous  abstenons,  donc,  de  revenir  sur  les  autres
programmes lyceéens qui n’ajoutent rien.

Genre Verbe objet

1
Raconter (et expliquer) Un épisode ou un évènement du temps court

Décrire (et expliquer) Un objet n’évoluant pas ou un changement profond

2

Situer Un objet géographiquement déterminé

Connaitre et utiliser Un « repère » chronologiquement situé

Définir Un élément de vocabulaire

3

Étudier Généralité, parfois un document particulier

Décrire Un document

Analyser Un document

Lire Le texte de cours, les documents 

Prendre des notes Sur le cours

Chercher par soi-même internet ou manuel

Tableau 5: Genres et types de tâches en histoire scolaire
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Nous abordons, ainsi, avec ce dernier tableau (5) plusieurs ensembles qui renvoient aè
des types de taâ ches plus ou moins complexes.  « Raconter... »  et « deécrire... »  semblent
centraux dans l’histoire scolaire, mais les types du second groupe n’en apparaissent pas
moins explicitement. Ils ne se suffisent cependant pas aè  eux-meâmes et s’inscrivent dans
les formes argumentaires qui les surclassent. Enfin, le troisieème rassemble des notions
qui deépassent l’enseignement de l’histoire. Par sa largesse, « eé tudier » reéunit des taâ ches
diverses de l’histoire, comme l’esprit critique, qui soutiendrait la pratique historienne
(Langlois & Seignobos, 1898).

Enjeu didactique, la technique, « reécit » ou « tableau », renvoie au premier ensemble.
Aborder  le  traitement  du fait  religieux passe  par  les  taâ ches  qui  s’y  rapportent,  mais
eégalement par les positions plus implicites, comme les deé finitions, ou par les œuvres qui
composent le milieu didactique.

Ces types de taâ ches eévoqueés, nous devons deésormais aborder les contraintes qui les
encadrent. Le manuel scolaire, et a fortiori celui d’histoire, constitue un objet particulier
sur  lequel  nous  devrons  nous  attarder  quelques  pages.  Il  se  trouve  pris  dans  des
faisceaux de contraintes qui eémanent des diffeérents paliers de l’eéchelle des niveaux de
codeé termination didactique.

5.3 Le rapport au savoir
Nous  avons  parleé  de  l’institution  lorsque  nous  traitions  des  complexes  de

praxeéologies.  Nous  avons  noteé  qu’existent  des  Institutions  P(I)  dans  lesquelles
apparaissent les savoirs et d’autres dans lesquelles ils se diffusent.

• Objet et personne

Nous passerons rapidement sur les notions d’objet et de personne. Selon Chevallard
(2002a), est objet toute entiteé , mateérielle ou immateérielle, qui existe pour au moins un
individu. Tout est donc objet, y compris les personnes. Parmi eux se trouvent les œuvres,
que nous deé finissions,  plus  haut,  comme une production humaine intentionnelle,  les
complexes de praxeéologies, ainsi que ce qui est mis en place pour les appreéhender.

Une personne doit  entretenir  un rapport  non nul  avec  un objet  pour  que  celui-ci
existe. Deésigneé  par le systeème R (x ; o) il prend en compte un individu x, et un objet. De la
meâme façon que le complexe de praxeéologie peut occuper diffeérentes positions au sein
de l’institution, creéation, usage, enseignement, les interactions de x aè  o peuvent y varier.
La religion o existe pour x, aè  partir du moment ouè  il  entretient un rapport avec elle.
L’eé leève, qui apprend quelques bases de l’Islam, entretient ainsi un rapport bien diffeérent
de celui qui y lie le musulman pratiquant meâme si ces deux peuvent se confondre en un.

La Personne apparaïât alors comme le couple formeé  par un individu x et l’ensemble de
ses  rapports  R  (x ;  o).  Au  fil  de  son  existence,  x  eévolue,  il  rencontre  des  objets  en
freéquentant, notamment, de nouvelles institutions. La personne constitue un tableau de
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ce  couple  aè  un  instant  donneé ,  la  somme  de  ces  rapports,  des  assujettissements  aux
institutions qui les ont formeés.

• Institution

Chevallard nous semble tributaire de Mary Douglas dans sa deé finition de l’institution.
Construction humaine, elle neécessite des comportements particuliers de ses sujets, les
personnes  x qui y occupent des positions  p. Elle diffuse donc, en son sein, des savoirs
afin de permettre l’existence de rapports aè  ceux-ci. R (x, o) doit alors se conformer au
rapport institutionnel RI de x en tant que sujet d’I en position p. Ce qui peut s’eécrire RI (p,
o).

L’institution renvoie aè  une multitude d’objets, de la classe aè  la socieé teé . Tout individu
est une personne, dans la mesure ouè , deès la naissance, il est assujetti aè  des institutions
diverses, depuis la famille jusqu’aè  l’eécole. Pour un objet, R (x ; o) peut receler des reéaliteés
innombrables, fonction d’I et de P. Une meâme personne peut occuper des positions dans
des  institutions  diffeérentes,  ce  qui  peut  donc  conduire  aè  des  tensions.  Chevallard
consideère que ces multiples assujettissements entraïânent l’illusion d’une liberteé  vis-aè -vis
des Institutions.

• Notre recherche

Si  cet  ensemble  de notions  nous inteéresse,  c’est  aussi,  car  il  peut  nous permettre
d’appreéhender notre recherche et sa raison sociale. Prenant l’enseignement secondaire,
ou  du  moins  le  colleège  qui  cloâ t  la  scolariteé  obligatoire,  le  rapport  aux  disciplines
correspond aè  celui du citoyen.

Or  les  repreésentations  du  passeé  entraïânent  de  nombreux  heurts  dans  la  socieé teé .
L’eécole  apparaïât  comme  un  lieu  de  reconnaissance  (Joutard,  2013).  L’ensemble  des
organisations praxeéologiques diffuseées dans le secondaire constitue l’outillage deésigneé
comme utile et neécessaire aè  la citoyenneteé .  Dans le contexte de laïïciteé ,  nous pouvons
nous interroger sur le rapport au religieux que la socieéteé  ou l’eécole jugent neécessaire. En
ce domaine, le professeur subit la concurrence de chacun des cultes qui constituent des
institutions  qui  exigent  des  rapports  diffeérents  aè  tels  ou  tels  objets.  Cette  situation
apparaïât notamment en biologie autour de la transposition de la theéorie de l’eévolution.
La confusion qui peut naïâtre entre les rapports de telle ou telle institution peut ainsi
nourrir les conflits autour de l’enseignement scolaire du fait religieux.

Nous  pouvons  nous  interroger  sur  le  rapport  que  construit  l’eécole  aux  religions
actuelles. Reste-t-il exteérieur, conforme aè  une connaissance laïïque, ou transige-t-il avec
un rapport religieux ? Ce rapport se fait-il  aè  un objet actuel ou deé finitivement passeé  ?
Nous pourrions  plus  profondeément  nous interroger  sur  la  preésence d’un rapport  au
« fait religieux ». Cette œuvre existe-t-elle, ou ne rencontrons-nous qu’un amas de cultes
plus ou moins explicites ? Les institutions imposent des contraintes sur les rapports aux
objets diffuseés en leurs seins. Pour autant, ils ne suffisent pas aè  les comprendre. Nous
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devons  alors  passer  aè  un  concept  plus  complexe  lieé  autant  aux  institutions  qu’aux
organisations praxeéologiques.

5.4 L’échelle des niveaux de 
codétermination didactique

Le  systeème  didactique  existe  dans  un  ensemble  de
conditions et  de contraintes,  deux termes essentiels  de la
TAD. La didactique s’y deé finit comme la science qui eé tudie
les conditions et contraintes qui peèsent sur la diffusion des
complexes  de  praxeéologies  dans  la  socieé teé  et  ses
institutions.

Comme  nous  l’avons  noteé  plus  haut  coexistent  des
institutions de diffeérentes formes qui s’imbriquent parfois
les unes dans les autres. Cet ensemble gigogne participe aè
l’accumulation  des  contraintes  et  des  conditions  sur  la
diffusion des complexes de praxeéologies. La contrainte, une
condition  non modifiable,  n’apparaïât  alors  pas  comme  un
absolu,  mais comme un eé leément relatif  aè  la position de la
personne qui la subit (Chevallard, 2010).

La  TAD  introduit  l’eéchelle  des  niveaux  de
codeé terminations  didactiques  (Illustration  2)  afin
d’appreéhender cet agencement complexe. Elle implique de
s’appuyer sur les travaux des autres sciences sociales et de
l’eéducation.  AÀ  chaque  palier  se  reéalisent  les  gestes
didactiques, modifications des contraintes sur la rencontre

d’une personne avec un objet de savoir.

Chevallard (2007b) explique ainsi que les eé leèves se limitent geéneéralement au niveau
du sujet. Les enseignants les organisent sans deépasser les theèmes. Les concepteurs des
programmes exercent leurs actions aux paliers des secteurs,  des domaines,  voire des
disciplines. « Les didacticiens se limitent (au mieux) au niveau de la discipline »  (p. 2).
Plus encore, le didacticien n’aborde que les conditions du didactique, qu’il lui est permit
d’eétudier (Chevallard, 2008) ce qui implique qu’il ne puisse pas interroger l’eécole.

Par ailleurs, si les noms s’expriment au singulier, le modeè le renvoie aè  une multitude
de situations temporelles, institutionnelles et geéographiques. Meâme une discipline, que
nous pourrions identifier comme unique, varie en fonction des lieux. L’histoire diffeère
entre le primaire, le secondaire et le supeérieur.

Nous inscrivant dans la TAD, nous nous inteéressons aussi au niveau de la peédagogie,
de  l’eécole,  de  la  socieéteé  et  de  la  civilisation.  Cette  position  semble  commune  aè  de
nombreux historiens de la  discipline.  Pour autant,  comme le note Chevallard  (2005),
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aucun didacticien ne  peut  certifier  percevoir  toutes  les  conditions  et  les  contraintes.
Certaines, inutiles aè  la recherche, ne neécessitent pas d’eâ tre releveées (Chevallard, 2008).

AÀ  travers  cette  eéchelle,  nous  abordons  l’eécologie  du  didactique  et  celle  du  fait
religieux. Son renforcement,  au sein de l’enseignement scolaire, apparaïât contraint par
les disciplines qui y existent et qui se partagent le savoir, autant que par les niveaux qui
partagent les disciplines (Chevallard, 2011 c).

Le « fait  religieux » est chargeé ,  dans la socieé teé  comme dans l’eécole, de nombreuses
reé feé rences  qui  contraignent  sa  diffusion.  Nous  partirons  donc  des  paliers  les  plus
geéneéraux,  et resterons geéneéraux sur les plus preécis avant de les travailler dans notre
recherche.

5.4.1 La civilisation
La civilisation renvoie au palier le plus geéneéral. Winslow (2010) y voit un ensemble de

normes  et  de  traditions  partageées  par  diffeérentes  socieé teés.  Meâme  les  plus
multiculturelles  d’entre  elles  connaissent  la  domination  d’une  civilisation.  Plus
particulieèrement,  il  renferme  des  eé leéments  relatifs  aè  la  religion  principale,  ou  aè  la
philosophie. Dans notre cas, l’Europe occidentale se caracteérise par la preéeéminence du
christianisme, voire du catholicisme, mais aussi par la seécularisation de ses socieé teés.

• Civilisation et matheématiques

En matheématiques, cet eéchelon se manifeste lors de la tentative avorteée d’importation
d’un manuel français en Algeérie (Artaud, Bebbouchi, & Menotti, 2005). Les reéticences qui
s’expriment renvoient aux deux civilisations qui se rencontrent. Dans une autre optique,
le niveau peut aussi influencer le rapport de l’eé leève aè  une discipline particulieère. Dans le
cas des matheématiques encore, il semble sensiblement diffeérent entre l’Extreâme-Orient
et l’Occident (Artigues & Winslow, 2010). Cela contraint les usages de la discipline dans
les socieé teés autant que les comportements attendus des professeurs et des eé leèves dans
les contrats didactiques. Micheè le Artigues et Carl Winslow rapportent qu’une eé tude des
ouvrages scolaires de pays extreâmes orientaux et occidentaux montre des constructions
diffeérentes. Les livres britanniques et eé tats-uniens usent de mises en page attrayantes.
Les manuels chinois, sud-coreéens et japonais adoptent un modeè le austeère, centreé  sur le
savoir.  L’eé tude  mentionneée  renvoie  alors  aè  une  opposition  entre  une  peédagogie
individuelle,  en  occident,  et  une  approche  construite  autour  du bien  commun  et  de
l’harmonie.

• Des eétudes sur les diffeérences des civilisations

Sans doute, de tels travaux existent pour l’histoire meâme si nous ne voyons que des
eétudes limiteées aè  quelques pays pour des raisons preécises. Dierkes (2001), compare ainsi
les  eévolutions  de  la  discipline  en  Allemagne  et  au  Japon  apreès  la  Seconde  Guerre
mondiale. Nous nous contenterons de noter ce qui caracteérise plus particulieèrement la

Page 150 sur 403



civilisation occidentale, et qui nous inteéresse : la preéeéminence du christianisme romain,
la seécularisation, les rapports ambivalents au judaïïsme (Valbousquet, 2015) ou aè  l’Islam.

Ces eé leéments renvoient aè  la place du fait religieux dans la socieé teé  et aè  son influence
sur  sa  construction  dans  les  manuels.  Nous  pouvons  avancer  l’hypotheèse  que  le
catholicisme sera au centre, repoussant les autres religions et confessions chreétiennes
dans  les  marges  et  les  confrontations.  Paralleè lement,  la  progression  vers  le
contemporain doit aller de pair avec une reéduction de l’espace du fait religieux, en lien
avec la seécularisation de l’Europe occidentale.

• La civilisation et le temps

La  civilisation  impose  aussi  sa  lecture  du  temps.  Si  la  naissance  de  Jeésus-Christ
marque l’origine du calendrier, le deétachement de la figure centrale du « grand homme »
stabilise, dans l’occident contemporain, la peériode de cent ans (Boucheron, 2014). Dans
l’Ancien  Reégime,  cette  uniteé  de  mesure  fluctue,  associeée  aè  une  figure  embleématique,
comme Louis XIV chez Voltaire. La normalisation du XIXe sieècle accompagne la laïïcisation
de la socieéteé  europeéenne. Plus largement, le deécoupage en quatre peériodes deécoule de ce
niveau, meâme s’il s’est reépandu, et connaïât quelques variations (Le Bihan & Mazel, 2016).
Si le vocabulaire fluctue, les Latins et Anglo-saxons observent la construction canonique.
Au lieu d’eépoques moderne et contemporaine, l’anglais eévoque : early modern history et
late modern history (Leduc, 2014).

Les  reégimes d’historiciteé ,  mis  en lumieère  notamment  par  Hartog  (2012),  touchent
aussi aè  ce rapport au temps. Le preésenteé isme caracteériserait alors notre eépoque. Entre
un futur difficilement perceptible et un passeé  de plus en plus effaceé , le preésent s’impose.
Plus encore,  le reégime d’historiciteé  renvoie aè  la theéorie du temps. Ses interpreé tations
cycliques des civilisations agraires ou deécadentes de la Greèce antique ne correspondent
pas aux religions abrahamiques. Ces dernieères preésentent de grands moments passeés et
futurs,  la  reéveé lation  et  la  promesse  eschatologique.  La  socieéteé  seéculariseée,  avec  sa
mesure normaliseée de la succession des anneées, abandonne cette fin et renforce le poids
du preésent.

Nous  pourrions  nous  interroger  sur  une  peériodisation  qui  touche,  par  exemple,
l’Afrique.  Le  continent  n’a  connu  qu’indirectement  les  ceésures  du  temps  europeéen.
L’historiographie semble alors imposer d’autres deécoupages lieés aè  la traite neégrieère ou aè
la colonisation, sans que soient explicites les eéveènements anteérieurs (Chreé tien, 2014). Ce
deécoupage nous permet d’interroger la construction de cette Afrique dans les manuels,
et  par  laè  meâme de ses  religions  autochtones.  Si  ces  espaces  sont  abordeés  pour  eux-
meâmes,  suivent-ils  la  peériodisation  europeéenne  ou  africaine ?  Le  fait  religieux,  qui
s’exprime  plus  geéneéralement,  existe-t-il  dans  sa  temporaliteé  propre ?  Nous  eémettons
l’hypotheèse, bien au contraire, qu’il reste tributaire du politique europeéen.

Touchant l’Afrique, nous ne pouvons pas eécarter la question de l’eécrit. Sa preéeéminence
en occident conduit aè  exclure les socieé teés orales du cours du temps, son invention seépare
d’ailleurs  histoire  et  preéhistoire  (Hartog,  2005).  Dans  un  manuel,  qui  impose  aussi
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l’importance des textes, quel espace peut donc eâtre laisseé  aux religions sans eécriture ?
Quels documents permettent de l’aborder aè  deé faut de Bible, de Coran ou de Bhagavad
Gïâta ?  Nous  eémettons  l’hypotheèse  que  ces  cultes,  s’ils  apparaissent,  se  traduisent
principalement par leurs dimensions monumentales.

Nous touchons laè  aè  ce qui importe. Le politique des socieé teés seéculariseées occupe une
place  centrale,  source  des  peériodisations  deé tacheées  du religieux.  Il  offre  selon  notre
hypotheèse l’axe principal de sa construction. Ensuite, l’eécriture fonde l’occident, aè  travers
la loi,  la litteérature ou la Bible. Le fait religieux devrait donc lui accorder une grande
importance.  Enfin,  socieé teé  urbaine,  le  monument  y  occupe  une  place  centrale.  Cette
qualiteé  semble d’ailleurs s’accommoder de l’iconographie des manuels.  Devant l’eécrit,
l’architecture et l’art, plus geéneéralement, doivent offrir la dimension la plus importante
du fait religieux. 

Cette ideée eévoque une influence sur la production de repreésentations. La civilisation
deésigne ce qui compte, le politique, mais aussi l’autre, celui qui ne sait pas eécrire ou qui
importe peu. Perrot  (1998) note la difficile eémergence d’une histoire des femmes. Les
raisons principales deécoulent de ce palier. Le patriarcat n’a pas permis cette eémergence
avant  que  ne  se  deéveloppe  un  veéritable  mouvement  d’eémancipation.  Le  manque
d’enseignement de l’eécriture aux femmes les a empeâcheées de laisser des traces.  Leur
faible roâ le politique les eécarte d’une histoire centreée sur cet aspect de la socieé teé . Pour
autant, la civilisation a largement eévolueé . Elles ont acquis de nombreux droits, meâme si
l’eégaliteé  reste en devenir. Nous nous interrogeons donc sur la place qui leur est accordeée
dans le fait religieux.

Les  caracteéristiques  principales  de  la  civilisation  nous  permettent  de  dresser
quelques hypotheèses concernant le fait religieux au sein de l’histoire secondaire. Celui-ci
devrait donc eâ tre principalement centreé  autour du catholicisme, il devrait faire une large
part aè  l’eécrit et aux monuments. Tributaire du politique, il devrait s’y inscrire suivant la
chronologie  seéculariseée  et  traduisant  les  liens  entre  ces  deux  versants  de  la  socieéteé .
Enfin,  nous  eémettons  l’hypotheèse  que  ce  fait  religieux  serait  principalement  lieé  aux
hommes. Tous ces eé leéments influencent l’enseignement du fait  religieux.  Pour autant,
plusieurs  socieéteés  coexistent,  avec  leurs  particulariteés,  au  sein  d’une  civilisation.  La
socieéteé  française posseède donc ces particulariteés.  Institution,  au sens le plus large,  la
civilisation  a  vocation  aè  se  maintenir  en  assujettissant  ses  membres  afin  qu’ils  s’y
inteègrent. 

5.4.2 La Société
Elle apparaïât donc comme le second niveau le plus geéneéral de l’eéchelle. Elle se situe

dans le cadre de la civilisation occidentale, qui contribue aè  la contraindre.

• En dessous

Dans la socieéteé , diffeérentes EÉ coles coexistent composant le systeème eéducatif, mais pas
seulement.  En  fonction  des  positions  que  doivent  occuper  les  diffeérentes  personnes
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assujetties,  elles  s’organisent  afin  de  construire  des  rapports  conformes.  Chevallard
(2007a) note  par  ailleurs  que  dans  le  monde  extrascolaire,  les  apprentissages
deviennent difficiles en raison de cet adultisme qui voudrait cette peériode de formation
termineée  aè  partir  d’un certain aâ ge.  Ce qui  parait  juste  pour les  matheématiques  nous
semble erroneé  pour l’histoire qui occupe une large part dans la vulgarisation au sein de
la  socieé teé  et  des  meédias.  L’histortainment teé leévisuel  se  double  d’un nombre  toujours
important de magazines grands publics  (Blanc, Cheéry, & Naudin, 2013). Cette situation
tient d’ailleurs, aè  n’en point douter, aè  l’une des utiliteés de l’histoire, mise en lumieère par
Boucheron  (2015) : le  divertissement.  Ces  productions  malgreé  leur  leégeèreteé
transmettent des complexes de praxeéologies, souvent reéactionnaires, autour de grands
personnages et de mises en intrigues romanceées.

• Des omissions

De la socieé teé  eémanent aussi quelques silences, tabous ou omissions, comme l’a noteé
Ferro (1985, 2002, 2012). Dans un premier ouvrage, l’auteur cateégorise les silences en
fonction de leurs objets. Le premier renvoie ainsi aè  la leégitimiteé  et empeâche d’aborder les
origines de l’institution.  Le second s’impose sur des eé leéments neégatifs  du passeé ,  que
nous preé feé rons oublier. Le dernier concerne alors des faits dont le peuple, lui-meâme, ne
veut pas se souvenir.

Quelques dizaines d’anneées plus tard, il change la nomenclature avec les tabous et les
interdits. L’un aborde la crainte et la pudeur que l’on peut ressentir et qui conduisent aè
taire  un  eéveènement.  L’autre,  plus  politique,  renvoie  aè  une  contrainte  exteérieure,  aè  la
censure. 

Dans son troisieème texte,  un article,  il  eévoque trois oublis diffeérents.  Le mensonge
provient de l’institution et rejoint une volonteé  de leégitimation. L’oubli social eémane du
peuple qui, pour des raisons d’honneur, refuse le souvenir des violences subies. Enfin, le
dernier,  estheé tique,  deécoule  de  l’auteur  qui  par  souci  de  coheérence  laisse  de  coâ teé
quelques eé leéments trop discordants. 

Ce dernier renvoie, bien eévidemment, aè  la question de l’eécriture et n’eémane pas de la
socieéteé  elle-meâme, si l’on omet le poids du roman national que nous avons traiteé  bien
plus  haut.  Cette  notion  reçoit  un  eécho  dans  une  recherche  de  Clerc  (2006).  En
geéographie,  la  rigiditeé  du  modeè le  empeâcherait  alors  de  mettre  en  lumieère  certains
eé leéments divergents.
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œuvre Type Origine Motivation Objet

L’histoire  sous
surveillance

Silence 1 Institution Légitimité Origine

Silence 2 Institution
/société

Image, cohésion sociale Crime, méfaits

Silence 3 Société Grande souffrance, honneur Massacre,  crime,
souffrances, subits

Les tabous de l’histoire
Tabous Société Sacralité Indéfini

Interdits Institution Indéfini Indéfini

Les oublis de l’histoire

Mensonges Institution Légitimité, image Origine, crime, méfaits

Oubli social Société Honneur Violence subie

Esthétique Auteur Esthétique divergence

Tableau 6: Les formes de l’omission chez Ferro

• La laïïciteé

La socieéteé  française impose d’autres contraintes qui deécoulent de son statut d’EÉ tat
laïïc.  Comme  nous  l’avons  noteé  plus  haut,  ce  dernier  ne  se  meâ le  pas  de  religion.  La
question reste socialement vive en France notamment en ce qui concerne la construction
d’un rapport aux religions, meâme laïïque, au sein de l’eécole.

Le deébat fait rage autour de la visibiliteé  des musulmans. Pour beaucoup, la religion
doit  rester  dans  l’espace  priveé .  La  socieé teé  qui  cherche  la  pacification  souhaite  donc
travailler  au  vivre  ensemble,  aè  travers  l’eécole,  par  la  diffusion  de  connaissances
communes qui modifient le rapport de chacun aux religions de l’autre. Multiculturelle et
multiconfessionnelle, la France reéunit dans les systeèmes didactiques des croyants et non-
croyants  en  position  d’enseignement  comme  d’eé leève.  Singulieèrement,  meâme  si
l’islamophobie touche une large part des pays occidentaux  (Asal,  2014), elle implique
des rapports compliqueés qui portent les stigmates de la guerre d’Algeérie entre autres
(Godard, 2015).

Au sein du fait religieux, ce qui a trait aè  l’islam semble ainsi devoir eâ tre observeé  plus
preéciseément. Deuxieème religion de la socieéteé , elle n’en reste pas moins l’autre. Au-delaè  de
la foi et de la laïïciteé , nous touchons aè  un ensemble de contraintes lieées au passeé  qui ne
passe pas. Les meémoires coloniales s’imposent comme autant de rapports concourants
aux  eéveènements.  L’Islam  releève  alors  d’une  question  d’identiteé  qui  implique  un
traitement  le  moins  clivant  possible.  Cette  dimension  ainsi  qu’une  racialisation  —
comprise comme « l’attribution extensive de caracteéristiques raciales aè  des individus, de
groupes ou de relations sociales,  qui  consiste,  in fine,  aè  deé finir  un ordre social » par
Peretti-Ndiaye (2016, p. 108) — de la religion touchent sans doute, de façon peut-eâ tre
moindre, les autres confessions actuelles.

• Le roman national

Le roman national renvoie aussi aè  ce palier. Deépassant largement les murs de la classe,
il  se manifeste par des usages politiques du passeé ,  autant de rapports aè  l’identiteé .  Ils
deécoulent d’une theéorie de la France que nous pouvons, peut-eâtre, retrouver dans les
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organisations praxeéologiques. La construction baseée sur quelques grands personnages,
s’efface des programmes ou les manuels. Cependant, nous pouvons eémettre l’hypotheèse
que la forme geéneérale « francocentreée » s’impose, et avec elle une repreésentation lineéaire
du  religieux  qui  laisse  de  coâ teé  quelques  eé leéments  discordants.  Le  mouvement  de
laïïcisation  apparaïât  sans  doute  sans  recul  ni  deébat  anteérieur  ou  posteérieur.
Paralleè lement, les eévolutions sociales du XXe sieècle se construisent sans les reéticences
religieuses qui peuvent se manifester. 

• Encadrer l’eécole nationale

Enfin,  ce palier contraint  la diffusion des complexes de praxeéologies historiques aè
travers  l’encadrement  de  l’EÉ cole.  Il  organise  l’enseignement  entre  le  primaire,  le
secondaire  et  le  supeérieur.  Actuellement,  les  institutions  se  succeèdent.  La
deémocratisation a associeé  deux systeèmes paralleè les,  baseés sur les milieux sociaux.  Le
secondaire descend du Lyceée napoleéonien (Marchand, 2006). Il a perdu de son eé litisme,
mais en garde l’heéritage. En son sein, le colleège cloâ t l’enseignement obligatoire alors que
le  lyceée  conduit  au  baccalaureéat.  Les  filieè res  geéneérales  composent  l’institution
fondamentale du systeème et la section scientifique occupe la position la plus valoriseée.
Ces institutions, qui sont autant d’EÉ coles, posseèdent logiquement des fonctionnements
qui divergent et se ressemblent. Le contrat didactique n’attend pas la meâme chose d’un
eé leève  en  BEP  que  d’un  autre  en  Tle ES.  L’histoire  elle-meâme  diffeère  en  fonction  des
positions futures des diploâ meés. Nous revenons alors aè  la place qu’occupe l’histoire dans
la socieé teé .

Le secondaire, morceleé , recoupe donc diffeérentes eécoles qui imposent des contraintes
importantes.

5.4.3 L’École
La socieéteé  institue diffeérentes eécoles, ouè  sont diffuseés des complexes de praxeéologies,

ouè  se construisent des rapports neécessaires des personnes aè  des objets. L’eécole constitue
plus largement une « institution qui s’engage aè  faire rencontrer et/ou aè  faire acqueérir aè
ses  eé leèves  U certaines  praxeéologies  annonceées,  c’est-aè -dire  certaines  reéponses  aè
certaines  questions »  (Chevallard,  2009 b,  p. 9).  Si  certaines  apparaissent
momentaneément, celles qui nous inteéressent sont anciennes et chargeées de veétusteés.

Nous abordons ici plusieurs eécoles qui renvoient aè  autant de positions au sein de la
socieéteé .  Elles  encadrent la  seéparation de ce qui est deésigneé  aè  enseigner aè  travers les
diffeérentes disciplines,  parmi lesquelles l’histoire ou encore le  français  (Sion-Charvet,
2006).

L’institution neécesste, selon Chevallard (2009 b), un projet d’eécole qui comprend les
complexes  de  praxeéologies  et  qui  doit  peériodiquement  se  reformuler.  Ce  besoin
rencontre  d’ailleurs  le  vieillissement  du  savoir.  Les  organisations  praxeéologiques
fournies ne correspondent  plus aè  ce  qu’attend la  socieé teé .  Monumentaliseées,  elles  ont
perdu  leurs  utiliteés,  mais  restent  visiteées  par  les  systeèmes  didactiques.  Notre
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interrogation porte alors sur le besoin de construction d’un rapport laïïque aux religions.
L’introduction  de  ces  eé leéments,  rendus  neécessaires  par  l’eévolution  d’une  socieé teé
multiconfessionnelle et seéculariseée, implique une reneégociation du projet d’eécole. Nous
revenons sur les interrogations qui concernent la nature de ce nouvel enseignement et
son introduction dans l’offre disciplinaire. Comment construire un rapport, meâme laïïc,
au religieux en l’absence d’une discipline consacreée ?

Nous  rencontrons une des  contraintes  majeures  de  ce  niveau.  Chevallard  (2009a)
parle,  dans  le  cas  de  l’eéducation  nationale,  d’un  pacte  scolaire  qui  reposerait
essentiellement  sur  le  paradigme de l’inventaire  des  savoirs.  L’eé leève  serait  conduit  aè
travers  un  ensemble  de  points.  Par  opposition,  il  eévoque  un  paradigme  de
questionnement du monde qui part de l’œuvre. L’EÉ cole produit diffeérentes disciplines
d’importance varieée qui cohabitent. L’Histoire, associeée aè  la geéographie et aè  l’eéducation
civique, apparaïât aè  tous les niveaux, meâme si elle tombe en disgraâ ce en T le scientifique.
Nous  pouvons  peut-eâ tre  voir  une  conseéquence  du  roâ le  de  l’histoire  au  niveau  de  la
Socieéteé .

Au sein de l’EÉ cole, l’organisation touche tout aè  la fois le statut des enseignants, leurs
obligations, comme celle des eé leèves, mais aussi la dimension docimologique aè  laquelle ils
peuvent eâ tre tenus. Des eépreuves fixent les moments importants de la scolariteé .  Leurs
formes imposent des contraintes aux disciplines.

AÀ  travers les manuels, nous rencontrons un savoir appreâteé . Ils reéunissent le minimum
requis pour le respect du programme, leurs eécritures ou productions constituent des
gestes didactiques. Si les ouvrages sont destineés aux diffeérents niveaux du secondaire,
nous devons aussi les appreéhender comme des publications, et consideérer leurs maisons
d’eédition comme autant d’eécoles. Elles encadrent alors des systeèmes dans lesquels les
auteurs Y rencontrent des eé leèves x putatifs.

En France, ce marcheé  s’inscrit dans celui de l’industrie eéducative et est ouvert. Les
diffeérents eéditeurs diffusent des savoirs proches dans des formes convergentes. Bahuaud
(2005) observe une centralisation de l’eéconomie autour de quelques poâ les. Six maisons
se partagent 80 % aè  90 % du marcheé . La concentration conduit aè  des choix strateégiques,
la  focalisation  de  certaines  sur  des  filieè res  speécialiseées.  Par  ailleurs,  elles  vivent  en
symbiose  avec  l’eéducation  nationale.  Myriam  Bahuaud  note  ainsi  que  l’absence  de
renouvellement des programmes dans les anneées 2000 a entraïâneé  un recul du chiffre
d’affaires  du secteur.  Le  manuel  doit  se  vendre et  ce  besoin apporte  de  nombreuses
contraintes  dans  sa  forme  et  son fond,  une  neécessaire  conformation au programme,
meâme si la loi ne l’impose pas.

Dans  l’oligopole  qu’elle  esquisse  pour  l’anneée 2004,  et  dont  nous  avons  tireé  un
scheéma (Annexe C.6, p.13), elle montre ainsi une concentration du marcheé . Seuls, isoleés,
Belin et  Bordas restent indeépendants.  Cette structure subit,  cependant,  une profonde
deéstabilisation en raison de l’introduction des TICE ou des tentatives d’ouverture du
systeème.
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Moeglin (2005) note une reéduction du nombre de maisons et de collection aè  la fin du
XXe sieècle. La concurrence, tourneée tout aè  la fois vers les enseignants, les parents et la
socieéteé , entraïâne des strateégies commerciales qui s’expriment jusque dans les reéunions
de  reédactions.  Le  poids  de  la  maquette  compte  tout  autant  que  les  collections  de
documents, au deé triment du politique.

Alors  que  certains  livres  revendiquaient  dans  les  anneées 1970  une  orientation
socialiste, la neutraliteé  s’impose aujourd’hui. La fondation Aristote propose un nouveau
manuel  d’histoire pour  les  programmes  de  2016,  autour  de  Dimitri  Casali,  et  d’une
theéorie reéactionnaire de la discipline, mais elle reste exteérieure au marcheé . Dans ce cadre
commercial,  nous  pourrions  interroger  l’influence  des  repreésentations  sociales  des
religions dans les ouvrages.

Si la TTD deé fend une neécessaire distance entre les connaissances des parents et celle
des enseignants,  les  manuels  ne  se tiennent-ils  pas,  tout  de meâme,  aè  la  diffusion de
rapports  acceptables  aux  religions  qui  pourraient  eâ tre  source  de  clivages ?  Cette
construction pourrait s’eé tablir  au deé triment d’une proximiteé  des disciplines savantes.
Abordant  la  production  aè  destination  de  l’inteégraliteé  du  secondaire,  nous  pouvons
envisager les influences relatives de ces diffeérents groupes. Existe-t-il un veéritable « effet
de maison d’eédition » ?

Au-delaè  de  l’EÉ cole,  les  manuels  portent  des  eé leéments  dans  le  niveau  qui  lui  est
intrinseèquement lieé , la peédagogie.

5.4.4 La pédagogie
Nous atteignons la frontieère du territoire du didacticien et du professeur. Chevallard

(2002 b) estime ainsi  qu’aè  ce palier l’introduction de nouveaux eé leéments deépend des
peédagogues. Les deébats qui s’y manifestent deécoulent deé jaè  du politique. La peédagogie
renvoie  alors  aè  un  « systeème  particulier  de  conditions  et  de  contraintes  jouant  sur
l’abord de l’œuvre aè  eé tudier. »  (Chevallard, 2012a, p. 9). Plus largement, en s’appuyant
sur l’eé tymologie du mot, il la deé finit comme un ensemble d’eé leéments qui conduisent un
eé leève aè  l’apprentissage d’une œuvre (Chevallard, 2012b).

La liberteé  de l’enseignant, valoriseée par les prescriptions, reste contrainte dans des
reègles traditionnelles. Artigues et Winslow  (2010) eévoquent, derrieère la peédagogie, la
structure des leçons. Si elle semble proche de l’eécole, elle se singularise tout de meâme.
Elle fixe les limites de l’action de l’enseignant et se trouve prise dans le paradigme de la
visite des œuvres.

Chevallard (2009a) eénonce diffeérentes peédagogies qui se sont succeédeé  au fil du temps.
Celle de reégent place le livre en son centre. L’aide aè  l’eé tude s’appuie principalement sur
cette œuvre faute de connaissances. Le manuel d’alors diffeère de ceux d’aujourd’hui, ils
ont eévolueé  profondeément  (Choppin,  2008).  AÀ  la  fin  du XIXe sieècle,  une peédagogie de
l’eé tude se deéveloppe. La leçon se situe dans la continuiteé  de l’eé tude. L’enseignant la fait
reéciter,  donne  et  corrige  les  devoirs.  Le  cours  magistral,  qui  s’inscrit  dans  ce  que
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Chevallard nomme la « peédagogie de professeur » n’intervient que dans l’extreâme fin du
XIXe sieècle. En chaire, l’enseignant connaïât sa matieère.

La  peédagogie  « active »,  proâ neée  apreès  la  Seconde  Guerre  mondiale  modifie  le
fonctionnement du systeème didactique. Elle y introduit des exercices reéaliseés en classe.
La topogeneèse change,  alors qu’un espace propre au travail  de l’eé leève s’impose.  Sans
entrer  dans  le  deé tail  de  l’eévolution  principale,  nous  rencontrons  aujourd’hui  une
pédagogie hybride qui lie les trois modeè les anteérieurs.

Geéneéralement, elle permet la coexistence de diffeérentes activiteés, depuis la lecture du
cours,  son  eénonceé ,  une  meémorisation  plus  ou  moins  importante  d’eé leéments  divers,
jusqu’aux exercices plus complexes. Les avanceées peédagogiques, qui rompent avec les
cours magistraux ou dialogueés, comme les deébats ou la recherche, ne peuvent pas exister
dans  les  manuels,  si  ce  n’est  aè  travers  quelques  pages  d’initiations.  Les  exercices
preésenteés, qui visent aè  l’apprentissage des œuvres, peuvent dans les plus hauts niveaux
du secondaire preéparer aux examens.

Dans notre cas, l’eécrit constitue une contrainte importante. S’assemblent des eé leéments
de cours, de leçons en exercices, d’illustrations en documents, en fonction des usages
peédagogiques.  L’organisation  peut  renvoyer  aè  l’inteéreâ t  relatif  de  certains  objets,  en
fonction des taâ ches qui les abordent. Le livre, comme le professeur dans la classe, ne
semble  pas  toleérer  une  varieé teé  d’interpreé tations.  Les  questions  et  autres  travaux
d’eécritures attendent des reéponses preécises. 

Le manuel, encore, implique l’absence d’un feedback. Il ne propose pas de correction,
la transmission reste uniquement descendante. Il  preésente et organise l’inteégraliteé  du
programme.  Laè  ouè  l’enseignant  peut  exercer  sa  liberteé  peédagogique  en  preé feé rant  un
secteur aè  un autre, le manuel offre toutes les combinaisons possibles. Les volumes mis
en  page  tendent  aè  eâ tre  proportionnels  aux  volumes  horaires  de  la  prescription.  La
discipline qui en reésulte se trouve donc contrainte dans un moule particulier, les sujets y
obeé issent aè  des formes qui ne sont sans doute pas celles des classes.

Nous arrivons aè  une contrainte que Mercier et Chevallard (1987) deéveloppent au sein
de la construction historique du temps didactique, le passage aè  la seéance d’une heure.
Difficile, en effet, de juger du temps auquel doit correspondre chaque leçon de manuels.
Baqueès (2007) note que les ouvrages se structurent en doubles-pages. Elles sont autant
d’uniteés de sujet et de temps. Elles preésentent aussi, et surtout, des modes peédagogiques
varieés, entre des organisations baseées sur des questions ou sur des leçons. Nous pouvons
alors nous interroger sur les relations que l’intertextualiteé  des manuels tisse entre ces
sujets. Influencent-elles la repreésentation du fait religieux ?

Pour  autant,  les  modeè les  peédagogiques  permis  par  l’eécole  s’actualisent  dans  les
disciplines et les organisations didactiques qu’elles comprennent et contraignent. 
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5.4.5 La discipline
Avec  la  discipline  apparaïât  le  domaine  du  didacticien,  celui  qu’il  revendique  deès

l’origine.  La  focale  se  resserre  sur  l’histoire.  Nous  rencontrons  alors  son  eéconomie.
Chevallard (2013) parle de champs praxeéologiques disciplineés, c’est-aè -dire pris dans un
ensemble de conditions et de contraintes. En leurs seins se trouvent des organisations
praxeéologiques  embleématiques.  Ils  existent  dans  diffeérentes  institutions  et  naviguent
entre elles au greé  des transpositions institutionnelles.

Avec ce palier, nous retrouvons le concept de discipline scolaire sans revenir vers celle
de Chervel. Au sens strict du terme, la discipline de la TAD correspond aè  une œuvre, un
deécoupage du reéel et des connaissances qui y existent. Dans le cadre du paradigme de la
visite des œuvres, elle constitue un passage obligeé  afin de les atteindre.

Les historiens ont montreé  les changements de la discipline. Bruter (2000, 2007 b) fait
remonter  certaines  de  ses  caracteéristiques  aè  l’histoire  sainte.  D’autres  auteurs
s’inteéressent aux formes, comme François Audigier ou Nicole Tutiaux-Guillon. AÀ  travers
elle, dans le modeè le reépublicain ou celui de la boite aè  outils, transparaïât l’enjeu dont la
socieéteé  la charge. Il touche aè  la formation d’une citoyenneteé  plurielle, pour reprendre les
mots de Patricia Legris, entre la reépublique et l’Europe. Le vivre ensemble, la toleérance et
d’autres besoins manifestent aussi un vœu d’action en retour sur la socieé teé . Numa Denis
Fustel  de  Coulange  (1927) notait  deé jaè  l’influence  de  la  diffusion  d’une  antiquiteé
deécontextualiseée sur son eépoque.

Par ailleurs, la discipline historique se caracteérise par les « 4 R » mis en lumieère par
Audigier (1995). L’impeératif de reé feé rent consensuel refroidit l’histoire scolaire. Le refus
du politique et  la  diffusion de  reésultats  la  deé tachent  de la  discipline  scientifique.  Le
reéalisme questionne alors les complexes de praxeéologie. Les reé flexions eépisteémologiques
disparaissent. La certitude remplace les sources comme la dimension hypotheétique de
certaines connaissances. 

Deès  lors,  nous  pouvons  nous  interroger  sur  la  composition  du  bloc  du  logos.  La
justification du reécit ne peut pas reposer sur les traces ou sur l’empathie humaine. Deès
les meéthodiques (Langlois & Seignobos, 1898), les faits apparaissent comme des œuvres
construites par l’historien. Pour autant, aè  l’eécole, ils semblent exprimer directement le
passeé , comme si l’exposeé  mettait en preésence des eé leèves la reéaliteé  reévolue. Rencontrons-
nous des repreésentations qui expliqueraient les choix narratifs, ceux des personnes ou
des institutions ?  L’eéconomie de la  discipline ne peut pas non plus s’organiser sur la
coexistence des diffeérents courants historiques. 

Ce qui se trouve dans la classe et dans les manuels correspond donc tout autant au
savoir  savant qu’aux besoins de la  socieéteé .  La discipline se caracteérise aussi  par une
actualisation  particulieère  des  modaliteés  peédagogiques.  Les  exercices  mis  en  place  se
basent  notamment  sur  le  travail  des  documents,  qui  transpose  la  pratique
historiographique. Perdurent, toutefois, les leçons ainsi que l’apprentissage de dates qui
appartiennent aè  sa tradition tout autant qu’aè  sa repreésentation aupreès des parents.
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Au-delaè  de cette question, la discipline encadre le savoir enseigneé . Les complexes de
praxeéologie historiens y obeé issent aè  ses contraintes. La figure centrale de la France, la
citoyenneteé ,  l’identiteé  nationale,  tout  cela  impose  des  choix  de  diffusions.  L’histoire
aborde le passeé  dans un mode chronologique. Preésente tout au long de la scolariteé , elle
retourne sur certaines peériodes. En fonction des niveaux, elle ne reépond donc pas aux
meâmes objectifs,  elle ne diffuse pas totalement les meâmes contenus. Les programmes
imposent  des  organisations  praxeéologiques  diffeérentes.  Sous  certains  aspects,  la
discipline varie dans sa forme entre la 6e et la Tle.  Les taâ ches des eé leèves et les gestes
didactiques des enseignants se complexifient pour se rapprocher d’un travail autonome
d’eétudiant.  Nous nous interrogeons donc sur ses variations aè  travers les manuels,  en
fonction des niveaux,  dans l’abord d’œuvres,  similaires dans leurs eénonciations,  mais
diffeérents, sans doute au greé  des probleématiques, dans leurs constructions.

Existe-t-il  sous  cette  forme  ou,  au  contraire,  se  deétache-t-il  du  cours  normal  des
eéveènements  afin  de  trouver  une  existence  propre ?  Quelle  forme  prennent  donc  les
praxeéologies historiennes, les techniques comme les logos venant les justifier ? 

5.4.6 Le domaine
Avec  le  domaine,  nous  entrons  dans  le  territoire  des  auteurs  des  programmes,

l’eéconomie de la discipline. Le deécoupage s’opeère en fonction de ce qui sera eé tudieé  et des
directives plus ou moins explicites reçues par le groupe formeé  pour sa composition. Il
permet de structurer la mise en intrigue.

Avec le niveau du domaine, nous retrouvons l’organisation globale de complexes de
praxeéologies  [Tijk/τijk/θjk/Θk]  dont nous traitions plus haut  (Chevallard, 2002b). Il impose
un cadre  aè  ce  qui  est  diffuseé  dans  les  sujets.  Ce  niveau eéchappe,  geéneéralement,  aux
enseignants pour lesquels il constitue une contrainte importante. 

Il  opeère alors une premieère atomisation de l’histoire scolaire. L’ambition d’aborder
l’inteégraliteé  du passeé  a  laisseé  place  aè  un deécoupage,  qui  reprend le  plus  souvent  les
quatre peériodes canoniques, meâme si quelques-uns semblent transpeériode. En 2de,  on
commence  ainsi  par  un  domaine  sur  la  migration  dans  son  ensemble  qui  couvre
ineégalement  toute  l’histoire.  D’autres  domaines  s’organisent  de  façon plus  ou  moins
theématique.  Le  programme  de  1re,  qui  a  souleveé  de  nombreuses  reé ticences,  aborde
seépareément les totalitarismes et les conflits du XXe. 

Le domaine impose des bornes chronologiques et geéographiques, dans notre cas, mais
aussi un langage lieé  en partie aè  la theéorie qu’il diffuse. Nous ne traitons pas du meâme XIIe
sieècle  sous  l’angle  eccleésiologique  ou  sous  celui  d’une  histoire  des  connexions
civilisationnelles en meéditerraneée. Ces mises en intrigue contraignent, neécessairement,
le fait religieux.

Nous pouvons donc nous interroger sur l’influence de leurs probleématiques, explicites
ou  non,  les  organisations  praxeéologiques  qu’ils  diffusent,  sur  l’explication  des
pheénomeènes  montreés,  la  construction  d’une  theéorie  du  temps,  de  la  socieéteé  ou  de
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l’homme  aè  une  peériode  donneée.  Nous  entrons  dans  un  emboïâtement  de  mises  en
intrigues qui excluent des eé leéments aè  chaque niveau, imposant des contraintes et des
conditions.

Preésent tout au long de l’histoire, d’une façon ou d’une autre, le fait religieux posseède
des  niches  et  des  habitats  dans  tous  les  domaines.  Apparaïât  alors,  au  niveau  de  la
discipline, un patchwork qui porte les seéquelles de la fragmentation. Pour autant, au sein
du paradigme de la visite des œuvres, nous ne parvenons aè  atteindre une œuvre, comme
la religion, qu’au filtre de ces diffeérents niveaux.

5.4.7 Le secteur
Le secteur compose alors une autre subdivision du savoir. De la meâme façon que le

domaine permet de percevoir les organisations praxeéologiques globales, le secteur se
relie  aux  organisations  reégionales  [Tij/τij/θj/Θ].  Une  théorie  y  renvoie  à  plusieurs
technologies.  Il  se  développe  sous  les  contraintes  du  domaine  et  contraint  les  niveaux
intérieurs. 

Explicite, il correspond geéneéralement aux deécoupages preésenteés dans le programme,
mais il arrive tout de meâme que les enseignants, et en l’occurrence les auteurs, adaptent
la  prescription.  Chronologiques  ou  theématiques,  ils  renvoient  aè  une  autre  mise  en
intrigue qui eécarte de nouveaux eé leéments. Au sein d’un domaine, les secteurs peuvent
ainsi contribuer aè  construire diffeéremment un meâme objet.

5.4.8 Le thème
Le theème constitue une nouvelle subdivision, mais contrairement au secteur ou au

domaine, il n’apparaïât pas toujours explicitement. Nous entrons laè  dans le territoire de
l’enseignant.  Il  regroupe  plusieurs  sujets  et  renvoie  aux  organisations  locales  de
praxeéologies [Ti/τi/θ/Θ] dans lesquelles un même bloc du logos permet de justifier différents
blocs de la praxis. Ces thèmes que forment les sujets les contraignent dans leurs constructions.

5.4.9 Le sujet
Le sujet, enfin, repreésente le niveau le plus speécifique de l’eéchelle. Terrain d’action de

l’enseignant,  il  se  manifeste  clairement  aè  l’eé leève.  Il  correspond ainsi  au complexe de
praxeéologies de base. Il renvoie aux leçons, encore une fois l’eé leément est plus ou moins
resserreé , la peédagogie employeée, theématique ou chronologique. Les leçons se succeèdent
et correspondent aè  diffeérentes taâ ches donneées aè  accomplir.

5.5 La transposition didactique
Les diffeérents eé leéments que nous avons introduits avec la TAD ne contreviennent pas

aè  la TTD, bien au contraire, ils en descendent. Les complexes de praxeéologies permettent
d’appreéhender  le  savoir  plus  preéciseément,  de  modeé liser  son  fonctionnement.
L’institution et le rapport au savoir  nous rameènent aux projets  sociaux aè  l’origine de
leurs diffusions. Enfin, l’eéchelle des niveaux de codeé termination didactique articule les
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contraintes qui jouent dans la TD. Les diffeérents paliers permettent ainsi d’appreéhender
les  adaptations  que  le  complexe  de  praxeéologie  connaïât  lors  de  son  entreée  dans  le
systeème didactique.

Ouè  se situe la noospheère ? Nous l’avons noteé , elle reste relative aè  une institution. Nous
en deécouvrons plusieurs, qui encadrent la mise en place de ces rencontres des eé leèves.
Plus  simplement,  l’eécole  s’en  accole  une,  qui  deécide  de  l’introduction  d’un  nouveau
rapport au fait religieux, mais l’histoire posseède aussi la sienne. 

Dans le cas de notre recherche, nous nous limitons aè  une feneâ tre temporelle stricte,
une socieé teé ,  une civilisation,  mais  diffeérentes  eécoles.  La  logique de  l’histoire  scolaire
conduit  une  meâme  œuvre  aè  diffeérentes  visites.  Hors  de  l’architecture  de  l’eéducation
nationale, nous rencontrons aussi autant d’eécoles que de maisons d’eédition. La discipline
varie entre les diffeérentes classes, mais elle reste une. Afin d’appreéhender la construction
du fait  religieux,  nous  devrons  aborder  les  contraintes  qui  s’imposent  aè  chacun  des
sujets  que  nous  rencontrerons ;  mais  aussi  interroger  la  place  de  la  religion,  entre
technique enseigneée pour elle-meâme et eé leément du logos.

En d’autres termes, ce que nous nous donnons aè  eé tudier est l’eécologie et l’eéconomie
du  religieux  au  sein  des  manuels  scolaires  du  secondaire.  Pour  ce  faire,  nous  nous
appuierons sur les diffeérents niveaux de l’eéchelle afin de percevoir l’usage de l’objet, sa
place au sein des paliers inteérieurs, mais aussi le rapport que la socieé teé  entretient avec
lui. Cette eéchelle permet d’appreéhender les contraintes sur la diffusion des organisations
praxeéologiques, et donc sur la TD. Pour ce faire, cependant, une eétude de l’eéconomie de
l’Histoire scolaire ainsi que des manuels semble un passage obligeé .

Synthèse 
La TAD constitue donc une eévolution de la TTD. Elle continue de theéoriser la diffusion

des savoirs  dans  la  socieé teé  et  les  institutions.  Elle  fournit  les  outils  conceptuels  qui
peuvent nous permettre de l’appreéhender dans des situations varieées. Ici, elle encadre
l’unification ce que nous avons noteé  plus haut afin de comprendre la diffusion du fait
religieux  dans  les  manuels  scolaires,  un  milieu  particulier  sur  lequel  nous  nous
attarderons plus loin.

La litteérature montre certaines des contraintes qui peèsent sur l’histoire, depuis les
meémoires  qui  s’expriment  dans  la  socieéteé ,  ou  l’organisation  de  genre  qui  eémane
geéneéralement de la civilisation et influence l’image du monde qu’elle diffuse. Nous avons
pu constater la complexiteé  du fait religieux et les formes qu’il prend dans la litteérature.
Les  eé tudes  s’assemblent  autour  de  diffeérents  eé leéments  singuliers  qui  renvoient  aè
l’ensemble par meé tonymie. 

Le  paradigme  de  la  visite  des  œuvres,  qui  contraint  l’enseignement  obligatoire,
implique alors d’appreéhender l’histoire et ce qu’elle contient aè  travers le texte du savoir
lui-meâme. Traiter de la diffusion du fait religieux passe ainsi par une approche de son
deécoupage. La structure de la discipline, que nous verrons plus loin, implique de prendre
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en compte ses incarnations et l’organisation des relations qui se tissent entre les objets
et les contraintes qui peèsent sur elles.

La TAD nous fournit encore les complexes de praxeéologies afin de modeé liser ce qui est
diffuseé  dans les sujets et les relations entre discours et pratiques. Ces organisations du
savoir nous permet d’appreéhender le fait religieux, aè  travers notamment le rapport de la
croyance aux rites ou aux actes de deévotion. La TAD fournit donc au-delaè  de la TD un
modeè le pour l’eé tude des savoirs diffuseés. Nous devons alors comprendre la construction
de cette histoire scolaire. Au-delaè  du roman national, de la politique, des finaliteés, nous
pouvons interroger ces choix.

AÀ  coâ teé  des complexes de praxeéologies qui releèvent de la pratique historienne, nous
pouvons envisager que l’histoire diffuse les complexes de praxeéologies des personnes et
des institutions passeées. Elles n’ont pas vocation, sans doute, aè  eâ tre reproduites, mais aè
expliquer les comportements de nos preédeécesseurs et aè  faire comprendre leurs mondes
et leurs fonctionnements. 

Les gestes et leurs interpreé tations composent les repreésentations historiques. Elles
fournissent des gestes  et  des interpreé tations  de leurs raisons,  de leurs  justifications.
Lorsqu’elles  s’opposent,  ce  sont  tout  autant  les  faits  et  leurs  successions  qui  se
confrontent que les interpreétations qui sont fonction des reécits et des institutions qui les
diffusent.

AÀ  travers  la  TAD,  nous  prenons  conscience  de  l’importance  des  conditions  dans
lesquelles le texte du savoir et les organisations praxeéologiques sont diffuseés. L’œuvre
qui  sert  de  support  aè  cette  organisation  peèse  encore  sur  leurs  formes.  Dans  cette
optique,  nous  devons  prendre  en  compte  les  particulariteés  des  manuels  et  les
contraintes qu’elles imposent aux contenus.
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6. Les manuels scolaires 

Les manuels occupent une place importante dans la litteérature. Par meé tonymie, ils se
confondent avec l’histoire scolaire, meâme si personne ne parait dupe de ce jeu de miroir,
il produit de nombreux deébats et marronniers (Bruillard, 2005). Pour autant, ils ne nous
semblent pas interrogeés pour eux-meâmes, dans les contraintes qu’ils subissent ou qu’ils
produisent. Nous devons, alors, visiter succinctement ces œuvres.

6.1 Un objet singulier
Dans les lieux de meémoire, Nora (1997 b, 1997 c) le consacre aè  travers le Lavisse. Le

manuel, et singulieèrement celui d’histoire, deépasse alors la place d’un livre. Il entraïâne
une seérie de contraintes sur la socieéteé , la meémoire et l’histoire scolaire. Mais ce n’est que
la lisieère de cet objet.

Fausse eévidence historique, pour reprendre la formule de Choppin (2008), le manuel
scolaire correspond aè  un objet composite qui impose ses propres contraintes. Dans le jeu
des maisons d’eédition, qui sont autant d’eécoles, il obeé it aè  des modes peédagogiques.

‘Textbooks are indeed a kaleidoscope, and we should not see them as being a
single image, or even a single refraction of the light of instruction. How we
view  them  depends  on  who  we  are,  what  our  view  of  curriculum  and
instruction may be, and what our view of knowledge and learning may be.’
(Braga Garcia, 2009)

Cette citation de Johnsen reprise par Taânia Maria Braga Garcia introduit la diversiteé
des  orientations,  dans  l’eé tude  des  manuels,  entre  la  culture  scolaire,  la  dimension
eéconomique  ou  l’usage  dans  les  classes.  Dans  l’espace  francophone,  la  majoriteé  des
travaux se borne aux contenus.

AÀ  la  suite  d’un  colloque,  Robert  Martineau  eécrit  qu’il  n’y  a  entendu  aucun
« manuelologue »  (Louichon,  2015).  Et  pour  cause,  aè  l’exception  notable  de  Alain
Choppin, nous ne trouvons pas vraiment de speécialiste francophone. Brigitte Louichon,
note ainsi  que la plupart des analyses qu’elle a croiseées s’en servent sans l’eé lever en
objets  de  recherche.  Peu  de  travaux,  ajoute-t-elle,  s’attardent  dessus,  le  consideérant
comme  un  acquis.  Le  Marec  (2005)  reéalise  d’ailleurs  le  meâme  constat,  dans  une
approche similaire. Nous pensons pourtant neécessaire de prendre ce temps.

Diffeérentes  bases  de  donneées  regroupent  les  manuels  scolaires  (Aubin,  2005).  En
France, les travaux sur ce meédia se deéveloppent dans les anneées 1980. Alain Choppin,
qui  publie  un  article  fondateur  en  1980,  se  speécialise  dans  cet  objet  sous  l’angle
historique.  Pierre Moeglin,  en sciences de l’information et de la communication,  relie

Page 165 sur 403



industrie eéducative et industrie culturelle ou creéative.  En Allemagne, le Georg-Eckert-
Institut  fuï r  international  Schulbuchforschung  (Garspard-Karydis,  2002)  se  deédie  aè  la
Schulbuchforschung, la discipline deévolue aux manuels (Choppin, 2008). Plus largement,
the International Association for Research on Textbooks and Education Media (IARTEM)
se consacre aux recherches sur cet objet. Pour autant, les actes de colloques abordent
eux aussi davantage les contenus. En France, deux rapports de l’Inspection geéneérale, un
dirigeé  par Borne (1998) et l’autre par Seéreé  et Bassy (2010), reéalisent un eé tat des lieux.
Dans tous les cas, comme le note Pogelschek (2007), les travaux sont peu nombreux aè
aborder les probleématiques lieées aè  leurs publications.

6.2 Un outil contraint
Le manuel scolaire est surtout un outil peédagogique employeé , ou non, dans les classes.

Ogier  (2007) est l’une des rares aè  avoir eé tudieé  leurs usages, mais sans entrer dans le
deé tail  des  contenus ni  dans leurs structures.  Hors  de ces  lieux classiques,  le  manuel
s’ouvre aussi aè  la maison. Support d’un « systeème didactique auxiliaire », il relie l’eécole et
la famille (Seéreé  & Bassy, 2010). 

Niclot  et  Lebrun  (2009) le  preésentent  comme  une  interface  entre  diffeérentes
composantes de la socieé teé  et du systeème scolaire, que les recherches permettraient de
mettre en lumieère aè  travers quatre jonctions principales. Il apparaïât ainsi au carrefour de
l’eéducation,  de  l’eédition  et  de  la  demande  sociale.  Les  contenus  sont  soumis  aè  des
contraintes  ideéologiques,  politiques,  mais  aussi  eéconomiques.  Entre  curriculums
prescrits et reéels, il se substitue, parfois, aux programmes. Il constitue encore un eé leément
central entre enseignement et apprentissage. Enfin, il repreésente un lieu de passage des
savoirs.

« En France par exemple, les manuels sont, dans la majoriteé  des cas, conçus
pour eâ tre utiliseés de manieère autonome par les eé leèves. Ils sont conçus comme
un meédium qui permet aè  l’eé leève d’avoir un acceès  direct aux savoirs et aux
savoir-faire disciplinaires prescrits par les curriculums. »  (Lebrun & Niclot,
2009, p. 9). 

Dans  un  autre  article,  repris  par  Louichon  (2015),  Niclot  deéveloppe  l’ideée  de
« systeèmes manuels ».  Selon lui,  dans  le  cas  de la  geéographie,  ils  se conçoivent  dans
diffeérents  meétasysteèmes  (Annexe D.1,  p.14).  Il  deécrit  ainsi  quatre  meé tasysteèmes
connecteés  au  systeème  manuel :  le  systeème  scolaire,  dans  lequel  s’inscrit  le  systeème
didactique,  et  qui  porte  en  lui  le  programme ;  le  systeème  scientifique  apporte  la
geéographie savante ; le systeème eéconomique ; le systeème meédiatique. Le manuel apparaïât
alors comme un objet complexe.

Il n’est pas le seul aè  traiter ainsi du manuel. D’autres chercheurs y reé fleéchissent, alors
qu’ils en ont eé teé  auteurs (Briand & Peltier, 2008). Le travail porte sur une discipline plus
lointaine que la geéographie de Daniel Niclot, les matheématiques aè  l’eécole eé leémentaire.
Pour  autant,  la  dimension  reé flexive  renvoie  aux  contraintes  rencontreées  dans  la
reéalisation de ce geste didactique, alors que les auteurs se reé feè rent aè  la TAD. Ils placent le
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manuel au centre d’un ensemble d’attentes, parfois contradictoires. Sa construction se
trouve  en  tension,  entre  la  tentation  de  produire  un  objet  didactiquement  fiable  et
efficace, qui pourrait s’imposer au risque d’eécraser les liberteés peédagogiques, ou un outil
qui doit s’inseérer dans les « bricolages didactiques » des enseignants. Le tout donne un
scheéma (Annexe D.2,  p. 15) confus et  complexe qui  cherche aè  mateérialiser toutes ces
influences.

Les auteurs de l’article  deécrivent ceux des manuels sous l’influence principale des
eéditeurs.  Ils  apparaissent comme les garants de la conformiteé  aux programmes qu’ils
estiment  faussement  exigeants  et  sous  l’influence  de  la  noospheère,  et  brident  les
avanceées didactiques aè  cette fin. Ils restent, par ailleurs, soucieux de produire des pages
accessibles  aux  parents  et  aux  eé leèves.  Paralleè lement,  un  panel  juge  l’ouvrage.  Les
formateurs  attendent  des  aides  des  « livres  du  professeur ».  Une  dernieère  relation
s’eé tablit  entre  les  auteurs,  enseignants,  et  les  didacticiens  qui  voient  leurs  travaux
peéneétrer la communauteé  praticienne.

Les auteurs ne posseèdent plus le controâ le des mises en pages. Tout au plus peuvent-ils
espeérer un usage aè  minima, selon Joeï l Briand et Marie-Lise Peltier. Dans ces systeèmes
didactiques, les eé leèves ne semblent pouvoir eâ tre que des spectateurs.

Les  eévolutions  de  la  socieéteé  comme  des  attentes  multiples  des  apprenants  et  du
deéveloppement des TICE conduisent aè  des remises en question. Le manuel doit s’adapter,
mais le peut-il ?  C’est  la  question qui guide Bruillard  (2005).  Intermeédiaire entre les
programmes  prescripteurs  et  le  savoir  appris,  il  fait  poleémique.  Reprenant  Andreé
Chervel, il avance que le livre doit agir, par la culture scolaire, sur la culture nationale.
Enfin, les eévolutions des pratiques de classe contraignent-elles aussi leur eécriture. Selon
lui, le manuel recoupe diffeérentes interrogations. AÀ  travers leur mise en texte, la culture
scolaire  produit  un  nouveau  type  de  savoirs  distinct  du  savoir  et  des  pratiques  de
reé feé rence. C’est le sens des pointilleés qui apparaissent dans le scheéma (Annexe D.3, p.16).

Ses lectures et ses observations semblent confirmer que la TD ne doit pas eâ tre perçue
comme lineéaire.  Contraint  par les  pratiques scolaires,  comme les programmes ou les
enseignants,  le  livre est  tourneé  vers ces derniers,  mais  aussi  vers  les  eé leèves  et  leurs
parents.

6.3 Qu’est-ce qu’un manuel d’histoire
Au-delaè  de  cette  litteérature  sommaire,  nous  n’avons  pas  encore  poseé  la  question

essentielle. Qu’est-ce qu’un manuel scolaire d’histoire ? Œuvre composite, il  se trouve
sur la jonction entre la culture, l’eécole, l’industrie de l’eédition et la socieé teé  (Stray, 1993).

Pour Annie Bruter, citeé  par Choppin (2008), ils sont issus des abreégeés qui servaient, aè
destination  d’un  public  plus  large,  aè  vulgariser  les  connaissances  savantes.  Leurs
existences  neécessitent  alors  trois  eé leéments :  un  mode  peédagogique  qui  permet  la
diffusion aè  une classe d’un savoir commun ; la structuration de celui-ci en discipline ; que
l’eé leève peut le posseéder.
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Pour Moeglin  (2005),  il  apparaïât  au deébut  du XIXe sieècle  avec le systeème scolaire,
duquel  il  constitue  un  outil  qui  permet  la  promotion  des  strateégies  politiques  et
ideéologiques et son eévolution actuelle. 

La  recherche  seépare,  geéneéralement,  les  manuels  d’autres  objets  qui  viennent  les
compleé ter plus que les concurrencer, les Teachning media. Ces supports connaissent des
hybridations,  entre manuels  numeériques ou augmenteés.  L’eé tablissement des bornes a
principalement de la valeur pour les peériodes anteérieures. Pour autant, Choppin (1980)
diffeérencie  l’ouvrage  produit  pour  la  classe,  et  obeé issant  de  facto aè  des  impeératifs
peédagogiques, de celui qui posseède un autre usage et se voit introduit dans l’eécole.

Stray  (1993)  deé finit  le  manuel  comme  « un  livre  conçu  pour  donner  une  version
peédagogique et didactique d’un certain domaine de connaissance »  (p. 73). Il  apparaïât
alors comme la mateérialisation de la discipline, et nous retrouvons laè  les eé leéments de
l’eéchelle.  

Il deépasse cette particulariteé  et constitue un objet « […] indeed, [who] offers to the
master the possibility of combining, in class, collective work and individual work, as well
as class work and home work ». (Moeglin, 2005, p. 24).

Dans son approche du manuel, Lucas  (2005) eévoque la proximiteé  des magazines de
vulgarisation et des livres, mais encore un lien qui s’eé tablit entre les auteurs et les eé leèves.
Il se construit dans les pratiques, entre lectures lineéaire ou theématique. Et cela renseigne
d’ores  et  deé jaè  sur  les  contraintes  qu’ils  font  peser  sur  les  contenus.  Ceux-ci  sont
assembleés  et articuleés  dans la perspective d’un enseignement.  Nous revenons encore
une fois  aè  la  structuration des  niveaux inteérieurs  de notre  eéchelle  en consideérant  le
manuel comme l’organisation d’une partie de l’univers.

Bacqueès, aè  travers diffeérentes productions, aborde leurs eévolutions. Elle montre ainsi
que  le  savoir  appreâteé  change  diffeéremment  des  prescriptions.  Il  preéceède  certaines
avanceées, en retardant d’autres.

Ce  livre  reste  donc  le  fruit  de  contraintes  varieées,  le  marcheé ,  mais  aussi  les
glissements  de  l’institution  scolaire,  des  pratiques  enseignantes  ou  de  l’Universiteé ,
garante  des  contenus.  Les  quelques  maisons  d’eédition  s’affrontent  aè  travers  la
preésentation des manuels ou les recherches de nouveaux publics. La concurrence rude
conduit aè  la reéduction de leurs nombres, des speécialisations et des alliances.

Les eéquipes d’auteurs eévoluent au cours des anneées 1990. Sans doute dans l’optique
de gagner la sympathie des enseignants, des praticiens aux origines varieées remplacent
les universitaires et les reéseaux parisiens. Les maquettistes prennent de plus en plus
d’importance  et  accompagnent  la  disparition,  dans  les  premieères  pages,  des  avant-
propos, au profit de modes d’emploi.

Paralleè lement,  alors  que les professeurs  et  historiens semblent l’avoir  emporteé  en
obligeant la preésence quasi systeématique de leégende sous les documents, des pratiques
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de deé tourages contribuent aè  leurs naturalisations. Dans tous les cas, Baqueès eévoque dans
ces modifications une victoire de l’institution scolaire (et des eéditeurs) sur les historiens.

L’eévolution correspond aussi aè  celle des peédagogies et du public. Le cours magistral, la
norme dans les anneées 1960, s’efface au profit des exercices dans lesquels les manuels
fournissent aè  la fois la leçon et les documents. Ces derniers peuvent y occuper diffeérentes
fonctions de l’illustration jusqu’au sujet. Par ailleurs, les changements communs dans
tous  les  ouvrages  traduisent  une  nouvelle  theéorie  de  leur  roâ le,  un  glissement  de
l’exposition du savoir vers l’outil.

L’eévolution des diffeérentes eéditions apparaïât aussi dans la theèse de Morand  (2011).
L’emploi  erroneé  d’une  formule,  notamment,  lui  permet  de  mettre  en  lumieère  un
pheénomeène de copiage entre auteurs. Mais nous revenons ici au savoir appreâteé , ce qui
nous conduit aè  nous interroger. Le manque relatif de travaux aè  ce sujet ne deécoulerait-il
pas d’un retard ? Les chercheurs et le public continueraient alors aè  percevoir l’œuvre
comme un exposeé  qui deé laisse sa forme d’outil. 

Baqueès  (2007) borne le manuel scolaire : il est, et doit rester, un livre et non pas un
recueil  de  documents ;  il  ne  doit  pas  introduire  de  trop  grandes  nouveauteés,  ce  qui
explique la relative similariteé  dans une meâme geéneération ; il ne doit pas incorporer une
histoire critique ou aè  la comparaison entre historiens,  malgreé  quelques tentatives.  Ce
rejet  lui  parait  une  conseéquence  d’un  retour  sur  des  theématiques  meémorielles  et
patrimoniales au tournant des anneées 2000. 

Par  ailleurs,  les  manuels  scolaires  enteérinent  une  relation  avec  l’histoire  savante.
L’auteure preécise en effet que les eévolutions historiographiques, ou du moins certaines
d’entre elles finissent par se retrouver dans les livres de classe. Cependant, les exemples
qu’elle  prend  ne  traitent  pas,  pour  certains,  des  manuels  directement,  mais  des
prescriptions. 

Paralleè lement,  des  eé leéments  eépisteémologiques  introduits  au  profit  de  courants
anteérieurs  de l’historiographie et  entreés  dans les  mœurs peinent  aè  laisser  la  place aè
d’autres objets  malgreé  les textes officiels.  D’autre part,  les manuels  souhaitent eéviter,
dans  une  certaine  mesure,  les  conflits.  Les  maisons  d’eédition  tenteées  par  l’audace,
comme Magnard au milieu des anneées 1990, reviennent en arrieère. 

Ils peuvent par ailleurs progresser rapidement dans les interpreé tations de certains
eéveènements. Alors que les programmes restaient neutres au sujet de l’histoire de l’Union
sovieétique, les manuels ont largement anticipeé  l’eévolution vers une critique virulente qui
devait se produire dans les anneées 1990.

Caritey  (1993),  que  Mutabazi  (2013) cite  eénormeément,  a  eécrit  un  article  de
meéthodologie  sur  l’eé tude des manuels  scolaires.  Il  prend en compte deux formes de
contenus transmis, des objets proches de l’eéveènement et du temps court, d’autres qui se
situent  dans  le  temps  long,  comme  la  constitution  des  groupes  sociaux  ou  des
institutions ; mais aussi, des eé leéments ideéologiques simplifieés dans un format dirigeé  vers
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un public jeune. AÀ  ces deux ensembles repris de Moniot  (1988), il ajoute un troisieème
niveau de lecture qui correspondrait aè  un discours sur l’histoire elle-meâme, relatif aè  la
structuration du temps que chaque ouvrage propose.

Une  autre  approche  passe  dans  la  relation  qui  unit  les  groupes  d’auteurs  aux
contenus,  aux programmes et  aè  la  socieéteé .  Lantheaume  (2007 b) concentre ainsi  son
attention sur le  cas de l’histoire de la colonisation.  Elle  avance que l’eévolution de sa
repreésentation  deécoule  en  partie  des  conditions  de  l’eécriture.  La  multiplication  des
auteurs  et  de  leurs  reéseaux  favorise  cette  ouverture.  Patricia  Legris  observe  un
pheénomeène semblable au niveau des prescriptions.

Se  basant  sur  des  programmes  et  des  manuels  depuis  1923,  elle  montre  que  le
deéveloppement des documents, comme la multiplication des auteurs,  a conduit d’une
deénonciation  anonyme  de  la  colonisation  aè  une  oscillation  entre  deénonciation  et
relativisme. L’eévolution de l’eécriture, lieu des neégociations, tend aè  produire des objets de
plus en plus aseptiseés.  La colonisation disparaïât  au profit de simples illustrations des
coloniseés. Cette eévolution deécoulerait d’« une nouveauteé  historiographique retenue ». La
situation  actuelle  des  pays  anciennement  coloniseés,  ainsi  que  la  vivaciteé  de  ces
questions, pourrait peser sur cette histoire.

6.4 La loi du marché
Le  manuel  peut  eâ tre  aussi  abordeé  sous  l’angle  des  technologies  de  l’eéducation.  Il

apparaïât comme un outil, et un veéhicule de valeurs, qui atteste de la speécialisation des
enseignants tout en offrant une certaine reconnaissance sociale, note Moeglin (2005). 

L’Industrie eéducative eévoque l’eévolution du systeème scolaire depuis le XIXe sieècle. Elle
deécoule de la massification, mais aussi de l’industrialisation de la production des outils
employeés  dans  les  classes,  ainsi  que de  la  rationalisation.  Celle-ci  copie  l’usine  et  le
taylorisme, dans sa mise en place d’une technicisation, investissement pour remplacer
l’humain.  AÀ  l’exteérieur,  l’eéducation  subit  l’entraïânement  de  l’industrie  culturelle  dont
l’eédition semble la plus ancienne forme. Les univers civiques et domestiques, qui fondent
citoyens et adultes, viennent compleé ter l’ensemble. Entre les trois, l’ouvrage facilite leur
coexistence. 

Malgreé  tout, l’administration centrale y voit un guide pour les maïâtres, un index des
meilleures pratiques et un recueil des savoirs leégitimes  (Moeglin, 2005). Au cours du
XIXe sieècle,  le versant scolaire s’eémancipe,  trouvant des formes de commercialisation
particulieères alors que l’instituteur constate le manque d’ouvrages. L’industrialisation de
ce secteur se caracteérise ainsi par une prise de place croissante de l’eéditeur. Il apporte les
financements, fixe les prix et reépartit les profits, mais reéunit aussi les experts. 

Les eéquipes d’auteurs varient. Pierre Moeglin note qu’en histoire ils s’eé tendent. Ils
semblent en moyenne une dizaine de membres afin de deécouper le travail d’eécriture et
de rentrer dans les deé lais poseés par le systeème scolaire et les impeératifs eéconomiques.
Par ailleurs, eéditeurs et manuels entretiennent des liens eé troits avec l’institution. D’un
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coâ teé ,  ils  beéneé ficieraient de son eévolution,  d’un autre ils participeraient aè  la formation
continue  des  enseignants  en  rappelant  les  connaissances  nouvelles  autant  que  les
programmes. 

Paralleè lement, le livre de classe unit en son sein diffeérentes caracteéristiques qui le
singularisent.  Il  constitue,  en effet,  simultaneément  l’instrument  de  la  standardisation
grammaticale  comme  culturelle  et  politique  du  territoire,  l’outil  de  diffusion  de
disciplines scientifiques au sein de l’eécole et les premiers bestsellers (Moeglin, 2005). Il
participe aè  la construction de la socieéteé .

La structure eéconomique a duâ  eévoluer deès 1977 avec l’achat par les eé tablissements
des manuels de premier cycle, avec un renouvellement de quatre ans, qui conduit aè  un
manque aè  gagner (Moeglin, 2010). Paralleè lement, le deéveloppement d’internet a permis
aux enseignants de chercher contenus et ideées peédagogiques ailleurs. L’eédition scolaire
eévolue donc dans un mouvement plus large. Cette porositeé  peut aussi transparaïâtre avec
le projet lanceé  par Jimmy Wales en 2006 d’un livre accessible gratuitement lieé  au modeè le
de Wikipedia.

Le manuel scolaire parait en difficulteé ,  il subit l’offensive de diffeérents supports. Sa
coheérence  interne  et  son  uniteé  le  handicapent,  alors  que  les  assemblages  des
enseignants  s’adaptent.  Pour  autant,  pour  Pierre  Moeglin,  il  ne  peut  pas  encore  eâ tre
remplaceé  eé tant donneé  le poids des institutions qui le portent ainsi que celui de l’eédition
scolaire.

Selander (2005) le compare aux nouvelles technologies afin de percevoir les modeè les
de transmission des informations. Face aè  internet, le manuel laisse entrevoir ses limites.

Programme sur reéseau Manuel scolaire

Hypertextuel Lineéaire (mais parfois) sans contour clair

Multimodaliteé  augmenteée (textes, animation, 
image, son)

Multimodaliteé  restreinte (texte, image, 
disposition)

Grande quantiteé  d’information (si lieé  aè  
internet)

Quantiteé  restreinte d’informations

Boucles de reé troaction Pas de boucles de reé troaction

Interactiviteé Interactiviteé  restreinte

L’avantage des images et de la communication 
sur les textes

Les avantages du texte sur les images et la 
communication

Cadrage interne par des « agents 
peédagogiques » et des taâ ches

Cadrage interne par des questions et des 
taâ ches

Tableau 7: Comparaison entre les programmes sur réseau et le manuel imprimé, patterns 

d’information (Selander, 2005, p. 277)

Le tableau (7) preécise les contours du manuel et de son usage dans la relation de
savoir qu’il trace. Il constitue avant tout un objet limiteé , lineéaire, il suit une progression
simple qui n’admet pas de variation.  Quelques types de composantes se rencontrent,
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mais ils sont figeés et assembleés une fois pour toutes. Sans reé troaction, le manuel ne laisse
aucune prise aux eé leèves ou aux enseignants. Toute sa construction, l’apprentissage qui
en est permis, deécoulent de choix internes. Ces objets sont finis.

6.5 Une œuvre composite
Pour les objets qui s’y assemblent, nous pourrions nous reé feérer aè  Caritey (1993) qui

distingue : reécits textes,  documents (eécrits ou iconographiques),  tableaux,  graphiques,
cartes,  reésumeés,  sommaires,  glossaires  et  lexiques,  questions  compleémentaires  et
exercices. AÀ  cet ensemble d’eé leéments lanceés en vrac s’ajoutent les modes d’emploi. Nous
notons  par  ailleurs  le  manque  des  notices  biographiques  ou  des  organigrammes
pourtant freéquents.

« Autrement dit, le manuel d’histoire peut-il eâ tre consideéreé  comme un reécit
historique  organiseé  par  une  mise  en  intrigue  coheérente  mettant  en
interaction  le  texte-auteur,  les  documents  iconographiques  ou  autres  avec
leur leégende, les exercices… bref tous les eé leéments qui composent aujourd’hui
un  manuel ?  Si  oui,  sur  quoi  cette  coheérence  est-elle  fondeée ?  Comment
eévolue-t-elle ? » (Baqueès, 2003a, p. 179).

Comme l’a montreé  Baqueès (2007), les ouvrages suivent depuis la fin du XXe sieècle une
structure  en  doubles  pages qui prendrait  son  origine,  selon  Moeglin  (2010) dans
l’influence de Henri Marion. Deneuche  (2012) eécrit  que c’est  en 1977 que la bascule
s’effectue avec une plus grande place pour les documents. Le nouvel eéquilibre se traduit
notamment par la double page qui les associe aux textes d’auteurs.  Nathan introduit
leurs numeérotations et les renvoie dans la leçon qui donne aè  l’ensemble sa coheérence.
Dans les anneées 1990, dans la typographie comme dans l’agencement des documents, la
standardisation eétablit la double page comme une contrainte eéditoriale importante.

Pour Baqueès  (2007), la forme actuelle des manuels lyceéens qui intercalent cours et
dossiers remonte aux anneées 1990.  Le Marec  (2006a) montre, avec le traitement de la
premieère guerre mondiale dans les livres de 1re de 2003, une diffeérence importante dans
la deé finition de l’objet entre ces deux modes. Les doubles pages d’eé tude abordent des
eé leéments  preécis,  comme  la  culture  de  guerre.  Elles  preésentent  des  innovations
historiographiques sans les introduire dans les leçons, et convoquent certains historiens.

Parler de texte d’auteur renvoit aux diffeérents objets qui emplissent les pages des
manuels.  Les  cours  occupent,  en  fonction  des  niveaux  et  des  maisons  d’eédition,  des
espaces plus ou moins importants.  Les leégendes viennent agreémenter les documents,
elles expliquent ce qui doit en eâ tre compris.

Deneuche  (2012) montre que le texte des cours n’est pas resteé  immuable dans sa
forme. Elle note ainsi qu’il opte pour le preésent de narration avec les programmes de
1977. Ce faisant, les auteurs nous mettent le passeé  devant les yeux. Paralleè lement, c’est
aussi le moment ouè  se deéveloppe le livre du professeur.
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Comme nous l’avons deé jaè  eécrit plus haut, la place des documents dans les manuels
d’histoire a consideérablement cruâ  et leurs fonctions ont varieé . 

Parmi ces documents, ceux de type iconographique occupent le plus grand espace.
Pour Binnenkade et Gautschi  (2006), par exemple, les images constituent, au deébut du
XXIe sieècle,  un argument important pour la vente des manuels d’histoire.  Celles-ci  se
sont eé toffeées, par ailleurs, au cours des dernieères deécennies de leégendes de plus en plus
compleè tes qui les sortent de la neutraliteé  dans laquelle elles se trouvaient. Ils traitent
alors du Viele Wege – eine Welt, mais nous pensons pouvoir l’eé tendre aux autres, meâme
s’il semble, dans sa maquette, diffeérer des ouvrages français. Ils construisent ainsi trois
cateégories d’illustrations. 

Catégories Types d’images

Représentatives peintures

dessins

gravures

affiches

caricatures

photographies

Images de films

abstraites diagrammes

graphiques

Cartes thématiques

Hybrides Mêlent les caractéristiques des autres

Tableau 8: Les différents types d’images selon Binnenkade et Gautschi

Cette cateégorisation seépare les images repreésentatives, figuratives autour d’acteurs, et
abstraites, qui correspondent aè  des productions statistiques. Ce qui unit l’ensemble est
ce statut particulier qui attire l’œil du lecteur.

La mise en texte des images dans les manuels renvoie aux leégendes, et aux questions,
qui les accompagnent. Pour l’abord de concepts abstraits, elles structurent le contenu
tout  en  accrochant  les  eé leèves.  Par  ailleurs,  elles  permettent  la  geéneération  d’une
« multiperspective ». Cette ideée correspond aè  ce qu’observe Baqueès (2003a) au sujet de
la  Terreur  et  l’introduction  de  documents  iconographiques  qui  conduit  aè  une  autre
interpreé tation.

La  photographie  occupe  une  place  importante  dans  les  manuels.  Elle  montre  le
quotidien  et  l’eéveènement  et  pourrait  servir  aè  deévelopper  une  conscience  historique
reé fleéchie, aè  travers le texte qui l’entoure, comme les autres documents. Ces leégendes ou
questions aident aè  contextualiser et aè  critiquer les repreésentations. 
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Binnenkade  et  Gautschi  (2006) isolent  sept  raisons  aè  l’emploi  d’images.
Premieèrement, leur simultaneé iteé  permettrait d’appreéhender plus directement leur objet.
Deuxieèmement, elles portent leurs messages subtils contraints dans leurs conventions
propres.  Troisieèmement,  elles  fournissent  des  informations  absentes  des  autres
descriptions.  Quatrieèmement,  elles  reéduisent,  parfois,  la  complexiteé ,  en  montrant
l’ensemble,  et  la  produisent,  aè  travers  de  nouvelles  questions.  Cinquieèmement,  elles
induisent  des  eémotions  et,  ainsi,  eé tablissent  un  rapport  entre  l’eé leève  et  l’objet.
Sixieèmement,  elles  peuvent  permettre,  en lien avec le  texte,  une interrogation sur  la
façon  dont  l’un  ou  l’autre  des  meédias  peut  donner  formes  aè  l’histoire.  Enfin,
septieèmement, elles peuvent ponctuer le cours et lier diffeérentes parties.

Mais nous pouvons aussi leur trouver des fonctions propres aè  l’appreât des manuels.
Ainsi,  le  plus  souvent,  elles  illustrent  les  pages  de  garde  des  chapitres  de  l’ouvrage
(exemple : annexe D.4, p. 17), parfois introduites par quelques phrases, souvent par une
frise, toujours soumise aè  un texte ainsi qu’aè  une probleématique (Gautschi & Binnenkade,
2006). D’autres servent au deéveloppement de compeétences meé thodologiques, aè  travers,
notamment, les questions qui les entourent (exemple : annexe D.5, p. 18). Un troisieème
usage renvoie aè  la production d’une vue d’ensemble (exemple : annexe D.6, p. 19). Les
images  peuvent  compleé ter,  illustrer  ou  contredire  le  cours.  Des  documents
iconographiques,  eé tudieés  pour  leurs  dimensions patrimoniales  (exemple :  annexe D.7,
p. 20),  occupent  une  place  singulieère.  Ils  fondent  des  sujets  aè  part,  centreés  sur  l’art.
Diffeérents textes et eé leéments didactiques viennent l’interroger afin de permettre aè  l’eé leève
de comprendre sa particulariteé .

Deneuche  (2012) accorde  une  certaine  attention  aux  documents  ainsi  qu’aè  leurs
usages. Elle les classe non en fonction de leurs natures, mais de leurs provenances et de
leurs  emplois.  Elle  distingue  ainsi :  les  sources,  dont  les  objets  patrimoniaux,  les
« documents issus de la recherche » et les « documents fabriqueés » par les auteurs. Ce
dernier terme peut deéranger puisqu’une grande part des documents iconographiques
sont retoucheés, comme elle le note, ou reçoivent des leégendes erroneées. Nous pouvons,
par ailleurs, eévoquer les traductions ou le travail de citation des textes, qui pourraient
renvoyer  un autre  type  de  « fabrication ».  L’ensemble  regroupe,  cependant,  les  frises
chronologiques et les cartes, mais aussi les reécits inspireés d’œuvres plus anciennes et
trop vastes, comme des reésumeés de la Bible. Elle les classe ensuite en fonction de leurs
emplois.  Les  premiers  ne  servent  qu’aè  illustrer.  Il  est  proche  parent  du  document
d’accroche que l’on retrouve dans les doubles pages d’introduction. Celui qu’elle nomme
deémonstratif confirme ce que le professeur dit.  L’outil  se limite aè  supporter le travail
meé thodologique.

Les documents occupent par ailleurs une place de plus en plus importante. Celle-ci va
sans doute de pair avec leur dimension illustrative. Celle-ci conduit parfois aè  des usages
qui les deépassent ou les contredisent. C’est notamment le cas de la mosaïïque mise en
lumieère par Veéronique Deneuche qui montre le martyr des chreé tiens tout au long de la
peériode alors qu’elle repreésente, selon les historiens, de simples jeux du cirque. Ce cas
renvoie aè  l’importance de la leégende, mais aussi au besoin d’une image spectaculaire. 
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Pour Baldner  (2005),  le document,  particulieèrement la photographie,  joue sur une
illusion. Deétacheée de l’usage de l’historien, elle eé tablit un lien direct, sans critique. S’y
deéveloppe un temps diffeérent de celui du didactique. Nous pourrions eévoquer ce que
nous eécrivions plus haut concernant les illustrations anachroniques, voire meâme celui de
la  photographie  contemporaine.  L’objet  ainsi  preésenteé  semble  construit  dans  une
attitude  fixe.  Par  ailleurs,  Jean-Marie  Baldner  met  en  lumieère  les  modifications,  le
deé tourage, notamment, qui influencent leur reéception. L’œuvre en est deétruite dans son
essence, afin de s’inscrire dans les sujets. Paralleè lement, le travail sur la taille deé forme la
compreéhension. Pour autant, cette extraction du temps historique pourrait constituer un
mode de controâ le.

Tout cela nous conduit aè  envisager les documents non pas comme des traces, mais
comme  des  productions  pour  le  manuel.  Deès  lors,  eé tudier  la  TD  passe  aussi  par  la
compreéhension de ces documents et de la logique de leurs agencements. Documents et
leçons constituent alors un ensemble coheérent. Seuls les auteurs (Y) peuvent introduire
des eé leéments, et le lecteur, l’eé leève (X) n’est qu’une personne abstraite. Selander  (2005)
eévoque deux formes pour le texte peédagogique :

« Les  textes  narratifs  racontent  une  histoire  avec  une  intrigue.  Ils  eé taient
anciennement utiliseés dans les livres d’histoire traitant des rois et des reines.
De forme “archeétypale” correspondant aè  la structure de base des contes ou
des  feuilletons  teé leéviseés  sentimentaux,  ils  fourmillent  d’exemples  de
personnages  “souhaitant”  sauver  le  pays  ou  la  nation.  Les  rois  et  plus
geéneéralement les personnages sont utiliseés meé taphoriquement aè  la place des
structures  plus  complexes  de  nation  et  d’EÉ tat.  Les  textes  explicatifs  sont
conçus pour donner des arguments afin d’approfondir la compreéhension d’un
pheénomeène par le lecteur — pas uniquement pour deésigner ou pour raconter
une belle histoire. Ils mettent en eévidence un “probleème” ou une “question”,
deéveloppent  des  arguments,  donnent  des  exemples  et  des  contrexemples,
discutent  des  faits  et  preésentant  des  modeè les ;  il  ne  s’agit  pas  de  dire
comment on doit comprendre “x”, mais d’inviter le lecteur aè  prendre part aè  la
construction de la compreéhension d’un pheénomeène. » (p. 273)

Ces  deux  modes  du  texte  peédagogique  apparaissent  pour  lui  comme  des  choix
didactiques.  Ils  fixent les taâ ches de l’eé leève. Sans pour autant pouvoir faire migrer ces
concepts, nous pensons inteéressant d’eé tablir un paralleè le entre les deux grands types de
doubles pages que nous pouvons rencontrer. Entre d’un coâ teé  la leçon, qui fournit l’objet,
et de l’autre l’eé tude qui donne l’occasion de produire une reéponse.

6.6 Appréhender le manuel dans la 
transposition didactique

Ravel  (2003) aborde le cas des manuels de matheématiques. Elle le deésigne comme
« savoir appreâ teé  » (annexe D.8, p. 21) selon la formule employeée par Yves Chevallard, le
meâme  statut  que  le  projet  de  cours,  intermeédiaire  entre  les  savoirs  aè  enseigner  et
enseigneé .
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Bien que sujets de l’institution scolaire, comme les auteurs des programmes, ceux des
manuels  subissent  des  contraintes  singulieères.  Ils  construisent  des  organisations
didactiques, des interpreé tations de la prescription. Interroger le savoir appreâteé  renvoie
au rapport institutionnel.

Le  manuel  et  sa  production  s’inscrivent  donc  dans  un  ensemble  de  contraintes
propres. Les auteurs, en composant les contenus et les maquettes, reéalisent des gestes
didactiques.  Le  manuel  d’histoire  se  deécoupe  donc  en  plusieurs  types  de  pages  qui
obeé issent  aè  des  modes  peédagogiques  diffeérents  en  encadrant  l’activiteé  des
eé leèves/lecteurs.  Abordant l’eécologie et l’eéconomie du fait  religieux,  nous devons nous
interroger sur l’influence de ces deux modes.  Quelle  forme du fait  religieux pour les
eétudes ou pour les leçons ? Pouvons-nous observer une partition semblable aè  celle mise
en  lumieère  par  Yannick  Le  Marec  aè  propos  de  la  Premieère  Guerre  mondiale ?  Nous
restons  cependant  conscients  que  le  fait  religieux  deépasse  largement  le  conflit.  En
fonction  des  positions  dans  les  programmes,  des  objets  eé tudieés,  quelles  places  sont
occupeées par le fait religieux ? Conserve-t-il hors du temps, autour de l’histoire de l’art,
une position particulieère dans les eé tudes ?

Le manuel apparaïât ensuite comme un objet composite dans lequel prennent place
des  documents  de  formes  varieées  autant  que  des  textes  d’auteurs,  ou,  encore,  des
lexiques et des biographies. La forme du fait religieux se trouve alors contrainte dans ces
eé leéments.  Quels  documents  pour  les  religions ?  Quelle  place  pour  les  textes  sacreés ?
Quelle place pour les œuvres patrimoniales ? Mais aussi, quelle influence la dimension
scripturale des trois religions du livre peut-elle avoir sur cette repreésentation ? Quels
usages  de  la  photographie,  participe-t-elle  aè  la  construction  d’anachronismes ?  AÀ  la
repreésentation  fixiste  des  religions ?  Nous  pouvons  eémettre  l’hypotheèse  que  les
documents  occupent  un roâ le  fondamental  dans la  repreésentation des  religions.  Nous
pensons  ainsi  que  l’aspect  monumental  et  artistique  conduit  aè  un  grand  nombre
d’illustrations,  mais  aussi  d’œuvres  patrimoniales  abordeées  pour  elles-meâmes,  sans
compter la preésence d’allusions religieuses dans des œuvres profanes.

Enfin, les manuels obeé issent aè  une forme de standardisation, dans la forme comme
dans les documents produits.  Nous pouvons alors nous interroger sur les constances
entre  les  diffeérentes  maisons.  Des  documents  sont-ils  toujours  preésents,  des  œuvres
singulieères ? Des passages de la Bible ou du Coran, comme des œuvres embleématiques, le
Doâ me-du-Rocher ou la basilique Sainte-Sophie, offrent ainsi, sans doute des cas d’œuvres
monumentales et patrimoniales, preésents dans tous les manuels qui peuvent les traiter.
Pour autant, les approches pouvant varier, nous ne pouvons nous fier aè  ces œuvres qui,
d’ailleurs, apparaissent sans doute dans la prescription. Cependant, nous pouvons nous
avancer  en  pensant  que  certaines  œuvres  moins  patrimoniales,  mais  tout  aussi
importantes que la mosaïïque de Veéronique Deneuche peuvent apparaïâtre en des points
similaires, comme le triptyque d’Otto Dix qui illustre la Premieère Guerre mondiale.
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Synthèse

Les manuels scolaires constituent des objets complexes pris dans des séries de contraintes
qui les définissent. L’œuvre elle-même n’a rien de laissé au hasard, la neutralité de l’édition
scolaire s’inscrit  tout de même dans des impératifs  qui s’écartent des besoins du système
didactique. Nous pouvons noter dans un premier temps les conditions de leurs productions
dans le cadre d’un marché oligopolistique partagé entre quelques grandes maisons. La lourde
concurrence  impose  des  choix  tactiques.  Les  positions  qui  sortiraient  de  la  neutralité
pourraient influencer les ventes, à moins de chercher à satisfaire une clientèle de niche. Les
équipes d’auteurs sont amenées à composer des livres semblables dans leurs formes comme
leurs contenus.

Cette œuvre normalisée se structure dans les manuels scolaires autour de la double page
qui renvoie à une unité de lieu et de temps. Elle laisse alors les sujets s’organiser autour de
trois principaux modèles, la leçon, l’étude et l’histoire de l’art. Chacun de ces modèles impose
des organisations didactiques différentes, ainsi que des rencontres différentes avec les objets.
En fonction de la place du fait religieux, de son positionnement dans ces sujets, de ceux qui
lui sont consacrés ou non, il peut prendre des formes différentes.

Ces sujets, encore, organisent des documents de différentes natures, fonctions et origines
ainsi  que des textes  d’auteurs.  Le sujet  et  son approche ne peuvent  s’établir  qu’à travers
l’organisation de ces différents éléments.  Il  permet d’entrevoir  différents habitats  pour les
religions  ou  ses  composantes.  Entre  des  illustrations,  ou  des  sujets  eux-mêmes,  entre  de
simples allusions ou des constructions organisées autour des croyances ou des pratiques.

La forme fixe de ces œuvres nous permet d’observer l’intégralité de ces présences du fait
religieux, l’organisation des manuels. Nous ne devons pas nier que nous rencontrons un savoir
apprêté, une œuvre interprétant le savoir à enseigner. Nous sommes loin de pouvoir atteindre
ce qui est diffusé dans la classe ou ce qui se trouve appris par les élèves. Par ailleurs, les
manuels interprètent les programmes. L’état à travers le ministère de l’Éducation, notamment,
constitue une des principales sources de contraintes qui pèsent sur eux.

De la discipline savante, histoire, science de religions, ou autre, jusqu’aux manuels,
nous observons donc une TD. Avec ce savoir appreâ teé , nous nous trouvons aè  la limite du
systeème didactique.  Si  le  savoir  et  l’enseignant  s’y trouvent identifieés,  nous ignorons
tout, ou presque des eé leèves. La TD renvoie donc aux contraintes que subit la diffusion
des complexes de praxeéologie dans la socieé teé .

Nous  devons  alors  entreprendre  de  questionner  ce  que  nous  trouvons  dans  les
programmes  avant  de  porter  notre  attention  sur  les  pages  des  manuels.  L’eé tude  de
l’eécologie  et  de  l’eéconomie  du fait  religieux  dans  ces  livres  passe  par  l’eé tude  de  ces
derniers. C’est avant tout l’architecture des objets qui le composent comme des points
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qui  les  reéunissent  qui  nous  importe.  AÀ  travers  ces  manuels,  les  sujets  comme  leurs
limites, nous pouvons appreéhender ce qui a eé teé  transposeé  et ce qui ne l’a pas eé teé . Ces
deux points nous semblent fondamentaux dans l’appreéhension de la transposition du fait
religieux lui-meâme.

Le  poids  de  la  visite  des  œuvres  impose des  deécoupages  du fait  religieux,  il  n’est
rencontreé  qu’aè  travers les  visites preévues par  les  manuels  et  qui  ne  se tournent  pas
souvent vers la religion ou ses eémanations. Le poids des diffeérents niveaux de l’eéchelle
des  niveaux  de  codeé termination  didactique  nous  permet  alors  de  comprendre  et
d’interpreé ter  les  origines  de  ces  choix,  de  leurs  organisations.  Nous  devrons  alors
interroger les raisons de chaque manque et de chaque preésence. Pour autant, nous ne
consideérons pas de mauvaise TD. Nous ne jugeons pas ce que produisent les manuels au
regard  de  ce  que  construit  la  litteérature.  Nous  partons  de  l’ideée  que  les  choix  sont
tributaires d’eé leéments divers qui les encadrent et en empeâchent d’autres. L’organisation
du fait religieux, son eécologie et son eéconomie nous paraissent plus importantes que la
conformiteé  aux  avanceées  de  la  discipline  savante,  meâme  si  celle-ci  peut  permettre
d’appreéhender les origines de certains choix.

Avant de passer aux manuels et d’entrer dans leurs organisations du fait religieux,
nous passerons par les prescriptions qui encadrent plus preéciseément les textes du savoir
et le corpus.
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Écologie du fait religieux

7. L’écologie du religieux dans la 
prescription

La  litteérature  nous  a  pousseés  aè  poser  l’hypotheèse  d’une  deécroissance  de  l’espace
alloueé  au fait religieux dans les manuels, en fonction des peériodes eé tudieées ainsi que des
niveaux. Nous devons alors porter notre attention sur les programmes qui prescrivent ce
qui doit eâ tre enseigneé  dans chacun des niveaux scolaires.

7.1 Le programme un objet construit
En France, l’enseignement de chaque discipline suit la prescription des programmes.

Ceux-ci se trouvent reéeéditeés peériodiquement aux prix de diffeérentes transactions entre
des groupes divers et des questions qui animent le deébat public, la socieé teé  autant que la
politique.

Legris  (2010b) analyse  l’eévolution  de  l’eécriture  des  programmes  depuis  les
anneées 1950. Elle montre ainsi que la complexification des reéseaux est alleée de pair avec
celle de la citoyenneteé . La position que devra occuper l’eé leève aè  sa majoriteé  s’impose donc,
mais  aussi  l’actualiteé  et  le  politique.  Dans  les  anneées 1980  et  1990,  l’eécriture  des
programmes  s’ouvre  aè  des  universitaires  avant  que  ne  s’exerce  plus  sensiblement  la
contrainte du politique.

La  noospheère,  ici  aè  l’œuvre,  connait  diffeérents  groupes  porteurs  de  leégitimiteés
meémorielles, scientifiques,  institutionnelles ou professionnelles,  qui revendiquent une
place dans l’eécriture. Les structures anciennes subissent l’EÉ tat eévaluateur, l’introduction
des  « valeurs  de  marcheé  »  dans  le  systeème  eéducatif,  et  celle  des  compeétences.  Des
universitaires  jugeés,  par  Lionel  Jospin  ou François  Mitterrand,  aptes  aè  proposer  des
reé formes peédagogiques s’imposent, mais les inspecteurs restent importants. Diffeérents
reéseaux se confrontent alors, plus ou moins indeépendants du ministeère et de l’institution
scolaire, l’APHG est preésente et les syndicats non.

Les changements politiques occasionnent des troubles dans ce fonctionnement. Les
mauvais rapports de Claude Alleègre avec le mammouth entrainent ainsi l’arriveée de Jack
Lang et le remplacement des GTD par des Groupes d’experts, composeés d’« historiens
experts ».
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Les programmes se trouvent en tensions entre des impeératifs de volumes horaires,
qui  vont  en se  resserrant,  et  des  contraintes  politiques  qui  eémanent  de  la  demande
ministeérielle,  qui  ne  sont  pas  les  seules  aè  s’appliquer.  Les  diffeérents  courants
historiographiques  et  les  enseignants,  aè  travers  ou  malgreé  les  syndicats  et  l’APHG,
conservent une certaine influence. L’institution peine ainsi aè  se reé former du fait de leurs
reé ticences.

En  2005,  le  Haut  Conseil  de  l’eéducation,  chargeé  entre  autres  de  donner  un  avis
consultatif  sur l’eécriture des programmes,  reé tablit  les  preérogatives de l’IGEN dans ce
circuit. Le GE, mis en place en 2006 pour l’histoire-geéographie, est preésideé  par Laurent
Wirth,  IGEN et universitaire.  Il  oriente le groupe (dont sont exclus les universitaires)
vers une reé flexion sur les contenus.

Dans  les  anneées 2000,  un  rapport  parlementaire  preéconise  l’ouverture  du  reéseau
d’eécriture des programmes aè  de nouveaux acteurs, porteurs de meémoires, notamment.
Avec  la  loi  Taubira,  la  prescription  inteègre  un  enseignement  de  l’esclavage.  La  loi
Meékacheéra qui entend faire enseigner le roâ le positif  de la colonisation en Afrique du
Nord  est  vivement  combattue  par  les  historiens  et  les  enseignants.  Se  joue  la
continuation de la parlementarisation des questions meémorielles. L’histoire des femmes
donne  lieu  en  1999,  avec  Seégoleène  Royal,  aè  un  groupe  chargeé  d’envisager  son
introduction dans les programmes. Toutes ces ouvertures doivent montrer la volonteé  du
gouvernement  d’enseigner la  diversiteé  de la  France.  L’enseignement  du fait  religieux,
avec  le  rapport  Debray,  prend  de  l’importance,  de  meâme  que  l’immigration  sur  une
demande de l’exeécutif. Au-delaè , le conseil de l’Europe pousse pour l’enseignement de ce
meâme fait religieux, mais aussi pour celui de l’histoire de l’art.

Cette influence politique pourrait aller plus loin. En 2008, Xavier Darcos s’interroge
sur une possibiliteé  de laisser la « repreésentation nationale » discuter de ce qui doit eâ tre
enseigneé .  Pour  autant  selon  Patricia  Legris,  le  programme  de  2de de 2010  se  trouve
relativement libeéreé  de contraintes politiques.

Si depuis les anneées 1980 la question des compeétences est discuteée, elle ne s’impose
que dans les anneées 2000. Les eé leèves doivent sortir du systeème eéducatif avec les outils
utiles aè  leur insertion dans le milieu social. S’applique alors le protocole de Lisbonne. Ces
compeétences constituent, aè  coâ teé  des contenus, l’autre versant des programmes. Patricia
Legris eécrit que l’ouverture du circuit d’eécriture a conduit aè  une complexification et aè  un
accroissement des lourdeurs de la prescription.

Cependant, aè  travers ces groupes nous retrouvons des participants de la noospheère :
porteurs  de  meémoire,  enseignants,  historiens  et  repreésentants  de  l’EÉ tat.  L’institution
scolaire rencontre l’Universiteé  et la socieéteé . Les contraintes de cette dernieère semblent
alors preépondeérantes sculptant les  contenus.  Les programmes que nous avons choisi
d’aborder  se  trouvent  dans les  dernieères  pages  de  la  theèse  de  Patricia  Legris.  Ils  se
tiennent, solidaires, au tournant de la premieère deécennie du XXIe sieècle. Coheérents, entre
2008 et 2012, ils offrent une repreésentation de la discipline pour le secondaire dans son
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inteégraliteé .  Au-delaè  des  groupes  de  reédacteurs,  les  programmes  et  leurs  successions
conservent  un  fonctionnement  particulier  et  cyclique,  les  quatre  peériodes  sont  ainsi
revues  dans  les  deux  institutions,  colleège  puis  lyceée.  Alors  que  la  progression
chronologique suit celle des niveaux, la 6e et la 2de renvoient aè  l’antiquiteé , la 3e et la Tle aè
la peériode contemporaine.

Les  programmes  de colleèges  qui  paraissent  en  2008 sous la  direction de  Laurent
Wirth s’inscrivent dans le  conflit  qui anime les anneées 1990-2000 autour des enjeux
identitaires notamment. L’heure est aè  la lutte contre les ineégaliteés et aè  la tentative de
redeé finition du premier  cycle  du secondaire  et  de  ses  programmes pour la  diffusion
d’une culture commune. Les conflits que nous citions plus haut autour des meémoires, du
fait religieux ou des femmes se reépercutent dans cette redeé finition fondamentale. Les
nouveaux programmes concluent alors une deécennie de deébats et de reé formes.

Legris  (2010b) revient preéciseément sur sa construction. Celle-ci prend sa source en
2006 par la nomination de Laurent Wirth, qui reçoit des directives relativement claires.
Le nouveau programme en gestation doit alors s’inscrire dans le socle commun, aè  travers
les  piliers 5  (culture  humaniste)  et  6  (compeétences  sociales  et  civiques).  Les
compeétences et connaissances doivent alors servir un projet social  bien plus large et
correspondre aux criteères internationaux.  Le  groupe,  de seulement douze personnes,
exclut  les  universitaires  pour  ne  conserver  que  les  personnels  d’inspection  et
d’enseignement. Le tout reste sous le controâ le de la DGESCO qui convoque des instances
consultatives en 2008 afin que le programme puisse eâ tre eéditeé  aè  la fin de l’eé teé .

Bien encadreé  donc par les institutions comme par la loi, Laurent Wirth ne s’empeâche
pas  de  poser  quelques  interrogations  qui  auraient  pu  remettre  en  question
l’organisation  traditionnelle  de  la  discipline.  Il  aborde  ainsi  le  passage  aè  une  forme
theématique, l’inversion de l’eé tude des peériodes ou encore la place des eé tudes de cas. Les
universitaires interrogeés qui entrent dans la noospheère, car inteéresseés aè  l’enseignement
secondaire,  semblent  pousser  dans  le  sens  de  leurs  speécialiteés.  Les  programmes  de
colleèges  qui  reésultent des diffeérentes  interventions universitaires remettent  en cause
certains  points  des  programmes  anteérieurs,  mais  certainement  pas  la  peériodisation,
meâme si des theèmes et des notions sont preésents pour eéviter une approche exhaustive.
Par ailleurs, selon Patricia Legris, il en ressort des programmes « incarneés » autour de
personnages singuliers. Cette position semble aussi deé fendue par l’APHG qui se meé fie
cependant d’une approche construite sur les concepts et favorise le reécit.

En 2007, alors que le groupe est en plein travail, de nouvelles directives descendent
du ministeère Gilles de Robien. L’immigration doit eâ tre enseigneée. Cet enjeu, qui remonte
aux anneées 1990 et qui est deé jaè  apparu dans certains manuels aè  deé faut de figurer dans
les programmes, est perçu comme la cause de concurrences meémorielles dans certaines
classes.

En 2008, alors que le programme est deé jaè  paru, le politique s’impose de nouveau aè
travers le ministre Xavier Darcos et le directeur Jean-Louis Nembrini. Trois IGEN, dont
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Laurent Wirth, reçoivent la mission de revoir la copie. Le but est simple : le rendre plus
coheérent avec le nouveau programme de primaire, mais aussi « permettre une premieère
approche du fait  religieux en France,  en Europe et dans le monde dans un esprit  de
laïïciteé  respectueux  des  consciences  et  des  convictions »  (Legris,  2010b,  p. 559).  Ils
doivent  encore  inteégrer  des  questions  d’histoire  de  l’art  dans  un  enseignement  qui
inteègre une large part d’interdisciplinariteé .

Nous retrouvons alors des questions qui nous inteéressent au premier plan.  Le fait
religieux  apparait  donc  dans  les  dernieères  commandes  de  l’exeécutif.  C’est  alors  le
pouvoir politique qui s’impose aè  la noospheère dans le choix des contenus, rompant avec
une volonteé  de mettre en avant les demandes des enseignants. Se manifestent alors le
poids  de  l’histoire  dans  la  socieéteé  française  et  la  volonteé  d’une  partie  de  l’exeécutif
d’imposer ses choix dans le discours sur le passeé . Au-delaè  du poids de Nicolas Sarkozy,
qui a deé fendu de telles orientations, se manifeste aussi l’inteéreâ t du conseil de l’Europe
qui reéalise la meâme anneée diffeérentes auditions autour du fait religieux.

AÀ  la  suite de ce remodelage de 2008, les programmes semblent relativement bien
accepteés par les enseignants reéunis en consultation. En deé finitive, cet ensemble coheérent
de programmes permet de nouvelles ouvertures sur des zones ExtraEuropeéennes. Mais,
comme nous le notions plus haut, cela impose aussi des interrogations chronologiques :
la  peériodisation  europeéenne  ne  permettant  pas  neécessairement  d’aborder  ces  zones
singulieères.  Les  programmes  des  diffeérentes  anneées  se  mettent  en  place
progressivement aè  partir de 2009 pour la 6e alors que des ameénagements s’opeèrent pour
les  deépartements  d’outre-mer.  Singulieèrement,  le  nouveau  programme  opeère  de
nombreuses  modifications  par rapport  aè  la  forme anteérieure,  bien souvent amendeée.
Nous  pouvons  alors  observer  le  tableau  produit  par  Patricia  Legris  dans  sa  theèse
(Annexe E.1, p.22). 

Les programmes de lyceée se trouvent dans la continuation de celui des colleèges. Ils
deébutent d’ailleurs en 2008 et s’inscrivent par ailleurs dans une reé forme du lyceée qui
voit  une  disparition  de  l’histoire-geéographie  des  disciplines  obligatoires  en  Tle

scientifique. Le programme de 2de est le premier aè  voir le jour. Voteé  en 2010, il se centre
sur l’Europe, ce qui conduit aè  la disparition de certains domaines importants, comme la
Meéditerraneée  meédieévale  et  donc  le  recul  de  l’enseignement  de  l’Islam meédieéval.  Son
eécriture dans des deé lais assez courts entraine de nombreuses tensions et, encore une
fois, l’intervention du politique meâme si Laurent Wirth s’en deé fend. Cependant, il prend
en  compte  de  nombreux  eé leéments  resteés  en  suspens  dans  la  socieéteé ,  notamment
l’orientation europeéenne.

Les programmes de 1re et de Tle des trois filieè res geéneérales s’inscrivent dans un meâme
mouvement. Celui de 1re parait en 2010 au journal officiel, et entre en application aè  la
rentreée suivante, alors que ceux de Tle s’imposent en 2012. Les deux premieères classes
du  lyceée  offrent  un  enseignement  conçu  comme  un  tronc  commun  de  deux  ans.
Cependant, celui de 1re s’ouvre sur le monde dans son inteégraliteé  et opeère une ouverture
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relativement  theématique  en  deécoupant  le  XXe  sieècle  en  domaines  centreés  autour  de
concepts, comme la guerre ou les totalitarismes. Les peériodes se closent sur celui-ci.

Enfin, le programme de Tle termine l’ensemble. Centreé  sur le monde actuel et sur une
organisation theématique,  il  s’organise autour de questions preécises qui interrogent le
monde sous diffeérentes formes. C’est alors sous un angle diffeérent que sont abordeés les
diffeérents theèmes de l’histoire. Cela conduit aè  un programme singulier et conclusif dans
la composition geéneérale de l’histoire secondaire.

L’ensemble de ces programmes apparaissent comme un tout relieé  aux programmes de
l’enseignement  primaire  qui  les  preéceèdent  de  quelques  anneées.  Ils  s’inscrivent  par
ailleurs dans les cinq ans de la preésidence de Nicolas Sarkozy. Ce preésident se caracteérise
notamment par une volonteé  d’agir sur les questions relatives aè  l’identiteé  nationale et aè
l’eécriture  de  l’histoire,  meâme  si  les  auteurs  des  manuels  peuvent  se  preévaloir  d’une
certaine autonomie. La communauteé  de leurs productions nous permet d’entrevoir un
scheéma coheérent autour de l’eécriture de l’histoire. En ce qui concerne le fait religieux, les
eécritures se situent entre les  attentats  de 2001 et  ceux de 2015 qui ont lourdement
influenceé  le rapport de la socieé teé  aux religions, et plus encore aè  l’islam.

7.2 Quelle écologie du religieux au 
collège ?

Comme nous l’avons noteé  plus haut, les quatre programmes du colleège voient le jour
dans  un  commun  mouvement,  suite  aè  l’eédition  des  programmes  de  primaire.  Ils
obeé issent aè  une structure commune et reprennent l’inteégraliteé  des peériodes historique,
depuis l’antiquiteé  meésopotamienne jusqu’aux premieères anneées du XXIe sieècle. 

De  niveau  en  niveau,  les  eé leèves  visitent  donc  diffeérentes  aires  geéographiques,
principalement  l’Europe  et  la  meéditerraneée,  aè  travers  des  configurations  politiques,

religieuses  et  eéconomiques  diffeérentes.  Le
colleège  offre  cependant  moins  de  variations
dans  les  approches  que  le  lyceée.  Les  visites
probleématiseées qui se succeèdent, renvoient aè
des survols rapides des diffeérents eé leéments. 

La  peériode  contemporaine  occupe  plus
d’espace que les autres peériodes (illustration
Error:  Reference  source  not  found).  La
progression  chronologique  laisse  peu
d’espace  aè  l’antiquiteé  qui  se  retrouve
seulement en 6e.  Les mille ans meédieévaux se
partagent entre la 6e et la 5e. Ce dernier niveau
commence alors la moderniteé , qui se termine
au  deébut  de  la  4e,  alors  que  la  peériode

contemporaine termine le colleège.
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Ce deécoupage se trouve essentiellement centreé  sur l’Europe ou du moins l’action de
certains eé tats de ce continent, comme les diffeérentes colonisations ou deécolonisations.
Mais pas seulement. Les programmes de 6e et de 5e s’accompagnent de deétours sur les
mondes  lointains,  aè  travers  la  Chine  des  Han,  l’Inde  des  Gupta  ou  des  royaumes
meédieévaux africains.

Nous  avons  eémis  l’hypotheèse  d’une  plus  forte  preésence  du  fait  religieux  dans  les
peériodes anciennes, soit en 6e et 5e. Et pour cause, le premier niveau aborde notamment
la  naissance du judaïïsme  et  du christianisme,  alors  que  le  second  aborde  l’essor  de
l’islam ainsi que la reé forme protestante. Par opposition, la 4e doit aborder les Lumieères
ou  la  laïïcisation  de  la  IIIe Reépublique,  alors  que  la  3e ne  mentionne  aucun  eé leément
explicitement  religieux.  La  reépartition  du  champ  lexical  du  religieux  dans  les
programmes et les ressources d’Eduscol montre ainsi le poids eécrasant de la 6e et de la 5e

(illustration 4).

• La sixieème, une longue histoire

La 6e (prescription et eduscol, annexe E.2, p.XXIII), aè  droite du graphique, offre ainsi le
plus d’habitats propices aè  la visite du fait religieux pour le colleège, mais aussi pour le
secondaire dans son ensemble.  Sept domaines se partagent l’anneée.  Conformeément aè
une tradition qui semble ancreée dans la discipline, la classe commence par la visite des
civilisations meésopotamiennes et eégyptiennes. 10 % pour du temps leur est ainsi alloueé .
Si le programme fait peu eétat de la dimension religieuse, il  mentionne cependant des
monuments qui y renvoient, notamment les pyramides.

Dans un mouvement eéculeé , la Greèce antique prend la suite du programme avec 25 %
du temps. Les quatre secteurs qui se la partagent peuvent sembler diffeérents dans leurs
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approches. Le premier, visite la civilisation dans son ensemble. De nombreux eé leéments
font  alors  reé feé rence  au  fait  religieux,  aè  travers  notamment  la  mythologie  ou  des
sanctuaires  panhelleéniques.  Le  second  renvoie  aè  la  seule  Atheènes,  sa  particulariteé
politique constitue le veéritable objet d’enseignement. Cependant, la dimension poliade
de  la  religion  permet  l’eé tude  des  monuments  de  l’Acropole  ainsi  que  de  la  feâ te  des
panatheéneées.  Les  deux  derniers  secteurs,  qui  s’excluent  mutuellement,  permettent
d’eétudier Alexandre le Grand ou les savants helleènes. Traditionnellement, le mouvement
du  programme  continue  son  eévolution  dans  le  temps,  vers  l’occident  avec  la  Rome
antique.  25 % du temps lui  est  consacreé  aè  travers les  origines et  la  Reépublique puis
l’empire.  Dans  ces  deux  secteurs,  le  religieux  semble  devoir  occuper  un  espace
particulier.  Il  concerne les mythes fondateurs,  mais aussi  et surtout le politique et  la
leégitimation du pouvoir du prince par le culte impeérial. 

Dans ces trois premiers domaines, le fait religieux apparait, mais il n’a pas vocation aè
eâ tre  central.  Il  se  manifeste  par  la  dimension  monumentale,  entre  les  pyramides
eégyptiennes et les temples grecs. Il apparait ensuite aè  travers les mythes, de l’Iliade aè  la
construction de Rome. Il  se traduit enfin dans son usage politique,  que l’on parle du
ciment de la civilisation helleénique, de la polis atheénienne, ou dans l’outil politique des
empereurs romains.

Avec le quatrieème domaine, nous entrons dans le religieux enseigneé  pour lui-meâme.
L’objet n’est plus une civilisation, ou un EÉ tat, mais bel et bien une confession dans les
premiers temps de son essor.  AÀ  travers 20 % du temps, les  eé leèves abordent donc un
premier secteur consacreé  au judaïïsme et un second retraçant l’envol du christianisme
jusqu’aè  la conversion de l’Empire romain et sa chute au Ve sieècle. Apreès ce bref passage,
le retour vers le politique passe par 10 % du temps sur les empires chreétiens du Haut
Moyen-AÂ ge.  L’EÉ tat  et  le  religieux se retrouvent  alors  eé troitement  imbriqueés  le  temps
d’aborder l’ambivalence du christianisme entre l’orient et l’occident.  Le christianisme
apparait comme l’eé leément central de ce bloc de deux domaines. Les pratiques religieuses
comme les œuvres d’art sont ainsi conseilleées comme sujets d’eé tude par la prescription.

Le  bassin  méditerranéen  constitue  donc  l’espace  principal  du  programme.  Au  fil  des
périodes sont abordées les religions polythéistes, mésopotamiennes, égyptiennes, grecques et
romaines, ainsi que le judaïsme des origines et le christianisme dans ses premiers siècles et les
séparations progressives entre orthodoxie et catholicisme. Pour autant, une ouverture sur les
« mondes lointains » se fait, à travers deux domaines s’excluant mutuellement. Le premier
renvoie  ainsi  à  la  Chine  et  le  second à  l’Inde  des  Gupta.  Nous  notons  alors  une  grande
différence dans la présence du fait religieux entre les deux civilisations. La prescription et son
interprétation  ne  font  quasiment  aucune  référence  aux  religions  de  l’époque  des  Han.
Parallèlement,  l’empire  Gupta  doit  donner  l’occasion  de  l’étude  d’un  mythe  ou  d’un
sanctuaire  hindouiste.  Legris  (2010b) note,  par  ailleurs,  qu’une  version  antérieure  de  ce
programme avait prévu d’aller plus loin, en abordant l’essor du bouddhisme. Ce n’est pas tant
les raisons de l’échec de cette transposition qui nous intéresse que celle d’une mise en place
de tels plans.
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Sous diffeérentes modaliteés, le fait religieux se trouve donc dans tous les domaines de
la  prescription.  Nous  retrouvons  par  ailleurs  quelques  fonctions  particulieères  entre
l’eé leément patrimonial,  le  fait  politique,  le mythe ou la  pratique religieuse.  Celle-ci  ne
s’exclut d’ailleurs pas neécessairement. 

• Cinquieème, Moyen-AÂ ge et moderniteé

Le programme de 5e (programme et interpreé tation eduscol, annexe E.3, p. 59) prend
naturellement la suite de celui de 6e et se trouve aè  cheval sur la moderniteé . Comme le
preéceédent, il  suit une progression chronologique et consacre un domaine aè  des zones
extra-euro-meéditerraneéennes.

Il s’ouvre sur la peériode meédieévale et la naissance de l’Islam. Le domaine doit occuper
10 % du temps alloueé  aè  la discipline, ce qui renvoie aè  un pourcentage eéquivalent aè  ceux
de l’essor des deux autres religions. Ici encore, la religion est l’objet du domaine, et tout
est  abordeé  aè  travers  elle.  Les  connaissances  comme  les  deémarches  mises  en  avant
mentionnent  diffeérentes  facettes  de  l’Islam.  Il  s’agit  alors  d’aborder  « reécits  de  la
tradition » et textes religieux, mais pas seulement. AÀ  travers l’islam, c’est le contexte de
son essor  et  des  conqueâ tes  musulmanes qui  doit  eâ tre  eé tudieé  autant que la  diversiteé ,
notamment architecturale, de sa civilisation. Les eé leèves doivent ainsi pouvoir deécrire une
mosqueée ou une ville et raconter un eépisode de l’expansion, ou quelques eépisodes de la
tradition.  La  dimension  guerrieère  de  l’islam  semble  alors  prendre  le  pas  sur  sa
dimension religieuse, ce que mettait deé jaè  en lumieère la litteérature.

40 % sont  ensuite  consacreés  aè  un vaste  domaine sur  l’Occident  feéodal.  Les  eé leèves
doivent parcourir les quatre derniers sieècles du Moyen-AÂ ge. C’est avant tout sous l’angle
politique que l’espace europeéen est abordeé .  Les deux premiers secteurs parlent de la
socieéteé  feéodale, autour du fief, puis du pouvoir politique autour des souverains et des
EÉ tats en construction. Mais la religion n’est pas absente. 

Dans le cadre du secteur sur le pouvoir royal, la prescription traite des proceès des
Templiers, ou des sacres des souverains. Le troisieème secteur, enfin, annonce la visite de
l’EÉ glise et de sa place dans la socieé teé . Le fait religieux y prend alors toute sa place, mais il
n’est  pas  veéritablement  l’objet  central,  dans  la  mesure  ouè  celui-ci  est  occupeé  par
l’institution eccleésiastique.  La  prescription mentionne le  « sentiment  religieux »,  mais
c’est  avant  tout  de  l’eéglise  dont  il  est  question  et  de  sa  dimension monumentale  et
patrimoniale. Les eé tudes passent en effet, par les abbayes, les catheédrales, ou les œuvres
d’art. La dimension cultuelle de ces diffeérents objets, les ordres monastiques, ou encore
les grands personnages ne sont pas ignoreés,  mais  ils  semblent arriver en second.  Le
dernier secteur, enfin, renvoie aè  l’expansion de l’occident. Ici encore le religieux semble
devoir  jouer  un  roâ le,  aè  travers  l’expansion  de  la  chreétienteé ,  par  les  guerres  qu’elle
conduit en Espagne ou au Levant. 

La peériode meédieévale se termine par un bref regard sur l’Afrique. Ce domaine de 10 %
ne fait aucune mention d’un moindre fait religieux, alors qu’il  pourrait eâ tre l’occasion
d’aborder les diffeérents cultes preésents entre le Mali et le Monomotapa. 
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Le quatrieème et dernier domaine, aussi vaste en volume horaire que l’occident feéodal,
renvoie cette fois aè  la peériode moderne et doit s’achever sur le XVIIe sieècle. Diviseé  en
deux  secteurs,  il  donne  aè  voir  les  transformations  intellectuelles  et  culturelles  de
l’Europe avant de se rabattre sur le politique. C’est ainsi que la question de la reé forme
apparait comme l’un des principaux « bouleversements culturels et intellectuels ». Il ne
s’agit donc pas d’un secteur autonome dans la prescription, mais d’un objet qui s’inscrit
dans un mouvement  plus  large.  Paralleè lement,  cette  meâme reé forme apparait  dans  le
second secteur aè  travers les guerres de religion qui posent les bases de l’affirmation du
pouvoir royal français. 

De la meéditerraneée de la 6e, la focale de ce programme semble transporter l’attention
des eé leèves  sur  l’Europe.  Deux  domaines,  de  petits  volumes,  renvoient  aè  des  espaces
ExtraEuropeéens et le fait religieux n’est fondamental que pour l’un des deux. AÀ  travers lui
s’impose la visite de l’Islam et de ses fondements, le troisieème grand monotheé isme est
mis en place. Il apparait ensuite comme l’antagoniste de la chreétienteé . Le fait religieux
apparait en 6e aè  travers une nouvelle dimension : celle de la guerre, du conflit, aè  travers
les conqueâ tes musulmanes ou chreé tiennes, ou les guerres de religion. Comme en 6e, les
dimensions  monumentales  (eéglises  et  mosqueées)  et  politiques  sont  preépondeérantes.
Cependant, l’institution religieuse apparait, elle aussi, aè  travers l’EÉ glise catholique. Les
particulariteés des diffeérentes religions monotheé istes et des diffeérents courants chreé tiens
semblent devoir eâ tre abordeées. Enfin, nous notons que les seules religions qui semblent
avoir  droit  de  citeé  sont  preéciseément  ces  monotheé ismes  et,  singulieèrement,  le
catholicisme et l’islam.

• Quatrieème, reévolution

Le  programme  de  4e (programme  et  interpreé tation  eduscol,  annexe  E.4,  p.86)
s’installe  comme  un  chevauchement  sur  la  Reévolution  entre  eépoques  moderne  et
contemporaine. AÀ  cet instant, les principales religions se sont deé jaè  deéveloppeées, et ne
jouent plus veéritablement de roâ le crucial dans le mouvement geéneéral. Au contraire, le
temps serait davantage aè  la seécularisation aè  travers les Lumieères, la Reévolution ou la IIIe
Reépublique. 

Contrairement  aux  deux  preéceédents,  aucun domaine  de  ce  programme  ne  semble
devoir s’eécarter de l’Europe, ou du moins de son action. Entre l’Europe du XVIIIe sieècle,
« la  reévolution  et  l’empire »  et  le  XIXe  sieècle,  le  niveau  se  recentre  sur  notre  seul
continent qui semble imposer chronologies et theématiques au reste du monde. 

L’Afrique est convoqueée dans le cadre de l’esclavage, les EÉ tats-Unis d’Ameérique dans le
cadre  des difficulteés  du reègne de Louis XVI ;  avant  que l’industrialisation ne  les lie  aè
l’Europe et que la colonisation amorce un retour sur les autres continents. Les domaines,
limiteés,  qui  montraient  les  « autres  mondes »  restent  donc  cantonneés  aux  niveaux
anteérieurs.  Ce  pheénomeène  peut  traduire  une  repreésentation  de  la  peériode
contemporaine comme entieèrement connecteée,  rejetant l’existence autonome d’autres
parties du monde.
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Le premier domaine se consacre donc au XVIIIe sieècle europeéen, avec un quart du
temps qui lui est consacreé .  Nous pouvons observer l’importance relative qui peut eâ tre
consacreée aè  la peériode. Les quatre secteurs qui le composent abordent diffeérents aspects
de la peériode du point de vue europeéen.  Le premier et le troisieème renvoient ainsi aè
l’action des Europeéens dans le  monde aè  travers leurs  empires  coloniaux ou la  traite
neégrieère et l’esclavage. Le second secteur se consacre aè  l’aspect intellectuel et culturel de
ce siècle des Lumières. Il s’agit, dans le domaine du seul endroit qui peut renvoyer aè  notre
theématique, puisqu’il y est question de la remise en « cause des fondements religieux,
politiques,  eéconomiques et  sociaux de  la  socieéteé  d’ordres ».  Pourtant,  aucun exemple
particulier  n’est  apporteé ,  cependant,  la  démarche renvoie  aè  la  vie  et  l’œuvre  d’un
philosophe, et nous pouvons envisager l’eé tude de Voltaire et donc un traitement de la
toleérance religieuse. Le dernier secteur, enfin, se consacre au reègne et aux difficulteés de
Louis XVI. 

La reévolution et l’empire occupent,  en un domaine,  un autre quart du programme.
Encore  une  fois,  le  temps  semble  s’acceé leé rer,  la  France  est  l’objet  et  l’acteur  de  ce
domaine. Trois secteurs se partagent le domaine et abordent la peériode sous des angles
diffeérents.  Le  premier,  purement  eéveènementielle  revient  sur  les  temps  forts  de  la
Reévolution. Rien ne renvoie reéellement au fait religieux, meâme si la constitution civile du
clergeé  et la confiscation de ses biens semblent difficilement pouvoir passer aè  la trappe.
Le  second  secteur  plus  theématique  eévoque  « les  fondations  d’une  France  nouvelle
pendant la Reévolution et l’Empire ».  Le titre et meâme son deéveloppement au sein du
programme  peuvent  sembler  un  tantinet  abscons.  Cependant,  les  classes  doivent  y
aborder les eéveènements aè  travers leurs importances dans la construction de ce Nouveau
Monde.  L’une  des  eé tudes  pouvant  eâ tre  traiteée,  renvoie  alors  aux  relations  entre  la
Reévolution,  l’Empire  et  les  religions.  Le  dernier  secteur,  enfin,  eévoque  la  France  et
l’Europe aè  la fin de la peériode impeériale.

La moitieé  restante du programme est consacreée aè  un seul et vaste domaine sur le XIXe
sieècle.  Les  secteurs  qui  le  composent  sont  de  types  diffeérents  et  renvoient  aè  des
dimensions  parfois  bien  diffeérentes  du  XIXe  sieècle.  Le  premier  renvoie  ainsi  aè  l’AÂ ge
industriel, et aè  travers lui, les connaissances eévoquent les eévolutions de la religion. Les
eé leèves doivent ainsi visiter l’encyclique rerum novarum (1891), au meâme niveau que le
manifeste du parti  communiste,  comme marqueur des changements de la socieéteé .  Le
second secteur se rapporte aè  l’eévolution politique de la France, entre la Restauration et
1914. La IIIe Reépublique semble alors occuper une place importante et la deémarche qui
y correspond passe notamment par la seéparation des EÉ glises et de l’EÉ tat. Paralleè lement,
parmi les compeétences, les eé leèves doivent pouvoir raconter un eéveènement particulier, la
liste  comporte  alors  les  lois  dites  Ferry,  ainsi  que  la  loi  de  1905.  Les  trois  derniers
secteurs,  « l’affirmation  des  nationalismes »,  « les  colonies »,  « carte  de  l’Europe  en
1914 », ne comportent pas de mentions du fait religieux dans les programmes.

AÀ  travers  ce  niveau,  nous  ne  parlons  donc  plus  reéellement  d’une  religion  en
particulier, meâme si nous pouvons penser qu’il s’agit du catholicisme, mais de la religion,
des EÉ glises ou des religions. La religion y apparait alors comme un objet de deébat qui
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connait une remise en question et une lente eévolution. Elle ne deétient plus le pouvoir
politique, mais lui est soumise.

• Troisieème, peériode contemporaine

Le programme de 3e (programme et interpreé tation eduscol,  annexe E.5,  p.125) est
donc celui qui offre le moins d’espace au fait religieux. Les quelques termes qui peuvent
faire reé feérence  au religieux renvoient bien souvent  aè  la  question raciale,  aè  travers la
Shoah et non au religieux aè  proprement parler. La seule veéritable reé feé rence intervient en
toute fin de programme, au sujet des eévolutions de la Ve reépublique.

Le premier domaine, qui aborde les « transformations scientifiques, technologiques,
eéconomiques et sociales », qui comptent pour 15 % du domaine, pourrait aborder le fait
religieux, notamment dans sa seconde partie, mais le programme n’en fait pas mention.
Le  second,  qui  aborde les  guerres  mondiales  et  les  reégimes totalitaires,  eévoque bien
entendu le geénocide des juifs en lisieère de la question religieuse. Il pourrait tout aussi
bien  aborder  le  culte  de  la  personnaliteé ,  inheérent  aè  la  forme  totalitaire,  mais  ne  le
mentionne pas. Le troisieème, qui traite de la geéopolitique mondiale depuis 1945, peut
donner l’occasion d’un traitement du fait religieux dans le secteur sur la deécolonisation
notamment aè  travers le cas privileégieé  de l’Inde. Mais encore une fois, les deémarches ne le
mentionnent pas. Pareillement, son dernier secteur sur le monde depuis 1990 pourrait
donner lieu aè  un travail sur l’islamisme et, notamment, son versant terroriste, mais cela
n’apparait pas dans la prescription.

Le  dernier  domaine,  sur  la  vie  politique  française,  est  donc  le  seul  aè  faire
explicitement  mention  du  religieux.  Son  dernier  secteur  visite,  effectivement,  la
continuiteé  de  la  Ve  Reépublique  et  ses  adaptations  aux  eévolutions  de  la  socieéteé .  Les
mutations religieuses apparaissent ainsi dans une liste de quelques autres. Cependant,
leur  traitement  semble  devoir  passer  aè  travers  le  clivage  politique.  Dans  tout  le
programme, donc, le fait religieux semble devoir se retrouver aè  la marge. Il n’est eévoqueé
que dans la limite de quelques exemples. Point de deétail et de deébat, il semble devoir
s’associer  aux  clivages  de  la  socieé teé  ainsi,  une  nouvelle  fois,  qu’aè  la  violence avec la
Shoah.

Nous observons donc bien,  dans la  prescription,  une perte d’espace alloueé  au fait
religieux. Les seuls domaines portant directement sur des religions se retrouvent ainsi
dans les deux premiers niveaux. Le reste du temps, il n’est plus que, au maximum, l’objet
d’eé tudes au sein de secteurs qui  le  deépassent largement,  les  Lumieères ou l’eévolution
politique  française,  par  exemple,  voire  moins  encore.  Coâ teé  religions,  nous  observons
donc la mention de polytheé ismes en 6e, alors que les autres niveaux tournent autour des
christianismes et de l’islam. Nous notons que cette dernieère religion n’apparait qu’en 5e

et  durant  le  Moyen-AÂ ge,  elle  se  limite  aè  son  apparition  et  aè  son  roâ le  d’antagoniste
principal  dans l’expansion chreé tienne.  Les religions renvoient  ensuite principalement
aux dimensions politiques et monumentales ou artistiques. De façon moindre, les bases
theéologiques ou mythologiques apparaissent seulement dans les premiers niveaux, avec
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leur fondement. Nous en tenant aè  la prescription, nous pourrions envisager les religions
comme  anhistoriques,  figeées  dans  le  modeè le  de  leurs  naissances.  Pour  autant,  nous
manquons  d’eé leéments  qui  puissent  le  confirmer.  Avec  la  5e,  et  les  croisades  ou  la
Reconquista, nous entrons dans la dimension martiale du fait religieux, qui se traduit
dans les guerres de religion et les geénocides de la peériode contemporaine. Nous pouvons
observer en 4e entre le XVIIIe et le XXe sieècle le pheénomeène de laïïcisation de la socieé teé
française et peut-eâ tre le retour en arrieère de la fin du XXe sieècle, en fin de 3e.

7.3 Quelle écologie du religieux pour le 
lycée ?

Les  programmes  du  lyceée  geéneéral  suivent  ceux  du  colleège,  tout  en  reprenant  aè
l’antiquiteé .

• La seconde, les Europeéens

Le programme de 2de (Annexe E.6,  p.187),  qui  entre  en vigueur  l’année scolaire 2010-
2011, s’intitule les Européens dans l’histoire du monde. La visite des différentes périodes ne
suit  pas  une  progression  systématique,  mais  correspond  à  des  thèmes.  L’antiquité,  par
exemple, est abordée sous l’angle de la citoyenneté, à travers Athènes et Rome, alors que
l’époque contemporaine renvoie aux nouvelles revendications politiques.

Le domaine introductif deépasse le deécoupage en peériodes pour appreéhender la place
des Europeéens dans le monde. Celui qui le suit ordonne la progression dans l’Antiquiteé ,
entre un secteur atheénien et un autre romain, sous l’angle de la citoyenneteé . Si le texte
n’accorde aucune place au fait religieux, nous pensons difficile d’aborder ces deux aires
sans aborder les cultes civiques qui les caracteérisent. Le troisieème domaine se consacre aè
l’Europe meédieévale du XIe au XIIIe sieècle alors que son principal secteur renvoie aè  la
chreé tienteé .  Deux mises en œuvre doivent eâ tre abordeées :  le patrimoine religieux et la
propagation du christianisme, aè  travers diffeérents angles « eévangeé lisation,  inteégration,
exclusion, reépression ». Les deux autres secteurs s’excluent mutuellement et renvoient aè
la ruraliteé  ou aè  l’urbaniteé  dans leurs dimensions sociales et culturelles.

La peériode moderne, qui aborde les nouveaux horizons geéographiques et culturels,
accorde une place au fait  religieux.  Le premier secteur,  sur les rencontres des autres
civilisations  dans  les  XVe  et  XVIe  sieècles,  peut  entre  autres  permettre  l’eé tude  de
Constantinople.  Le  texte  la  deécrit  comme  lieu  de  contacts  des  diffeérentes  religions,
« chreé tiennes,  musulmanes et  juives ».  Chreé tien est  le  seul  nom aè  prendre  le  pluriel.
Parmi les deux autres secteurs, qui s’excluent mutuellement, le premier consacreé  aux
hommes  de  la  renaissance,  inclue  l’eé tude  d’un  reé formateur  protestant.  Le  dernier
domaine, le plus vaste, englobe la Reévolution française. Dans le secteur de cette dernieère,
la religion se trouve mentionneée, comme l’une des institutions « bouleverseées » par la
peériode. 
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Les trois peériodes qui se succeèdent s’inscrivent dans des theématiques diffeérentes de
celles  du  colleège.  Si  nous  pouvons  envisager  quelques  places  pour  les  polytheé ismes
antiques europeéens, et peut-eâ tre meédieévaux, nous constatons surtout que l’islam et le
judaïïsme perdent  des enseignements autonomes.  Le christianisme,  principalement  le
catholicisme, occupe la place centrale.

• La première, contemporain thématique

Le  programme  de  1re (Annexe E.7,  p.192)  a  été  critiqué  en  raison  d’une  structure
thématique qui sépare les totalitarismes des guerres. Son titre ne fait pas référence à une aire
géographique. Pour autant, nous notons qu’il reste largement occidentalocentré. Les conflits
du XXe siècle renvoient aux guerres européennes, ou impliquent une nation occidentale. Le
temps européen fixe celui des domaines.

Le premier aborde donc le monde depuis le milieu du XIXe sieècle, l’eéconomie dans un
premier secteur puis les mutations de la socieéteé .  Le titre de ce secteur peut paraitre
inteéressant, mais la prescription ne se reé feè re pas au fait religieux. 

Le second domaine aborde la guerre au XXe sieècle. Son premier secteur renvoie aux
guerres mondiales, ainsi qu’aux tentatives de maintien de la paix. Dans ce cadre, nous
pouvons constater l’apparition de « juif »,  mais dans le cadre du geénocide.  Le second
secteur  aborde  la  guerre  froide  et  les  formes conflictuelles  les  plus  contemporaines.
Dans ce dernier cas, notamment avec la reé feé rence aè  « un acte terroriste (le 11 septembre
2001) » nous pouvons espeérer  un  traitement  du fait  religieux.  Le  troisieème domaine
compleè te l’ensemble en abordant les totalitarismes, sans mention d’eé leéments religieux.
Le dernier domaine international fait reé feérence aè  la colonisation. Ici non plus, nous ne
trouvons  pas  de  reé feérence  aux  religions,  cependant,  dans  le  second  secteur,  plus
preéciseément centreé  sur la deécolonisation, une eétude est preévue sur le cas de l’empire des
Indes. La partition du sous-continent en deux/trois eé tats ne peut pas laisser de coâ teé  la
dimension religieuse. 

Un dernier  domaine se  focalise  sur  la  France reépublicaine.  Il  se  deécoupe en deux
secteurs : les reépubliques successives depuis la chute du IId empire, la Reépublique et les
eévolutions  de  la  socieé teé  française.  Dans  le  cadre  de  celui-ci,  une  « mise  en  œuvre »
concerne « la Reépublique, les religions et la laïïciteé  depuis les anneées 1880 ». Encore une
fois, la peériode contemporaine semble devoir accorder que peu d’espace au fait religieux.
Seul le dernier secteur offre un hypotheé tique theème au fait religieux meâme si celui-ci
apparait sous l’angle de la Reépublique et son adaptation aux changements. 

• Terminale, deux programmes

Avec  la  Tle,  nous  l’avons  dit,  nous  nous  trouvons  devant  deux  programmes  treès
diffeérents. Regards historiques sur le monde actuel occupe les filieè res Es et L (Annexe E.8,
p.197). Comme celui de 1re, il se consacre principalement aè  la peériode contemporaine. Il
propose une approche de l’histoire plus proche de la discipline savante. Ainsi, le premier
de  ses  quatre  domaines  interroge  le  rapport  des  socieé teés  aè  leur  passeé ,  aè  travers  le
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patrimoine puis les meémoires. Le premier nous offre une possibiliteé  d’appreéhender le
fait  religieux,  dans  sa  dimension  patrimoniale  et  monumentale.  Les  trois  theèmes
proposeés  portent  sur  Rome,  Jeérusalem ou Paris,  trois  villes  qui  posseèdent  de  riches
sanctuaires.

Le second domaine s’intitule : ideéologie, opinion et croyances en Europe et aux EÉ tats-
Unis de la fin du XIXe sieècle aè  nos jours. Les trois secteurs qui le composent renvoient aè
des objets et des aires geéographiques et chronologiques relativement diffeérentes.  Les
questions  se  confondent  avec  leurs  mises  en  œuvre.  La  premieère  question  sur  le
socialisme s’inteéresse ainsi aè  l’Allemagne depuis 1875 ; les meédias et l’opinion publique
renvoient aè  la France depuis l’affaire Dreyfus ; celle sur la Religion et la socieé teé  porte sur
les  EÉ tats-Unis.  Ce  secteur  nous  offre  alors  un  espace  important  pour  appreéhender
l’enseignement du fait religieux dans un contexte particulier et largement diffeérent, une
autre laïïciteé  et un autre christianisme. Ce secteur disparait deès 2013 et nous pouvons
nous interroger sur les raisons de cet eéchec.

Le troisieème domaine aborde la question geéopolitique depuis la fin de la Premieère
Guerre mondiale. Son premier secteur porte sur les puissances internationales, les EÉ tats-
Unis et la Chine. Le second traite du Proche-Orient autour des troubles lieés aè  Israeï l, aè
l’Iran chiite ou encore au terrorisme islamiste sunnite. Il peut donner l’occasion d’une
visite du fait religieux. Cependant, c’est encore une fois sous l’angle de la violence que la
religion  musulmane  doit  y  eâ tre  enseigneée.  Le  dernier  domaine  qui  se  consacre  aux
eéchelles de gouvernement dans le monde contemporain et qui construit un emboitement
entre la France, l’Union europeéenne et la gouvernance eéconomique mondiale, ne semble
pas devoir aborder le fait religieux.

Le programme de Tle S (annexe E.9, p.202) est celui d’une eépheémeère option facultative.
Il deépasse la cohabitation traditionnelle de l’histoire et de la geéographie pour produire
une discipline unique. Les domaines renvoient pour la plupart aè  ceux du programme des
ES/L.  Ainsi  le  premier,  la  mondialisation  en  fonctionnement,  et  le  second,  enjeu  et
recomposition géopolitiques du monde, ne sont pas sans rappeler ce que nous avons pu
noter plus haut. Dans le cas de ce dernier domaine, d’ailleurs, se trouve ainsi une eétude
facultative sur le Proche et le Moyen-Orient. Au-delaè , il n’offre que treès peu d’espace au
fait religieux.

Synthèse
En nous en tenant aux simples programmes, nous pouvons constater une diminution

de l’habitat du religieux en fonction de la progression dans les diffeérents niveaux et les
peériodes auxquelles ils renvoient. Comme nous en posions l’hypotheèse, l’antiquiteé  et le
Moyen-AÂ ge semblent accorder le plus de places aux religions. AÀ  quelques exceptions, le
fait religieux contemporain eévoque principalement la violence.

Nous  ne  trouvons  cependant  aucune  mention  explicite  du  fait  religieux.  Nous  le
rencontrons  aè  travers  les  institutions,  les  pratiques  et  les  croyances.  Les  eé leèves  le
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croisent  au  fil  des  visites  que  produisent  les  niveaux  autour  de  diffeérents  objets
politiques et culturels. Il se tient en lisieère des eévolutions, et aè  quelques exceptions preès,
il  se  retrouve  dans  le  temps  normal  du  programme  et  non  dans  des  approches
exteérieures. Les domaines qui lui sont consacreés restent rares. Nous les voyons surtout
en 6e, 5e et 2de et correspondent aè  l’antiquiteé  et au Moyen-AÂ ge. Ils portent alors sur les
trois monotheé ismes principaux. Quelques secteurs apparaissent ensuite, dans la peériode
meédieévale ou moderne. Les Tles ES et L receè lent l’un des seuls secteurs pour l’eépoque
contemporaine aè  travers les EÉ tats-Unis.

Ces  programmes  constituent  un  ensemble  relativement  coheérent  compte  tenu  de
leurs  eécritures  dans  un  temps  restreint.  Cependant,  les  manuels  sont  nombreux  et
produisent des variations importantes malgreé  leur tendance aè  la ressemblance.
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8. Présentation du corpus

Les manuels scolaires se trouvent directement lieés aux programmes dont ils sont les
interpreé tations, cependant, nous l’avons noteé , ces objets sont bien plus complexes que
cela. Sur leurs reédactions, comme sur leurs compositions et leurs maquettes, agissent
des  contraintes  qui  les  placent  en  tant  que  savoir  appreâ teé  dans  des  ensembles  de
contraintes. Chaque manuel doit eâ tre compris comme un lieu de la diffusion du savoir,
notamment tributaire de la maison d’eédition qui l’accueille.

8.1 Des maisons et des auteurs
Le  corpus  que  nous  avons  reéuni  correspond  aè  la  premieère  mouture  de  ces

programmes. Ils se situent donc avant toute modification, reéduction ou adaptation pour
montrer  directement  l’interpreé tation  des  savoirs.  Plutoâ t  que  de  piocher  au  fil  des
collections et des geéneérations,  nous avons choisi l’exhaustiviteé  d’un moment.  Comme
nous l’avons noteé ,  nous ne  cherchons pas  aè  appreéhender  la  culture  scolaire,  mais  la
construction du fait religieux, dans toutes ses dimensions. 

Six  maisons se partagent le  marcheé  de l’eédition pour l’histoire dans le  secondaire
geéneéral.  Parmi elles,  Nathan publie,  pour  le  lyceée,  deux collections  diffeérentes.  Belin,
Hatier, Magnard et Nathan en proposent pour l’eépheémeère discipline optionnelle de T le

scientifique. En tout et pour tout, nous avons donc analyseé , en comptant deux livres de 3 e

preéprofessionnelle, cinquante ouvrages.

Pour les six maisons, nous rencontrons 334 auteurs dont 153 sont impliqueés dans au
moins  deux  œuvres  (liste  des  auteurs,  annexe F.1,  p.204).  Les  eécuries  semblent
hermeétiques,  seulement  deux  enseignants  eémargent  chez  deux  eéditeurs.  Nous
retrouvons une autre barrieère entre les deux eécoles. Huit noms apparaissent aè  la fois en
colleège  et  en  lyceée.  Les  directeurs  permettent  de  garantir  une  continuiteé  entre  les
niveaux. Ainsi, au lyceée, ils s’occupent des trois anneées de leurs maisons, aè  l’exception de
Hachette. Par ailleurs, chez Bordas, Christine Dalbert codirige cinq eéquipes en tout.

Les  premieères  pages  des  manuels,  qui  preésentent  les  auteurs,  l’organisation ou le
« mode  d’emploi »,  fixent  le  contrat  didactique.  Si  nous  passons  sur  le  « directeur »,
preésentes  dans  presque  toutes  les  eéquipes,  quelques  autres  fonctions  eéparses
contribuent  aè  la  deé finition  des  diffeérents  roâ les.  Nous  trouvons  une  « coordination
peédagogique » dans tous les Belin, ainsi qu’avec Le Quintrec, le plus souvent attacheée aux
meâmes personnes au fil des niveaux. Nous retrouvons, dans le Hachette de 5e, la variante
de  « relecteur  peédagogique ».  Un  « responsable  numeérique »  (Belin  lyceée)  ou  un
« coordinateur multimeédia » (Magnard 1re et Tle) apparaissent parfois.
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Paralleè lement, nous notons des reé feé rences aè  des scientifiques qui ont contribueé  au
travail collectif sans pour autant participer aè  la reédaction. S’ils sont geéneéralement plus
petits que les autres noms, les Belin de lyceée accordent un roâ le de « conseil scientifique »
au geéographe Reémy Knafou.

Si les manuels de lyceée, aè  l’exception de la Tle S, se bornent aè  l’histoire, ceux de colleège
l’unissent aè  la geéographie. Dans leurs preésentations, les enseignants ne connaissent pas
de seéparation.  Seul  le Bordas de 6e  deésigne un directeur par discipline.  Toutefois,  les
quelques agreégations mentionneées renvoient geéneéralement aè  l’histoire. Cette diffeérence
de structure ne posseède pas d’incidence sur le nombre d’auteurs, puisque nous trouvons
une moyenne de 14,6 noms pour le colleège et de 11,6 pour le lyceée  (en excluant les
manuels de 3e preéprofessionnelle et de Tle scientifique).  

Les preésentations des auteurs varient.  D’un coâ teé ,  tous les  Nathan mentionnent les
agreégations et les certifications. Les Le Quintrec preécisent meâme d’eéventuelles eé tudes aè
l’EÉ cole normale supeérieure (ENS). Si les certifieés sont majoritaires dans les eéquipes de
colleèges nous n’en retrouvons qu’un seul dans les manuels le Quintrec, alors que Cote
n’en montre qu’un par niveau. 

Pareillement, les Belin, Bordas et Hachette de lyceée n’offrent que treès peu de place aux
certifieés. Ils constituent la majoriteé  des auteurs du Bordas de 6e ou des Hachette de 6e, 5e

et  4e.  Pour  leurs  parts,  Magnard  et  Hatier  choisissent  de  taire  ces  informations.  La
domination  des  agreégeés  dans  les  eéquipes  aè  destination  du  lyceée  nous  parait
correspondre  aè  une  domination  symbolique  de  cette  « eé lite  enseignante »  (Condette,
2015). Par ailleurs, leurs mentions, et notamment dans les Nathan de Le Quintrec, nous
semblent participer d’une strateégie commerciale.

Par opposition, les professions apparaissent dans tous les manuels, aè  l’exception de la
3e preéprofessionnelle,  meâme  si  quelques  noms  restent  associeés  aè  un  blanc  suivi
geéneéralement par une acadeémie et une agreégation. Dans tous les cas, les professeurs du
secondaire  constituent  la  majoriteé  des  auteurs,  les  seuls  dans certaines  eéquipes.  Les
enseignants-chercheurs  composent  le  second  groupe  en  effectif.  Ils  participent
principalement aux manuels de lyceée. Hatier leur accorde une place dans chaque œuvre,
avec au moins deux auteurs. Par opposition, nous n’en comptons qu’un seul, en 1 re, chez
Le Quintrec, qui fait grand cas de l’agreégation et de l’ENS. Nous pouvons, peut-eâtre, y voir
une affirmation d’autonomie du scolaire face aè  l’universitaire.

Les  IA-IPR  ou  les  IEN  apparaissent  peu,  principalement  dans  les  Belin  qui  en
comptent  au  moins  un  par  niveaux.  Les  autres  auteurs  sont  des  formateurs  en
IUFM/ESPE,  ainsi  que  quelques  chargeés  de  cours  ou  doctorants,  dans  tous  les  cas
enseignants  du secondaire.  Nous  retrouvons  aussi  une  journaliste,  ou  une  cheffe  de
service  culturel  et  peédagogique  au  museée  Guimet,  dans  un  manuel  de  6e qui  doit
notamment aborder la Chine et l’Inde. Un ouvrage de 5e convoque une anthropologue
afin de parler de l’Afrique. Enfin, Marielle Chevalier, qui travaille au Centre national de
documentation peédagogique, codirige les Hatier du lyceée.
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La faible heé teérogeéneé iteé  des diffeérents groupes nous montre dans un premier temps
que l’eécriture des manuels doit apparaitre comme le fait, principalement, d’enseignants.
Cependant,  quelques collections entretiennent des particulariteés.  L’ouverture vers des
speécialistes,  universitaires  ou  non,  deénote  d’une  volonteé  de  se  rapprocher  de  la
production savante et de chercher une autre forme de leégitimiteé .

Enfin, nous notons que la maquette qui comprend l’organisation didactique n’apparait
pas dans le partage des taâ ches entre auteurs. Elle se retrouve en fin de livre avec les
creédits. La « mise en page » ou la « maquette », la « cartographie » ou l’« illustration »
contribuent pourtant aè  l’organisation du savoir,  mais  ne semblent pas compter.  Nous
pouvons envisager deux possibiliteés : ou l’appreât est lieé  aux fonctions des auteurs ou la
maison d’eédition impose la maquette comme le montre la litteérature. Dans les deux cas,
les maquettistes sont reéduits aè  des roâ les subalternes. Cependant, les diffeérents livres se
ressemblent dans la maquette, comme nous l’avons noteé  avec Marie-Christine Baqueés.
Plus qu’un eé leément intermeédiaire, et au-delaè  de l’influence non neégligeable des maisons
d’eédition, les manuels nous semblent alors le produit de l’institution scolaire elle-meâme.

8.2 Les manuels et leurs maquettes
Les  manuels  offrent  des  maquettes  semblables  organiseées  en  doubles-pages.  Des

variations  traduisent des  diffeérences entre  les  maisons et  les  niveaux.  Cependant,  ils
deébutent toujours avec les eé leéments essentiels du contrat didactique. Les preésentations
de l’eéquipe d’auteurs, la liste des sujets (programme et sommaire), mais aussi les formes
de l’ouvrage et l’organisation se succeèdent. 

Le « mode d’emploi » (exemple annexe F.2, p. 230) offre un aperçu des diffeérents types
de milieux que le lecteur rencontrera. Sa preésence nous rappelle aè  la complexification de
l’objet  et  aè  sa  singulariteé .  Certains  manuels  montrent  encore  des  cadres  plus  larges,
comme les compeétences aè  deévelopper, la meé thodologie d’un examen final ou des repeères
chronologiques ou geéographiques. Le but reste de placer l’ouvrage dans un ensemble qui
le  deépasse.  Les  dernieères  pages  reéunissent,  toujours,  le  lexique  et  les  notices
biographiques rencontreées au cours de l’anneée.

• Les sujets

Le  corps  du  manuel  se  deécoupe  en  fonction  des  domaines  et  des  secteurs.  Les
premiers ne s’incarnent pas neécessairement, mais les seconds s’ouvrent invariablement
par  des  doubles-pages  de garde.  Nous y  retrouvons la  probleématisation,  un ou deux
documents  illustratifs,  la  frise  chronologique,  parfois  des  questions  et  un  court
paragraphe.  Certains  manuels,  singulieèrement  lyceéens,  ajoutent  une  seconde  uniteé
d’introduction qui associe des textes et des documents. Les secteurs ou les domaines se
terminent par des exercices et des reévisions qui preéparent aux baccalaureéats ou brevets. 

Le corps du secteur renvoie finalement aux sujets, qui s’assemblent implicitement en
theèmes. Quatre modeè les principaux se rencontrent, meâme si les noms varient. Le cours
ne constitue que l’un de ceux-ci.  Le texte  d’auteur  y constitue  l’eé leément de base qui
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expose la technique directement donneée par Y. En fonction des niveaux et des maisons, il
peut occuper de la moitieé  de la page de gauche en 6e, aè  l’essentiel des deux pages dans
les Cote. Les documents, comme les questions qui les accompagnent souvent, ne doivent
qu’illustrer la technique, l’affirmer. Certains manuels interrogent x sur sa connaissance
de l’exposeé . Les Cote rendent cette subordination explicite avec des encarts « veérifiez vos
connaissances ».  Le  titre  fournit  les  informations  sur  le  sujet  geéneéralement  vaste,  la
probleématique n’apparait pas toujours. Le Hachette de 3e offre un cas singulier, aè  deé faut
de leçon, il preésente une double-page de syntheèse en fin de secteur.

AÀ  l’opposeé ,  l’eé tude  renvoie  aè  un  dossier  de  document,  souvent  probleématiseé  et
accompagneé  d’une courte introduction. Les questions et autres activiteés en constituent le
cœur. Tout est organiseé  pour qu’x puisse y recomposer la technique. Les interrogations,
comme les textes et images assembleés,  entretiennent la fiction d’une construction de
celle-ci. Pour autant, le milieu reste boucleé  par Y. Les sujets sont plus restreints que ceux
des cours.

L’ensemble du corpus laisse entrevoir une sceénographie commune. En haut aè  gauche
nous retrouvons le titre, la probleématique et l’introduction facultative. Parfois, une frise
chronologique ou une petite  carte  remettent  le  sujet  en situation.  AÀ  l’autre  bout,  les
activiteés  se  rassemblent,  comme  si  elles  devaient  eâ tre  abordeées  apreès  une  visite  du
corpus.  Dans  les  manuels  de  lyceée,  des  sous-corpus  se  distinguent  aè  travers  les
questions, notamment. Cette construction permet l’apparition d’eé tude sur deux doubles
pages. 

Un autre modeè le peut eâ tre observeé . Il deécoule de l’introduction de l’histoire des arts
dans le secondaire. Alors que le texte d’auteur est reéduit, un document constitue le sujet.
Cette  œuvre  d’art,  geéneéralement  picturale,  est  eé tudieée  pour  elle-meâme  ou  pour  son
creéateur. Malgreé  cette singulariteé , ces doubles-pages s’inscrivent dans le cours normal du
secteur. Dans les manuels de 6e et de 5e, nous rencontrons des reécits qui peuvent lui eâ tre
associeés.

Les  repeères  constituent  un  dernier  modeè le.  L’objet  s’y  trouve  plus  diffus.  Parfois
deénommeées  grand-angle,  elles  sont  aè  rattacher  aux  pages  d’introduction  dont  nous
parlions plus haut.  Centreées autour d’une carte ou d’une construction theématique ou
chronologique, elles replacent le secteur dans un cadre plus large afin de l’eéclairer. Ils ne
semblent pas fonctionner en autonomie.

Les sujets diffeèrent entre les trois principaux modeè les de pages, les trois milieux qui
se constituent.  Mais nous devons noter,  cependant,  que le cours prend une place qui
semble plus importante. Nous l’avons noteé ,  il  peut posseéder un roâ le de syntheèse. Les
eétudes apparaissent alors comme autant d’eé tudes de cas qui permettraient d’aborder
telle ou telle particulariteé . 

Cette lecture peut sembler logique pour un certain nombre de cas, mais pas pour tous.
Une  intertextualiteé  se  tisse  en  effet  autour  des  doubles  pages.  Le  concept  renvoie
normalement aux relations entre diffeérents textes, romans et auteur meâme si quelques
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recherches le transposent dans le cadre des communications scientifiques  (Cambrosio,
Jacobi, & Keating, 2004). Il y a peut-eâtre une torsion aè  l’employer dans le cadre d’un seul
ouvrage, meâme si nous consideérons chaque double-page comme une uniteé  autonome.
Genette  (Martel,  2005) consideère  ainsi l’intertextualiteé  comme la preésence d’un texte
dans un autre, cette situation correspond cependant au plus clair du temps. Le terme
d’intratextualiteé ,  qui  semble deé finir  les  relations entre les  œuvres d’un meâme auteur
peut  sans  doute  faire  plus  de  sens.  Nous  pouvons  cependant  retomber  dans
l’intertextualiteé  en consideérant les  renvois  entre sujets  comme des allusions.  Wagner
(2006) cite  Geérard  Genette  et  la  deé finit  alors  comme  « un  eénonceé  dont  la  pleine
intelligence suppose la  perception d’un rapport  entre  lui  et  un  autre  auquel  renvoie
neécessairement telle ou telle de ses inflexions, autrement non recevables ». Cette forme
restrictive  se  retrouve  par  ailleurs  dans  les  manuels  aè  travers  les  documents  et  les
reconstitutions narratives qui tissent encore une intertextualiteé ,  aè  moins que nous ne
tombions avec les questions dans le meétatextuel.

En nous reé feé rant aè  l’atelier de Fabula6 qui cherche aè  constituer une encyclopeédie des
concepts en litteérature, nous nous retrouvons dans le cas d’une relation transtextuelle.
Ce  concept  large  que  nous  devons  encore  une  fois  aè  Geérard  Genette  (Escola,  2003)
englobe toutes ces formes. Nous pourrions alors nous rapprocher de l’hypertextualiteé ,
celle-ci sous-entend cependant l’anteérioriteé  d’un texte sur l’autre. Les diffeérents sujets
n’apparaissent  pas  construits  l’un  apreès  l’autre,  mais  l’un  par  rapport  aè  l’autre.  La
paratextualiteé  renverrait au seuil d’un texte, alors que la metatextualiteé  concernerait les
commentaires. Nous nous retrouvons donc finalement dans le cas d’une intertextualiteé ,
en ce qui concerne du moins les relations entre sujets. 

Ces  liens  permettent  des  regroupements  entre  sujets.  Certaines  pages  de  garde
preésentent  ainsi  explicitement  des  regroupements  de  sujets  qui  laissent  entrevoir
l’eéchelon des theèmes. Nous pouvons encore une fois nous rapprocher de la seémiotique
avec le travail de Wagner (2006) qui associe l’intertextualiteé  et la theéorie. Il consideère
alors  qu’il  existe  une  meétatextualiteé  implicite  dans  toute  situation,  une  relation  de
commentaire et, aè  travers elle, une theéorisation.

Nous sommes alors dans les marges de notre sujet. Cependant, nous pouvons noter
que ces renvois divers renvoient eux-meâmes aè  une reéaliteé  supeérieure. Ils eénoncent un
discours sur les faits en liant certains points du niveau technologique. Nous retrouvons
ce que nous notions plus haut des organisations praxeéologiques locales. La relation entre
eétudes, cours et histoire des arts, se retrouve donc finalement dans la construction de cet
eéchelon intermeédiaire qui laisse alors percevoir une nouvelle fragmentation du savoir.

• D’autres eé leéments

Au-delaè  des textes d’auteurs, documents et questions qui composent avec des espaces
fluctuants  les  trois  modeè les,  nous  retrouvons  d’autres  eé leéments.  Les  frises
chronologiques, geéneéralement associeées aux pages de garde, apparaissent parfois dans

6 Consulteé  aè  l’adresse http://www.fabula.org/atelier.php?Sommaire
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les eé tudes. De la meâme façon, certaines cartes n’occupent pas la fonction de document.
Ces eé leéments en lisieère du systeème didactique sont neécessaires aè  son fonctionnement. Ils
correspondent aux notions paramatheématiques de la TTD. 

Les  notices  biographiques  et  les  « deé finitions »  partagent  cette  position.  Les
premieères  s’inscrivent  comme  des  documents  parmi  d’autres  au  sein  des  premiers
manuels  du  colleège.  Sans  qu’apparaisse  la  dimension  particulieère  de  ces  textes,  ils
supportent l’activiteé . Cependant, dans les autres niveaux, ils occupent les marges, sur des
fonds de couleurs diffeérents. 

Les points de lexique se divisent en deux cateégories. Les « vocabulaires » incorporeés
dans la leçon, les documents ou leurs leégendes doivent eâ tre deé finis afin de garantir le
fonctionnement du systeème. Des notes « aè  savoir » ou « aè  ne pas confondre » participent
directement du savoir diffuseé ,  comme des eé leéments qui appartiennent aè  la technique
elle-meâme.

• Couleurs et maquettes

Au-delaè  de ces briques, la maquette renvoie aè  un ensemble d’eé leéments qui n’entrent
pas neécessairement dans la connaissance. Des ambiances, la mise en page, les couleurs,
les  encarts  traduisent  une  continuiteé  au  long  des  niveaux,  permettant  depuis  la
couverture d’identifier un produit. La maquette touche aussi aè  l’organisation didactique,
les leçons de Cote accordent beaucoup de place au texte.

AÀ  coâ teé  du choix didactique, l’identification du produit s’impose. Les manuels Bordas
nous le  montrent  avec ses  six  manuels  (Bordas  n’a  rien eéditeé  pour  la  2de dans  cette
mouture).  Christine Dalbert dirige la collection aè  partir de 2010 et du livre de 5 e,  en
collaboration avec Danielle Prado-Madaule pour le colleège. Celui de 6e est donc le seul aè
lui  eéchapper.  Dirigeé  par  Olivier  Loubes  et  Jean-François  Leborgne,  il  prend  une
dominante  rouge  dans  la  couverture,  les  pages  de  garde  et  les  intituleés  des  sujets
(Annexe F.3, p.231). Le manuel de 5e (Annexe F.4, p.232) offre une nouvelle dominante
violette  et  verte.  Une  femme  et  la  Veénus  de  Botticelli  mettent  aè  eégaliteé  les  deux
disciplines.  Le  bleu  devient  alors  la  couleur  des  titres  pour  l’histoire.  Deès  la  4e

(Annexe F.5, p.233 ; annexe F.6, p.234), le blanc s’impose. Les images se superposent au
centre. Les deux dernieères anneées du colleège montrent ainsi une iconographie deédieée aè
l’histoire en haut (Murat en 4e, un camion Forces françaises de l’inteérieures en 3e) et aè  la
geéographie  en  bas.  Le  tout  eévoque  une  explosion  accentueée  par  l’effet  de  trois
dimensions. Dans une optique similaire, les manuels de lyceée preésentent au cœur de leur
couverture,  le  mot  « histoire »  dans une  police  ombreée autour  duquel  une  explosion
d’images reésume la masse d’eéveènements contemporains abordeés dans un foisonnement
volontairement deésorganiseé .
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8.3 Les documents des objets variés
Les  documents  varient  eénormeément  dans  leurs  fonctions  et  leurs  natures.  Ils

contribuent aè  l’eéconomie du religieux. Tout ce qui peut se coucher sur le papier peut
apparaitre dans les doubles pages.

Nous  pouvons,  dans  un  premier  temps,  diviser  le  corpus  en  trois  cateégories  en
fonction de leurs origines. Certains objets ont eé teé  produits, aè  seule fin didactique, dans le
cadre  de  la  reéalisation  des  ouvrages.  Nous  rangeons  donc  dans  cette  cateégorie,  la
majeure  partie  des  repreésentations  topographiques,  des  graphiques,  des  cartes
euristiques,  de  scheémas  ou  des  tableaux.  Certains  livres  inteègrent  aussi  des  vues
d’artistes de sites ou d’eéveènements qui rappellent des ouvrages plus anciens (Exemple
annexe F.6, p. 235).

Principalement  dans  les  manuels  de  6e ou  de  5e nous  observons  des  documents
(textes  courts  ou  tableaux)  produits  pour  des  eéditions  savantes  ou  de  vulgarisation
(exemple  annexe F.7,  p.236).  Nous  leur  trouvons  deux  emplois  diffeérents :  aborder
l’Orient  ancien ou l’antiquiteé  grecque comme des teémoignages,  aider la  deé finition de
certains objets ou la confrontation d’ideées au lyceée et pour la peériode contemporaine.
Les maquettes ou reconstitutions de villes ou de sanctuaires antiques issues de museées
s’inscrivent dans ce cas. Les photographies les transposent sur le papier et les deé tachent
tout aussi surement de leurs contextes initiaux que les autres produits de vulgarisation.

Enfin,  la  troisieème cateégorie  reprend des objets  d’eépoques.  Traces laisseées  par les
eéveènements, ils peuvent eâ tre de natures varieés, textes ou documents iconographiques.
Rien ne reste intoucheé  dans les pages des manuels. Les ensembles architecturaux, ou les
sculptures apparaissent aè  travers des photographies qui les placent dans des contextes
contemporains  (exemple,  annexe F.8,  p.237)  aè  moins  d’avoir  subi  un  deé tourage.  Les
autres objets connaissent des adaptations pour pouvoir eâ tre preésenteés, ce qui fausse la
compreéhension des eé leèves et permet de les inscrire dans le milieu.

La situation est identique pour les textes. Beaucoup sont des traductions, la grande
majoriteé  vient de supports eé loigneés du papier. Dans tous les cas, les rectangles imposent
des seé lections et des deécoupages. N’est alors preésenteé  aux yeux des eé leèves que ce que les
auteurs estiment utile dans une meâme police et un meâme grammage qui uniformise le
passeé .

Nous notons ensuite qu’une œuvre peut occuper des fonctions diffeérentes, comme le
serment du jeu de paume de David. Elle apparait dans diffeérentes versions et dimensions
(parfois reéduite au deé tail central des trois hommes de foi), en 4e comme en 2de. Elle se
trouve alors en page de garde,  afin d’illustrer le domaine sur les reévolutions,  dans le
manuel de 2de de Magnard. Elle est eé tudieée pour elle-meâme et pour son auteur, dans le 4e

Hatier. Elle apporte sa contribution aè  une leçon dans le Magnard et aè  une eétude Hachette
de ce meâme niveau. Dans tous les cas, la diffeérence s’impose entre une apparition deénueée
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d’interrogation en garde d’un domaine et celle ouè ,  associeée aè  d’autres objets, elle doit
permettre aè  x d’eé tudier une technique.

Nous repeérons ainsi  quatre fonctions.  La premieère se rattache aè  l’illustration et se
retrouve dans les pages de garde. L’encadrement du document, lorsqu’il existe, se limite
aè  l’essentiel.  La  leégende ne fournit  que des  eé leéments  de base  « le  serment du jeu de
paume,  le  20  juin  1789  (peinture  d’apreès  J.-L.  David,  1791  0,65  x  0,88 m,  museée
Carnavalet, Paris.) » (Hatier 2de, 2010, p. 250). Parfois, nous pouvons noter une leégende
plus deéveloppeée.

« Le Serment du Jeu de Paume, le 20 juin 1789, Jacques Louis David,  vers
1791, huile sur toile (65x88 cm), deé tail. Museée Carnavalet, Paris. Les deéputeés
du tiers eé tat sont treès vite deéçus par les EÉ tats geéneéraux, ouverts aè  Versailles le
5 mai 1789, car Louis XVI n’y annonce aucune reé forme profonde. Le 17 juin,
ils deé fient le roi en se proclamant “Assembleée nationale”. Comme Louis XVI a
fait  fermer leur salle  de reéunion,  les deéputeés  du Tiers-eé tat se rassemblent
dans la salle du jeu de paume et, rejoints par quelques deéputeés de la noblesse
et  du  clergeé ,  jurent  de  ne  pas  se  seéparer  avant  d’avoir  obtenu  une
Constitution mettant fin aè  la monarchie absolue. (A) Bailly, (B) un moine et un
abbeé  catholique, un pasteur protestant, (C) Robespierre, (D) le peuple.

Comment le peintre David a-t-il  repreésenteé  l’entente et l’enthousiasme des
deéputeés ? » (Belin 4e, 2011, p. 54).

La leégende et la question constituent une mise-en-contexte superficielle de l’œuvre.
Le document iconographique n’apparait donc que pour illustrer le domaine ou le secteur.
Certains  manuels  preésentent  une  variante  dans  les  leçons.  Une  courte  citation  d’un
acteur historique apparait ainsi sans plus de preécision.

Lorsque le document s’inscrit dans des pages de cours, il se retrouve associeé  au texte,
la plupart du temps aè  l’aide d’un numeéro. Il n’est plus seul et n’illustre pas veéritablement,
malgreé  ce que la litteérature semble en dire. Il occupe une fonction de preécision ou de
renforcement. La leégende est plus fournie. Avec des deétails sur ce que l’on observe, elle
s’accompagne  de  questions  qui  la  rattachent  au  sujet.  Elle  porte  sur  l’objet,  mais
neécessite des connaissances issues du cours. Le document apparait alors comme le lieu
d’exercice de ce qui a eé teé  vu. Certains manuels de 6e posseèdent des doubles pages de
leçon et exercices.

AÀ  l’opposeé  de l’illustration, mais dans une optique pourtant proche en ce qui concerne
la  consideération  patrimoniale  et  embleématique  du  document,  nous  retrouvons  la
fonction de sujet,  dans le cadre de l’histoire de l’art.  Peu importe qu’il  s’agisse d’une
double page autonome, dans le cours du secteur ou en fin d’ouvrages, ou d’encarts dans
les eé tudes. Embleématiques d’une peériode, elles se manifestent souvent dans les manuels
des diffeérentes maisons.  Meâme si  geéneéralement le  titre du sujet  renvoie aè  un auteur,
« Grant Wood,  American Gothic » (Belin Tle, 2012, p. 204), ou aè  une probleématique plus
vaste, « Art et religion aux EÉ tats-Unis » (Bordas Tle, 2012, p. 166), l’œuvre reste en son
centre. Elle est visiteée pour sa position dans l’histoire de l’art, pour la technique ou la
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relation  de  son  auteur  au  theème.  Les  autres  eé leéments  reéunis,  comme  les  notices
biographiques ou les explications stylistiques ou historiques, servent le document.

La  dernieère  fonction  implique  la  majoriteé  des  documents,  ils  supportent  l’eé tude.
Deécoupeés, deé toureés, transposeés et apposeés, ils ne sont pas abordeés pour eux-meâmes. Au
contraire, le sujet les deépasse et la technique qui doit eâ tre diffuseée doit eâ tre reconstruite
par x qui, pour se faire, se livre aè  diffeérentes activiteés. Celles-ci commandent de chercher
des informations, de produire des raisonnements, des reéponses et, en dernier lieu, de
fournir une technique qui correspond bien souvent aè  la probleématique de l’eé tude.

Un dernier eé leément fondamental se retrouve relieé , si ce n’est accoleé , aux documents, la
leégende. Elle fournit une deésignation factuelle de l’objet,  reprenant auteur,  sources et
lieux parfois. Certaines sont plus descriptives et interpreè tent ce qui est montreé  afin de
guider le travail de x. La leégende influence son approche. Nous pouvons ainsi eévoquer le
cas du tres de mayo de Goya. La peinture repreésente un homme, les bras eécarteés, devant
un  peloton  d’exeécution.  Certaines  leégendes,  et  quelques  pages  d’histoire  des  arts,
mentionnent une symbolique christique (4e, Bordas, 2011, p.130), d’autres n’abordent
que  le  reéveil  national  face  aè  l’invasion  napoleéonienne  (4e,  Belin,  2011,  p.90).  La
compreéhension de la toile peut alors varier.

Le manuel, cet objet composite, associe donc diffeérents eé leéments qui se combinent
afin de se rendre coheérents. Nous retrouvons ainsi la structure de l’ENCD et ses niveaux
internes heériteés du programme : domaines, secteurs, theèmes et sujets.

En  dessous  de  ce  niveau,  des  eé leéments  s’assemblent  de  façon  variable  afin  de
correspondre  aè  autant  d’organisations  didactiques.  Heéritier  des  anciens  manuels,  le
cours peut paraitre l’eé leément central, mais cette analyse doit eâ tre mise en question. Au-
delaè  de  ces  quelques  paragraphes  qui  n’offrent  que  des  phrases  propositionnelles
foisonnent des eé leéments secondaires. Des objets construits par les auteurs pour faciliter
le fonctionnement du systeème didactique, les deé finitions ou les notices biographiques,
par exemple nous renseignent sur ce qu’ils pensent savoir des compeétences initiales de
X. Les documents de toute nature et de toutes formes occupent diffeérentes fonctions.
Nous pensons alors neécessaire, dans l’abord d’un objet aussi diffus que le religieux, de
prendre en compte ces diffeérents degreés qui nous parlent finalement de l’eécologie du
religieux.

Synthèse
Nous pouvons observer que les manuels offrent de nombreux documents et modeè les

varieés afin de fournir des interpreé tations des programmes. Ces assemblages obeé issent aè
des particulariteés qui sont aè  la fois celles de niveaux et des maisons d’eédition. Chaque
directeur ou eéquipe d’eécriture opeère des choix de maquette et d’organisation didactique.
Les diffeérentes facettes du fait  religieux que laissent percer les prescriptions existent
dans  diffeérentes  configurations  en  fonction  des  eé leéments  qui  les  composent.  Les
passages  successifs  sur  les  peériodes  et  les  objets  contribuent  aè  complexifier  leur
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approche. Les diffeérences qui les bercent et qui les creusent nous renseignent d’autant
plus sur le poids des niveaux dans leurs deé finitions.

Une  œuvre  introduite  dans  le  manuel  peut  posseéder  diffeérentes  fonctions.  De
l’organisation  didactique  du  manuel  aè  l’organisation  praxeéologique  qu’il  diffuse,  une
œuvre peut servir aè  construire un sujet, supporter l’exercice ou constituer le sujet lui-
meâme.  Pouvons-nous alors trouver le document et son paratexte dans les lisieères  du
contrat  didactique  que  nous  avons  eévoqueé  avec  les  notions  para-  ou  proto-
matheématiques ? Les documents, objets historiques eux-meâmes, ou repreésentations des
faits ou des eéveènements peuvent inteégrer le cours aè  leurs façons. C’est le cas explicite des
œuvres d’art ou patrimoniales qui reépondent de projets sociaux de diffusion autonomes.
Avec le  document,  nous touchons donc aè  la  dimension complexe du manuel,  et  sans
doute du cours.  Sa transtextualiteé  composite trace une frontieère floue entre le savoir
diffuseé  et l’œuvre qui le supporte. 

Un meâme objet, comme le christianisme, peut ainsi recevoir diffeérentes constructions
en fonction de la peériode dans laquelle il est observeé , du niveau, de la construction, de la
maison d’eédition ou encore de la double page. Nous devons alors chercher dans chaque
page des manuels les incarnations du fait religieux, observer leurs fonctions. Au-delaè ,
nous  pouvons chercher  la  forme  de ce  fait  religieux,  le  reconstituer  dans toutes  ses
caracteéristiques, son eécologie et son eéconomie au sein des manuels scolaires.
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9. Le fait religieux dans les manuels

Nous en arrivons aè  la question essentielle de notre recherche, celle de l’eécologie du
religieux dans les manuels. Nous devrons dans un premier temps prendre les sommaires
en descendant l’eéchelle des niveaux de deé termination. Les interpreé tations des auteurs
permettent des variations sur les  architectures des programmes.  Appreéhender le  fait
religieux,  dans l’enseignement commence par observer les positions dominantes qu’il
peut occuper, autant que les religions convoqueées. 

9.1 La 6e, et les religions antiques
Les programmes nous ont montreé  que l’habitat le plus vaste pour le fait religieux se

retrouvait en 6e et 5e. Un domaine se trouve entieèrement consacreé  aux naissances des
deux  premiers  monotheé ismes.  Dans  son  premier  secteur,  peu  d’eé tudes  renvoient
directement  au judaïïsme,  c’est  le  cas  d’une  leçon du Belin,  par  exemple.  La  peériode
proposeée correspond d’ailleurs aè  celle qui preéceède la diaspora. Seul le Bordas semble
diffeérencier la religion des Heébreux du judaïïsme. Le second secteur apparait en deux
theèmes,  son  origine  et  son  expansion  dans  l’Empire  romain.  La  construction  qui
s’exprime oppose alors une eéglise primitive,  autour du message de Jeésus (Nathan 6 e,
2009,  p.132) ou des premiers chreétiens (Belin 6e,  2009,  p.130),  aè  une institution qui
s’organise et se diffuse.

Le  domaine  suivant  peut  eâ tre  lu  comme  relevant  directement  du  fait  religieux.  Il
aborde les empires carolingiens et byzantins, sous l’appellation d’empires chreé tiens. Le
fait religieux semble y occuper une place deé terminante. En un seul secteur, il construit
une  opposition  entre  les  deux  territoires.  La  Chapelle  palatine  d’Aix  rencontre  la
basilique Sainte-Sophie. Charlemagne se confronte aè  Justinien (Hachette 2009, p.169) ou
plus rarement aè  Ireène (Bordas 2009, p.146). Le Bordas (2009, p.160) consacre une eétude
aux christianismes,  alors  que le  Hachette  (2009,  p.172)  se contente  d’une eétude sur
l’orthodoxie, comme si la chreétienteé  occidentale n’avait pas besoin d’eâ tre enseigneé ,  le
tout bien avant le schisme.

Les autres domaines montrent, au fil des sujets, des allusions au fait religieux. L’Orient
ancien visite les rites funeéraires, principalement. La Greèce, aè  travers ses deux premiers
secteurs,  aborde les sanctuaires panhelleéniques et  les  mythes  communs,  avant  de se
centrer sur les Panatheéneées et le Partheénon en se resserrant sur Atheènes. Le domaine
consacreé  aè  Rome  se  contente  d’une  eétude  sur  « Mythes  et  reécits :  la  leégende  de  la
naissance  de  Rome »  (Bordas  2009,  p.78).  Paralleè lement,  des  eé tudes  sur  les  forums
doivent impliquer un traitement des monuments religieux que nous pouvons y trouver. 
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Le dernier domaine forme une enclave au sein du programme. Ces « regards sur les
mondes lointains » accueillent un ou deux secteurs sur la Chine et l’Inde. L’empire Han
eévoque principalement la dimension eéconomique ou technique, alors que l’empire Gupta
offre des eé tudes sur les mythes hindous, le Ramayana dans le Nathan (2009, p.170), ou
des sanctuaires bouddhistes comme Nalanda dans le Magnard (2009, p. 180).

Le  sommaire  nous  permet  d’envisager  l’analyse  de  traitements  disparates  du  fait
religieux. Tous les niveaux apparaissent alors que les religions monotheé istes voisinent
les polytheé ismes antiques meéditerraneéens et les religions indiennes.

9.2 La 5e, Moyen-Âge et Modernité
La 5e deébute par l’Islam, au sein d’un domaine qui rappelle celui du judaïïsme et du

christianisme. Un theème, au moins, aborde les fondements de la religion aè  travers, les
textes et Mohammed (ou Mahomet). Deux autres theèmes se partagent cet unique secteur.
L’expansion musulmane, principalement des eé tudes sur la conqueâte de la Syrie Palestine
(Nathan  5e,  2010,  p.14),  occupe  une  large  place.  Cette  ideée  semble  rejoindre  celle
veéhiculeée par la litteérature d’un enseignement d’un islam belliqueux. Le troisieème theème
aborde la « civilisation musulmane » aè  travers l’art et l’architecture.

Les domaines suivants laissent des espaces particuliers au fait religieux. Dans celui du
Moyen-AÂ ge,  un  secteur,  dans tous  les  manuels,  s’inteéresse  aè  l’EÉ glise  en Occident.  Les
theèmes qui s’y retrouvent, trois dans la plupart des cas, ne semblent pas univoques. Le
roâ le de l’EÉ glise dans la socieé teé , aè  travers notamment sa « puissance » (Nathan 5e 2010,
p. 80) en constitue le pivot. Elle apparait, par ailleurs, comme un guide de vie, aè  travers
des exemples de laïïcs et de moines. Bernard de Clairvaux (Hachette 5e 2009, p.86) ou
François d’Assise (Nathan 5e 2010, p.76) font geéneéralement l’objet d’eé tudes. Au-delaè , ce
secteur semble principalement l’occasion de la rencontre des monuments religieux du
Moyen-AÂ ge, catheédrales, vitraux, tympans ou monasteères. Le suivant, sur l’« expansion »
de la chreé tienteé , attribue un theème aè  l’aspect militaire aè  travers la Premieère croisade et,
parfois, la Reconquista.

Le domaine-secteur, isoleé , sur l’Afrique meédieévale semble laisser peu d’espace au fait
religieux. AÀ  l’exception du Magnard, les manuels se limitent aux empires du Mali et du
Monomotapa. Une seule eé tude nous concerne explicitement « le peè lerinage aè  la Mecque
de Mansa Moussa » (Magnard 5e, 2009, p.116), ce qui peut paraitre paradoxal alors que
l’essentiel du continent reste non monotheé iste. Cette construction va de pair avec un des
theèmes  toujours  preésents  dans  ce  secteur,  la  traite  orientale  et  transsaharienne.
Quelques  autres  sujets,  en  histoire  des  arts,  renvoient  aux  masques  dans  le  Nathan
(2010,  p.112),  ou aux  statues  dans le  Belin  (2009,  p.109),  et  peuvent  ouvrir  sur  un
traitement  du  religieux.  Finalement,  le  continent  dans  son  ensemble  nous  parait
construit dans la deépendance de l’Islam.

Le  dernier  domaine  preésente  trois  ou  quatre  secteurs  diffeérents,  que  les  auteurs
assemblent  ou non la  renaissance  et  la  Reé forme.  Dans  les  deux  cas,  l’eémergence  du
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protestantisme  apparait.  Encore  une  fois,  le  cours  ne  visite  pas  la  religion  par  les
pratiques ou les croyances, mais par la crise qui se trame derrieère Luther ou Calvin. Le
Magnard (2009, p.176) et le Nathan (2010, p.150) offrent aussi une eétude aè  Ignace de
Loyola ce qui implique donc un traitement de la contrereé forme catholique. Dans tous les
cas, la crise politique et l’eévolution qui suit passent au premier plan. 

Les  guerres  de  religion  apparaissent  dans  le  dernier  secteur,  sur  l’affirmation  du
pouvoir  royal.  Cinq  manuels  (Nathan 2010,  p.168 ;  Magnard 2009,  p.194 ;
Hachette 2009, p.188 ; Bordas 2009, p. 136 ; Belin 2010, p.156) consacrent une eétude aè
Henri IV, comme acteur du renforcement monarchique. Paralleè lement, des leçons, dans
quasiment tous les ouvrages, preésentent les conflits eux-meâmes alors que le massacre de
la Saint-Bartheé lemy apparait dans diffeérentes eé tudes (Belin 2009, p.154, Hachette 2009,
p.188 ; Hatier 2009, p.164 ; Magnard 2009, p.194).  Tout semble se conclure comme si
l’opposition s’arreâ tait avec Henri de Navarre. Entre la feéodaliteé , qui posseède un secteur
du domaine meédieéval et le reègne de Louis XIV, la guerre de religion apparait comme un
eé leément feédeérateur.

Ce  second  niveau  offre  donc  un  espace  moindre  au  fait  religieux  alors  que  les
monotheé ismes en constituent la cleé  de voute aè  travers un domaine entier sur l’islam et
diffeérents secteurs sur l’EÉ glise meédieévale et la reé forme protestante. Il renvoie enfin aè  des
eéveènements  religieux,  qui  traduisent  les  conflits  qui  l’entourent  dans  une  histoire
purement politique.

9.3 La 4e, le début de la laïcisation
La 4e accorde peu d’espace au fait religieux. La peériode contemporaine deébute et la

seécularisation se ressent. Aucun domaine ni aucun secteur ne s’y consacre. Cependant, si
nous  descendons  au  niveau  des  theèmes  et  des  eé tudes,  nous  retrouvons  quelques
allusions.

Aucun sujet du secteur sur les Lumieères n’eévoque le religieux,  mais les eé tudes sur
Voltaire,  comme  les  leçons  plus  geéneérales  ne  vont  sans  doute  pas  sans  en  traiter.
Paralleè lement, au sein du domaine sur la reévolution et du secteur sur la France nouvelle
tous les manuels, excepteé  le Belin, consacrent une eé tude aux rapports entre la reévolution,
l’empire et les religions.

Au sein du grand domaine qui suit, consacreé  au XIXe sieècle, le premier secteur devrait
aborder les eévolutions ideéologiques et religieuses de la socieé teé  industrielle. Cependant,
seul le Nathan (2011, p.124) semble eévoquer le second versant dans l’un de ses cours. Le
secteur  sur  l’eévolution  politique  de  la  France  entre  Vienne  et  la  Premieère  Guerre
mondiale  offre  logiquement  un  espace  aè  la  question  religieuse.  Belin  (2011,  p.132),
Bordas (2011, p.164),  Hachette (2011,  p.154),  Hatier (2011, p.140) et Nathan (2011,
p.144) fournissent des eé tudes sur la seéparation des eéglises et de l’Etat. Ils consacrent
aussi, aè  l’exception du premier, une eé tude aè  Jules Ferry, qui passe sans doute par une
allusion aè  la laïïcisation de l’eécole. La loi de 1905 entre dans le cadre de l’affirmation de la
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IIIe Reépublique, et donc dans les leçons qui s’y rapportent, comme la conclusion et des
instabiliteés du XIXe sieècle. Dans tous les cas, la 4e semble devoir se concentrer sur le
catholicisme et, sans doute, principalement sur son rapport au politique.

9.4 La 3e, la religion de notre temps ?
Nous voici arriveés aux portes de notre preésent, et au dernier niveau de la scolariteé

obligatoire. Comme nous le notions, le programme laisse peu d’espace au fait religieux.
Nous retrouvons, comme chaque fois que nous traitons de ces peériodes, l’usage du terme
de « Juif », en lien avec la Shoah. Paralleè lement, l’instabiliteé  contemporaine, notamment
le 11 septembre 2001, peut induire des allusions au fait religieux, aè  nouveau dans une
dimension belliciste, comme l’eé tude sur le Moyen-Orient au sein du Hatier (2012, p.152).

9.5 Le 2de, une très longue histoire en un 
temps contraint

Nous l’avons noteé , le programme de 2de consacre tout un secteur au fait religieux. AÀ
travers le Moyen-AÂ ge, la classe doit visiter la chreé tienteé  occidentale. Celle-ci comporte un
foisonnement  de  sujets  qui  abordent  l’encadrement  des  fideè les,  les  pratiques  ou les
monuments  lieés  aè  la  religion.  Nous  retrouvons  ainsi  des  eé tudes  qui  eévoquent  les
paganismes europeéens comme les heéreésies ou le judaïïsme, voire dans un cas singulier,
l’orthodoxie.  Cependant,  les  theèmes  fluctuent  entre  l’exclusion,  la  reépression  et
l’expansion.  Ces  orientations  influencent  neécessairement  les  sujets  et  leurs
constructions.

Une des critiques faites aè  ce programme a reésideé  dans la disparition de l’islam et de
l’orthodoxie, qui eé taient jusque laè  abordeés dans un domaine centreé  sur la Meéditerraneée.
Les deé fenseurs eévoquaient alors un traitement de ces objets dans le domaine moderne.
En effet,  Constantinople  prend une dimension religieuse  dans un certain nombre de
manuels, comme le Magnard (2010, p.146). Pour autant, une seule eé tude traite de l’Islam
et ses fondements (Hachette 2de, 2010, p.168). Le domaine moderne, dans son secteur
sur la renaissance, consacre aussi un theème, deux sujets, aè  la Reé forme, autour de Martin
Luther principalement.

Pour la peériode antique, une eé tude, au sein du secteur (ou du theème) sur Atheènes,
renvoie aux Panatheéneées, dans tous les manuels. Les eé tudes sur « l’eédit de Caracalla »
doivent, sans doute, faire allusion aè  l’argument religieux. Le Hatier fusionne Atheènes et
Rome en un seul secteur qui se confond avec le domaine. Cependant, sa construction
reprend celles des autres maisons d’eédition.

Enfin, nous retrouvons, eépars, des sujets qui renvoient au fait religieux. Une eé tude au
sein  du  Cote  (2010,  p.174)  eévoque  l’art  azteèque  et  sa  connotation  religieuse.
Paralleè lement, de façons diverses, les secteurs sur la reévolution et l’empire abritent des
eétudes  ou  des  leçons  sur  les  rapports  entre  la  religion,  ou  l’EÉ glise  catholique,  et  la
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Reévolution  et  l’Empire.  Dans  tous  les  cas,  nous  constatons  que  le  christianisme
occidental occupe l’espace principal. Le rapport entre le religieux et le pouvoir politique
domine. Le poids de l’EÉ glise catholique romaine sur le Moyen-AÂ ge le montre bien et nous
retrouvons aussi cette orientation pour Atheènes et Rome. Paralleè lement, les eé tudes du
secteur reévolutionnaire renvoient aux tentatives de subordination du religieux par le
politique, entre constitution civile et concordat.

9.6 La 1re, le XXe siècle et notre temps
Les manuels de 1re divergent entre eux deès les secteurs. Le programme n’est pas trahi,

mais des constructions plus ou moins preécises permettent de deévelopper des secteurs
dans certaines maisons. L’un de ceux-ci aborde ce qui nous inteéresse : le rapport entre la
Reépublique française et la laïïciteé . Si Bordas (2011, p.364-381) et Belin (2011, p.328-345)
lui accordent des secteurs autonomes, les autres manuels ne composent qu’un theème au
sein d’un secteur qui eévoque l’adaptation de la Reépublique aux eévolutions de la socieéteé .

AÀ  l’opposeé ,  d’autres  manuels  comme  le  Hachette  (2011,  p.324 ;  2011,  p.326)  ne
consacrent que deux sujets aè  la religion, une leçon et une eé tude. Des interrogations plus
contemporaines disparaissent, comme celles relatives au voile aè  laquelle le Belin (2011,
p.338) consacre une eé tude. La diffeérence affecte donc le volume, mais pas simplement.
Le Quintrec n’accorde pas de secteur aè  la laïïciteé , mais cinq sujets lui sont consacreés.

Par ailleurs,  certains manuels comme le Cote (2011, p.320) accordent une eé tude aè
l’eécole dans le secteur qui aborde l’enracinement reépublicain. Le sujet n’occupe alors pas
les meâmes fonctions, qu’il apparaisse dans le rapport entre la reépublique et les religions,
qui reste en construction, ou dans le mouvement « fini » de l’eédification reépublicaine.

Comme dans les autres niveaux qui couvrent la Seconde Guerre mondiale, nous nous
trouvons aux limites du religieux avec le mot « juif ». Une autre eé tude, isoleée, se retrouve
au sein du Cote (2011, p.208), eévoque le culte du chef. D’autres espaces semblent devoir
abriter, au moins, des paillettes de religieux, c’est le cas notamment du theème consacreé  aè
la  deécolonisation  de  l’Inde  et  du  Pakistan.  Avec  ces  religions  qui  deésignent  des
communauteés, nous retrouvons la situation de la Shoah, aux limites de notre objet. Les
theèmes consacreés au deébut XXIe sieècle, et notamment au 11 septembre 2001, preésentent
une autre situation, puisque nous retrouvons avant tout une interpreé tation politique de
l’Islam.

9.7 Les Tles, de nouvelles approches
Le programme de Tle L et ES posseède dans sa construction atypique un vaste secteur

lieé  au fait  religieux dans la peériode contemporaine :  Religion et société aux États-Unis
depuis  les  années 1890.  Nous rencontrons donc plus  d’un sieècle  d’histoire autour des
protestantismes et  des  minoriteés  sous  le  patronage d’un eé tat  feédeéral  qui  exprime sa
propre laïïciteé . Si nous retrouvons sensiblement toujours les meâmes ideées, les theèmes
varient en fonction des manuels. En reègle geéneérale, nous observons d’un coâ teé  la religion
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dans les deébats de socieé teé , droits civiques (Hachette T le, 2012, p.166) ou proceès du singe
(Belin  Tle,  2012,  p.194).  D’un  autre  coâ teé ,  nous  percevons  un  ou  deux  theèmes  sur  le
pluralisme religieux et la laïïciteé  de l’eé tat. Enfin, nous retrouvons aussi, parfois, un theème
consacreé  aux eévolutions de la socieéteé . Au-delaè , les sujets, relativement nombreux, varient
et offrent un large panel de questions. 

Les autres domaines fournissent des espaces plus ou moins grands. Le premier qui
traite du rapport des socieéteés aè  leur passeé , eévoquent ainsi Jeérusalem, Rome et Paris, dans
un ou trois secteurs.  La dimension monumentale du fait religieux y occupe donc une
place  importante,  entre  l’esplanade  des  mosqueées,  la  basilique  Saint-Pierre  et  le
Pantheéon.  Dans  son  second  versant,  il  aborde  les  meémoires  de  la  Seconde  Guerre
mondiale, dont celles de la Shoah. Au sein du troisieème domaine, un secteur se consacre
enfin  au  Moyen  et  au  Proche-Orient.  En  son  sein,  au  moins  une  eé tude,  traite
explicitement  de  l’islamisme,  que  ce  soit  aè  travers  la  reévolution  iranienne  ou  les
eévolutions plus reécentes d’Al-Qaïïda.
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Synthèse

De  cette  analyse  rapide  qui  porte  principalement  sur  les  titres  des  eé tudes,  des
secteurs et des domaines, nous pouvons tirer quelques observations. Premieèrement, aè
chaque  niveau  nous  retrouvons  une  diffeérence  importante  entre  les  manuels.  Bien
entendu, tous respectent le programme, cependant nous notons des variations dans les
interpreé tations.

La Religion s’impose comme base aè  l’approche des socieé teés  et des eéveènements,  en
structurant  autour  d’elle  certains  domaines.  Dans ces  cas  preécis,  elle  sert  de prisme
principal  aè  l’observation  d’une  civilisation,  dans  d’autres,  comme  la  Chine,  elle  est
compleè tement laisseée  aè  la  marge.  L’art  semble une porte d’acceès  importante vers les
questions religieuses. Les sujets qui montrent un fait religieux quotidien ne posseèdent de
sens que dans les domaines centreés sur les monotheé ismes.

Nous pouvons enfin observer quelques cultes particuliers, dont les constructions au
fil du secondaire et des sujets peuvent permettre d’appreéhender davantage celle du fait
religieux. Certaines d’entre elles nous paraissent eé loigneées, dans le temps, dans l’espace
ou simplement l’organisation.  Elles apparaissent comme composantes de civilisations
eétudieées, l’Orient ancien, l’EÉ gypte pharaonique, la Greèce, la Rome antique ou l’Inde des
Gupta. D’autres se reésument aè  des mentions marginales, les paganismes europeéens, les
cultes azteèques ou chinois ou encore les animismes africains.

AÀ  coâ teé  de cela,  nous remarquons que les religions abrahamiques occupent le  plus
grand espace. Le christianisme, orthodoxe, protestant et surtout catholique, reste le plus
important, l’eé talon auquel se mesure l’ensemble. Le judaïïsme, ensuite, est enseigneé  pour
ses deébuts puis sous la forme de minoriteés, parfois martyriseées, tout au long de l’histoire
meédieévale  et  contemporaine.  L’islam,  sunnite,  apparait  enfin  comme  le  principal
antagoniste de l’histoire europeéenne.

Dans tous les cas, les variations entre les manuels et la prescription ne sont pas treès
grandes.  Cette  preéanalyse  montre  les  religions  rencontreées  par  les  eé leèves  et  leurs
reépartitions dans les diffeérents niveaux et peériodes. Elle nous permet d’appreéhender, en
quelque sorte, le sens de la visite. Nous devons cependant aborder les religions elles-
meâmes ou, du moins, les noms ou les zones geéographiques qui servent aè  les caracteériser.
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Les religions dans les manuels

10. Les religions éloignées (par le 
temps ou l’espace)

Nous  choisissons  dans  un  premier  temps  d’aborder  les  religions  minoriseées,
releégueées dans les premieères anneées du secondaire. Elles ont toutes en commun de ne
pas  appartenir  au  tronçon  abrahamique  et  de  n’apparaitre  qu’occasionnellement  au
deé tour de quelques secteurs.  Plus que l’Islam ou le Judaïïsme, elles constituent le fait
religieux autre, animiste, polytheé iste, païïen, une ombre seépulcrale et exotique aè  la lisieère
de l’univers commun des eé leèves.

Scheid  (2002) intitule  son  intervention :  que  peuvent  nous  apprendre  les  religions
« mortes » ? Cette question nous a sembleé  pertinente, plus que son traitement, succinct,
seulement romaniste et tourneé  autour d’un enseignement de l’histoire comme outil de
deé fense  contre  un  usage  politique  dangereux  du  passeé .  Nous  la  deétournerons
leégeèrement :  « que  peut  nous  apprendre  l’enseignement  des  religions  “mortes”  sur
l’enseignement du fait religieux ? »

10.1 Les religions de l’Orient ancien et de 
l’Égypte

Au  deébut  du  secondaire,  repousseée  dans  le  lointain  souvenir  de  l’eé leève,  l’histoire
commence à Sumer, pour reprendre un titre de Kramer (1956). L’Orient ancien renvoie aè
l’espace  entre  la  Meésopotamie  et  l’EÉ gypte.  Il  apparait  comme  lieu  d’invention  de
l’eécriture et de l’EÉ tat. Les six manuels de 6e et leurs six domaines composent ses uniques
repreésentations. Dans ce corpus, seul le Hachette seépare la Meésopotamie et l’EÉ gypte en
deux secteurs.

La  question  religieuse  semble  plus  preésente  pour  l’EÉ gypte  que  pour  les  quelques
citeés-EÉ tats meésopotamiennes. C’est ainsi que le Hachette (2009, p.28) et le Hatier (2009,
p.18) consacrent des leçons aè  la religion,  ou aux croyances eégyptiennes,  alors que le
Nathan (2009, p.22) eévoque les relations entre les hommes et les dieux dans les deux
aires. Cette dichotomie n’apparait pourtant pas dans le programme qui reste d’ailleurs
treès vague.
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Les notions d’« eé tat », de « citeé  » et d’« eécriture » apparaissent aè  la base du domaine.
Les allusions au fait religieux s’inscrivent dans ce cadre-laè . La ville meésopotamienne et sa
dimension politique donnent ainsi l’espace aè  la construction du religieux, qui se traduit
dans des baâ timents preécis. Mari, Ur ou Uruk apparaissent sous la forme de plans (Bordas
6e,  2009,  p.21),  de  reconstitution  (Hachette  6e,  2009,  p.17) ou  de  photographies
aeériennes  (Belin  6e,  2009,  p.16) dont  les  ziggourats  et  temples  surgissent.  La
manifestation monumentale du religieux eégyptien se retrouve dans le funeéraire, entre
Gizeh et Saqqarah.

Les manuels preésentent les dieux qui organisent le monde, alors que les hommes leur
rendent des cultes. La leçon sur la religion eégyptienne du Hachette (2009, p.28) renvoie
ainsi aux pratiques rituelles et aè  l’eédification de temples. Par opposition, dans le secteur
meésopotamien,  en  l’absence  de  traitement  des  croyances  ou  de  la  religion,  deux
documents  illustrent  le  paragraphe  du cours  sur  le  polytheé isme  (Hachette  6e,  2009,
p.14).  L’un  cite  la  traduction d’une tablette,  l’autre  la  photographie  d’une steè le.  Pour
autant, les questions qui s’organisent autour de ces documents deépassent le rituel pour
le politique. Dans l’un (annexe G.1, p.239), Ur-Nammu honore un dieu d’une offrande,
dans le second (annexe G.2, p.239) une liste eénonce les biens envoyeés par des villes et
villages aè  Nippur, en hommage aè  Enlil. Aucun manuel n’ignore le lien eé troit du divin aè
l’eé tat.  Pour la Meésopotamie,  le roi repreésente le dieu de la citeé ,  dont il  est le « grand
preâtre ». En EÉ gypte, Pharaon est un dieu.

Dans  les  eé tudes  qui  se  rapportent  aux  premieères  eécritures,  principalement  le
cuneé iforme, l’usage religieux apparait. Elles permettent la diffusion des mythes, ce qui se
traduit notamment dans le cas d’Uruk, par une reé feé rence aè  Gilgamesh.

10.1.1 Lorsque la religion est le sujet
Trois leçons renvoient directement au fait religieux. 

• Les croyances des EÉ gyptiens dans le Hatier (2009, p.18)

La premieère leçon traite des croyances des EÉ gyptiens, dans le Hatier. Elle s’organise en
deux grandes parties. La premieère eévoque l’ordonnancement du monde et le roâ le des
dieux dans la protection de l’EÉ gypte. La dimension locale de certaines diviniteés et les
rites au sein des temples, reéaliseés par les preâtres ou les pharaons, ne sont pas beaucoup
deéveloppeés. Un seul document la compleè te, des vues d’artistes des dieux eégyptiens.

La seconde partie, qui s’appuie sur quatre documents et des questions, fait reé feé rence
aux pratiques funeéraires,  ou du moins aux repreésentations de la mort des EÉ gyptiens.
Diviseée en deux paragraphes, elle tisse ensemble leurs croyances et leurs pratiques. La
foi en une autre vie vient justifier la momification et la reéunion de mobilier funeéraire. Un
extrait du texte des pyramides eénonce des commandements faits aux morts, alors qu’une
fresque  montre  la  peseée  des  aâmes,  et  remet  en  sceène  les  diviniteés.  De  meâme,  les
photographies  d’une  momie  et  de  l’inteérieur  d’un  mastaba  illustrent  la  construction
funeéraire.  Paradoxalement,  si le texte preécise que les croyances en la vie eé ternelle se
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diffusent  dans la  socieé teé  au 3e milleénaire,  les  documents ne portent que sur des cas
royaux.  Le besoin d’offrir  des  documents symboliques  aux eé leèves,  ou la  gestion d’un
stock d’images implique sans doute ce choix.

• Les hommes et leurs dieux en Orient, dans le Nathan (2009, p.22)

Le Nathan preésente une leçon intituleée  les hommes et leurs dieux en Orient. Dans un
premier  temps,  le  texte  d’auteur  eévoque  le  roâ le  du  roi.  Son  rattachement  au  divin
apparait dans le premier paragraphe et ses actes dans le second. Il conduit aè  penser les
actions  du souverain  comme  leégitimeées  par  les  dieux.  La  seconde  partie  eévoque  les
croyances, entre le polytheé isme et la relation aè  l’au-delaè . Le premier paragraphe preésente
les citeés-EÉ tats meésopotamiennes, et l’existence de cultes poliades, mais aussi de diviniteés
communes, comme le second paragraphe et l’uniteé  religieuse de l’EÉ gypte. Les rites se
limitent alors aè  des offrandes dans les temples. Paralleè lement, la croyance en la vie apreès
la mort justifie les pratiques d’embaumement.

Trois ensembles de documents correspondent au texte. Le premier reéunit une statue
de  Sargon  qui  illustre  une  biographie  aè  la  premieère  personne.  Les  questions  se
consacrent au roâ le d’Ishtar dans la deésignation du roi. Le second ensemble associe une
statue de Peépi Ier, qui posseède un veéritable inteéreâ t aè  travers les attributs divins, aè  un texte
issu de sa pyramide. Il preésente aè  la fois la croyance en une vie apreès la mort, et le lien
entre le divin et le souverain. Enfin, le troisieème ensemble associe un lot de statuettes
votives orientales aè  un extrait sur Hapi et la crue du Nil.  Les questions conduisent la
reé flexion des eé leèves vers la relation des fideè les aè  leurs dieux. Les figurines « prient pour
la vie des habitants », alors que le texte explique les raisons de la deévotion des EÉ gyptiens.

La probleématique : « quelles sont les croyances des hommes en Meésopotamie et en
EÉ gypte au IIIe milleénaire avant Jeésus-Christ ? ». La pratique occupe plus d’espace que la
croyance. Nous retrouvons alors une confusion qui se tisse dans le champ lexical du fait
religieux. 

• Les croyances et les pratiques religieuses des EÉ gyptiens du Hachette (2009, p.28)

Dans le secteur sur l’EÉ gypte, une leçon se consacre aè  leur religion. La probleématique,
diviseée  en deux,  permet de rendre compte de la  reéaliteé  complexe :  « Quelles sont les
croyances  des  EÉ gyptiens ?  Comment  rendent-ils  hommage  aè  leurs  dieux ? »  Nous
retrouvons alors deux parties, l’une sur les mythes et les dieux et l’autre sur les rites. La
construction reste similaire aè  celles que nous avons vues. Les documents s’assemblent
autour de ces questions. Un morceau d’Heérodote eévoque la fonction des preâ tres, au Ve
sieècle  avant  Jeésus-Christ,  soit  mille  ans  apreès  la  peériode eétudieée,  ce  qui  donne de la
religion l’image d’un objet  immobile.  Un extrait  du texte des pyramides raconte,  par
ailleurs,  le  mythe  d’Osiris.  Nous  retrouvons  ensuite  le  jugement  des  aâmes  et  une
repreésentation de dieux eégyptiens. La croyance leégitime les pratiques de deévotion, ce qui
correspond, quelque part aè  l’organisation praxeéologique de la religion.

• Une eé tude de Gizeh
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La question funeéraire occupe une place importante dans la construction de l’EÉ gypte,
meâme  si  des  eé leéments  meésopotamiens  peuvent  apparaitre.  Le  Belin  (2009,  p.18)
consacre  une  eé tude  au  plateau  de  Gizeh  autour  de  la  probleématique :  « que  nous
apprennent les pyramides de Gizeh sur la civilisation eégyptienne ? » Nous retrouvons
l’habituelle photographie du complexe, une statue de Keéphren et une barque funeéraire,
ainsi qu’une coupe transversale de la pyramide de Kheéops et un texte d’historien qui
narre sa construction. Les questions concernent, principalement, la dimension divine de
la personne royale et du tombeau. X doit  alors se servir des leégendes,  qui apportent
toutes les reéponses, afin de mettre en lumieère la repreésentation divine de Keéphren, ou
l’ensemble  de  temples  qui  accompagne  les  pyramides.  La  dernieère  question,  la  plus
importante,  deéveloppe  les  raisons  de  cette  construction.  Les  eé leèves  doivent  relier  le
pharaon, l’au-delaè  et les dieux.

• Organisation praxeéologique

Ces trois sujets renvoient aè  une organisation similaire pour l’Orient ancien. L’entreée
dans le religieux passe par le monument, l’EÉ tat et la relation intrinseèque entre ces deux
ensembles. Dans tous les cas, nous nous retrouvons devant un type de taâ che « deécrire »,
associeée  aè  la  construction  d’un  tableau  qui  deécrit  les  pratiques  des  EÉ gyptiens  et
Meésopotamiens, dont les croyances deviennent des justifications.

théorie Polythéisme/Vie éternelle/Pouvoir centralisé

technologie Conservation du corps sur terre/voyage de l’âme du défunt vers le 
monde des dieux/ascendance divine du souverain/besoin de vivre dans 
l’autre monde

technique Construction de pyramide/momification/barque 
funéraire/temple/offrandes/mobilier funéraire/pharaons avec attributs 
divins

tâche Décrire les pratiques funéraires égyptiennes

Tableau 9: Complexe de praxéologie correspondant à la tâche « décrire les pratiques 
funéraires égyptiennes »

Nous retrouvons, par ailleurs, le poids de la distance qui s’impose sur cette histoire.
La dimension monumentale et iconique de l’architecture funeéraire, comme les ruines des
citeés et la confiscation de l’eécriture par les eé lites, entraine une repreésentation biaiseée de
ces  religions  anciennes,  qui  se  limitent  aè  un  traitement  des  puissants,  les  rois  et
pharaons.  Nous  pourrions  opposer  aè  cette  construction  celle  du  Bordas  qui,  en  se
concentrant sur la pyramide de Kheéops et son statut de « merveille du monde », parle
tout autant de la puissance du souverain que de la question religieuse. 

Enfin, nous notons que le temps s’arreâte, ce qui est d’ailleurs le propre du tableau.
Pour expliquer les rites qui entourent Gizeh, le Bordas (2009, p.22) et le Belin (2009,
p.18) associent ces monuments du 3e milleénaire avant Jeésus-Christ aux papyri du livre
des  morts  datant  de  la  fin  du  2e milleénaire.  Nous  retrouvons  une  image  fixe  des
croyances comme des pratiques. Paralleè lement, l’emploi de fragments d’Heérodote, donc
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du  Ve sieècle  avant  Jeésus-Christ,  renforce  cet  effet.  Tout  cela  va  aè  l’encontre  de  la
litteérature. Celle-ci met en lumieère l’eévolution de la religion. Le cas le plus embleématique
est  sans  doute  celui  d’Akhenaton  qui  tranche  compleètement  avec  la  religion
traditionnelle, mais hors de ça les fonctions des dieux comme leurs pratiques changent
tout  au  long  de  la  peériode  (Traunecker,  2012).  Au-delaè  de  l’eécart  entre  la  religion
enseigneée et celle que l’eégyptologie parvient aè  reconstruire, nous retrouvons aussi des
eécarts entre les dates des documents et les bornes que le secteur se donne. Le texte
d’Heérodote, notamment, est bien posteérieur aè  celles-ci.

10.1.2 Le premier vocabulaire religieux
Une grande partie  du vocabulaire  lieé  aè  ces  domaines  renvoie  au fait  religieux.  Au

deébut du cursus secondaire,  ce vocabulaire nous preésente les contours de ce que les
auteurs estiment neécessaire aè  l’apprentissage de l’histoire, au-delaè  de l’Orient ancien.
Nous retrouvons un langage circonstancieé  voisin de mots qui deépassent la peériode, voire
la discipline. Pour autant, nous remarquons que ce vocabulaire varie eénormeément entre
les diffeérentes maisons. La plupart des manuels accordent une phrase aè  « Ziggourat ».
« Momie », « momifieé  », ou encore « sarcophage » et « hieéroglyphes », bien que deépassant
largement le  cadre eégyptien,  restent  attacheés  eé troitement aè  la  question funeéraire.  La
dimension sacreée  des  hieéroglyphes se limite d’ailleurs  souvent  aè  l’explication de son
eétymologie, dans quelques manuels, dont le Bordas (2009, p.18).

Pour autant, d’autres deé finitions plus geéneérales entrent en sceène : « Polytheé isme » (ou
« polytheé iste »), « temple », « preâ tre » ou « culte ». Dans la plupart des cas, simples, elles
s’inscrivent  dans  le  cadre  du  cours,  ce  qui  impose  la  construction  d’obstacles.
« Sarcophage », dans le Hatier (2009, p.18), eévoque un « cercueil eégyptien ». « Temple »,
dans  le  Magnard  (2009,  p.12),  « baâ timent  religieux  ouè  l’on  ceé leèbre  le  culte  d’une
diviniteé  », ou dans le Hatier (2009, p. 18), « baâ timent construit pour un dieu », s’inscrit
dans le contexte,  mais peut s’aveérer un obstacle plus tard.  De meâme, « momie » peut
trouver un sens ouvert, dans le Hachette (2009, p.28), ou un autre fermeé , comme dans le
Hatier (2009, p.18) : « Un cadavre preépareé  pour eâ tre conserveé . Il est videé  de ses visceères
et enveloppeé  dans des bandelettes ». La construction des lexiques des manuels renvoie aè
des usages diffeérents, entre l’ajout de vocabulaire au reépertoire de x ou une aide aè  l’eé tude
d’un sujet preécis.

Par  ailleurs,  des  concepts  plus  larges,  mais  neécessaires,  « dieu »  ou  « religion »,
peuvent paraitre complexes et cependant perçus comme allant de soi par les auteurs.
Dans  cette  meâme  optique,  nous  avons  eévoqueé  le  cas  de  la  « croyance »  et  de  la
« pratique » qui se confondent dans les leçons. Ils composent un vocabulaire geéneéral du
religieux appreéhendeé  par les auteurs comme deé jaè  acquis par les eé leèves de sixieème.
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10.1.3 Une vision du fait religieux dans le contexte 
de l’Orient ancien

Tout pris en compte, nous arrivons aè  percevoir le fait religieux dans cet orient ancien.
Nous  retrouvons  des  constructions  diffeérentes,  pour  la  Meésopotamie,  centreées  sur
l’aspect  administratif  et  agricole,  et  l’EÉ gypte  tourneée  vers  le  religieux  et  surtout  le
funeéraire. Dans tous les cas, la religion reste contrainte dans cette mise en intrigue.

Lorsque le religieux vient aè  eâ tre abordeé  pour lui-meâme, les pratiques n’expliquent pas
les croyances. L’approche se base sur les monuments et les vestiges archeéologiques qui
mettent en avant les puissants. Dans le cadre theéorique de la construction des EÉ tats, le
souverain occupe une part preépondeérante, aè  la fois intercesseur privileégieé  des diviniteés
et dieu lui-meâme.

La litteérature conduit cependant aè  mettre un beémol aè  cette affirmation. Le pharaon
vivant, par exemple, n’est geéneéralement pas consideéreé  comme dieu vivant. Preésent par la
volonteé  du dieu, suivant « l’ideéologie pharaonique », il doit maintenir l’ordre du monde
(Bonheâme,  2009).  Le  culte  qui  leur  est  rendu  apreès  qui  leur  est  rendu  releève  alors
souvent de l’inteéreâ t politique, aè  travers la glorification d’une volonteé  expansionniste, par
exemple  (Traunecker,  2012). Par ailleurs,  la religion apparait fixe, en ce qui concerne
l’EÉ gypte. Plusieurs centaines d’anneées disparaissent parfois, au profit des associations
documentaires. 

10.2 La Grèce antique, ou la religion 
comme ciment

Aux origines de la civilisation occidentale, la Greèce antique occupe de longue date une
place dans l’enseignement. Numa Denis Fustel de Coulange (1927) eévoque deé jaè  le poids
de cet enseignement sur les personnes de son eépoque. Elle s’impose en 6e et en 2de. Au
colleège,  au  sein  d’un  vaste  domaine,  entre  les  peériodes  archaïïque  et  helleénistique,
Atheènes  incarne  l’eépoque  classique.  La  ville  attique  persiste  ensuite  comme  lieu  de
naissance du citoyen, au lyceée. La religion devient alors le ciment de la civilisation, dans
sa dimension poliade avant tout.

10.2.1 Un grand domaine en 6e

Le second domaine du niveau de 6e s’y consacre. Il se deécoupe en trois secteurs qui
correspondent  aux  trois  peériodes  traditionnelles  de  l’histoire  grecque :  archaïïque,
classique  et  helleénistique.  Le  dernier  secteur  laisse  le  choix  entre  Alexandre  et  les
savants,  mais  les  manuels  preésentent  toujours  les  deux.  Nous  pouvons  observer  ce
faisant la restriction de la focale,  dans un premier temps,  la  Greèce  archaïïque aborde
l’inteégraliteé  de la civilisation. La Greèce classique se reésume aè  Atheènes. Enfin, la classe se
concentre autour d’acteurs singuliers, les savants ou Alexandre le Grand.

• La meéditerraneée grecque du premier secteur
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Le premier secteur accorde un espace conseéquent aè  notre objet. Son premier theème
renvoie aè  l’organisation des citeés, le second traite la religion commune dans les mythes,
les dieux comme les rites. Sa dimension monumentale reste preésente, les pages de garde
montrent des ruines de temples, comme celui d’Agrigente (Bordas 6e, 2009, p.28). Au-
delaè , dans le premier theème, est abordeée l’uniteé  de base de ce monde, la citeé . Une eé tude
se consacre alors aè  l’une d’elles, Cyreène dans le Nathan (2009, p.30) ou Massalia dans le
Hatier  (2009,  p.32).  La  reconstitution,  obligatoire,  de  la  polis  montre  les  eédifices
religieux. 

Une  variation  sur  la  relation  au  divin  se  lit  dans  la  leçon  du Hatier  qui  renvoie  à  la
méditerranée grecque et à la colonisation. « Après avoir consulté les dieux, ils cherchent un
site et fondent une nouvelle cité, parfois en affrontant les peuples déjà installés dans la région.
[…] Mais  elle  a  souvent  les  mêmes dieux protecteurs  et  la  même organisation que cette
dernière, et garde des liens avec elle » (2009, p.34). Nous retrouvons alors deux fonctions
différentes.  La présence d’un temple dans la  polis  renvoie à la  technique de l’édification
urbaine.  Elle  traduit  la  relation  à  la  divinité  poliade.  La  divination  relève  encore  de  la
technique de la colonisation.  Elle  place cependant un élément  de technologie à travers la
croyance dans la parole divine et la communication avec les dieux.

Le  second  theème  s’appuie  sur  deux  facettes  de  l’union  religieuse  et  culturelle  du
monde  grec.  D’un  coâ teé ,  nous  visitons  les  croyances  et  les  mythes,  de  l’autre  les
sanctuaires  panhelleéniques  qui  permettent  la  rencontre  des  villes  en  l’honneur  des
dieux.  Dans  tous  les  livres,  une  double-page  se  reé feè re  aè  l’IIiade  et  l’Odyssée.  Celle-ci
n’apparait pas explicitement comme relevant de l’histoire de l’art,  mais fonctionne de
façon  identique.  Le  sujet  reste  l’œuvre  d’Homeère  dont  la  paterniteé  lorsqu’elle  est
mentionneée n’est jamais remise en cause. Paralleè lement, Olympie et Delphes donnent
l’occasion d’eé tudes de sanctuaires.

• L’Attique du deuxieème secteur

Le deuxieème secteur, sur Atheènes, preésente plus de variations dans son architecture.
Au  minimum,  nous  retrouvons  deux  theèmes.  L’un  deécrit  la  socieéteé  atheénienne,  ses
composantes  comme  les  baâ timents  civiques,  l’autre,  l’exercice  de  la  citoyenneteé
atheénienne.  Ce dernier  point  l’unit  au secteur  preésent  en 2de.  Le  Hatier  (2009,  p.60)
ajoute aè  cela un theème sur la religion dans la citeé ,  autour d’eé tudes sur  Dionysos et le
théâtre,  la fête des Panathénées et  les vestiges de l’acropole. Les Panatheéneées restent un
passage obligeé , qui implique un exposeé  de la frise du Partheénon.

• Alexandre ou les savants

Les  deux  derniers  secteurs  (reéunis  dans  le  Hachette,  Magnard  et  Nathan)  ne
posseèdent pas veéritablement de reé feé rence au fait religieux. Quelques maquettes de citeés
helleénistiques, comme Pergame (Magnard 6e, 2009, p.66), renvoient encore aè  la preésence
de  temples. Autour  d’Alexandre,  des  documents  laissent  apparaitre  sa  volonteé
syncreé tique aè  travers les cornes d’Amon (deux pieèces au sein du Belin 6e,  2009, p.67)
alors que des textes mentionnent sa preé tention aè  la diviniteé .
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Par ailleurs, nous retrouvons une sculpture de Seérapis dans le Nathan (2009, p.71).
D’un autre coâ teé , quelques allusions relient Hippocrate aè  Asclepios, comme la longue note
biographique que lui consacre le Belin (2009, p.70). Le Magnard (2009, p.74) de son coâ teé
cite  un  document  sur  le  « mal  sacreé  »  qui  pourrait  permettre  d’aborder  la  vision
religieuse du monde.

10.2.2 Un secteur politique pour la 2de

La  visite  de  la  Greèce  antique  en  2de est  plus  courte.  Au  sein  d’un  domaine  sur
l’invention de la citoyenneteé , elle propose de passer par Atheènes. Seul le Hatier n’opeère
pas explicitement la division en deux secteurs et fusionne Attique et Latium. La structure
reste la meâme, le manuel eéconomise simplement une page de garde. Dans tous les cas,
deux theèmes se succeèdent, le premier aborde la socieé teé  atheénienne, le second renvoie aè
l’exercice  de  la  deémocratie.  Comme  en 6e,  les  Panatheéneées,  principalement  aè  travers
l’eé tude de la frise du Partheénon, constituent un passage obligeé . La religion grecque suit
alors le meâme modeè le, celui d’un outil de l’uniteé  atheénienne.

10.2.3 le vocabulaire du fait religieux
Les manuels de lyceée fournissent entre zeéro et quatre mots de vocabulaire, certains

abordent des ensembles geéneériques, d’autres restent propres aè  Atheènes. Le Quintrec, par
exemple,  ne  preésente  qu’un  lexique  circonstancieé  :  « Acropole »,  « Archonte »,
« Panatheéneées » et « Dionysies ». « Acropole » (2010, p.44) deésignerait la seule colline
sacreée d’Atheènes (comme dans le Belin de 6e), le mot s’emploie pourtant pour n’importe
quelle  polis.  AÀ  l’opposeé ,  le  Magnard  (2010,  p.46)  deépasse  largement  la  zone,  avec
« religion civique » et « sacrifice ». Le Hachette (2010, p.56) preé feè re le terme de « culte
civique » qu’il ne deé finit que dans le cadre de la socieé teé  grecque.

Les manuels de 6e renvoient pour leur part aè  une dizaine de mots de vocabulaire qui
correspondent en grande partie aè  l’ensemble panhelleénique absent du programme de
2de. « Heéros », « mythe » ou « oracle » permettent d’appreéhender ces leçons sur la culture
commune.  Comme  plus  haut  nous  pouvons  trouver  quelques  incoheérences  dans  ces
deé finitions. « Heéros » apparait comme l’enfant d’un dieu et d’une mortelle, mais Ulysse,
souvent citeé  comme exemple, ne correspond pas au modeè le. Comme dans le domaine sur
l’orient ancien,  nous retrouvons un vocabulaire geéneéraliste,  « polytheé iste »,  « mythe »,
« autel »,  « sanctuaire »  ou  « sacrifice ».  Pour  ce  dernier  terme,  les  manuels  ne
s’entendent pas. Le Belin (2009, p.34), par exemple, parle d’une « offrande aè  un dieu qui
peut  prendre  la  forme  de  la  mise  aè  mort  d’un  animal »  alors  que  les  autres  livres
n’eévoquent que la « mise au mort de l’animal », comme le Bordas (2009, p.42) qui le
dissocie  de  l’offrande,  « don  d’aliments ».  La  litteérature  diffeérencie  « sacrifices
sanglants » et « non sanglants » en fonction des feâ tes, des dieux et des eécoles mystiques
(Ellinger,  1992 ;  Vernant,  2014),  et nous ne restons laè  que dans le cadre de la Greèce
antique. Le Hachette (2009, p.44) renvoie aè  un autre probleème attacheé  aux raisons, entre
« honorer un dieu » ou « obtenir des bienfaits de la part d’un dieu ». Ces deux deé finitions
peuvent eâ tre proches, mais renvoient aè  des relations diffeérentes aux dieux.
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Ces variations dans le vocabulaire montrent qu’il deépend tout autant de ce qu’Y pense
des connaissances anteérieures de x que des choix faits dans les reédactions. Par ailleurs,
le  sujet  semble  le  meâme :  la  « religion  civique »  atheénienne.  Certains  livres  de  2de

clarifient le concept, les manuels de 6e ne l’emploient pas du tout.

10.2.4 L'Iliade et l'Odyssée
Chaque manuel de 6e preésente donc une eé tude autour des poeèmes homeériques. Ces

eétudes ne s’inscrivent geéneéralement pas dans l’histoire de l’art, mais comme elles, elles
renvoient aè  une œuvre,  aè  sa reéception et sa porteée.  Le fait  religieux devient alors un
eé leément d’explication et de compreéhension du poeème et du reécit de l’aeède.

Les eé tudes citent diffeérents passages de l’eépopeée, le combat d’Achille et d’Hector, le
cheval de Troie ou la confrontation entre Ulysse, Polypheème ou les sireènes. Dans tous les
cas, c’est bel et bien le reécit qui est mis en avant, la paterniteé  de l’aeède ne se discute pas
et les repreésentations de toutes sortes viennent renforcer les extraits. Pour autant, pour
en revenir sur le point preéceédent, la litteérature met en question le roâ le d’Homeère dans la
reédaction des deux poeèmes (de Romilly, 2014), autant que ses contours continuellement
construits depuis plus de deux-mille ans (Casajus, 2010).

Seul le Magnard (2009, p.24) cite un autre auteur antique, Platon, qui eécrit dans  la
République la  neécessiteé  de  lire  et  d’eé tudier  Homeère.  Cette  meâme  eé tude  donne  plus
d’espace  aux  documents  iconographiques  qu’au  texte.  Malgreé  tout,  des  questions
abordent  l’implication du divin  dans les  diffeérentes  phases  du conflit  et  du retour  aè
Ithaque. Au-delaè  de l’œuvre, les manuels eévoquent sa place dans la socieéteé , et le roâ le que
peuvent occuper les dieux dans la vie humaine. Nous rencontrons une double reé flexion,
autour de la nature de l’eépopeée, creéation litteéraire et mythe.

D’autres mythes apparaissent certains comme des exemples au sein des cours sur la
culture ou de la religion commune. D’autres posseèdent leurs propres sujets. Un reécit,
quelque part  dans les nueées qui entourent les formes de l’eé tude,  preésente Orpheée et
Eurydice dans le Magnard (2009, p.37).

Le Hatier (2009, p.38) consacre une double page entieère au heéros. Trois eépisodes se
succeèdent, chacun illustreé  par un objet. Les textes, sans reé feé rence, narrent des exploits
de Heéracleès, Theéseée et Perseée. Mais ici encore, elles travaillent sur la figure mythique.
Au-delaè  de l’implication des mythes, dans la construction de la religion grecque, nous
observons  la  diffeérence  qui  se  trace  entre  l’eépopeée  homeérique  et  les  autres  reécits
leégendaires. 

10.2.4 Delphes et Olympie
Tous  les  livres  construisent  des  eé tudes  autour  des  sanctuaires  panhelleéniques.  AÀ

l’exception du Magnard qui ne parle que des jeux Olympiques,  les manuels abordent
aussi Delphes. Nous pouvons cependant noter que s’opposent deux fonctions aè  travers
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les deux lieux. Ainsi le Magnard eévoque « un sanctuaire panhelleénique : Delphes » (p.32)
et « des jeux panhelleéniques aè  Olympie » (p.34).

Les eé tudes de Delphes se construisent autour de trois sujets principaux, d’un coâ teé  le
culte d’Apollon,  avec notamment des eévocations au combat qui l’opposa aè  Python. Le
Belin (2009, p.36) le Bordas (2009, p.38) et le Nathan (2009, p.38) eécrivent deès le titre
que le sanctuaire se rattache au fils  de Leto.  Le Hachette (2009,  p.50) et le Magnard
(2009, p.32) consacrent un document aè  la lutte entre le dieu et le monstre. Un second
niveau renvoie aux rites. Tous mentionnent le roâ le de la pythie, qui rend les oracles, et
des passages ceé leèbres, comme la consultation de Creésus, sont preésenteés. Cependant, le
Nathan (2009, p.38), le Belin (2009, p.36) et le Bordas (2009, p.38) insistent aussi sur les
Jeux  pythiques.  Enfin,  ils  conduisent  aè  la  dimension  architecturale  du  site,  avec  des
photographies et  reconstitutions des monuments.  Le secteur panhelleénique s’impose,
tout le monde peut venir consulter la Pythie, tout le monde peut participer aux Jeux. AÀ
coâ teé  de cet aspect geéopolitique, le mythe, le rite leégitime la construction du sanctuaire
comme les ceé leébrations et divinations.

Tous les manuels abordent donc aussi le site d’Olympie, dans une structure similaire.
Au premier  niveau,  nous  retrouvons  le  mythe  fondateur.  Le  Belin  (2009,  p.34)  et  le
Hatier (2009, p.42) citent Lysias qui attribue aè  Heéracleès la reéunion de tous les Grecs, le
Magnard (2009, 34) se reé feè re aè  Peé lops.  Dans tous les cas, la figure de Zeus s’impose.
Nous visitons ensuite  la  dimension monumentale du sanctuaire.  Temple  et  complexe
sportif, en ruines ou reconstitueés, apparaissent dans toutes les eé tudes, nous revenons aè
la dimension monumentale et deé labreée.  Le Belin (2009, p.34) va jusqu’aè  montrer une
repreésentation de la statue de Zeus. Enfin, nous retrouvons, dans tous les manuels, le
deérouleé  plus  ou  moins  exhaustifs  des  rites  ceé leébreés  tous  les  quatre  ans,  depuis  les
sacrifices jusqu’aux compeétitions.

Ces deux sanctuaires et les rites qui s’y deéroulent ne sont alors pas visiteés pour eux,
mais pour les fonctions qu’ils occupent, ou incarnent dans le reécit. Delphes repreésente le
sanctuaire de la divination toujours ouvert aux citeés grecques. Les jeux renvoient aè  des
moments de confrontations pacifiques. Les mythes, les sanctuaires panhelleéniques, et les
leçons  sur  la  religion  commune  des  Grecs  renvoient  aè  une  construction  similaire.
Derrieère ces sujets diffeérents se retrouve une theéorie de l’uniteé  du monde grec. Celle-ci
renvoie aè  la mise en forme du texte.

10.2.5 les cités grecques
Cette technologie s’impose aussi aè  la preésentation des citeés, eédifieées sur des modeè les

similaires,  autour  de  sanctuaires  semblables.  La  dimension  religieuse  apparait  alors
comme  secondaire,  elle  n’est  qu’un  eé leément  parmi  d’autres  de  la  communauteé  des
citoyens. Le theème se compose geéneéralement de deux sujets. Le premier eé tudie un cas
particulier :  Massalia  pour  le  Belin  (2009,  p.28),  le  Bordas  (2009,  p.30),  le  Hachette
(2009, p. 42) et le Hatier (2009, p.32), Cyreène pour le Magnard (2009, p.28) et le Nathan
(2009, p.30). Le second constitue une leçon sur la citeé .
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Les preésentations de Massalia diffeèrent, mais montrent toutes une reconstitution avec
les temples qui la coiffent.  Toutes racontent la fondation leégendaire et le  mariage de
Protys et Gyptis ainsi que les raisons des Phoceéens pour migrer. Seul le Hatier (2009,
p.32)  revient  sur  le  lien  de  la  colonie  phoceéenne  aè  Arteémis.  Les  eé tudes  sur  Cyreène
laissent plus de place aè  la dimension religieuse de la fondation aè  travers des rappels de
l’oracle de Delphes ou de la construction de la citeé  en lien avec un sanctuaire deédieé  aè
Apollon. Dans les deux cas, le rapport au divin apparait surtout dans les monuments,
comme toujours lorsque nous sommes face aè  l’urbanisme. Cependant, ces choix de mises
en intrigues autour des deux colonies construisent une citeé  meé tisseée face aè  une colonie.
Ils traduisent deux approches diffeérentes de la colonisation et de l’impact des diviniteés
dans les eévolutions des citeés.

Les  leçons  accoleées  aè  ces  eé tudes  obeé issent  toujours  aè  une  meâme  structure  qui
preésente le fonctionnement d’une citeé  dans une premieère partie avant de faire reé feé rence
aux colonies. Nous restons dans une construction de l’uniteé  du monde grec. Des croquis
de citeés grecques, scheématiques, forment un modeè le de base, avec une acropole coiffeée
d’un  sanctuaire.  Belin  (2009,  p.30),  Hachette  (2009,  p.40)  et  Hatier  (2009,  p.34)
l’illustrent de temples en ruine qui symbolisent la preésence grecque tout autour de la
mer. Dans le creux du texte, la religion constitue un eé leément commun aè  toutes les citeés,
alors que des liens plus forts unissent les colonies et meétropoles sous la protection d’une
meâme  diviniteé .  Les  croyances  des  Grecs  s’inscrivent  ainsi,  dans  une  uniteé  de  leur
civilisation,  par  la  similariteé  des  rites  comme  les  mythes  ou  les  sanctuaires
panhelleéniques.

10.2.6 Athènes
Atheènes constitue l’exemple de la citeé  grecque. Preésente dans les programmes de 6 e et

de  2de,  elle  tient  lieu  d’anceâtre  des  deémocraties  actuelles.  C’est  d’ailleurs  comme
inventeuse de la citoyenneteé  qu’elle se creuse un secteur en 2de. Pour autant, l’attique du
colleège diffeère de celle du lyceée.

Les structures varient en fonction des manuels. Nous retrouvons cependant toujours
une apposition de la vie dans la citeé  aè  l’exercice de la citoyenneteé . Le Hatier de 6 e ouvre
une breèche dans cette construction en preésentant plusieurs theèmes, dont le plus grand
s’inteéresse  aè  la  religion.  Celle-ci  se retrouve dans tous  les  manuels.  Les  Panatheéneées
illustrent ainsi l’uniteé  de tous les habitants. Nathan (2009, p.48), Hachette (2009, p.64)
et Hatier (2009, p.66) consacrent aussi  une eé tude aè  l’Acropole.  Ces sujets mettent en
lumieère l’indivisibiliteé  de la citeé  et la preésente dans toute sa grandeur, loin des questions
de citoyenneteé .

Les Panatheéneées fonctionnent toutes sur le meâme modeè le, autour de photographies
de la frise du Partheénon et d’autres eé leéments, reconstitutions de la procession ou plans
de la ville. AÀ  nouveau, nous rencontrons plusieurs niveaux du fait religieux, le rite, le
monument et le mythe qui le surplombent et le justifient. Les manuels mettent en force
la participation de toute la population aè  la grande procession et les sacrifices reéaliseés par
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les magistrats. Nous trouvons par ailleurs d’autres eé leéments technologiques absents des
sanctuaires  panhelleéniques.  En  effet,  les  questions  attirent  l’attention  des  eé leèves  sur
l’usage politique de la ceéreémonie.

L’acropole  symbolise  la  citeé ,  elle  apparait  lorsque  l’eé tude  sur  Peéricleès  aborde  la
puissance atheénienne. Le Nathan (2009, p.48) eévoque son histoire entre la destruction
par les Perses et la reconstitution sur les ordres de Peéricleès lui-meâme. Dans un sujet sur
l’Ecclesia,  le  cœur  des  institutions  selon  le  Magnard  (2009,  p.48),  elle  apparait  en
surplomb d’une peinture. L’œuvre du XIXe sieècle ne va d’ailleurs pas sans interroger la
pertinence de son emploi. Le sanctuaire correspond ensuite, au modeè le de l’architecture
classique.  Elle  illustre  ainsi  une  double  page  d’histoire  de  l’art  au  sein  du  Magnard
(2009),  qui renvoie aè  l’architecture,  mais eé tudie seulement les temples de l’acropole.
Nous entrons dans le cadre du fait religieux, dans sa dimension monumentale, mais peu
de questions s’y reé feèrent. AÀ  peine l’introduction note-t-elle :

« Le temple grec n’est pas un lieu de culte : c’est la maison d’un dieu et de sa
statue. Les Grecs, grands matheématiciens et architectes, ont donc chercheé  aè
rendre hommage aè  leurs diviniteés par l’harmonie des lignes, des proportions
parfaites et la beauteé  des mateériaux » (p.56).

La double page revient alors à montrer les prouesses et les styles employés pour rendre
grâce  aux  dieux,  en  l’occurrence  à  Athéna.  Nous  pouvons  aussi  interroger  l’usage  de  la
désignation « lieu de culte ».

Le fait religieux apparait enfin dans les leçons afin d’évoquer l’unité athénienne qui se
retrouve déjà dans les études sur les Panathénées. Cette indivisibilité renvoie à la relation
entre les habitants et la déesse protectrice, autour du sanctuaire, mais aussi à la relation entre
les citoyens et les autres, qui se réunissent pour les Panathénées. Les cérémonies en questions
apparaissent ainsi à la fois « religieuses et civiques ». Le Bordas (2009, p.60), dans sa leçon
sur l’organisation politique, évoque la participation aux rites comme un devoir patriotique. Le
Magnard  (2009,  p.42)  suit  une  construction  similaire,  en  mentionnant  le  duel  entre
Atheéna  et  Poseé idon,  mais  aussi  l’eédification  du  centre  urbain  par  Theéseée.  Les  feâ tes
religieuses forgent l’uniteé  de tous les habitants. AÀ  coâ teé  des Panatheéneées apparaissent les
Dionysies,  qui  permettent  de  montrer  qu’Atheènes  respecte  d’autres  dieux,  et  que  le
theéaâ tre est un lieu de culte.

Le Hatier offre tout un theème aè  la religion qui associe l’eé tude sur les Panatheéneées
(2009,  p.62),  une autre sur les Dionysies (2009,  p.60)  et une dernieère  sur l’Acropole
(2009, p.66), autour d’une leçon (2009, p.64). Cette dernieère comprend deux parties. La
premieère se consacre aè  l’Acropole. Au-delaè  d’un reécit de la reconstruction du sanctuaire,
« avec l’argent de la ligue de Deé los » et d’un descriptif de l’Erechteion et du Partheénon,
elle termine : « Les temples de l’Acropole doivent honorer les dieux, mais aussi montrer aè
tous les Grecs qu’Atheènes est la plus belle et plus puissante des citeés.  » Le geste religieux
se trouve justifieé  par une volonteé  strateégique, un usage politique du religieux. La seconde
partie  de  la  leçon  fait  alors  reé feé rence  aux  feâ tes  qui  reéunissent  les  Atheéniens,  des
Panatheéneées aux grandes Dionysies, qui donnent l’occasion de la creéation de la trageédie
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et de la comeédie pour honorer le dieu du vin. Les documents renvoient principalement aè
l’Acropole,  entre  sa  reconstruction  et  une  photographie  de  ses  vestiges.  L’eé tude
consacreée aux Dionysies fonctionne comme les autres, en preésentant le Dieu, le rite et le
lieu.  Les  questions  portent  tout  aè  la  fois  sur  le  theéaâ tre,  dont  les  ruines  et  une
reconstruction occupent une page entieère, et la relation entre le dieu et l’art.

L’Atheènes  lyceéenne  diffeère,  mais  reste  eé tonnamment  semblable.  Les  theèmes  et  les
eétudes fluctuent entre  les  manuels,  mais  nous retrouvons quelques constantes.  Nous
revenons toujours autour de l’organisation de la citeé  ou des roâ les politiques des citoyens.
En ce sens, au sein d’un domaine qui montre la creéation de ce titre, le secteur le preésente
marqueé  par la religion. Quelques eé tudes, enfin, font reé feé rence aux arts de la polis, pour en
revenir aè  son organisation politique. Le fait religieux peut cependant sourdre dans tous
les  sujets.  Le  Hatier  (2010,  p.52),  dans  le  peu  d’espace  qu’il  consacre  aè  Atheènes,
mentionne la participation de toutes les communauteés attiques aux feâ tes civiques, mais
aussi,  en  eécho  aux  manuels  de  6e,  l’union  de  toutes  les  citeés  grecques  autour  de
sanctuaires panhelleéniques. 

La religion apparait intrinseèquement lieée aè  la politique et l’eé tude que Belin (2010,
p.46) accorde aè  Peéricleès, le montre sur les deux fronts. Contrairement aux livres de 6 e, et
quasiment aè  tous ceux de 2de, le Hachette (2010, p.56) consacre une eétude aè  l’Agora et aè
la Pnyx en preécisant la preésence de sanctuaires en ces lieux, temple d’Heéphaïïstos et de la
tribune des heéros eéponymes. Il  preésente alors l’occupation de l’espace civique par le
culte. Ce meâme manuel aborde la citoyenneteé ,  dans la leçon (2009, p.54), aè  travers le
respect  des  lois,  l’interdiction  de  l’impieéteé  ou  l’EÉ pheébie.  Les  devoirs  reviennent  par
ailleurs  dans l’exercice  de  fonctions  religieuses,  des  magistratures  de preâtrise,  ou de
l’assistance aux ceéreémonies religieuses.

Au  sein  d’une  eé tude  sur  les  citoyens,  le  Magnard  (2010,  p.44)  accorde  un
deéveloppement  d’une  longue  partie  sur  les  cultes  pratiqueés.  Les  Panatheéneées
apparaissent comme une reéunion, et une implication des corps subalternes dans la citeé .
Par ailleurs, la repreésentation des diffeérents exercices du pouvoir, depuis les deébats aè
l’ecclesia jusqu’aè  ceux aè  la Bouleé , est associeée aè  des rites. Ce manuel introduit alors le
concept  de  « religion  civique »  qu’il  deé finit  simplement  par  l’« ensemble  de  rites
organiseés et ceé leébreés publiquement par les citoyens ». Paralleè lement, le cours mentionne
l’absence de seéparation entre religieux et profane dans la vie atheénienne, ce qui nous
fournit un autre eé leément de theéorie pour comprendre son fonctionnement.

Le theéaâ tre renvoie, par ailleurs, dans tous les manuels qui lui consacrent une eétude, aè
cette collusion. Alors que certains le construisent comme une critique de la deémocratie
et de la socieé teé  atheénienne, la relation au culte de Dionysos reste preésente avec le reécit
des rituels associeés comme les sacrifices en son honneur.

Nous retrouvons des mises en intrigues similaires du religieux. Dans la majeure partie
des occurrences, son eévocation passe par des theèmes consacreés aè  la socieé teé  ou aè  la vie
politique. Dans tous les cas, il semble inheérent aè  la citoyenneteé . Elle agit comme un outil
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politique  et  diplomatique.  L’autre  versant  de  la  religion  convoqueé ,  aè  travers  les
documents  illustratifs,  aborde  l’aspect  monumental.  Aucune  mention  d’une  relation
personnelle aux dieux n’apparait. Comme objet du reécit, ou du tableau, de la vie politique
atheénienne, le fait religieux peut se trouver justifieé  par la croyance, mais aussi par des
neécessiteés politiques. L’explication de la reconstruction de l’Acropole par Peéricleès, pour
marquer  les  esprits  autant  qu’honorer  les  dieux,  fournit  un exemple.  Le  religieux se
retrouve alors imbriqueé  dans des organisations praxeéologiques qui les deépassent, et les
inscrivent dans une theéorie de la Greèce antique et du politique.

10.2.7 la religion des Grecs
Panhelleéniques ou poliades, nous rencontrons toujours la religion civique des Grecs,

celle qui les unit. Bien que lointaine et morte, les manuels la deécrivent pour elle-meâme et
pour la place qu’elle occupe dans la civilisation ou la citeé . Elle apparait cependant unique
et unificatrice.  Les peériodes se succeèdent et  les  dieux restent les  meâmes.  Cette uniteé
neécessaire aè  la construction d’un rapport aè  une socieéteé  unifieé  laisse de coâ teé  les variations
qui peuvent exister dans les rites rendus aux diviniteés communes et locales, comme le
note Pirenne-Delforge (1994) aè  propos d’Aphrodite.

Nous retrouvons plusieurs fonctions de la religion, les rites, et les croyances qui les
expliquent ou les justifient. Dans sa leçon, la religion des Grecs, le Hachette de 6e (2010,
p.44) appose une preésentation du pantheéon et des particulariteés attribueées aux dieux,
preésentation des rites quotidiens reéaliseés pour se concilier les dieux. Dans tous les cas,
les  gestes  ne  se  trouvent  expliqueés  et  justifieés  que  par  les  croyances.  Cette  meâme
construction se retrouve enfin dans le Hatier de 6e (2009, p.40) qui va davantage dans le
deé tail des techniques mises en afin d’honorer leurs dieux.

Par ailleurs, nous pouvons noter que ce n’est que dans ces sujets, explicitement lieés au
fait religieux, qu’apparaissent des allusions aè  des rites individuels. Plus preésentes, ces
pratiques, une phrase en reéaliteé , se manifestent en fin de leçon dans les Hachette (2009,
p.44)  et  Hatier  (2009,  p.64)  de  6e.  L’uniteé  d’une  religion  civilisationnelle  et  poliade
apparait  aussi  dans  l’oublie  des  relations  personnelles,  constitue  pourtant  un  lieu
important  de  la  religion  grecque  et  qui  preésente  un  des  aspects  principaux  de  la
civilisation  (Vernant,  2014).  Paralleè lement,  un  autre  versant  important  de la  religion
grecque n’apparait quasiment pas, le culte aè  mysteères. Celui qui est pratiqueé  aè  EÉ leusis,
notamment en territoire attique autour de la personne de Deémeé ter, aurait toute sa place
dans  une  preésentation  d’Atheènes.  Atheénienne  encore,  la  question  renvoie  aussi  aè
l’opposition entre Socrate et la citeé  (Lefka, 2005). Les eépaisseurs du religieux occupent
une  place  importante  dans  l’eé tude  de  la  socieéteé  grecque  autant  que  dans  la
compreéhension de la « religion » elle-meâme. 

Nous  retrouvons  alors  une  ambivalence  entre  la  religion  construite  dans  le  cadre
atheénien ou civilisationnel. Dans le premier cas, les gestes de deévotion peuvent trouver
des  justifications  dans  des  volonteés  politiques  de  la  citeé .  Dans  l’autre,  la  religion,
premieère,  justifie  par la  croyance les rites qui  la  composent.  Dans tous les  cas,  cette
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construction permet une meilleure appreéhension de la civilisation par l’eé leève, mais peut
se trouver aè  une certaine distance de la socieé teé . La mythologie, par exemple n’apparait
pas  comme  un  texte  sacreé  unifieé  qui  peut  servir  de  base  aè  une  pratique  religieuse,
comme nous en trouvons dans les religions « reéveé leées » (Calame, 2006). Unifieés dans le
temps, l’espace et les classes sociales, nous retrouvons finalement avec la construction
de la religion grecque, qu’une facette. Nous pouvons alors nous interroger sur l’influence
que nous pourrions envisager d’une interpreé tation chreétienne de la religion sur cette
construction. La limite de la perception au niveau d’une pratique purement politique,
pourrait  aussi  deécouler  d’une telle  construction,  comme une opposition aè  la  relation
personnelle que pourrait tisser le christianisme.

10.2.8 des noms et des mythes qui traversent le 
temps

Dans l’antiquiteé , les dieux grecs posseèdent une influence sur la socieéteé . Les rituels, et
les gestes de deévotions, du sacrifice aè  l’eédification d’un sanctuaire ou la reéalisation d’une
statue, s’inscrivent alors dans une relation au divin. Cependant, ces images ont perdureé
et le cas de la Greèce nous permet d’envisager la limite entre un fait religieux et un fait
artistique, ou culturel.

En effet,  les noms et les figures de la mythologie helleénique ressurgissent dans les
manuels apreès le treès chreé tien Moyen-AÂ ge sous les pinceaux et les burins des sculpteurs
de la Renaissance et de toute la peériode moderne. Pour autant, ces œuvres n’ont plus de
connotation religieuse, elles illustrent le travail de l’artiste ou la reéouverture des sujets
profanes.  Les  figures  de  la  mythologie  et  leurs  repreésentations  apparaissent  alors
deé tacheées de leurs contextes d’exeécution et le geste religieux disparait au profit du geste
purement artistique. Il nous interroge aussi sur l’enseignement du fait religieux et les
liens qu’il posseède avec l’enseignement de l’histoire de l’art.

10.3 Rome, ou la religion politique
La citeé  du Latium constitue le pendant de la Greèce antique et se visite en 6e et 2de.

Dans le premier niveau, elle place en lumieère l’unification et l’eédification d’un ensemble
politique complexe autour de la leégende, plus que du mythe. Dans le second, aè  travers
l’empire, elle aborde l’extension de la citoyenneteé .  La qualiteé  de ciment civilisationnel
attribueé  aè  la  religion  grecque n’apparait  pas  pour  la  Rome  antique.  Pour  autant,  les
objets des deux niveaux sont fondamentalement diffeérents. L’histoire romaine en 6e suit
l’eévolution de la structure politique, alors qu’en 2de, le secteur se limite aè  l’empire.

10.3.1 La Rome Républicaine
Le premier secteur de 6e se deécoupe en trois temps. Nous rencontrons, geéneéralement,

un theème sur les origines de la citeé ,  un autre sur la Reépublique et un dernier sur ses
conqueâtes. Le fait religieux dans cette histoire pourrait se comparer aè  un murmure.
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Contrairement aux mythes qui entourent la naissance d’Olympie ou de Delphes,  la
fondation de Rome occupe presque un theème entier autour en moyenne d’une eé tude et
d’une leçon. La construction oppose la leégende, entre citations de Virgile et Tite-Live et
illustrations aè  des vestiges. L’archeéologie posseède d’ailleurs un roâ le essentiel dans l’eé tude
de  la  Rome  reépublicaine  et  du  fait  religieux,  aè  travers  les  ruines  du  forum  ou  une
reconstitution. La leégende des origines et les quelques temples qui apparaissent dans les
plans constituent les seules reé feé rences au fait religieux, avec quelques allusions, dans le
Belin (2009, p.84) notamment, aux compeétences du Seénat.

Au demeurant, ce que nous apprenons de la religion romaine dans ce secteur releève
de quelques noms tireés des eé tudes sur la fondation : Jupiter, Veénus, ou EÉ neée qui relie
l’ensemble aè  l’eépopeée homeérique. Par ailleurs, l’eépisode de Romulus et Reémus eévoque le
seul rite que nous rencontrons, les augures. Des questions abordent la composition de la
leégende.  Elles poussent X aè  retrouver les noms de Virgile et Tite-Live.  Les eé tudes ne
montrent que la distance entre l’eépisode et son eécriture, et non pas son usage politique.
Ces œuvres, poeé tiques ou historiographiques, se retrouvent alors deé tacheées tout aè  la fois
de la preésence du fait religieux comme du contexte politique de l’eécriture. Chillet (2017),
note ainsi que l’Eneé ide constitue un texte de « reéeé laboration mythologique » qui s’inscrit
dans les deébuts du reègne augusteéen. Or le reécit qui est preésenteé  renvoie aè  la fin de la
Reépublique et aux premieères anneées du principat et parle tout autant de la situation de
l’Italie  de  cette  eépoque  que  des  croyances  leégendaires  transmises  par  les  auteurs
(Dardenay, 2013).

Appreéhender  ces textes aurait  pu permettre de  mettre  en lumieère,  par  ailleurs,  le
poids  de  ceux-ci  sur  la  construction  ideéologique  des  Julio-Claudiens,  comme  leur
ascendance divine supposeée. Pour autant, une telle approche aurait franchi les limites
d’un secteur consacreé  aè  la seule Reépublique,  et aux origines de l’Urbs.  Nous pouvons
cependant  constater  la  mise  en  question  de  la  leégende  par  les  vestiges  aè  deé faut  de
retrouver le contexte de l’eécriture et les raisons de cette leégende, des usages politiques et
sociaux d’une marge du fait religieux.

10.3.2 L’empire romain
Dans  les  manuels  de  6e,  aucun  sujet  ne  renvoie,  explicitement  aè  la  religion  sous

l’empire.

Le  premier  theème  du  secteur  s’inteéresse  geéneéralement  aè  l’empereur,  notamment
Octave.  Le  Belin  (2009,  p.96)  preécise  que  son  surnom  d’Auguste  signifie  « beéni  des
dieux ». Dans les leçons qui sont consacreées au souverain, une partie revient toujours sur
ses fonctions, parmi lesquelles le pouvoir religieux. Par ailleurs, le culte impeérial et la
divinisation du prince apparaissent aussi, sans description de ce en quoi il consiste. Des
documents l’illustrent, des statues d’Auguste (Belin 6e, 2009, p.96), un cameée (Nathan 6e,
2009, p.99) ou l’un des bas-reliefs de la colonne Antonine (Magnard 6e, 2009, p.99).

Nous retrouvons alors un usage politique du fait religieux, sans veéritables preécisions
sur les preérogatives de l’empereur ou le  rattachement des Julio-Claudiens aè  la figure
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d’Iule et donc EÉ neée  et Veénus.  Les eé tudes sur Octave eévoquent le pouvoir religieux de
l’empereur et son titre de Pontifex Maximus qui leégitime son autoriteé . Certains manuels
notent qu’il devient un dieu et d’autres qu’il devient « presque » un dieu, ce qui est plus
proche de la litteérature  (Inglebert, 2005). Dans tous les cas, l’eé leève ne visite jamais la
religion romaine, ni ses structures, ni ses pratiques ou ses magistratures.

Le second theème, sur la romanisation, prend un chemin diffeérent. Les eé tudes qui se
consacrent aux villes de province, Nïâmes (Hatier 6e, 2009, p.118) ou Timgad (Hachette
6e,  2009,  p.126),  montrent  les  temples  de  types  romains.  Ensuite,  le  culte  impeérial
s’inscrit  dans la  romanisation,  parfois  aè  coâ teé  de celui  de la  deéesse Rome.  La religion
apparait  alors  comme  un  point  de  rencontre  et  un  outil  d’unification.  Elle  relie  les
habitants  de  l’empire,  aè  travers  l’aspect  monumental,  mais  aussi  la  construction
politique autour du culte impeérial.

La romanisation rend compte d’une attitude toleérante vis-aè -vis des autres fois, tant
qu’elles ne vont pas aè  l’encontre du culte impeérial (Belin 6e, 2009, p.108), qui forme ainsi
la base de la religion. Des statues illustrent les syncreétismes locaux, Sirona et Apollon
(Belin 6e,  2009,  p.109) ou Sucellus (Nathan 6e,  2009,  p.112).  Cette dimension du fait
religieux semble surtout l’eévocation de la toleérance et de la diversiteé , autour d’une forme
de coheérence.

L’Empire romain apparait ensuite en 2de, dans un domaine de la citoyenneteé  antique.
La religion se reésume alors aè  quelques phrases descriptives qui reprennent le modeè le de
6e sans jamais entrer dans le deétail. Ainsi, les manuels notent que les citoyens doivent
pratiquer le culte impeérial et que les cultes locaux peuvent eâ tre maintenus. Les citations
de l’eédit de Caracalla, et les eé tudes qui s’y portent renvoient aux croyances avanceées pour
justifier l’extension de la citoyenneteé . Comme dans les manuels de 6e, le fait religieux se
traduit aussi aè  travers les diffeérents documents qui montrent les villes. La maison carreée
de Nïâmes illustre ainsi bien souvent cette romanisation stylistique autant que le culte
impeérial.

Nous rencontrons, avec Rome, le cas d’une socieé teé  qui ne laisse que peu de place aè  un
fait  religieux  principalement  subordonneé  aux  neécessiteés  politiques.  Les  diviniteés
convoqueées traduisent une gestion politique des relations entre les religions preésentes.
Encore une fois, le paysage religieux et sa dimension monumentale occupent une place
fondamentale.

10.4 Les religions africaines, une ombre 
avant l’Islamisation

« Religions  africaines »  est  un  terme  geéneérique  et  vide  de  sens.  Elles  pourraient
renvoyer  aè  une  immensiteé  de  cultes  diffeérents,  depuis  les  animismes  autochtones
jusqu’aux syncreétismes issus de rencontres des monotheé ismes. Nous les aborderons aè
travers  le  domaine de  5e,  et  laisserons donc de coâ teé  les  christianismes,  judaïïsmes et
islams. Isoleées  au sein du programme, ces pages construisent une image de l’Afrique
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meédieévale. Une seule phrase dans une leçon du Hatier (2009, p.114) eévoque l’EÉ thiopie
chreé tienne.  Cependant,  l’islam occupe lui  une bonne place et  c’est  sous l’angle de sa
progression que se produit le traitement de l’empire du Mali et notamment le peè lerinage
de Kanka Moussa. Les religions autochtones, reésumeés aè  l’animisme, restent des ombres
en lisieère de l’islamisation et de l’essor des traites orientale et transsaharienne. Leurs
constructions, aè  la peéripheérie de notre regard, nous informent aussi sur la mise en forme
du fait religieux.

Le  programme implique d’aborder  une des  civilisations  de l’Afrique meédieévale.  Le
Mali et le Monomotapa s’imposent, et naturellement les manuels heésitent entre choisir
ou preésenter les deux empires. Nous pouvons retrouver le poids de ces deux ensembles,
dans la carte qui prend place en garde du domaine au sein du Belin (2009, p.92). Les
couleurs diffeérentes eévoquent les aires geéographiques sur lesquelles se maintiennent les
eétats. Au Nord-Ouest, dans l’actuel Mali, se superposent imparfaitement les empires qui
se succeèdent. Au Sud, une zone correspond aè  l’empire du Monomotapa et sa capitale
Zimbabweé . Tout le reste de l’Afrique apparait alors vide, de ce beige neutre qui sert de
couleur  de  fond  aè  toutes  les  cartes.  AÀ  l’exception  d’une  grande  bande  verte,  sur  le
pourtour meéditerraneéen,  l’empire musulman qui s’impose comme l’un des acteurs de
cette histoire. Aucune civilisation n’existerait donc en dehors de ces deux-laè .

La carte eéquivalente, au sein du Bordas (2009, p.86), montre elle aussi les deux aires
geéographiques et  leurs gisements d’or respectifs.  Le monde musulman ne colore pas
l’espace,  mais  s’impose  par  l’abondance  des  villes  de  Bagdad  aè  Cordoue  et  le
foisonnement  des fleèches  qui  y  acheminent  les  productions  locales.  Le Hatier (2009,
p.114) repreésente aussi le continent, mais au sein d’une leçon sur l’Afrique et l’empire du
Mali. Il eévoque les eéchanges et d’autres petits espaces, l’empire du Kanem Bournou, les
royaumes du Beénin, du Congo ou du Darfour, mais aussi l’empire d’EÉ thiopie. Malgreé  tout,
la grande majoriteé  du continent reste vide et le monde musulman domine l’ensemble
comme aboutissement de toutes les lignes commerciales. Ces choix dans l’organisation
des  cartes  reépondent  aè  des  contraintes  qui  eémanent  de  l’organisation  du  secteur.
Cependant, en repreésentant ces empires comme seuls dans un vaste deésert, cela conduit
aè  des  repreésentations  particulieères  de  l’Afrique  videée  de  ces  habitants  et  de  son
foisonnement culturel et religieux.

La  structure  du  secteur  se  conclut  toujours  par  un  theème  consacreé  aux  traites
orientale  et  transsaharienne.  La  technologie  justifie  ce  terrain  de  chasse  par
l’interdiction  de  reéduire  en  esclavage  les  musulmans.  Les  religions  africaines
repreésentent  l’antagoniste.  Les  autres  theèmes  abordent  les  civilisations  pour  elles-
meâmes, pour le commerce et le pouvoir politique. La figure de Kanka Moussa, donne
l’occasion de diffeérentes eé tudes, qui renvoient aè  l’Islam et aè  son peè lerinage aè  la Mecque,
meâme s’il apparait reégner sur un peuple entre animisme et islam. 
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10.4.1 L’animisme et le griot, l’unité du continent
Les manuels, aè  l’exception du Hatier, prennent le temps de deé finir « animisme » qui

semble  reésumer  les  religions  africaines,  alors  qu’elles  apparaissent  surtout  comme
n’eé tant pas l’islam. L’animisme apparait comme la croyance en la possession d’aâmes par
des objets naturels. Le Bordas (2009, p.94) va le plus loin dans la deé finition en notant :
« … attitude religieuse qui attribue une aâme et une force vitale aè  tout ce qui est issu de la
nature, aux pheénomeènes et objets naturels et aux deé funts. » La deé finition s’inscrit dans
une  leçon  assez  large  qui  doit  unir  toutes  les  facettes  du  secteur  en  offrant  un
paragraphe et un document aè  chaque theème. Le troisieème d’entre eux renvoie aè  l’art et
c’est dans ce cadre que la deé finition s’inscrit pour aborder les masques et sculptures.
L’animisme est introduit comme eé leément de technologie afin d’expliquer la forme et le
sens de ces œuvres. Cette partie se rattache aè  un masque initiatique du N’domo, sans
deé finition  de  ce  que  peut-eâtre  une  socieé teé  initiatique.  Les  questions  sur  l’objet
neécessitent principalement de comprendre la leégende qui porte sur la symbolique de ses
diffeérentes pieèces.

D’autres termes apparaissent de-ci de-laè . Griot se trouve ainsi aè  la limite du religieux aè
travers la transmission des mythes, comme note Zanetti (1990). Au sein d’une eétude sur
l’empire  du  Mali,  le  Belin  (2009,  p.94)  le  deé finit  comme  le  conteur  qui  transmet,
notamment les mythes et les leégendes. Dans le Hachette (2010, p.124), dans une eétude
sur  les  empires  meédieévaux  du  Niger  il  n’est  plus  qu’un  conteur  qui  « transmet  de
geéneération en geéneération l’histoire et les traditions de son peuple ». Le Magnard (2009,
p.110) cependant ouvre un espace plus large en parlant d’un poeè te-musicien originaire
d’Afrique  et  chargeé  de  transmettre  les  traditions  orales.  La  deé finition  apparait
probleématique  par  l’essentialisation  de  l’Afrique,  comme  un  ensemble  uni,  qu’elle
diffuse. En effet, comme le note Barlet (2004) le terme ne s’applique pas aè  toute l’Afrique.
Nous  retrouvons  le  meâme  mouvement  dans  l’emploi  par  simpliciteé  d’un  meâme
vocabulaire afin de traiter de l’ensemble du continent.

Ce  vocabulaire  se  traduit  aussi  dans  quelques  sujets,  et  notamment  une  leçon
construite dans le Belin (2009, p.98).  Intituleée  « les civilisations africaines,  VIIIe-XVIe
sieècles », elle cache derrieère ce pluriel revendiqueé  une forme de simplification autour du
modeè le  type  de  la  civilisation  subsaharienne,  une  lecture  qui  permet  peut-eâtre  de
comprendre  la  repreésentation  des  religions  africaines.  Le  texte  s’organise  en  deux
parties, la premieère renvoie aè  la structure des royaumes et des empires, le second aborde
les relations qui l’unissent au monde musulman. Nous assistons alors aè  une construction
descendante,  depuis  le  continent,  « diviseé  en  petits  royaumes  souvent  rivaux »,  puis
l’eé tat, gouverneé  par un roi qui serait un chef sacreé  garant de l’ordre naturel. Cette qualiteé
arrive en dernier ressort. Un troisieème paragraphe aborde aè  l’habitat des populations, et
aè  la culture. Enfin, une dernieère section renvoie aè  l’animisme aè  travers l’art et le reécit des
griots. La croyance devient alors la raison de la production artistique, et s’inscrit dans sa
technologie.
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La  seconde  partie  eévoque  donc  l’arriveée  des  marchands  musulmans  venant
commercer  et  enrichir  les  empires  africains.  Ceux-ci  peuvent  alors  baâ tir  de  plus
puissantes armeées. La leçon se conclut : 

« Certains  rois  et  empereurs  se  convertissent  à  la  religion  musulmane  et  font
construire des mosquées dans de grandes cités. Cependant, l’animisme demeure
bien ancré au sein des populations » (Belin 5e, 2009, p.98).

Le texte traduit alors une eévolution de la socieé teé  et surtout une diffeérenciation sociale
des pratiques et des croyances.  D’un coâ teé ,  les souverains deviennent des musulmans,
religion associeée  aè  la preésence de grandes villes et de mosqueées,  mais par ailleurs le
peuple des campagnes conserve un mode de vie et de repreésentation du monde ancien.
Cette construction ressort, plus ou moins, dans les autres manuels autour des empires
de l’Afrique de l’Ouest.

La leçon est associeée aè  un ensemble de documents : la photographie d’un grenier sans
reé feé rence geéographique qui est preésenteé  comme occupant la meâme fonction essentielle
qu’au XIVe sieècle ; le deétail d’un atlas catalan qui preésente Mansa Moussa en souverain
illustre la puissance de cet empereur musulman.

Trois autres documents sont d’origines didactiques. L’un d’eux repreésente en dessins
contemporains la structure de la socieé teé  africaine avec le roi, le griot, la guerre, l’esclave
et les hommes et femmes libres. Il renvoie au paragraphe sur l’organisation sociale alors
que  la  question  demande  aè  l’eé leève  de  montrer  la  hieérarchie  existant  dans  la  socieé teé
africaine,  celle-ci  efface  les  diffeérences  entre  les  aires  culturelles  qui  couvrent  le
continent.  Une  carte  de  l’Afrique  et  du  monde  musulman  montre  les  routes
commerciales qui unissent ce dernier au Mali d’une part et au Monomotapa d’autre part.

Enfin,  un  dernier  document,  singulier,  attire  tout  particulieèrement  notre  attention
(annexe G.1,  p.238).  « Le  deéveloppement  des  empires »  est  son  titre,  et  la  question
renvoie aè  l’influence des marchands musulmans. Sous la forme d’un organigramme, il
reprend, finalement, le scheéma de la leçon. Dans une construction lineéaire, il dessine une
teé leéologie de l’histoire africaine qui passe par l’islamisation. Dans cette mise en reécit, le
religieux joue une part dans l’eévolution de la socieé teé . 

Au sein de son theème, cette leçon s’associe aè  une eé tude sur l’empire du Mali et une
autre sur celui du Monomotapa. Si le premier suit effectivement cette eévolution, ce n’est
pas le cas du second qui conserve l’animisme malgreé  des eéchanges fructueux avec les
marchands musulmans. Cette anomalie exemplaire permet de mitiger cette lecture de la
double  page  et  de  la  construction  qui  en  transparait  du  fait  religieux  en  contexte
subsaharien.

La taâ che correspondante pourrait simplement se limiter aè  une forme de « deécrire et
raconter la socieé teé  africaine et ses eévolutions ». La technique reéunit diffeérents eé leéments
qui  renvoient  au  tableau,  en  caracteérisant  une  socieé teé  visiblement  immobile  et
geéneérique,  comme au reécit,  dans la rencontre des musulmans et les  eévolutions.  Dans
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cette  construction,  nous  pouvons  observer  que  le  fait  religieux  occupe  diffeérentes
fonctions attacheées aè  deux acteurs, le souverain sacreé  et le griot. Dans le premier cas, un
eé leément de technologie vient preéciser ce caracteère sacreé  par le maintien de l’harmonie
du monde.  Ensuite,  l’animisme apparait  comme le ciment de la  socieé teé ,  mais  aussi  aè
travers la conversion du monarque, un choix individuel. 

D’autres termes apparaissent de-ci de-laè , comme « rite d’initiation », qui est associeé  aè
la peérenniteé  de l’animisme au sein de l’empire Songhaïï. Dans tous les cas, ce vocabulaire
permet la mise en forme de certains points eépipheénomeénaux des religions africaines,
sans entrer dans leurs varieéteés.

10.4.2 Entrée par les arts
Nous retrouvons au sein des theèmes sur les civilisations africaines quelques doubles-

pages d’histoire des arts qui permettent d’introduire la question religieuse. Un certain
nombre d’œuvres releèvent d’usages cultuels,  comme les masques ou une partie de la
statuaire, ou de la relation de mythes.

La  grande  majoriteé  des  documents  qui  illustrent  les  civilisations  ou  empires  de
l’Afrique meédieévale renvoient aè  des monuments qui expliquent, peut-eâ tre le choix de ces
royaumes.  Cependant,  logiquement,  l’empire  du  Mali  se  voit  repreésenteé  par  les
mosqueées  ou les  tombeaux qui  couvrent  son territoire.  Par  exemple,  la  mosqueée  de
Djenneé  illustre  l’islamisation  de  l’empire  du  Mali,  dans  une  eétude  du  Hatier  (2009,
p.112),  ou du tombeau des Askias,  de Gao, qui s’affiche en page de garde du Nathan
(2010, p.104). Pour autant, les photographies de l’architecture monumentale ne sont laè
que pour illustrer des facettes des empires s’eé tant  succeédeé  en Afrique de l’Ouest.  Le
Monomotapa est geéneéralement illustreé , pour sa part, par des photographies des ruines
du grand Zimbabweé .

AÀ  l’exception du Hatier, les manuels mettent en avant des doubles-pages d’histoire des
arts,  mais  les  sujets  varient.  Le  Belin  (2009,  p.109)  aborde  « les  statues  africaines »
restant encore une fois, dans le titre du moins, dans une optique geéneéralisante, comme
d’ailleurs  le  Nathan  (2010,  p.112)  qui  eévoque  « les  masques  africains ».  Les  autres
paraissent plus preécis,  le Bordas (2010, p.92) eévoque ainsi la « diversiteé  des arts des
empires  d’Afrique  de  l’Ouest »  alors  que  le  Magnard  (2009,  p.120)  parle  de  l’art  de
Djenneé  et le Hachette (2010, p.120) du Grand-Zimbabweé . Ces pages d’histoire de l’art
renvoient  en  prioriteé  aè  la  dimension  artistique  des  pieèces  dont  les  photographies
s’exposent.  Le  Magnard  oriente  ainsi  les  questions  autour  de  la  forme  et  de  la
composition des statues de Djenneé . Quelques allusions apparaissent cependant, comme
le fait que ces statues preésentent parfois des « animaux mythologiques ».

Le Bordas semble, cependant, faire exception. Deès l’introduction de sa double page
sur  l’art  en  Afrique  de  l’Ouest  (2010,  p.92),  les  auteurs  preécisent  la  dimension
« cultuelle »  oublieée  des  œuvres  d’art.  Quatre  documents  accompagneés  de  longues
leégendes, des Photographies de statuettes, de danses et d’une mosqueée, s’organisent en
deux parties paralleè les. D’une part, « les arts africains ont une dimension symbolique et
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mythologique » de l’autre « les arts africains ont aussi un usage religieux ». Si les deux
statuettes  preésentent  des  cateégories  proches,  tant  dans  la  forme,  le  style  que  les
reé feé rences  aux  « jumeaux  primordiaux »,  les  deux  autres  eé leéments  preésentent  la
diversiteé  religieuse aè  travers des masques Dogon et une mosqueée de Tombouctou. Les
questions orientent d’ailleurs sur les diversiteés des arts en les rattachant au religieux.
L’eé leève doit alors produire une technique qui aborde la diversiteé  de l’art en Afrique de
l’Ouest. Celle-ci repose tout de meâme sur l’opposition entre les Dogons ayant conserveé
leur religion et une mosqueée symbole de l’islamisation de la socieé teé  malienne sous le
reègne de Mansa Moussa. La religion, non-musulmane, renvoie donc aè  un ensemble de
mythes preésenteés  par ces statues ainsi  qu’aè  des rites,  aè  travers les  masques et  leurs
expressions  dans  les  danses  rituelles  qui  s’inscrivent  aussi  dans  la  reéalisation  des
mythes.

La  religion,  comme  nous  le  notions  aè  propos  de  l’introduction  du  mot  animisme,
semble alors servir aè  l’interpreé tation des œuvres preésenteées.  Comme vu plus haut,  le
sujet des pages d’histoire de l’art n’est rien d’autre que l’objet lui-meâme, et les eé leéments
convoqueés  ne  servent  qu’aè  l’expliquer.  Les  bribes  de  connaissances  relatives  au  fait
religieux que les auteurs distillent servent de technologie aè  la pratique des artistes et
artisans africains. 

Nous pouvons encore  eévoquer « l’art  neègre »  qui  apparait  dans Le Quintrec  de  1re

(2011,  p.262) en  lien  avec  la  colonisation.  Le  sujet  de  la  double  page  reéside  dans
l’influence de la colonisation sur l’art europeéen. La Photographie en noir et blanc de Man
Ray, un dessin de Boutron qui aligne les masques et autres objets oceéaniens dans la
perspective de l’exposition coloniale et une reproduction de la charmeuse de serpents du
Douanier  Rousseau  s’associent  donc  pour  marquer  cette  influence.  Le  surreéalisme
apparait  au  cœur  de  l’ensemble  et  la  dimension  religieuse  des  eé leéments  africains
assembleés  n’apparait  nulle  part,  ni  dans  les  questions  ni  dans  les  leégendes.  L’aspect
religieux de tels objets,  pour exister aux yeux de x,  neécessite alors une preésentation.
Nous nous tenons aè  la limite du fait religieux et du fait artistique. 

10.4.3 Le Monomotapa
Relativement  eé loigneé  du  monde  musulman,  avec  lequel  il  entretient  des  rapports

commerciaux,  l’empire du Monomotapa pourrait  accorder plus de place aè  la  religion
africaine, mais ce n’est pas le cas. AÀ  coâ teé  des marchands musulmans apparaissent les
Portugais,  notamment  dans  le  Hachette  (2010,  pp.126-128).  Le  Bordas  (2010,  p.94)
n’eévoque qu’eux, comme un pendant occidental des musulmans au Mali. Plus ouvert, le
Magnard (2009, p.124) qui lui consacre toute une leçon fait reé feé rence aux eéchanges avec
le monde musulman, la Perse, l’Inde et la Chine, avant que les Portugais n’arrivent en
conqueérants.

Face aè  la dimension religieuse des diffeérents empires du Mali, l’empire des « seigneurs
des mines » occupe une fonction plus eéconomique. L’opposition se retrouve d’ailleurs
dans les monuments embleématiques des deux civilisations. Le banco brun des mosqueées
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maliennes  reépond  aux  pierres  blanches  du  Grand-Zimbabweé .  Cette  forteresse  sert
d’objet  aè  la double page d’histoire de l’art du Hachette (2010,  p.126).  Elle s’organise
autour du teémoignage d’un voyageur portugais qui la deécouvre au XVe sieècle. Une simple
allusion  renvoie  aè  une  fonction  religieuse.  Ainsi,  la  photographie  aeérienne  du  grand
enclos  eévoque  son  roâ le  sacreé ,  sans  qu’aucune  question  s’y  attache.  Quant  aè  l’oiseau
Zimbabweé , sa photographie incontournable apparait sans aucune reé feé rence.

Le  Belin (2009,  p.96)  consacre une eé tude aè  l’empire  du Monomotapa qui  inclut  aè
nouveau la  repreésentation de  l’oiseau Zimbabweé .  Au sommet d’une pierre  aè  laquelle
semble grimper un crocodile, la leégende eévoque l’importance des croyances animistes
dans son interpreétation et permet d’introduire une deé finition. 

Dans la leçon qu’il consacre aè  cet empire, le Magnard (2009, p.124) deésigne l’oiseau,
dans la leégende d’une photographie de statue,  comme symbole religieux de l’EÉ tat.  Le
texte se construit en trois parties, la premieère eévoque l’eéconomie, la seconde la socieé teé  et
le  troisieème le  deéclin  face  aux Portugais.  C’est  dans la  deuxieème qu’apparaissent  les
reé feé rences qui nous inteéressent. Le souverain est un « chef religieux et militaire » alors
que sa cour est composeée « de preâtres et de guerriers ». Nous retrouvons ainsi le lien
entre le religieux et le pouvoir. Ensuite, le texte preécise : « sur le plan religieux, les sujets
du souverain pratiquent une religion traditionnelle : l’animisme », ce qui implique que la
religion du roi pourrait diffeérer. Par ailleurs, cette preésentation de l’animisme comme
une religion traditionnelle montre une autre limite du traitement du fait religieux. Le
nom ne  signifie  rien  pour  les  Shonas,  l’animisme  recoupe  des  reéaliteés  disparates  en
fonction  des  eépoques  et  des  reégions.  Au-delaè  de  ces  preécisions,  qui  renvoient  aè
l’organisation  sociale  du royaume  sans entrer  dans  le  deétail,  aucune  autre  reé feé rence
n’apparait le concernant.

Le fait religieux dans ce secteur occupe donc un certain nombre de fonctions. Il ne
s’eé tudie  jamais  pour  lui-meâme.  L’explication  la  plus  large  tient  finalement  aè  l’unique
phrase que comporte, habituellement, la deé finition d’« animiste ». Cet objet, qui surgit au
fil  du  cours  apparait  majoritairement  comme  un  eé leément  de  technique  qui  permet
d’eévacuer rapidement la question des croyances. Elles se caracteérisent principalement
comme non-musulmanes. L’animisme et les croyances s’inscrivent par bribes autour des
œuvres  d’art.  Nous  apprenons  ainsi  qu’existent  des  « jumeaux primordiaux »  ou des
« rites d’initiation » sans explication. La fonction religieuse du souverain apparait dans
tous les manuels que l’on pense au maintien de l’eéquilibre, ou aè  l’imposition de l’Islam,
dans l’empire du Ghana comme le modeè le formuleé  dans la leçon du Belin (2009, p.98).

Nous pouvons enfin, entrevoir quelques eé leéments inteéressants sur la construction du
fait religieux dans les manuels. Premieèrement, la seule dimension qui semble devoir eâ tre
visiteée est attacheée aè  la fonction politique ou aè  la pratique artistique. Cette relation de la
religion au pouvoir s’incarne dans une theéorie au sein du Belin, qui montre une eévolution
conjointe  d’un eétat  fort  avec  l’adoption d’un monotheé isme.  Enfin,  il  ressort,  meâme aè
minima, comme la composante de l’approche d’une civilisation ou d’une socieé teé . 
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10.4.4 quelques allusions ultérieures
Quelques  allusions  aux  religions  de  l’Afrique  subsahariennes  surviennent

ulteérieurement aè  travers la traite atlantique. Diffeérentes pages, comme dans le Hachette
de 4e (2011, p.44), eévoquent les danses des esclaves sans les relations que les tambours
peuvent entretenir avec le fait religieux.

Le Nathan (2011, p.42) du meâme niveau preésente une eé tude sur « musique, chant et
danse  des  esclaves  noirs  des  Ameériques ».  La  danse  et  les  chants  des  plantations
constituent bien le sujet, et la probleématique « pourquoi la musique, le chant et la danse
sont ils si importants dans la vie des esclaves noirs des Ameériques ? » preécise l’angle
sous lequel il est abordeé . Aucun texte de chansons n’apparait. Une courte introduction
explique que les esclaves « se christianisent, mais sans oublier leurs croyances et leurs
rites africains ». Cinq documents s’assemblent pour eévoquer la place de la danse dans la
pratique coloniale, loin des theèmes africains. Un seul est de facture africaine, un tambour
akan qui occupe le centre de la premieère page aè  travers une photo deé toureée. Deux textes
eémanent  de  productions  contemporaines :  un  extrait  d’un  article  de  Géo sur  le
patrimoine  creéole  et  un  autre  d’un  livre  sur  le  négrospiritual et  le  gospel.  Deux
documents  du  XVIIIe  sieècle  offrent  un  regard  europeéen :  l’extrait  d’un  texte  sur  les
notions coloniales et la peinture d’une danse d’esclave. Un dernier eé leément « meémo'art »
commun aux pages d’histoire de l’art assemble des deétails techniques dans une forme
lapidaire. 

Tous ces composants orientent les interrogations de l’eé leève autour des origines et des
raisons de la danse. Apparaissent alors des allusions aux croyances africaines, mais aussi
aè  la transe qui semble devoir reésulter du rythme des tambours. Ce vocabulaire survient
pour expliquer la persistance des rythmes autant que les raisons de leurs pratiques. Il
insinue que des traces de religions africaines autant que le besoin de se retrouver loin
des  proprieétaires  expliquent  les  danses.  L’ensemble  parait  devoir  se  fondre  dans  la
culture afro-europeéenne et plus encore dans le négrospiritual.

Encore une fois, nous trouvons peu de deéveloppement autour des religions africaines
ou chreé tiennes d’ailleurs. Elles constituent simplement des eé leéments technologiques afin
d’eévoquer les raisons de la persistance de rythme et de la naissance des musiques afro-
ameéricaines. Pour autant, nous nous demandons si, aè  travers les transes ou les tambours,
elles ne renferment pas plus d’eé leéments sur les rites populaires que les manuels de 5e,
quoi que ces eé leéments apparaissent plus ou moins dans les leégendes autour des masques
Dogons.

10.5 La Chine économique et l’Inde 
religieuse

Les deux grandes civilisations apparaissent aè  diffeérentes reprises au cours du cursus
secondaire. Et nous pourrions faire avec elles le meâme constat qu’avec la Meésopotamie
et l’EÉ gypte, voire Rome et la Greèce. L’une, la Chine est principalement abordeée sous les
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angles politiques et eéconomiques, alors que la seconde, l’Inde renvoie aè  un foisonnement
religieux monumental. Le premier regard que le secondaire donne des deux pays se situe
en 6e, dans un domaine isoleé . Le choix est proposeé  entre le traitement de l’empire des
Gupta et celui des Han. L’Inde vient ensuite aè  travers la colonisation et la deécolonisation
du Raj britannique, en 4e, 3e et 1re. La Chine apparait dans les autres mondes deécouverts
par les Europeéens de la Renaissance en 2de, avant que son essor eéconomique et politique
du XXe sieècle y rameène en Tle.

10.5.1 Un antagonisme en 6e

Un regard sur les mondes d’ailleurs, pourrait se reésumer aè  une visite rapide de ces
deux grands pays aè  des moments cleés  de leurs longues histoires.  Si le Magnard et le
Bordas preésentent une construction autour de deux secteurs,  la plupart des manuels
associent  dans  le  meâme  les  deux  civilisations.  La  diffeérence  n’est  pas  manifeste,  le
volume de double page est restreint imposant de fait une contrainte importante sur le
contenu.  L’opposition  observeée  dans  le  programme  se  retrouve  dans  les  manuels.
Quelques  variations  apparaissent :  une  eé tude  du monde  des  morts  dans  le  Magnard
(2009, p.174), ou de l’art funeéraire dans le Bordas (2009, p.192).

• La Chine des Han

Les  allusions  au  religieux  dans  les  sujets  chinois  ne  sont  pas  nombreuses.  La
peéneétration du bouddhisme aè  travers la route de la soie se manifeste dans les eé tudes
consacreées aè  cette dernieère au sein du Belin (2009, p.160) et du Bordas (2009, p.166). Le
Hachette mentionne le roâ le religieux de l’empereur Wudi.

« L’empereur gouverne selon les enseignements de Confucius, fondeés sur le
respect de l’ordre eé tabli. Ainsi, les Chinois pratiquent le culte des anceâ tres.
L’empereur, “fils du ciel”, est l’intermeédiaire entre les dieux et les hommes, il
doit gouverner l’harmonie de l’univers et le bieneâtre du peuple accomplissant
les  rites.  Il  trace  lui-meâme  le  premier  sillon  dans  le  sol  pour  commencer
l’anneée agricole » (2009, p.190).

La figure de Confucius se retrouve dans la plupart des manuels, sans rapport aè  une
quelconque orientation religieuse. Il apparait le plus souvent comme un philosophe dont
la penseée permettrait simplement la bonne administration du pays. Le Hatier eécrit dans
le cours : « Pour administrer ce vaste territoire, Wu et ses successeurs envoient partout
des mandarins bien formeés et eéduqueés selon les principes de Confucius » (2009, p.170). 

La question est compliqueée, Weber  (1992) l’a noteé .  Le probleème peut deécouler des
difficulteés d’appliquer aè  la Chine un concept occidental comme la religion (Gan, 2011). Et
nous  rencontrons  donc  une  contrainte  essentielle  autour  de  l’enseignement  du  fait
religieux, l’emploi d’un concept qui ne peut qu’imparfaitement s’appliquer aux reéaliteés
non abrahamiques. Le Magnard cependant franchit le pas en eécrivant : 

« Dans le domaine artistique,  les Han deécorent les tombeaux des morts en
fabriquant  des  figurines  et  des  objets  preécieux.  Ces  offrandes  faites  aux
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anceâ tres sont encourageées par le confucianisme qui devient la religion et la
philosophie officielles au IIe sieècle av. J.-C » (2009, p.166).

La  reé feé rence  aè  l’art  funeéraire  au sein de  cette  leçon se  rattache  aè  la  double  page
d’histoire de l’art. Si le confucianisme et le bouddhisme apparaissent, nous remarquons
l’absence  de  toute  mention  du  taoïïsme.  L’espace  manque,  sans  doute,  pour  d’autres
deé finitions.  Le  confucianisme,  meâme reéduit  aè  une philosophie,  renvoie surtout  aè  une
religion politique.

Centreée sur le mobilier funeéraire, la double page d’histoire de l’art du Magnard (2009,
p.174) permet d’aborder les croyances lieées aè  la mort. Les objets de toute sorte sous-
entendent la continuiteé  de la vie. Une bannieère, cependant, montre une repreésentation
des diffeérents mondes de leur cosmologie. Les questions portent principalement sur les
objets, leurs raisons d’eâ tre ou les techniques auxquelles elles sont lieées. Au-delaè , nous
retrouvons une construction praxeéologique,  aè  travers  la  preésentation de ces  actes  et
l’explication des choix. Des eé leéments du logos apparaissent dans les ideées relatives aè  la
survie ou la repreésentation cosmologique.

• L’Inde des Gupta

AÀ  l’opposeé , donc, l’Inde des Gupta offre une large place aè  la religion. La majeure partie
des  manuels  met  en  avant  la  toleérance  et  la  coexistence  de  l’hindouisme  et  du
bouddhisme. Le Bordas (2009, p.180) mentionne meâme le djaïïnisme comme exemple de
religions accepteées et encourageées par les Gupta. Au-delaè , nous rencontrons une socieé teé
qui seépare l’autoriteé  politique du religieux.

Le theème indien s’organise autour d’une leçon qui eévoque le politique et la toleérance,
et une ou deux eétudes. L’hindouisme est alors approcheé  sous l’angle d’un mythe. Si le
Nathan  (2009,  p.170)  la  consacre  au  Ramayana et  le  Bordas  (2009,  p.178)  au
Mahabaratha, le Hachette (2009, p.194) et le Hatier (2009, p.172) choisissent des sujets
plus larges qui se deétachent des poeèmes. Aucun manuel ne prend l’espace de redeé finir
« mythe ».  Paradoxalement,  alors  que  l’Odyssée et  l’Iliade apparaissent  comme  des
œuvres, le Ramayana et le Mahabaratha malgreé  la mention des auteurs se rangent dans
les mythes. Paralleè lement, dans une page de reécit reconstitueé , le Magnard (2009, p.184)
offre aussi une interpreé tation de la naissance de Kumaâra. Le Bouddhisme passe, pour sa
part,  par  l’eé tude  d’un  sanctuaire,  Ajanta  (Nathan  6e,  2009,  p.168 ;  Bordas  6e,  2009,
p.176), Nalanda (Magnard 6e, 2009, p.180) ou Sarnath (Belin 6e, 2009, p.166).

Le vocabulaire se consacre principalement aux termes propres aux religions de l’Inde
meâme  si  le  Nathan (2009,  p.168)  deé finit  « monasteère »  et  le  Hachette  (2009,  p.192)
« ablution ». Tous les manuels ne prennent pas le temps de deé finir « Hindouisme » ou
« Bouddhisme ». Elles ne sont pas alors des eé leéments exteérieurs neécessaires aè  l’eé tude,
mais bel et bien du sujet.

Nous pouvons cependant noter que les deé finitions du bouddhisme ne prennent pas en
compte la filiation avec l’hindouisme, en se limitant aè  parler d’une doctrine religieuse
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(Bordas 6e,  2009,  p.180) ou en eécrivant « religion fondeée au VIe sieècle avant J.-C.  sur
l’enseignement de Bouddha qui se consacre aè  la meéditation pour atteindre la “sagesse”  »
(Bordas  6e,  2009,  p.167). La situation est  identique pour le  djaïïnisme,  que le Bordas
deé finit :  « Religion  neée  en  Inde  au  VIe  sieècle  avant  J.-C.  Elle  insiste  sur  une  vie  de
simpliciteé  et de non-violence, envers toutes les creéatures » (2009, p.180). Alors que se
rattachent aè  un fond commun, elles apparaissent comme autant d’isolats.

Les eé tudes des mythes et poeèmes fonctionnent sur une organisation similaire. Une
introduction associe des extraits d’un ou plusieurs textes, en fonction du sujet. Lorsque
le sujet se rapporte aè  une œuvre, elle fournit tous les extraits, lorsque l’eé tude porte sur
un  mythe,  les  sources  sont  diverses.  AÀ  coâ teé  des  documents  iconographiques,
principalement des photographies de statues de l’eère  Gupta,  illustrent l’ensemble.  Le
Nathan (2009, p.170), dans l’eé tude sur le Ramayana, use de miniatures du XVIIIe sieècle ;
le Bordas (2009, p.178) illustre le Mahabaratha avec des pages du XVIIIe sieècle. Ce choix
permet de montrer l’importance du poeème et sa constance, mais extrait aussi l’eé tude du
cours de l’histoire et brise le contrat fixeé  par le programme.

La plupart des questions renvoient aè  la bonne compreéhension du texte ou aux roâ les
des diffeérents acteurs.  Peu d’entre elles deépassent la dimension culturelle,  en tentant
d’appreéhender  la  personnaliteé  des  dieux.  Le  Hachette  (2009,  p.194)  semble
embleématique  de  cette  situation,  alors  que  les  auteurs  ont  choisi  les  mythes  lieés  aè
Vishnou, seule la dernieère question deépasse les interrogations litteéraires pour parvenir aè
expliquer les particulariteés de ce dieu.

Les  eé tudes  qui  se  rapportent  aux  sanctuaires  bouddhistes  reprennent  une
organisation similaire. Nous ne rencontrons pas un art entre le narratif et le fonctionnel,
un lieu ouè  le culte doit eâ tre ceé leébreé . Le Bordas (2009, p.176) preésente des deé tails des
fresques  d’Ajanta.  Dans  l’ensemble,  les  questions  se  rapportent  aux  baâ timents,  aè
l’architecture et,  parfois,  aè  la vie des moines.  Le Magnard (2009, p.180) par exemple
s’appuie sur le teémoignage d’un peè lerin chinois pour traiter de la vie aè  Nalanda.  Les
croyances transparaissent aè  travers les constructions qui renvoient aux enseignements
du Bouddha.

Les  leçons  fonctionnent  toutes  autour  d’un  meâme  modeè le  qui  revient  aè  une
preésentation de l’EÉ tat des Gupta, comme un EÉ tat fort. Ils preésentent ensuite une ou deux
parties sur la prospeériteé  de la socieé teé ,  que les auteurs choisissent ou non de montrer
ensemble l’aâ ge d’or des arts  et  de la  culture et  la  toleérance religieuse.  Les arts  et  la
toleérance religieuse apparaissent comme intimement lieés.

Le  Belin  (2009,  p.168)  preécise  ainsi  que  l’art  hindouiste  se  manifeste  dans  les
deécorations  des  temples,  et  l’art  bouddhiste  dans les  repreésentations  de  Bouddha et
l’eédification des sanctuaires.  Tout s’assemble pour montrer que la structure politique
forte et peérenne mise en place par la dynastie permet le fleurissement intellectuel et
culturel. Les poeèmes reçoivent ainsi leurs formes finales en sanscrit.
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Certains manuels deéveloppent les eévolutions religieuses sans s’en tenir aux quelques
informations basiques. Le Magnard (2009, p178), par exemple, construit l’influence des
Gupta  sur  l’hindouisme  aè  travers  l’encouragement  du  culte  de  Vishnou,  meâme  s’ils
toleèrent  et  soutiennent  le  Bouddhisme,  malgreé  l’appui  de  l’administration  sur  les
brahmanes.  Le  Nathan (2009,  p.172)  observe une approche diffeérente.  Il  accorde un
court paragraphe aè  l’influence de l’hindouisme sur la culture et la socieé teé  indienne, aè
travers notamment le systeème des castes, que le Belin (2009, p.168) par contre deécrit
indeépendamment de la religion. Cependant, il prend en compte l’origine de l’hindouisme
et l’importance des croyances et des textes sacreés.

AÀ  l’opposeé ,  le  Bordas  (2009,  p.180)  se  borne  aè  des  mentions  du djaïïnisme  et  du
bouddhisme comme objets de la toleérance des Gupta. Le Hatier (2009, p.174) traite de la
pratique de l’hindouisme et renvoi aux Védas. Par contre, il laisse le bouddhisme presque
absent, sans reé feé rence aè  l’EÉ veilleé . Ces eé leéments se cantonnent aè  un document extrait d’un
sermon du Bouddha. Pour autant, le point final du texte eévoque l’art Gupta qui se reéalise
principalement dans le cadre de ces deux religions. Le paradoxe de la repreésentation du
bouddhisme  tourneée  vers  la  meéditation  et  la  description  d’un  rituel  lieé  au  culte  du
Bouddha ne trouve cependant aucune explication.

Le Hachette (2009, p.192) constitue une exception, au-delaè  de sa structure canonique
dans la leçon, les auteurs accordent deux parties aè  la question religieuse en allant plus
preéciseément au sein de ce qu’elles repreésentent. « La renaissance de l’hindouisme » sert
de titre aè  une premieère partie qui deéveloppe les croyances hindoues, le polytheé isme et
les  reé incarnations,  qui  expliquent  et  justifient  le  comportement  vertueux  et  des
ablutions pour connaitre une progression vers des existences supeérieures. L’hindouisme
implique aussi la structuration de la socieéteé  en castes et notamment celle des preâ tres.
Les reé feé rences aux dieux apparaissent comme pour expliquer la premieère phrase qui
mentionne la faveur des Gupta pour l’hindouisme.  La dernieère  partie  se consacre au
« deéveloppement  du  bouddhisme ».  Le  texte,  court,  permet  une  liaison  avec
l’hindouisme :  « […]  on  peut  atteindre  le  Nirvana  sans  passer  par  le  cycle  des
reé incarnations. » Les allusions montrent que le Bouddhisme posseède les meâmes bases
que l’Hindouisme.

Dans tous les cas, les religions s’inscrivent dans l’eé tude d’une socieé teé  en en expliquant
les choix et les comportements. Les eé leéments sur l’hindouisme viennent alors apporter
des explications sur les textes sacreés, dont les parcelles sont eé tudieées, ou les sculptures
qui  parseèment  le  cours.  Parfois,  le  cycle  des  reé incarnations  explique  les  pratiques
d’ablution ou le comportement des Indiens. Le Bouddhisme compte peu d’allusions, plus
que la religion en elle-meâme c’est avant tout son fondateur qui inteéresse les manuels. Ils
y  vont  geéneéralement  de  leurs  notes  biographiques  sur  Siddarta  Gautama  et  sur  la
neécessiteé  de  la  pratique  de  la  meéditation  afin  d’atteindre  le  Nirvana,  l’EÉ veil  ou  la
« sagesse ».  Les  eé leéments  d’explication  apparaissent  peu  et  les  deé finitions  de  ce  but
restent lacunaires. Le Hachette eécrit ainsi « dans le bouddhisme, eé tat de bonheur parfait,
qui met fin au cycle des reé incarnations » (2009, p.192) alors que les questions du Belin

Page 240 sur 403



(2009, p.168) poussent l’eé leève aè  le deé finir comme la « sagesse » selon la traduction d’un
sermon.

La  figure  du  bouddha  historique  apparait  principalement  comme  un  eé leément
technologique afin d’appreéhender et d’analyser les statuts et les baâ timents religieux qui
s’y reé feèrent. Nous pouvons ainsi observer cette situation dans la double page d’histoire
de l’art du Nathan (2009, p.166) consacreée aux statues de l’Éveillé.

Enfin, la construction autour de l’EÉ tat des Gupta nous permet d’appreéhender le fait
religieux  sous  un  reégime  toleérant.  Les  manuels  preécisent  tout  de  meâme  que  les
souverains sont hindous. Deux d’entre eux avancent meâme qu’ils jouent un roâ le dans
l’eévolution de la religion et s’appuient dans leur administration sur les brahmanes. Sans
parler  d’une  seéparation  des  religions  et  de  l’eé tat,  nous  rencontrons  une  situation
relativement ouverte.

Pour  autant,  nous  notons  que  tous  les  documents  qui  font  reé feé rence  aux  deux
religions  sont  issus  de  leurs  rangs.  Ainsi  les  poeèmes  hindous,  mais  aussi  quelques
sermons du Bouddha ou les relations de voyage de peè lerins, renvoient aè  une expeérience
de la religion.  L’absence de lien entre l’hindouisme et le bouddhisme ou le djaïïnisme
traduit cependant une image fixe des religions, meâme si les Gupta jouent, dans certains
manuels, un roâ le dans l’eévolution de l’hindouisme lui-meâme.

10.5.2 La Cité interdite
La Chine apparait aè  de nombreuses autres occasions au cours du cursus secondaire,

notamment  dans les  dernieères  anneées,  sous  sa  forme contemporaine.  Cependant,  les
allusions au fait religieux restent treès rares. Nous trouvons une exception au sein des
manuels  de  2de.  Comme  pour  Constantinople  et  l’Islam,  Beijing  (eécrit  Peékin  dans  la
plupart  des  cas)  s’impose  comme  l’exemple  d’un  ailleurs  visiteé  par  les  explorateurs
europeéens de l’eépoque moderne. Cette rencontre, par ailleurs, prend des airs religieux
avec les allusions reécurrentes aè  l’ambassade eévangeé lisatrice de Matteo Ricci.

Tous les manuels fournissent une eé tude de la citeé  interdite. Elles ne comportent pas
beaucoup d’eé leéments  qui  inteéressent,  si  ce  n’est  les  noms de salle  et  la  preésence de
temples,  comme  celui  du  Ciel  duquel  Le  Quintrec  (2010,  p.171)  montre  une
photographie. Elle porte principalement sur l’organisation du pouvoir que traduit cette
grande architecture carreée. Quelques reé feé rences aè  la Chine apparaissent ensuite dans les
leçons, notamment sous l’angle des visites des missionnaires Jeésuites.

Cependant,  le  Hachette  (2010,  p.194)  et  le  Hatier  (2010,  p.168)  en  consacrent  aè
Beijing ou aè  l’eé tat des Ming. Le premier preécise que la citeé  s’organise en reé feé rence aè  la
religion. L’autoriteé  de l’empereur « fils du ciel » repreésente un mandat divin, ce qui vient
expliquer sa dimension universelle, puisque tout ce qui se trouve sous le ciel doit lui eâ tre
soumis. La leçon du Hatier ne nous informe pas plus, mais dans une optique totalement
diffeérente. EÉ loigneés de la figure politique, nous apprenons que la culture chinoise, qui
domine tout l’Extreâme-Orient, associe le taoïïsme, le confucianisme et le bouddhisme. Le
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tout  s’exprime  « dans  une  rigueur  morale  au  quotidien  et  proâ ne  la  meéditation  et  la
recherche de l’harmonie ceé leste (le  nirvana). »  Enfin,  le  texte nous montre aussi  que
l’Empire  du  Milieu  toleère  de  nombreuses  religions :  les  juifs,  les  musulmans  et  les
chreé tiens  peuvent  pratiquer  leurs  cultes  et  baâ tir  des  sanctuaires.  Cette  information
rejoint alors le reécit de l’ouverture d’une eéglise par Matteo Ricci, comme justification de
l’acceptation chinoise.

Cette meâme leçon offre une deé finition du confucianisme et du neéoconfucianisme, qui
se trouve aè  une certaine distance de celles que nous avons croiseées plus haut :

« Philosophie  de  Confucius  (551-479  av.  J.  -  C.),  qui  consiste  aè  exalter  les
capaciteés  de l’homme aè  atteindre une sagesse universelle par une reé forme
inteérieure.  L’ordre  social,  reflet  de  l’ordre  spirituel,  est  hieérarchique :  les
hommes  parfaits  (empereurs),  les  hommes  supeérieurs  (les  nobles)  et  les
hommes communs (le peuple). Du XIe au XVIIe sieècle, le neéoconfucianisme
est  deé fendu  par  les  mandarins,  tenants  de  l’ordre  traditionnel  contre
l’influence du bouddhisme et du taoïïsme » (Hatier 2de, 2010, p.168).

Celle-ci  nous  montre  une  autre  facette  de  l’ordre  religieux  au  sein  de  la  socieé teé
chinoise avec des conflits entre les diffeérents courants. Par ailleurs, nous notons que le
confucianisme reçoit ici une deé finition, la seule du corpus de 2de. Ce n’est pas le cas du
taoïïsme qui renvoie pourtant aè  une nouveauteé  pour x et sans doute bien moins preésent
dans  la  culture  française  que  le  bouddhisme.  Mais  encore  une  fois,  nous  pouvons
discuter de l’application du concept de religion aè  des objets extreâmes orientaux.

Nous pouvons appreéhender, aè  travers les deux moments, une commune relation au
religieux  autour  de  la  place  de  l’Empereur  et  surtout  la  peérenniteé ,  dans  un  manuel
seulement, mais tout de meâme, du confucianisme.

10.5.3 Le Raj britannique
Comme pour la Chine, c’est par la confrontation aè  l’Occident que l’Inde revient dans

les manuels, aè  travers la deécolonisation britannique. Pour autant, depuis le reègne des
Gupta  tout  semble  avoir  changeé ,  hormis  la  place  de  l’hindouisme.  L’islam,  porteé  par
diffeérentes vagues d’invasion et de diffusions, apparait comme la seconde religion alors
que le sikhisme est neé  de la rencontre des deux cultures et que le bouddhisme a, pour
ainsi dire, disparu.

Le Belin de 4e (2010, p.158) est le seul manuel qui accorde une eétude aè  la colonisation.
Une reé feérence aè  la religion s’y loge dans un extrait des  Indes noires de Jules Verne. La
deécolonisation permet une autre visite aè  travers la fracture religieuse et communautaire
qui en reésulte. Nous retrouvons donc les Indes dans les manuels de 3e et 1re qui renvoient
aè  la seconde moitieé  du XXe sieècle.

Tous les livres de 3e preésentent une eé tude de la deécolonisation des Indes britanniques.
Elles  opposent  la  volonteé  des  hindous,  meneés  par  Gandhi  et  Nehru d’une  d’un pays
entier, aè  celle des musulmans, meneés par Ali Jinnah, d’une partition en deux eé tats. Elles
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comportent  geéneéralement  une  photographie  des  neégociations  qui  montre  Jawaharlal
Nehru, Ali Jinnah et Louis Mountbatten. Au-delaè , la plupart des manuels preésentent des
photographies  des  deéplacements  de  population  (Nathan  3e,  2012,  p.114)  voire  des
massacres  interreligieux  (Belin  3e,  2012,  p.104).  Les  groupes  de  fideè les  sont
essentialiseées et les choix de la ligue musulmane deviennent ceux des musulmans. Les
causes de cette opposition n’apparaissent pas. Les massacres semblent conseécutifs aè  la
partition.  Le  Hachette  (2012,  p.128)  eécrit  ainsi,  dans  l’introduction  de  l’eé tude :
« Cependant, les hindous et les musulmans n’ont pas la meâme vision de l’indeépendance
de l’Inde. » Sans deé finition, « Hindou » deésigne seulement une communauteé .

Par ailleurs,  l’opposition des deux blocs laisse de coâ teé  quelques eé leéments pourtant
importants. Les manuels ne parlent pas des eé tats n’ayant pas voulu choisir entre Inde et
Pakistan ni d’autres groupes religieux, comme les sikhs. Enfin, ce reécit oublie aussi la
structure politique du Raj et le jeu des diffeérentes principauteés qui le composent.

Les manuels de 1re dont la deécolonisation indienne constitue l’un des theèmes offrent
une  construction  similaire,  meâme  si  les  documents  sont  plus  nombreux,  les  deux
communauteés sont essentialiseées. Nous notons cependant que les sikhs posseèdent une
plus grande place au sein de ces constructions. 

Dans le Cote (2011, p.296), par exemple, la photographie des neégociations prise sous
un angle diffeérent montre un repreésentant de cette communauteé , meâme si celui-ci de dos
n’est  pas  nommeé .  Les  articles  laissent  souvent  la  parole  aè  Ali  Jinnah.  Il  y  deé fend  la
position partitionniste par l’absence de coheésion d’une nation indienne construite par
l’administration britannique et maintenue par la force. 

Le Magnard (2011, p.248) et Le Quintrec (2011, p.276), qui accordent au conflit un
plus grand espace en associant une leçon aè  l’eé tude habituelle, reviennent sur les heurts
entre les communauteés. Ils eévoquent le cas litigieux du Cachemire sans entrer dans le
deé tail de la fracture. La preécision de la dimension multiconfessionnelle de l’Inde existe
cependant.

Nous  observons  ici  l’usage  du  religieux  comme  deésignation  communautaire,  afin
d’expliquer  une  situation,  ce  qui  nous  pousse  aux  limites  du  fait  religieux.  Au-delaè ,
quelques ombres d’hindouisme se dessinent dans d’autres temps et lieux. La reéplique du
temple  d’Angkor  Vat  eédifieée  lors  de  l’exposition  de  Vincennes  apparait  toujours  en
photographie sans que son rattachement aè  quelque culte soit preéciseé . Encore une fois,
nous rencontrons un objet religieux, qui, sorti de son contexte initial, perd par l’absence
de leégende, toute dimension religieuse.

10.6 Les religions précolombienne
Peu d’espace est  alloueé  aè  l’Ameérique preécolombienne.  Elle  apparait  dans quelques

eétudes, peut-eâtre des theèmes, au sein des secteurs sur la deécouverte du Nouveau Monde.
Les Azteèques n’apparaissent dans notre histoire que pour eâ tre deétruits, ainsi que leur
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religion. Les allusions sont rares et eéparses. Elles rendent l’objet eépheémeère. Il n’apparait
que le temps de mourir aè  travers les yeux des conquistadors chreé tiens.

10.6.1 La 5e : Cortès et la conquête
L’Ameérique preécolombienne surgit dans les manuels  lorsque l’Europe la rencontre.

Elle se manifeste principalement aè  travers les yeux de chreé tiens aux positions parfois
diameétralement opposeées comme Hernan Corteès et Bartalomeéo de las Casas. Dans tous
les cas, elle apparait dans le domaine, en 5e et en 2de, sur les changements de l’eépoque
moderne et, plus preéciseément, dans un secteur sur les eévolutions de la repreésentation du
monde.

Pour autant, si l’eévangeé lisation se manifeste aè  de nombreuses reprises, comme dans le
Hachette  de  5e (2009,  p.146) qui  montre  dans une eé tude un dessin (XVIe  sieècle)  de
moines brulant les idoles, les manuels ne preésentent pas les religions. Pareillement, le
Hatier (2009,  p.126) de ce meâme niveau dans une eétude sur « le premier voyage de
Christophe Colomb » comprend des extraits du journal du navigateur. Celui-ci preécise,
sans que cela preâte aè  interrogation dans l’activiteé , que les Indiens qu’il vient deécouvrir
n’ont pas de « culte ». Un texte de Bernal Diaz de Castillo, citeé  dans diffeérents manuels,
comme le  Magnard (2009,  p.162)  ou le  Hatier  (2009,  p.132),  eévoque « l’idolaâ trie »  aè
laquelle les conquistadors auraient mis fin. 

Le Hatier (2009, p.128) et le Nathan (2010, p.124), en 5e, font exception. C’est au sein
de deux eé tudes sur la conqueâ te du Mexique par Corteès qu’apparaissent des allusions,
plus que de vraies informations, sur la religion des Azteèques. Les connaissances restent
superficielles et ne sont reéunis que des eé leéments qui entrent dans le reécit de la conqueâte.
Les  documents  et  les  questions  montrent  que  les  Ameérindiens  craignent  les
conquistadors.  AÀ  travers un extrait  de l’histoire de la conquête du Mexique de Corteès,
l’eé leève peut assister aè  un eéchange entre Moctezuma et lui-meâme. L’empereur dit alors au
second que certains prennent les Espagnols pour des dieux. Ce document correspond aè
la question « Pourquoi les Indiens craignent-ils les Espagnols ? » Cette croyance apparait
comme justification aè  la peur des indigeènes.

Le Nathan (2010, p.124) diffeère quelque peu de cette approche. L’eé tude qui s’intitule
Cortès à la conquête du Mexique s’organise autour d’une probleématique plus ouverte :
« Comment  l’Empire  azteèque  est-il  vaincu  par  les  Espagnols ? »  Meâme  si  la  voix  est
passive,  c’est  l’empire  qui  est  le  sujet  de  la  question.  Il  ne  fait  pas  mention  de  la
confusion entre les conquistadors et des dieux, cependant un document, encore de la
main de Corteès, une lettre aè  Charles Quint, renvoie aè  la religion indigeène.

« Il y a dans cette grande ville des temples d’une treès belle architecture. Dans
le  plus  grand  de  ces  temples,  il  y  a  trois  salles  ouè  se  trouvent  les  idoles
principales. Je fis enlever du dessus des autels et jeter au bas des escaliers les
plus importantes d’entre elles, celles dans lesquelles ils avaient le plus de foi.
Je fis laver ces chapelles qui eé taient pleines du sang de leurs sacrifieés et je mis
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aè  leur place des images de la vierge d’autres saints. Moctezuma et son peuple
eé taient indigneés.

D’apreès Hernan Corteès,
Lettres à Charles Quint,

La Conquête du Mexique,
EÉ ditions la Deécouverte,

Paris, 1996. »
AÀ  ce texte, qui rend davantage compte de la reéaction chreé tienne que de la religion

pratiqueée aè  Tenochtitlan, correspond la question « quelle est l’attitude de Hernan Corteès
face aè  la religion des Azteèques ? » Encore une fois,  cette mention des Azteèques reste
tributaire de son secteur.

10.6.2 En 2de : Tenochtitlan ou l’effondrement d’un 
empire

Les manuels de 2de montrent une construction similaire autour d’un secteur consacreé
aux « deécouvertes » dans un domaine sur le deébut de la peériode moderne. Le programme
encourage aè  la visite de grandes villes embleématiques des socieé teés rencontreées. Toutes
les maisons accordent donc une eétude aè  la capitale azteèque, alors que le Hachette (2010,
p.184) associe aè  celle-ci une double page de leçons, qu’est-ce que Tenochtitlan ?

L’approche renvoie surtout aè  la dimension urbaine de la civilisation en laissant de coâ teé
le  reste  de  l’empire.  Ceci  ne  va  pas  sans  conseéquence  sur  la  repreésentation  du  fait
religieux qui se borne principalement aè  sa forme monumentale et politique. Toutes les
eétudes citent ainsi le grand temple au centre de la citeé .  Par ailleurs, elles s’organisent
autour  des  conseéquences  de  la  colonisation,  Le  Quintrec  (2010,  p.166)  l’intitule
Tenochtitlan, la ville disparue,  alors que le Hatier (2010, p.162) parle  de Tenochtitlan à
Mexico. Ces eé tudes renvoient aè  la fin d’un monde et de ses pratiques religieuses.

La  conqueâte  de  la  citeé  renvoie  par  meé tonymie  aè  celle  de  l’empire.  Elle  est
principalement observeée aè  travers les yeux des Europeéens, et surtout de Hernan Corteès.
L’extrait  de sa lettre,  parfois plus long,  permet de mettre en lumieère l’importance du
sanctuaire et les sacrifices humains. Elle constitue, geéneéralement, la seule mention du
fait  religieux,  en  dehors  de  la  christianisation.  Le  Cote  (2010,  p.172)  l’associe  aè  la
deéposition d’Andreé  Mixcoatl devant le tribunal de l’Inquisition, qui eévoque sa conversion
de façade, sans pour autant deévelopper les formes de sa foi coutumieère. 

La Hachette (2010,  p.187),  qui  prend des distances avec la  ville  afin de traiter de
l’invasion et de la conqueâ te, preécise au sein d’un tableau comparatif des avantages des
Espagnols  et  des  Azteèques :  « la  neécessiteé  de  “nourrir”  leurs  dieux  de  sacrifices
humains. » Ce classement renvoie au fait religieux, aux pratiques, mais apparait surtout
comme composante du politique. Dans l’introduction de l’eé tude, l’oppression subie par
les autres peuples aè  travers les attaques permanentes pour nourrir les dieux figure un
atout  des  Espagnols.  Le  fait  religieux,  plus  qu’un eé leément  politique,  s’inscrit  dans  la
justification de la deé faite. Les deux Nathan (Cote 2de, 2010, p.172 ; Le Quintrec 2de, 2010,
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p.166) renvoient aussi dans l’eé tude aè  l’eédification de Mexico sur les ruines de la capitale,
et  notamment  les  eéglises  et  la  Catheédrale,  que  nous  retrouvons  aè  travers  une
lithographie du XIXe sieècle.

Si l’eé tude du Hachette prend cette tournure, c’est parce qu’elle s’adosse aè  une leçon
sur  la  meâme  ville :  qu’est-ce  que  Tenochtitlan ? Celle-ci  deépasse  la  citeé  pour  aborder
l’empire  ainsi  que  la  civilisation  qu’il  porte.  La  premieère  partie  du  texte  « Une  ville
fondeée  par  les  Azteèques »  preésente  grossieèrement  le  peuple  azteèque  et  la  leégende  aè
l’origine  de  la  fondation  de  la  citeé .  La  seconde  partie  aborde  l’organisation  et  de  la
topographie  de  la  capitale.  Elle  preécise  par  ailleurs  que  les  abords  de  la  ville  sont
reéserveés aè  des cultures. Elle permet de traiter du grand rendement du maïïs qui laissait
beaucoup de temps aux ceéreémonies religieuses, ce qui s’articule avec le dernier point du
texte : « la religion des Azteèques ». Cette partie s’associe aè  deux documents. Le premier
est un dessin issu d’un codex et montre un sacrifice humain, le second un reécit de Corteés
sur sa deécouverte d’une repreésentation du dieu Huitzilopchtli. La double page organise
le fait religieux. D’un coâ teé , nous trouvons les croyances, le polytheé isme et un ensemble de
dieux mortels qui exigent d’eâ tre nourris de sang humain, de l’autre, la guerre perpeétuelle
neécessaire pour nourrir les dieux. La socieé teé  azteèque apparait alors comme pessimiste
persuadeée  de  l’imminence  de  la  fin  des  temps  et  ce  qui  justifie  les  pratiques  qui
permettent  de  la  repousser.  Ce  tableau  associe  une  technique,  les  reéaliteés  de  cette
socieéteé , la guerre et les ceéreémonies religieuses, aux croyances qui viennent fournir des
eé leéments  technologicotheéoriques.  Ou  du  moins,  ceux  que  nous  imposons  dans  la
reconstruction que nous eé tablissions des choix de ces peuples.

Le Hatier (2010) offre lui aussi une leçon qui nous inteéresse. Celle-ci ne se contente
pas  de la  capitale  mexicas,  mais  aborde l’inteégraliteé  de l’effondrement  de  l’Ameérique
ameérindienne. Pour autant, derrieère ces grands mots, le manuel n’aborde que l’Ameérique
centrale  entre  Texcoco  et  Yucatan.  La  leçon  est  organiseée  en  trois  parties.  Parmi
lesquelles, la premieère, eévoque la construction de l’empire azteèque.

« Comme d’autres Ameérindiens, ils accomplissent des sacrifices humains afin
de nourrir leur dieu Huitzilopchtli, censeé  eâ tre le fondateur de Tenochtitlan et
dont  la  fortune du monde deépend.  Le  rituel  religieux  est  aussi  un  moyen
d’intimidation des peuples vassaux et des ennemis. » (p.164)

Nous trouvons une construction nouvelle. Le rite religieux est preésenteé  comme une
technique,  mais  parmi  les  eé leéments  technologiques  qui  apparaissent,  se  retrouve
l’argument de la croyance aux dieux mortels, mais aussi un argument geéopolitique qui
reéside dans la peur entretenue dans les autres peuples. Par ailleurs, cette leçon permet
aussi  d’introduire  l’existence  d’un  clergeé  choisi  parmi  les  nobles  auteurs  d’exploits
personnels.  Tenochtitlan  est  le  sujet  de  la  seconde  partie  du  texte,  la  dimension
monumentale du fait religieux s’y mateérialise aè  travers la preésentation du grand temple
au centre de la ville.

Les allusions aux autres peuples ameérindiens ne sont pas nombreuses, les « Incas »
apparaissent  au  deé tour  d’une  citation,  comme  les  Mayas  dans  la  leçon  du  Hachette
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(2010, p.184). Le Magnard (2010, p.150), dans sa leçon sur la deécouverte des Ameériques,
accorde quelques lignes aux Queéchuas en preécisant que l’empire est organiseé  autour du
temple du soleil et que « l’Inca, fils du soleil, garantit protection eéconomique, militaire et
religieuse  aux  peuples  soumis  et  exploiteés. »  Nous  revenons  alors  aè  la  dimension
politique du religieux et aè  la figure du souverain sacreé .

Le Cote (2010, p.174) accorde enfin une double page aè  l’art azteèque. C’est directement
sous l’angle de la religion que l’eé tude s’organise : l’art aztèque : un art pour les dieux. Une
longue introduction renvoie aè  trois theèmes : « eéviter la fin du monde », « des arts pour les
dieux » et un « un art disparu ? » La croyance justifie la construction des pyramides, des
deécors qui les couvrent, comme des manuscrits. Le religieux justifie aussi la destruction
de l’art.

Les  objets  qui  s’assemblent  comme  documents  illustrent  des  facettes  de  cet  art
religieux.  Nous  retrouvons  les  meâmes  pendants  de  l’art  religieux  que  nous  avions
rencontreé  dans le domaine africain. Des arteé facts construits pour un usage rituel, une
pierre,  un  couteau  de  sacrifice  et  un  masque  de  ceéreémonie  coâ toient  des  objets  aux
fonctions  narratives,  les  dessins  d’un  codex.  Au-delaè  des  documents,  les  questions
orientent le travail, la dernieère renvoie aè  la probleématique, les eé leèves doivent expliquer la
relation entre l’art azteèque et la religion.

La construction du Nouveau Monde et des bribes de religions reste contrainte par le
domaine.  Centreée  sur  l’Europe  et  la  « deécouverte  du  monde »,  elle  montre  les
Ameérindiens aè  travers un trait fondamental : ils ne sont pas chreé tiens. Nous notons des
diffeérences  de  traitement  de  l’empire  azteèque,  comme  de  sa  religion,  entre  deux
domaines  pourtant  treès  proches.  Les  manuels  de  2de montrent  davantage  une
confrontation aè  des situations nouvelles que l’exploration d’un autre monde. 

Le religieux aè  travers ses rites et les pratiques qui lui sont lieés, la « guerre fleurie » et
l’art, appartient aè  la technique. Au-delaè , diffeérentes croyances releèvent de la technologie
voire  de  la  theéorie.  Cependant,  celles-ci  restent  des  reconstructions  a posteriori,  des
interpreé tations. L’histoire scolaire apparait alors comme une diffusion des organisations
praxeéologiques  des  socieéteés  humaines  passeées.  Celles-ci  impliquent  des  eé leéments  du
religieux, dans les techniques, comme des technologies ou les theéories.

10.7 Les paganismes de l’Europe de l’Est 
et du Nord

Nous  ne  traitons  ici  que  des  bribes,  moins  nombreuses  que  celles  des  religions
preécolombiennes ou africaines, qui eévoquent les paganismes du Moyen-AÂ ge europeéen.
S’il  eéchoue aè  se construire,  c’est  avant tout que les sources manquent pour l’histoire
savante. Mais c’est aussi le fait d’une organisation des domaines autour du christianisme
qui  le  montre  en  cours  d’eéradication,  la  victime  des  croisades  baltes  ou,  plus
geéneéralement,  de  l’eévangeé lisation.  Deux  niveaux  abordent  la  peériode  et  pourraient
preésenter une eé tude de ces actions.
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En 5e, au sein du domaine sur le Moyen-AÂ ge, un secteur se consacre aè  l’expansion de la
chreé tienteé  occidentale.  Les  sujets  portent  principalement,  hors  les  questions
commerciales,  sur  l’expansion  militaire  contre  les  musulmans.  Cependant,  tous  les
manuels  reéservent  un  paragraphe  de  leçon  aè  l’œuvre  des  chevaliers  teutoniques.  Le
Nathan eécrit ainsi : 

« Le nord de l’Europe est aussi le lieu d’avanceées du christianisme. Deès le XIIe
sieècle,  sur  les  rives  de  la  mer  Baltique,  des  chevaliers  teutoniques  et  des
missionnaires sont envoyeés par l’EÉ glise pour convertir au christianisme les
populations païïennes » (2010, p.98).

D’autres  manuels  preécisent  l’emploi  de  la  force  ou  eévoquent  une  « colonisation ».
Certains eévoquent des « Slaves » ou des « Baltes » et parlent d’eévangeé lisation, mais cela
ne change pas grand-chose. Le mot « païïen » deésigne la population sans autre qualiteé . Le
Hachette (2010, p.116), par exemple eécrit « païïen : qui n’est pas monotheé iste ».

Comme l’emploi d’« animisme » pour les religions africaines, celui de « païïen » nous
parait impropre. Nous pouvons encore, eévoquer le probleème aè  l’emploi du terme païïen,
plutoâ t  que  polytheé iste.  En  effet,  le  premier  renvoie  au  langage  du  christianisme  et
posseède tout de meâme une charge peé jorative certaine alors qu’il ne permet pas mieux de
comprendre ce dont on parle, comme le note d’ailleurs le Hatier (2009, p.104).

Les manuels de 2de introduisent une variation autour de la diffusion du christianisme
dans les territoires encore païïens.  Au sein du domaine sur l’Europe meédieévale et du
secteur  sur  la  chreé tienteé  occidentale,  diffeérents  theèmes  permettent  d’eévoquer
l’expansion du christianisme. Deux modeè les se rencontrent : la Baltique et la croisade
des  chevaliers  teutoniques,  que  nous  trouvons  geéneéralement  dans  la  leçon,  et
l’eévangeé lisation conduite par un souverain.

Le Belin (2010, p.100), au sein d’un theème qui eévoque l’inteégration et l’exclusion de
nouvelles populations, consacre ainsi une eétude aè  l’eévangeé lisation de la Norveège par le
roi Olaf. Cette eé tude, centreée sur l’action du souverain, ne rentre pas dans le deétail de la
religion anteérieure, dite « polytheé iste ». Une simple strophe scaldique du poeè te converti
Hallfred nomme Frey, Freya, Thor et Grimmir, mais encore faut-il connaitre ces noms de
dieux. Un autre document, issu de la saga de saint Olaf, eévoque la statue d’un dieu et des
offrandes, sans que cela aille plus loin. Aucune question par exemple ne renvoie aè  ces
eé leéments  sur  la  religion  anteérieure.  Polytheé istes  aussi,  apparaissent  quelques  pages
avant, au sein d’une leçon du meâme theème, les populations baltes, slaves et germaniques
prises dans un long mouvement d’eévangeé lisation depuis le XIe sieècle.

Le  Hachette  adopte  une  autre  approche,  en  construisant  un  theème  autour  de  la
christianisation  il  inscrit  le  paganisme  dans  un  temps  large  deébutant  avec  l’Empire
romain, continueé  par Charlemagne et toujours en train.  Le cours (Hachette 2de,  2010,
p.100) dresse alors une liste d’eé tats nouvellement chreé tiens sans preéciser leurs statuts
anteérieurs.  Cette  christianisation,  de  la  Hongrie,  de  la  Pologne  ou  de  la  Norveège  se
deéroule en continu et pacifiquement par l’action des souverains. Paralleè lement, dans la
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meâme leçon, une partie est consacreée aux combats dans les marges de la chreé tienteé . Si
les  chevaliers  teutoniques  et  la  conversion  des  Prussiens  apparaissent,  jusqu’aè  la
conversion des Baltes « non chreétiens » au XIVe sieècle, le texte ne mentionne pas leurs
religions anteérieures.  Un autre terrain de lutte eémerge cependant,  au sein meâme des
royaumes  chreétiens,  dans  les  campagnes.  Le  manuel  emploie  l’adjectif  « païïen »  en
preécisant dans la deé finition qu’il se borne aè  deésigner ce qui n’est pas encore chreétien
alors que les villes se sont converties.  Encore une fois,  le terme deépasse cette fois la
population, aè  travers « les croyances païïennes » des paysans. Ce qui leur est reprocheé
releève de la persistance de pratiques et de repreésentations anteérieures.  Nous faisons
alors  un  paralleè le  avec  ce  que  nous  avons  noteé  avec  les  persistances  de  l’animisme
africain ou de la religion azteèque.

Ce pendant de la foi paysanne et païïenne apparait aussi dans le Magnard, qui traite
des dissemblances entre la foi des puissants et celle des villageois. Le cours note : 

« Dans les campagnes, les croyances populaires sortent moins conformes au
dogme.  Culte  des  esprits  de  la  fertiliteé ,  cultes  d’esprits  de  la  foreâ t  ou des
animaux,  superstitions  locales  et  pratiques  païïennes  se  meâ lent  aè  des
eé leéments chreé tiens » (2010, p.78).

Cette liste d’eé leéments nous montre le contour des pratiques rurales, et qui constituent
le plus gros deéveloppement que nous trouvions aè  ce sujet dans tous les manuels.

Par ailleurs, le Hachette (2010, p.100) eévoque aussi une uniformisation chreé tienne de
l’Europe  en  theéorisant  un  mouvement  continu  depuis  l’antiquiteé .  Ce  choix  n’est  pas
eévident, contrairement aè  ce que la leçon annonce, aè  la chute de l’Empire romain, tous ses
territoires  ne  sont  pas  deé finitivement  convertis.  Bien  au  contraire,  le  christianisme
recule notamment dans les iles britanniques, sans oublier la preésence de courants non
catholiques comme les ariens (Paul, 2004).

Par  opposition,  le  Hatier  inteègre  ces  pheénomeènes  de  reésistance  en  eévoquant
notamment  celles  des  Polonais,  ou  le  retour  du  paganisme  dans  certaines  reégions
chreé tiennes au tournant de l’an mil. Le Cote (2010, p.94) proceède de meâme, au sein d’une
eétude sur l’eévangeé lisation des « Slaves et des peuples du nord » en reéunissant plusieurs
documents  consacreés  aux  reésistances,  mais  pas  seulement.  Dans  un  teémoignage  de
conversion aè  Luï beck,  il  eévoque certains  eé leéments  de  la  religion anteérieure,  aè  travers
notamment un bois sacreé , bruleée par les missionnaires, une information qui ne donne
lieu aè  aucune question.

Plus que toute autre religion, le paganisme se dessine comme une ombre en lisieère du
cours. Le terme en lui-meâme renvoie aè  une reéaliteé  obscure, dont le seul eé leément tangible
la deésigne comme un obstacle, eépheémeère, aè  l’unification chreétienne du continent. Cette
preésence  nous  renseigne  cependant  sur  la  construction  du  fait  religieux  dans  les
manuels scolaires. La religion, qui n’eémerge que comme des bribes, ne nous permet pas
d’entrevoir un quelconque eé leément concret, si ce n’est que cet objet n’apparait que dans
la deé finition d’un autre. Le paganisme ainsi construit se deé finirait davantage comme un
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non-christianisme, un vide qui neécessite d’eâ tre combleé , une image du refus de la religion
romaine.

Les quelques bribes de rites ou de croyances, glaneées au sein des documents, eémanent
des missionnaires. C’est la conseéquence logique de la construction du programme, au
sein d’un secteur de la chreé tienteé  latine, ou son expansion. Les autres objets n’ont pas
vocation aè  eâ tre deéveloppeés,  si ce n’est comme terrain de cette expansion. La question
s’impose davantage avec le programme de 2de, dont le domaine, sur la chreé tienteé  latine,
sous-entend  une  unification  du  continent.  Nous  pouvons  par  ailleurs  noter  que  le
paganisme  n’apparaissait  pas,  comme  le  judaïïsme  europeéen,  dans  le  programme
preéceédent, dont le domaine meédieéval eé tait centreé  sur la meéditerraneée. Le domaine qui
nous inteéresse ici pourrait alors revenir aè  une logique d’unification, sous une meâme loi,
de l’ensemble du continent.

Synthèse
Au terme de ces quelques visites qui partagent seulement leurs exotiques, car non

abrahamiques, nous pouvons tirer quelques enseignements concernant la construction
du  fait  religieux  dans  les  manuels  de  cette  mouture.  Malgreé  quelques  variations
marginales sur les contenus, les religions reéunies, souvent en raison des choix de sujets
et des volumes consacreés, nous retrouvons une certaine uniteé  dans les manuels scolaires
d’un meâme niveau. Cependant, nous constatons aussi que pour des objets identiques les
contours diffeèrent profondeément entre lyceée et colleège. Nous pouvons ainsi observer les
constructions de la religion grecque. 

Par  ailleurs,  quelques  religions  n’apparaissent  que  pour  deé finir  des  bornes,  des
champs  d’action  pour  d’autres  bien  plus  importants.  C’est  le  cas  principalement  du
paganisme europeéen meédieéval ou de l’animisme africain. Ensuite, nous remarquons des
oppositions dans les constructions de deux civilisations que les prescriptions associent.
Cette construction en regard nous semble apparaitre aè  plusieurs reprises laissant l’une
d’elles plus religieuse que l’autre. Nous retrouvons cette dichotomie entre l’EÉ gypte et la
Meésopotamie, la Greèce et Rome, l’empire des Gupta et celui des Han ou encore le Mali et
le Monomotapa. Nous ne pouvons que poser des hypotheèses sur ces constructions. Les
auteurs des programmes ou des manuels peuvent faire ce choix strateégique en raison
d’un  manque  d’espace.  Ainsi,  ils  traitent  le  fait  religieux  d’une  socieéteé  et  l’aspect
technicopolitique d’une autre.

Au sein des cultes que la distance rend exotiques, nous avons pu observer quelques
eé leéments inteéressants dans la construction du fait  religieux.  Si aè  aucun moment nous
n’avons  pu  appreéhender  un  domaine  ou  un  secteur  qui  s’y  rapporta  explicitement,
quelques theèmes notamment grecs y ont renvoyeé . Nous avons pu mettre aè  jour des sujets
sur des sanctuaires,  des ceé leébrations ou des objets d’art,  d’autres sur la religion elle-
meâme.
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Nous observons que le fait religieux se rapporte aè  la taâ che de raconter ou deécrire et
d’expliquer l’objet. Nous avons pu ainsi rencontrer dans le cas grec des eé tudes qui fixent
pour taâ che « deécrire le sanctuaire panhelleénique de Delphes,  et les rituels qui y sont
reéaliseés. » Dans ce cas preécis, la technique releève d’une repreésentation aè  dominante de
tableau  qui  place  en  lumieère  les  pratiques  des  Grecs,  aè  la  fois  la  construction  du
sanctuaire,  l’ensemble  des  objets,  mais  aussi  les  rites  divinatoires  ou  les  jeux.  Nous
pouvions alors observer, aè  travers les questions, les diffeérents eé leéments technologiques,
comme le mythe de la victoire d’Apollon sur Python, ou des rapports entre le dieu, la
divination et la Pythie. Quelques eé leéments eépars releèvent de la theéorie. Les Helleènes sont
polytheé istes,  ils  croient  en  une  influence  des  Olympiens.  Ils  apparaissent  unis
culturellement  et  cultuellement  malgreé  les  particularismes  locaux.  Ces  concepts
eévoquent une theéorie du monde grec.

Nous avons ensuite pu observer quelques « pratiques religieuses » qui se retrouvent
au niveau de  la  technique  et  se  trouvent  justifieées  par  des  eé leéments  technologiques
profanes. L’action de Peéricleès et la construction d’une nouvelle acropole dans une volonteé
d’impressionner  les  contemporains  releèvent  de  ce  registre,  meâme  si  d’autres
justifications apparaissent, comme la neécessiteé  de doter la citeé  d’un sanctuaire apreès la
profanation de l’ancien. 

Inversement,  des  eé leéments  techniques  a  priori  profanes  peuvent  recevoir  des
explications  religieuses.  Le  pouvoir  deé tenu  par  le  souverain,  dans  le  cas  de  l’Orient
ancien ou de la Chine impeériale,  deécoule d’un lien au divin.  La division de la  socieéteé
indienne en castes, meâme si cette affirmation, lacunaire, n’apparait que deux fois, peut
s’expliquer par l’hindouisme. En dessous, nous avons pu aussi retrouver des bribes de
fait religieux qui releèvent des deétails factuels comme les pouvoirs du seénat romain. Par
exemple,  ces  preérogatives  religieuses ne reçoivent  aucune description et  se lient  aux
preérogatives militaires dans un ensemble de compeétences.

Fait religieux et politique composent le principal couple que nous avons rencontreé .
D’autres  peuvent  exister,  mais  celui-ci  reste  fondamental.  Nous  retrouvons  ainsi,  la
leégitimation du pouvoir du souverain, ou la sacraliteé  de sa personne, dans des eé tudes sur
quasiment toutes les civilisations. Sans nier la reéaliteé  de cette situation, nous pouvons
constater  que  cela  efface  d’autres  facettes.  Cette  approche  rend  surtout  compte  de
constructions encore eénormeément politiques.

Un versant important que nous avons pu rencontrer lie le fait  religieux aè  l’art qui
constitue finalement une des parties les plus visibles. Nous avons pu ainsi observer les
eétudes sur l’art religieux azteèque, sur l’architecture Gupta bouddhiste, sur les statuaires
africaines  ou grecques.  Dans  tous  ces  cas,  l’inspiration  religieuse  et  la  consideération
artistique se meâ lent afin de produire une description et une justification des diffeérentes
composantes  rencontreées.  Par  ailleurs,  cette  dimension  artistique  nous  pousse  aux
limites du religieux quand, deébarrasseées des liens au culte,  les figures ou les œuvres
reviennent aè  des sources d’inspiration. Nous l’avons observeé  aè  l’eépoque moderne avec la
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redeécouverte  des  statuaires  grecques,  mais  aussi  durant  la  peériode  coloniale  avec
l’engouement surreéaliste pour « l’art neègre ».

Toutes ces socieé teés que nous avons pu croiser nous ont montreé  sous diffeérents aspects
le poids preésent du fait religieux en leur sein. Bien entendu, nous l’avons noteé  plus haut,
certaines prises dans des constructions de domaines qui ne souhaitent pas les eéclairer
sous cet angle laissent de coâ teé  des eé leéments religieux, mais ils persistent comme des
ombres.  Nous les retrouvons dans l’eénonceé  des preérogatives des empereurs romains,
mais aussi aè  travers les repreésentations des diffeérentes citeés qui comptent toujours les
sanctuaires les plus importants dans leurs eécrins urbains. AÀ  coâ teé  du pouvoir, et de l’art,
entre  les  deux  sans  doute  le  fait  religieux  nous  apparait  principalement  et
indeéniablement comme architectural.

Toutes les  socieéteés  semblent posseéder leurs religions,  mais certaines n’en ont que
pour eéclairer la  puissance des autres.  Nous avons eévoqueé  les  religions africaines qui
sourdent rarement au niveau des croyances. L’exemple le plus important que nous avons
survoleé  revient tout de meâme aux paganismes europeéens. Il apparait indeéniablement au
court des constructions du Moyen-AÂ ge, mais seulement comme des ombres. Ils offrent
des  terrains  d’exercice  pour  la  dimension  belliciste  des  religions  et  civilisations
dominantes et qui occupent plus d’espace dans le cours et sans doute dans la socieéteé . 

Nous en arrivons aè  nous interroger sur ce que diffuse reéellement l’histoire scolaire.
Nous avons appreéhendeé  cet enseignement aè  travers les tableaux et reécits emprunteés aè
Prost,  et nous nous y tenons.  Cependant,  derrieère ces formes eépisteémologiques,  nous
rencontrons  des  constructions  autour  des  techniques  des  acteurs,  personnes  et
institutions,  reéactions face aè  des eéveènements preécis ou de fonctionnements geéneéraux.
Nous  notions  plus  haut  l’importance  du  verbe  « expliquer »  dans  les  programmes,
accoleés  le  plus souvent aè  « deécrire » et « raconter ».  Nous constatons que si  ces deux
derniers verbes renvoient aux actions des acteurs, de leurs fonctionnements, expliquer
renvoie  aè  des  eé leéments  de  technologies  qui  justifient  ces  choix  ou  ces  modes  de
fonctionnements.  Nous  nous  demandons  alors  si  l’histoire  ne  correspond  pas
preéciseément aè  cela, l’enseignement des techniques mises en œuvre par les acteurs du
passeé , personnes et institutions, et des explications que nous pensons pouvoir trouver aè
ces eévolutions. Ne sommes-nous pas, aè  coâ teé  des organisations praxeéologiques, face aè  un
enseignement d’organisations praxeéologiques reconstruites a posteriori ?
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11 Judaïsme

Des trois grandes religions abrahamiques, il est le premier aè  apparaitre dans l’histoire
comme  dans  le  secondaire.  Pour  autant,  il  est  aussi  le  moins  preésent,  sa  fondation
n’apparait, dans un domaine coupleé  au christianisme, que pour introduire ce dernier. Ces
apparitions, au fil des manuels ne se montrent plus alors que comme meétonymie d’une
communauteé  exclue de la vie commune, voire extermineée.

11.1 Les origines
La premieère apparition du judaïïsme se retrouve dans un secteur des manuels de 6e.

Attacheée dans un domaine commun, aè  un secteur sur les deébuts du christianisme, elle se
deé tache de son aire geéographique. Plusieurs raisons expliquent ce choix.

Premieèrement, le domaine sur l’Orient ancien eévoque le IIIe milleénaire avant Jeésus-
Christ. Cette peériode est anteérieure aè  la premieère mention d’Israeï l dateé  de 1207 avant
notre eère, ou aux theéories autour des habiru qui vivaient dans le croissant fertile au IIe
milleénaire avant notre eère (Lemaire, 2015). 

Deuxieèmement, nous rencontrons le poids de la religion qui dicte le rattachement de
la religion des Heébreux,  du judaïïsme et  des premieères communauteés  chreé tiennes.  La
litteérature a montreé  les contraintes qu’impose le traitement des origines des religions
abrahamiques.  L’une  des  conseéquences  eémerge  ainsi  dans  l’apparence  anhistorique
qu’elles  reveâ tent,  notamment  aè  travers  l’usage  de  document  iconographique
anachronique.

11.1.1 Les orientations des origines
Les  diffeérents  manuels  de  6e permettent  donc  d’appreéhender  la  construction  du

judaïïsme, comme religion. L’analyse assisteée du logiciel Iramuteq des textes des pages de
leçons,  des  introductions  des  eé tudes,  des  deé finitions  et  des  questions,  permet
d’apercevoir les contours du domaine.

L’analyse factorielle des correspondances (Annexe H.1, p.239) permet d’appreéhender
les trois  grandes orientations  qui  se rencontrent,  par  delaè  les  diffeérentes maisons et
leurs constructions.  Nous observons ainsi,  aè  droite de l’axe,  des eé leéments relatifs aè  la
construction politique des royaumes de Juda et d’Israeï l. Alors que la gauche renvoie aè
l’errance.  L’axe  horizontal  nous  semble  par  ailleurs  opposer  le  reécit  biblique  et  une
construction historique.

Cette analyse prend en compte l’ensemble des manuels, mais renvoie aè  une structure
que  nous  retrouvons  dans  chacun  d’eux.  D’ailleurs,  nous  pouvons  observer  que  les
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diffeérentes eéditions se trouvent au plus proche de l’origine (Annexe H.2, p.240), meâme si
des variations existent notamment avec le Hatier qui se retrouve relativement loin des
autres.

Ce deuxieème graphique nous permet d’apercevoir une opposition entre les eé tudes et
les leçons,  des deux coâ teés  de l’axe vertical.  Cela renvoie sans doute aux nombreuses
eétudes  qui  s’inteéressent  plus  particulieèrement  aux  textes  de  la  Bible.  Nous  pouvons
remarquer  par  ailleurs  que derrieère  l’argument  de l’origine  du judaïïsme une grande
partie de l’histoire releève de l’histoire du peuple heébreu. Comme nous l’avons noteé  plus
haut, le secteur extrait ce peuple et la Judeée de l’histoire orientale pour l’inclure dans une
histoire religieuse qui posseède son propre rythme. Ce faisant, elle introduit aussi une
fracture dans la construction temporelle, puisque l’histoire des Heébreux la fait remonter
avant meâme la peériode deéveloppeée dans le domaine consacreé  aè  la Greèce.  Enfin,  nous
notons que la diaspora qui marque l’origine reéelle du judaïïsme comme religion se situe
dans la zone la plus eé loigneée du centre du repeère et des autres ensembles.

11.1.2 Les sujets
L’organisation des sujets  reprend geéneéralement cette structure et ses orientations,

meâme si elles se cachent derrieère l’emploi de termes geéneériques. Malgreé  des variations
qui renvoient au nombre de sujets, nous retrouvons toujours deux principaux theèmes :
l’eécriture de la Bible et la diaspora. Une relation complexe unit le texte religieux et le
texte historique. Cette ambivalence se manifeste aussi entre l’histoire du peuple heébreu
et l’histoire religieuse, la premieère impose alors une dimension politique marqueée.

Nous pouvons noter ainsi qu’au sein du theème sur la diaspora,  le Magnard (2009,
p.128)  intitule  une  eé tude,  ou  en  reéaliteé  l’une  de  ces  pages  de  reécits,  la  prise  de  la
forteresse de Massada en 73 après Jésus-Christ. Cet eéveènement, important pour expliquer
l’eévolution de la Palestine, ne releève pas aè  proprement parler de l’histoire du judaïïsme.
Dans tous les cas, le secteur se conclut donc par la diaspora au sein de l’Empire, et la
destruction du Temple d’Heérode.

La  construction  de  l’AFC  que  nous  montrions  plus  haut  peut  alors  traduire  le
deécoupage des deux theèmes du secteur, le premier se trouvant au-dessus de l’horizon et
le second en dessous.  Comme le montre d’ailleurs le second graphe d’AFC, le Nathan
adopte  une construction qui,  sans  impliquer  une veéritable  opposition aè  ce  que nous
venons de dire, diffeère tout de meâme dans l’eénonceé  des rites lieés aè  la religion juive.

11.1.3 Les Hébreux, les Juifs et le Judaïsme
Ces  trois  termes  qui  apparaissent  au  fil  du  secteur  renvoient  aè  une  eévolution  de

l’objet. Si le judaïïsme se manifeste deès le titre et se trouve parfois deé fini, il n’est qu’un
personnage  secondaire  de  sa  propre  histoire  centreée  autour  d’un  peuple  et  de  ses
incarnations eé tatiques ou non.
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Les diffeérentes deé finitions eévoquent toujours aè  la religion des juifs. Les manuels en
profitent d’ailleurs pour deé finir le terme plus geéneéral de monotheé isme. « Juif » deésigne
alors les Heébreux aè  partir de moments qui varient en fonctions des maisons d’eédition,
mais  toujours  apreès  la  conqueâte  et  l’exil  aè  Babylone.  « Rabbin »  ou  « synagogue »
renvoient aussi dans leurs deé finitions aux juifs ou aè  la communauteé  juive. « Shabbat »,
« propheète » ou « messie » reçoivent souvent des deé finitions. « Meénorah » se trouve dans
le Belin (2009, p.122) alors que le Magnard (2009, p. 124) deé finit « arche d’alliance » et
« circoncision ». Cette dernieère reçoit la deé finition : « opeération qui consiste aè  retirer un
morceau de peau sur le sexe du garçon (le preépuce) en signe d’alliance avec Dieu ». Elle
porte une limite importante, qui releève encore une fois de l’emploi d’une phrase absolue
pour un usage circonstancieé . 

Nous  retrouvons  ce  probleème,  d’une  certaine  façon,  avec  la  deé finition  du  mot
« diaspora » dans le Belin (2009, p.122), le Hachette (2009, p.144) ou le Magnard (2009,
p.122). Le nom ne concernerait que les communauteés juives hors de Palestine (Belin), de
Judeée  (Hachette)  ou  de  Canaan  (Magnard).  En  dehors  du  fait  que  ces  expressions
geéographiques  ne  sont  pas  totalement  interchangeables,  si  le  terme  deésigne
originellement la dispersion du peuple juif, il a connu de profondes eévolutions. Il en est
venu aè  deésigner aujourd’hui les populations qui se trouvent aè  l’exteérieur de leurs pays
d’origine,  meâme  si  comme  le  notent  Calafat  et  Golblum  (2012) il  renvoie  surtout
aujourd’hui aè  un effroyable fourretout.

11.1.4 Les Hébreux et la Bible
Le  theème  sur  la  peériode  anteérieure  aè  la  destruction  du second  temple  s’organise

autour de deux poâ les qui s’entremeâ lent gracieusement. La Bible et l’histoire des Heébreux
se  construisent  mutuellement  dans  le  rapport  de  l’archeéologie  et  des  reécits
veé teérotestamentaires sans confrontation reéelle.  Le  Hachette (2009,  p.138)  commence
ainsi son eétude sur  la Bible hébraïque : « Ces reécits meé langent des eéveènements qui ont
suâ rement existeé  avec des leégendes ». 

De  façon  similaire,  le  Magnard  (2009,  p.120)  introduit  son  eétude  sur  la  bible  et
l’histoire en eécrivant « Les historiens utilisent la Bible avec preécautions, car les sources
archeéologiques  et  historiques ne  confirment pas tous les  eé leéments  qu’elle  contient ».
Malgreé  ces mises en garde,  nous retrouvons une commune volonteé  de ne pas aller aè
l’encontre du reécit.

• L’organisation du Belin

La reédaction de la Bible permet la mise en place d’eé tudes.  Certaines prennent des
distances avec le texte. Le Belin (2009, p.116) organise ainsi la sienne autour de deux
documents  extraits  de  la  vulgarisation :  un  extrait  d’entretien  donneé  par  Israeï l
Finkelstein au monde de la Bible  et un article d’Andreé  Lemaire paru dans  l’histoire. Ils
sont associeés aè  des cartes geéopolitiques du Proche-Orient antique, sous la domination
des empires assyriens et babyloniens. La photographie d’un bas-relief issu du palais de
Senachreébib de Ninive montre enfin la captiviteé  des israeé lites alors qu’un tableau liste les
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diffeérents livres de la Bible. Ce sujet est l’un des rares sur ce theème aè  ne convoquer aucun
extrait. Les questions abordent ainsi la situation politique au moment de leur eécriture.

Par  opposition,  la  seconde  eétude  (Belin  6e,  2009,  p.118) porte  sur  le  reécit  en
s’appuyant principalement sur des extraits. Elle cite deux textes de la Genèse (la creéation
et le sacrifice d’Abraham), l’Exode, le second livre de Samuel et du premier livre des rois.
Une carte montre ensuite les voyages des Heébreux selon la Bible,  alors que la photo
d’une mosaïïque de la synagogue de Beth Alpha illustre le sacrifice d’Abraham. 

Avec celle-ci, nous retrouvons l’un des probleèmes que la litteérature a souleveés, et que
nous avons deé jaè  noteés. La repreésentation date du VIe sieècle apreès Jeésus-Christ bien apreès
l’eécriture de la Bible ou la destruction du second Temple. La leégende parle d’ailleurs d’un
document antique alors qu’il date finalement du Haut-Moyen-Age (si nous restons dans
la  peériodisation  europeéenne).  AÀ  l’eécart  du  recul  de  la  premieère  eé tude,  les  questions
omettent l’usage du conditionnel. Quelques phrases preécisent toutefois « selon la Bible ».
Nous sommes en preésence du meâme type d’eé tude que nous avons rencontreé  pour l’Iliade
ou le Mahabarata.

Le theème se conclut dans le Belin (2009) par une leçon qui associe des points des
eétudes pour construire un reécit coheérent autour de la Bible et des Heébreux. Ce texte se
structure en deux parties, la premieère renvoie aè  la reédaction de la Bible et reprend la
premieère eé tude : 

« Au VIIe sieècle avant J.-C., le roi Josias veut eé tendre le royaume de Juda et
affirmer  l’identiteé  de  son peuple  face  aè  aux  [sic]  empires  meésopotamiens
polytheé istes qui le menacent. Il souhaite faire de Jeérusalem le grand centre
d’une religion monotheé iste » (p.120).

La reédaction de la Bible, comme la construction du monotheé isme juif, deécoule donc
d’une volonteé  politique qui apparait comme eé leément technologique. La seconde partie se
contente de lister les livres de la Bible tout en reprenant les grands reécits qu’elle eévoque,
sans les remettre en question ou apporter des explications. Nous sommes face aè  une
eénumeération  d’eéveènements,  comme  la  construction  du  temple  de  Salomon,  ou  la
captiviteé  aè  Babylone.  Une fresque de Doura Europos,  du IIIe sieècle apreès  Jeésus-Christ
illustre la sortie d’EÉ gypte. Nous trouvons cependant une leégeère remise en question du
reécit aè  travers un document composite qui associe des illustrations non dateées et des
notes  bibliographiques  sur  Abraham,  David,  Salomon  et  Moïïse.  Il  eévoque  les  doutes
concernant les acteurs et eécrit « les historiens pensent qu’un roi David a reégneé  sur le
royaume de Juda ».

• L’organisation des autres manuels

La premieère  eé tude du Bordas  (2009,  p.112)  renvoie  aux Heébreux,  le  peuple  de la
Bible. Entieèrement tourneée autour de la captiviteé , elle introduit cet eé leément, et la menace
de disparition, comme justification aè  la reédaction de la Bible. Des bas-reliefs assyriens et
un extrait du  Second livre des rois montrent la deé faite alors que la photographie d’un
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manuscrit de Qumran et un tableau qui liste les diffeérents livres viennent pour leur part
preésenter l’objet. Cette approche est commune au Belin (2009, p.118) et au Magnard
(2009,  p.120)  aè  travers  la  confrontation  aè  l’archeéologie  et  aux  connaissances  des
historiens.  Cette  organisation  permet  de  prendre  du  recul  avec  la  religion  tout  en
mettant en avant le savoir de reé feé rence, comme un reésultat eé tabli. L’eé tude du Magnard
constitue par ailleurs la seule de son theème et, aè  part un court extrait de l’exode, accorde
peu de place au texte biblique.

Comme le Belin (2009, p.118), le Bordas (2009, p.114), le Hachette (2009, p.138) et le
Hatier  (2009,  p.128)  fournissent  une  eé tude  sur  les  reécits  de  la  Bible.  Ces  eé tudes
assemblent alors des passages de diffeérents livres, sans remise en cause. Le Hatier et le
Hachette les agreémentent de cartes du Proche-Orient qui montrent les mouvements des
Heébreux « d’apreès la Bible » (Hatier, 2009, p.128). Ce qui accentue l’effet de reéaliteé . Par
ailleurs,  nous retrouvons dans le Hatier et le Bordas le recours aè  des documents qui
illustrent les peéripeéties, mais datent du IIIe au Ve sieècle apreès Jeésus-Christ.

• Organisation des leçons

Les leçons diffeèrent grandement entre les manuels. Celle du Bordas (2009, p.118) se
contente de reprendre le reécit biblique, sans le dire, tout en introduisant la reédaction de
la Bible qui  se ferait  sans raison particulieère.  Le  Hatier (2009,  p.126)  et  le  Hachette
(2009,  p.140)  commencent  en  reprenant  le  texte  biblique  tout  en ajoutant  quelques
eé leéments, comme les dates. Ils citent les actions de Salomon ou de David comme s’ils
eétaient aveéreés.  Cependant,  ils  preésentent tous deux dans un second temps une partie
concernant la reédaction de la Bible qui produit un peu de distance.

Pour le Hachette, par exemple, comme pour le Belin (2009, p.120), Josias encourage
ce travail aè  des fins politiques. Paralleè lement, durant l’exil, la pratique du judaïïsme en
formation apparait comme un outil d’affirmation communautaire. Le Hatier, pour sa part
eévoque une raison identitaire. Ce qui finalement revient au meâme. Dans les deux cas, les
documents associeés, aè  l’exception d’une citation de la Bible, releèvent de l’archeéologie ou
de l’histoire, aè  travers des repreésentations des empires assyriens.

Le  Magnard  (2009,  p.122)  enfin  adopte  une  construction  voisine.  Il  commence,
comme les autres,  par fournir  l’histoire du royaume en reprenant le deéroulement du
reécit biblique agreémenteé  de quelques dates. Il va jusqu’aè  employer le terme de « Terre
promise »  qu’il  est  le  seul  aè  deé finir,  afin  de  parler  de  la  Judeée  occupeée  par  les
Babyloniens. Cela renvoie d’ailleurs aè  une tentative d’explication du choc connu et subi
par  les  Heébreux.  Cependant,  la  diffeérence  avec  les  autres  auteurs  se  retrouve  dans
l’œuvre de Josias.

« Le roi Josias veut rassembler les Heébreux autour d‘un dieu unique, Yahveé ,
d’un temple unique, le temple de Salomon, d’une capitale unique, Jeérusalem
et d’un roi descendant de David. […]
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Pour renforcer l’uniteé  culturelle et religieuse des Heébreux, il fait mettre par
eécrit  d’anciennes  leégendes  meésopotamiennes,  des  poeèmes  et  des  reécits
historiques. Deébuteée au VIIIe sieècle av. J.-C., l’eécriture de la Bible se poursuit
sous Josias » (Magnard 6e, 2009, p.122).

Si nous retrouvons des eé leéments technologiques qui justifient la reédaction de la Bible,
le contenu de ces paragraphes diffeère. Cette œuvre apparait dans un ensemble de choix
politiques qui permettent d’entrevoir la construction de la religion et de son unification.
La  dernieère  partie  de  la  leçon qui  renvoie  aè  l’exil  et  au  retour  en  Judeée  montre  les
conseéquences de ces choix. Les juifs deétruisent les temples deédieés aè  d’autres dieux et
interdisent  les  mariages  aè  l’exteérieur  de  leur  communauteé  religieuse,  aè  des  fins  de
consolidation politique.

Le Magnard se distingue ensuite par les documents qu’il convoque. Si d’une part il cite
des archives assyriennes ou un passage de la Bible, il en illustre d’autres par le temple et
sa destruction par une gravure et une peinture des XVIe et XIXe sieècles apreès  Jeésus-
Christ. Ils eémanent de plus d’un contexte religieux diffeérent, l’occident chreé tien, meâme si
l’un des auteurs, Eduard Bendemann, est d’origine juive. Les eé leéments architecturaux,
vestimentaires, mais aussi religieux ne correspondent pas. Ainsi, dans le tableau de la
destruction du premier temple il repreésente Dieu dans les cieux, alors que cette forme
iconographique est propre au christianisme.

• La reédaction comme un premier pas vers le judaïïsme

Tous les theèmes ont un point commun, ils traitent de l’eécriture de la Bible comme d’un
premier pas dans l’eédification du judaïïsme. AÀ  l’exception du Bordas et du Nathan, que
nous verrons plus loin, la reédaction de la Bible semble deépasser les raisons purement
religieuses.  La  justification  de  ce  geste  se  retrouve  dans  le  politique,  que  le  peuple
heébreu veuille renforcer son uniteé  ou que Josias veuille renforcer son pouvoir. Ensuite, la
plupart des manuels montrent l’exil  aè  Babylone et la reédaction de la Bible comme le
moment de construction du judaïïsme et de la creéation de son monotheé isme. 

Le  Hachette  (2009,  p.140)  eécrit  ainsi  « De  plus  en  plus  souvent  appeleés  juifs,  les
Heébreux trouvent leur uniteé  dans la pratique de la premieère religion monotheé iste de
l’histoire, le judaïïsme. » Pour autant, ils ne reviennent pas sur ce qu’il se trouve avant le
judaïïsme. Le Magnard note l’existence d’autres temples et dieux. 

Le concept de monolaâ trie reste compleè tement absent du theème, alors qu’il constitue
un  concept  inteéressant  dans  l’interrogation  de  l’histoire  du  judaïïsme  (Hadas-Lebel,
2005).  Cependant,  malgreé  quelques  tentatives  de  prises  de  distance  avec  le  texte
biblique la plupart des manuels se calquent sur lui.

11.1.5 La diaspora et le judaïsme
Le second theème se consacre au judaïïsme et aè  la diaspora. En fonction des manuels, il

comporte ou non un sujet sur la religion et commence avec le retour de Babylone ou la
destruction du temple.
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• La leçon du Belin

Au sein du Belin (2009, p.122),  il  ne comprend qu’une leçon sur le judaïïsme et la
diaspora. Il s’organise en deux parties, la premieère eévoque la religion des juifs au temps
du temple. Elle expose leurs croyances, en se basant sur le reécit biblique, puis les gestes
qui  en  deécoulent,  depuis  la  construction  du  Temple  jusqu’aux  feâ tes  qui  parcourent
l’anneée.  La seconde partie place en son centre le changement de forme du judaïïsme.
Cette eévolution et la prise de poids des rabbins dans le culte doivent eâ tre justifieées. Cela
passe par l’eévocation de la destruction du Temple et par la diaspora forceée.

Les  documents  renvoient  donc  aè  ces  diffeérentes  parties,  des  extraits  du Lévitique
eévoquent les interdits alimentaires, un tableau dresse la liste des feâ tes religieuses. Le
plan de la synagogue d’Ostie et la question qui s’y rattache abordent les rites qui s’y
deéroulent. Une carte de l’Empire romain, ou plus largement du monde meéditerraneéen,
montre  la  diaspora  alors  que  la  question  qui  lui  est  associeée  demande  aè  l’eé leève
d’expliquer ce mouvement de population. Enfin, un deé tail de l’arc de triomphe de Titus
illustre le sac du Temple. Apreès avoir passeé  un theème aè  eévoquer la construction de la
Bible, sur le fond de l’histoire du peuple heébreu, ce second theème revient donc sur le
judaïïsme et l’eévolution contrainte qu’il connait deès le premier sieècle.

• La premieère partie du theème : les rites et les croyances

La dissociation entre le judaïïsme et la diaspora base la construction de ce theème dans
tous les manuels. Le Hatier (2009, p.130) et le Magnard (2009, p.124) preésentent chacun
une leçon sur le  judaïïsme,  entre  croyance et  pratiques,  alors  que le  Hachette  (2009,
p.142) l’organise dans une eé tude. Des passages de la Bible viennent illustrer les deux
ensembles, certains font reé feé rence aux croyances, d’autres aux pratiques. Des extraits du
leévitique  peuvent  lister  les  interdits  de  la  cachroute.  D’autres  documents  renforcent
l’image anhistorique de la religion. 

Le Hachette par exemple illustre les rites par la photographie d’un garçon qui lit la
Torah  pour  sa  Bar-Mitsva.  La  leégende  fait  remonter  la  tradition  aè  l’exil  aè  Babylone.
Paralleè lement,  le Magnard illustre la feâ te des cabanes d’une photographe des rues de
Jeérusalem prise en 2008, ainsi que d’une illustration du XVe sieècle. Elles entretiennent
l’image  d’une  religion  qui  ne  bouge  pas  au  fil  des  deux-mille  dernieères  anneées.  La
continuiteé  de certains rituels ne signifie pas, cependant, qu’ils ont toujours eé teé  pratiqueés
ainsi et qu’ils n’ont pas eévolueé .  Par ailleurs, les documents et leurs origines tranchent
logiquement avec la peériode eétudieée introduisant un deécalage important.

• Deuxieème partie du theème, la diaspora

L’autre partie du theème renvoie dans ces trois manuels aè  la destruction du Temple et aè
ses conseéquences.  Le  Hachette  (2009,  p.144)  consacre  une leçon aè  la  Judeée  entre  le
retour d’exil et la reévolte de 132, ainsi qu’une eé tude aè  la diaspora. Dans les deux cas, les
documents renvoient principalement aè  des traces archeéologiques, de la preésence juive
dans tout l’empire ainsi qu’au sac du temple d’Heérode, dont une reconstitution illustre la
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leçon.  Dans  les  deux  cas,  le  judaïïsme  n’apparait  plus  qu’aè  travers  des  objets
embleématiques et principalement la Meénorah. Au sein du Hachette, la leçon justifie les
reébellions de 66-70 en Palestine par l’attente du Messie. Encore une fois, le fait politique
se meâ le au fait religieux.

Le Hatier (2009, p.132) fournit une eé tude assez simple sur la diaspora et son principal
effet, la construction des synagogues. Au-delaè  d’un document iconique, le deé tail de l’arc
de Titus, nous retrouvons de nombreux eé leéments qui peuvent permettre d’appreéhender
la  religion  aè  travers  notamment  la  synagogue.  Nous  observons  la  reconstitution  de
l’inteérieur de l’une d’entre elles ainsi qu’une leégende qui explique la signification, et par
la justifie la preésence, de chaque eé leément rituel, depuis la Meénorah jusqu’aè  l’orientation
meâme du baâ timent. Nous retrouvons aussi un extrait des actes des apôtres qui eévoquent
une synagogue. L’un des textes de la Bible chreé tienne se retrouve donc convoqueé  afin de
deécrire un eé leément de la religion juive.

• Une structure commune

L’organisation  de  ce  second  theème  dans  tous  les  manuels,  comme  dans  le  Belin,
reprend donc en deé finitive une structure identique, la diaspora est intimement lieée aè  la
construction du judaïïsme rabbinique, comme la captiviteé  eé tait lieée aè  la reédaction de la
Bible  heébraïïque.  La  leçon du  Magnard  (2009,  p.126)  qui  s’intitule  la  destruction  du
second Temple et ses conséquences parait d’ailleurs embleématique de cette construction.
Les rites reçoivent alors deux justifications paralleè les : d’un coâ teé  la neécessiteé  aè  travers la
destruction du Temple, l’exil et le besoin de garder une coheésion, d’un autre coâ teé , de la
croyance religieuse. Nous pouvons enfin noter que tous les manuels ne distinguent pas le
Temple de Salomon, deétruit par les Babyloniens, de celui d’Heérode deé truit par Titus.

Malgreé  l’usage d’illustrations anachroniques,  qui  auraient tendance aè  montrer une
religion  sans  eévolution,  le  judaïïsme  semble  donc  construit  contrairement  aux
polytheé ismes que nous avons deé jaè  eévoqueés, comme un objet historique. Les rites et dans
une certaine mesure les croyances sont justifieés et expliqueés aè  travers deux ensembles
d’eé leéments qui se combinent, les croyances et les faits historiques exteérieurs.

11.1.6 Le Nathan, une histoire différente ?
Nous  l’avons  noteé ,  dans  sa  structure,  comme  dans  l’AFC,  le  Nathan  peut  paraitre

fournir  une  alternative  dans  la  construction  du  judaïïsme.  Ce  n’est  pourtant  pas
totalement  le  cas  lorsque  nous  regardons  le  sommaire  (Annexe H.3,  p. 241).  Nous
retrouvons les eé leéments  centraux des autres manuels,  les  Heébreux et  l’eécriture  de la
Bible  (2009,  p.118),  d’une  part,  la  diaspora  ensuite  (2009,  p.120).  Une  leçon
suppleémentaire preésente conjointement la Bible et la religion (2009, p.126). Les eé tudes
s’associent  ainsi,  d’une part  dans  un theème autour  de  l’eécriture  de  la  Bible  et  de  la
diaspora, et d’autre part un theème sur la religion aè  proprement parler.

• Le premier theème
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La premieère eé tude se consacre donc aè  l’eécriture de la Bible dans le contexte difficile
des guerres contre les Assyriens et les Babyloniens. La construction est la meâme que
dans les autres manuels autour du besoin de collecter la meémoire du peuple juif face aux
oppresseurs.  La  seconde  eétude  renvoie  aè  la  diaspora  et  aè  la  destruction  du Temple.
Diffeérents documents eévoquent la preésence de juifs dans l’Empire romain : un texte de
Claude,  des  photographies  de  diffeérentes  synagogues,  une  deédicace  faite  par  un
« preâtre » lors de la construction d’une synagogue au Ier sieècle. La synagogue, deé finie par
son usage religieux, apparait comme la marque de la vie de la diaspora. La leçon qui
conclut le theème  raconte l’histoire des Heébreux et des juifs de l’installation en Canaan
jusqu’aè  la diaspora, dans les grandes lignes. Elle ne cite aucun roi aè  part Josias dans la
leégende  d’un  document  ni  aucun  moment  embleématique  du  reécit.  Les  eéveènements
apparaissent sous la forme d’un texte propositionnel, mais il a surtout le meérite de se
tenir  eé loigneé  de  la  Bible,  sans  pour  autant  faire  reé feé rence  aè  des  historiens.  Seule  la
premieère phrase se rattache au texte sacreé  :

« D’apreès  la  Bible,  les  Heébreux sont  aè  l’origine,  un peuple  nomade,  errant
entre la Meésopotamie et l’EÉ gypte. Leur dieu unique, Yahveé , leur aurait promis
une terre » (2009, p.124).

• Le second theème

Le second theème comporte donc une eé tude (2009, p.122) et une leçon (2009, p.126).
La premieère double page, intituleé  :  la Bible, livre sacré des Hébreux tranche avec l’usage
du document comme reé feé rence historique. L’introduction replace alors le document en
perspective  le  mettant  en lien avec la  socieé teé  de  son eécriture,  son usage,  mais  aussi
l’impossibiliteé  de confirmer par l’archeéologie ce qui est eénonceé . L’eé tude associe donc des
extraits de la Bible, Genèse, Premier livre des rois ou encore Deutéronome, des fragments
de Qumran, un tableau reécapitulant les diffeérents livres ainsi qu’une miniature du XIVe
sieècle illustrant la sortie d’EÉ gypte. Les questions encouragent peu la prise de distance
avec le texte en ne les introduisant que rarement d’un « selon la Bible... » pour autant
l’ensemble permet d’appreéhender les documents sous un abord mythique et notamment
la dernieère question « Selon la Bible, comment le dieu des Heébreux intervient-il  dans
leur histoire ? » La double page renvoie finalement aè  l’eé tude d’une œuvre comme une
autre, comme nous l’avons deé jaè  noteé  avec les autres manuels.

• La diffeérence du Nathan

La  leçon  enfin  replace  la  Bible  en  relation  avec  la  religion  des  Heébreux.  Elle  se
structure en deux parties, la premieère sur les croyances, et la seconde sur les pratiques.
Pour  autant,  la  diffeérenciation  n’est  pas  aussi  nette,  certains  eé leéments,  les  dix
commandements, se trouvent parmi les croyances. Le texte se conclut par la transition
du Temple de Jeérusalem vers les synagogues et reprend finalement l’eévolution eévoqueée
dans les autres manuels. Les documents qui l’illustrent sont principalement des extraits
de la Bible, ainsi qu’une liste des feâ tes religieuses et une miniature du XIVe sieècle.
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La religion preésenteée  dans le Nathan est bel et bien diffeérente de celle  des autres
manuels. Contrairement aè  eux, il organise seépareément l’histoire des Heébreux et des juifs
et la religion. Si d’un coâ teé  il prend des distances avec l’usage historique du texte biblique,
d’un  autre  coâ teé  il  prive  aussi  le  judaïïsme  d’eévolution.  La  seule  reé feé rence  aè  une
quelconque  mutation  apparait  dans  la  transition  du  temple  vers  la  synagogue  en
conclusion du passage sur la destruction du premier.

11.1.7 Synthèse
Finalement, nous pouvons donc observer des variations importantes entre manuels,

dans la construction du judaïïsme et plus largement de la religion. Nous pouvons voir
dans la plupart des cas la preésence d’eé leéments technologiques profanes pour justifier les
eévolutions et les rites. Ensuite, la religion se construit comme un objet anhistorique. Les
images anachroniques choisies pour illustrer les rites et mythes antiques accentuent cet
effet.  L’erreur  semble  reésider  dans  une  volonteé  d’imposer  un  enseignement  sur  le
judaïïsme au sein d’un secteur sur ses deébuts. 

La  plupart  des  manuels  preésentent  le  judaïïsme  et  le  monotheé isme  comme  des
inventions  « tardives »  des  juifs.  Cependant,  aucun  d’entre  eux  ne  prend  le  temps
d’eévoquer  le  deétachement  du  polytheé isme.  Enfin,  tous  les  livres  utilisent  la  forme
« Yahveé  » afin de deésigner le dieu des Heébreux. Ce nom releève d’une tradition en partie
exteérieure au judaïïsme, le nom ne devant pas eâ tre prononceé  (Roï mer, 2012). En dernier
lieu, certains manuels mentionnent le Talmud, comme recueil de commentaires produits
par les rabbins, sans la moindre preécision.

Nous retrouvons peut-eâtre  dans les  difficulteés  aè  transposer  l’histoire  de  la  geneèse
polytheé iste  du  judaïïsme,  des  contraintes  qui  releèvent  de  la  civilisation  largement
chreé tienne dans laquelle nous nous situons. Plus encore, nous reconnaissons l’une des
formes d’omission mises en avant par Ferro et qui touchent aux origines de l’institution.
Au-delaè  de la laïïcisation de l’eé tat et de la seécularisation de la socieé teé , le blocage subsiste
afin de ne pas occasionner de probleème dans la classe. Nous pouvons encore envisager
cet  oubli  comme reésultante  d’une theéorie  de  la  religion  seéparant  trop  nettement  les
cateégories,  polytheé isme,  monotheé isme  ou  animisme.  La  repreésentation  de  formes
intermeédiaires apparaitrait  donc difficile.  Par exemple,  nous pouvons aussi noter que
l’eé tude du monde africain, comme de la culture coloniale, laisse largement de coâ teé  les
syncreé tismes religieux. Paralleè lement, nous avons aussi noteé  l’absence de filiations entre
l’hindouisme et le bouddhisme, le djaïïnisme ou encore le sikhisme. Nous devons peut-
eâtre aborder la question sous un angle diffeérent qui tiendrait peut-eâtre aè  la neécessiteé  de
preésenter aux eé leèves des concepts clairement deé limiteés.  Les manuels laissent ainsi de
coâ teé  les contours flous de la religion. Par ailleurs, nous devons noter que l’Orient ancien
dans lequel se deéveloppe le premier judaïïsme se retrouve dans un autre domaine.
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11.2 Moyen-Âge et Modernité
Durant la peériode meédieévale, le judaïïsme se trouve en lisieère des deux puissants, le

christianisme et l’islam. Il apparait cependant dans les marges des constructions, comme
composantes de la socieé teé  occidentale, comme traducteur dans le creuset andalou.

• Des allusions en cinquieème

Au sein des manuels de 5e,  le judaïïsme ou les juifs apparaissent peu.  Le terme se
manifeste  cependant  dans  le  domaine  sur  l’islam.  Les  auteurs  mentionnent  que  les
communauteés sont laisseées en paix dans l’empire musulman. Le Hatier (2009, p.16) note
par ailleurs que l’Islam est heéritieère des religions juives et chreé tiennes. Le Nathan (2010,
p.16) et le Magnard (2009, p.12) preécisent qu’avant l’Islam, les Arabes et Mohammed
commerçaient avec des populations juives et chreé tiennes. 

Seul le Hatier (2009, p.76) eécrit,  au sein du domaine sur l’Europe meédieévale et du
secteur  sur  l’EÉ glise :  « Au  XIIIe  sieècle,  l’EÉ glise  impose  aux  Juifs  des  insignes  qui  les
distinguent (roue d’eé toffe, chapeaux…). Ils se concentrent dans certains quartiers et sont
souvent perseécuteés. » La phrase conclut une leçon sur le roâ le de guide de conscience de
l’institution chreé tienne et ne donne lieu aè  aucun autre deéveloppement.

• Deux positions en seconde

Les manuels de 2de preésentent une diffeérence importante. Premieèrement, ils eévoquent
peu l’Islam, ensuite aè  travers leur concentration sur l’Europe occidentale, ils accordent
une certaine place au judaïïsme. Le Quintrec (2010, p.108) va meâme jusqu’aè  lui consacrer
une eétude. Par opposition, Cote n’en traite quasiment pas. 

Le judaïïsme se manifeste dans deux espaces diffeérents, la chreétienteé  occidentale et
l’Andalousie musulmane. Ce dernier cas est rapidement balayeé , aè  peine parle-t-on de la
bonne entente des communauteés. Et pour cause, le domaine porte principalement sur la
chreé tienteé  occidentale. Dans ce cadre, deux secteurs peuvent nous inteéresser : le premier
aborde la civilisation sous l’angle religieux et le second, les villes meédieévales.

Au sein du secteur sur les villes,  le Belin (2010, p.138) eévoque, dans une leçon, le
cantonnement  dans  des  quartiers  reéserveés.  Le  Magnard  (2010,  p.116)  introduit  une
leégeère variation dans le theème avec une eé tude sur les lieux de prieères qui accorde une
place  aux  lieux  de  cultes  heébraïïques.  L’eé tude  se  trouve  diviseée  en  deux  parties,  la
premieère renvoie aè  l’exemple chreé tien, la seconde aux musulmans et juifs. Cependant, le
judaïïsme n’est  pas illustreé  par une synagogue,  mais  par  une miniature du  guide des
égarés de Moïïse Maïïmonide. La leégende preécise : 

« Au Moyen-AÂ ge,  les chreé tiens accueillent ou perseécutent les juifs selon les
eépoques.  Les musulmans accordent aux juifs et aux chreé tiens un statut de
proteégeés (dhimmis), infeérieur aè  celui des autres habitants. La synagogue est
le lieu de prieère, mais pour les juifs, l’eé tude est le seul moyen d’eé leévation vers
Dieu » (Magnard 2de, 2010, p116).
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Les questions renvoient ensuite aè  l’absence de « grands eédifices » religieux pour cette
communauteé . Le choix semble reésider dans la grandeur du baâ timent, car nous posseédons
au moins les ruines de synagogues meédieévales, voire Santa-Maria-la-Blanca de Toleède
dont les photos eé taient courantes dans les manuels de la mouture preéceédente.

Les juifs se trouvent en amont dans le secteur relatif aè  la chreétienteé . Le judaïïsme fait
alors  partie  des  marges  d’un  monde  reégi  par  le  christianisme.  Toutes  les  mentions
eévoquent l’exclusion des juifs. Certains, comme le Quintrec (2010, p.106), mentionnent
les perseécutions. Leurs repreésentations restent tributaires des theèmes dans lesquels ils
apparaissent. Ainsi, le Hachette (2010, p.108) les associe aux leépreux dans un theème qui
aborde les exclus. Paralleè lement, le Magnard dans un theème sur les croyances les lie aux
heéreé tiques. Ils subissent alors les conseéquences des croisades contre les Albigeois. La
leçon note ainsi : 

« Ce  combat  va  se  tourner  aussi  contre  les  communauteés  juives.  Au  XIIIe
sieècle, en France, les juifs sont obligeés de porter les veâ tements diffeérents de
ceux des chreé tiens et un signe distinctif (la rouelle) » (2010, p.78).

Les exclusions sont expliqueées par la volonteé  de l’EÉ glise de controâ ler toutes les aâmes
du territoire europeéen. Le Hatier (2010, p.84) envisage les perseécutions qu’ils subissent
comme  un  effet  de  la  croyance  en  leur  responsabiliteé  dans  la  mort  du  Christ.  Ces
constructions laissent de coâ teé  la  religion afin  d’aborder la communauteé .  Le judaïïsme
meédieéval n’est pas acteur de son eévolution, mais il constitue comme les heéreésies et le
paganisme, l’une des marges sur lesquelles s’exprime la puissance de l’EÉ glise catholique.

Nous retrouvons cette  orientation dans le  seul  sujet  entieèrement  deévolu aux juifs,
dans le Quintrec (2010, p.108). Celui-ci se construit autour de deux points, la preésence
d’anciennes communauteés juives dans les villes de l’Occident chreétien, et la deégradation
de leurs situations au cours du XIIe sieècle aè  travers notamment le reflux de la croisade.
Les documents proviennent de sources chreé tiennes, aè  l’exception d’une enluminure issue
d’une Bible heébraïïque. Ils renvoient aè  l’image que posseèdent les juifs dans le pays et des
conseéquences  que  cela  peut  avoir  sur  leurs  vies.  La  croyance  chreétienne  explique
l’exclusion. Un texte de Bernard de Clairvaux eévoque ainsi leurs crimes, mais aussi la
punition que constitue la diaspora et donc la neécessiteé  religieuse de ne pas les maltraiter.

• La peériode moderne, quelques vagues mentions

Entre  le  Moyen-AÂ ge et  la  peériode contemporaine,  quelques  allusions  apparaissent,
notamment dans le cadre des manuels de 2de.  La visite de Constantinople l’ottomane
donne ainsi l’occasion de traiter du statut des juifs dans l’empire. Nous ne retrouvons
geéneéralement qu’une mention rapide de la protection du sultan pour les gens du livre. La
communauteé  apparait  alors  dirigeée  par  le  rabbin  et  le  commerce  garanti.  Quelques
manuels expliquent qu’ils sont originaires de la peéninsule ibeérique. Le Hachette (2010,
p.164) produit cependant un deéveloppement important en consacrant une partie de la
leçon au refuge des juifs. Quelques allusions renvoient aè  la structure de la communauteé
dont le centre est la synagogue et le chef, le rabbin, qui fait reégner la loi biblique. Par
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ailleurs,  le  texte  se  reé feè re  au  port  d’un  signe  distinctif,  un  bonnet.  Au-delaè  du  fait
religieux, nous retrouvons une communauteé  distincte du corps social.

11.3 Période contemporaine
Avec la peériode contemporaine, la construction du judaïïsme flirte avec le racisme, et

c’est  finalement  de  la  racialisation  du  peuple  juif  qu’il  est  question.  Avant  ça,  la
Reévolution  française  peut  lui  accorder  quelques  lignes.  Nous  marchons  laè  dans  les
ombres du fait religieux.

• Quelques mentions en quatrieème

La  peériode  contemporaine  commence  donc  avec  la  Reévolution  française.  Dans  les
manuels de 4e seul, le Hatier (2011, p.98) et le Nathan (2011, p72) mentionnent les juifs
durant la reévolution. Le second se contente de traiter de la liberteé  de culte garantie par le
Consulat. Le Hatier remonte aè  la reévolution et rappelle le statut d’infeérioriteé  des juifs, et
des  protestants,  dans  la  socieéteé  d’Ancien  Reégime,  avant  d’eévoquer  la  liberteé  de  culte
garantie par la Reévolution. Ces manuels mentionnent aussi, comme les autres, le fait que
Dreyfus, dont l’affaire est abordeée en fin d’anneée, eé tait juif et que cela peèse dans le conflit
qui entoure sa condamnation et ça relaxe. Le Belin note ainsi :

« Quatre ans plus tard, “l’Affaire” divise la France entre les dreyfusards qui
deénoncent une injustice fondeée sur l’antiseémitisme et les antidreyfusards qui,
par nationalisme, soutiennent aè  tout prix l’armeée française » (2011, p.134).

• En seconde, la reévolution

Au sein des manuels de 2de Belin et Bordas, nous retrouvons les allusions aè  la liberteé
de culte acquise aè  la Reévolution.  Dans une eé tude qu’il  accorde au concordat,  le Belin
(2011, p.274) preésente ainsi une peinture alleégorique du releèvement du culte israeé lite
par Napoleéon. Par ailleurs, la monteée de l’antiseémitisme se manifeste dans le premier
domaine qui concerne les migrations. Les pogromes dans l’empire russe apparaissent
comme  des  causes  d’un  nouvel  exil  vers  le  continent  ameéricain.  Les  manuels
mentionnent alors que New York devient la plus grande ville juive du monde.

• L’affaire Dreyfus

L’affaire  Dreyfus  survient,  hormis  en  4e,  aè  deux  reprises  dans  le  secondaire.  Elle
s’inscrit dans le domaine sur la Reépublique au sein des manuels de premieère et illustre la
naissance d’une presse d’opinion en Tle. Dans les deux cas, nous retrouvons des allusions
aè  l’antiseémitisme  des  antidreyfusard  ainsi  que  des  caricatures  issues  des  journaux
nationalistes. Le fait que Dreyfus soit juif ne deépasse pas une simple mention accoleée aè
son origine alsacienne.

C’est cependant le XXe sieècle qui offre le plus de place au judaïïsme pour la peériode
contemporaine.  Nous  traiterons  plus  loin  de  meémoire  attacheée  aè  la  Shoah  ou  au
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patrimoine  hieérosulamite.  Et  nous  nous  contenterons  d’eévoquer,  aè  grands  traits,  la
question de l’extermination programmeée des juifs d’Europe par l’Allemagne nazie.

• Le XXe sieècle

Chaque manuel de 3e et de 1re consacre au moins un theème aè  la Shoah. Sans entrer
dans le  deétail,  nous ne retrouvons aucune veéritable eévocation de la  religion.  Et  pour
cause,  les  communauteés  juives  emmeneées  en  deéportation  sont  perçues  par  leurs
tortionnaires  aè  travers  des  concepts  racistes.  Nous  pouvons  cependant  apercevoir
quelques synagogues deétruites. L’antiseémitisme apparait au sein de diffeérents domaines,
qu’ils portent sur la guerre, sur les reégimes totalitaires ou sur la Reépublique française, aè
travers l’histoire de Vichy.

Le sionisme et l’eédification d’Israeï l se manifestent ensuite. Au sein des manuels de 1 re,
le Hachette (2011, p.148) notamment, l’immigration contribue aux tensions du Moyen-
Orient.  Dans le secteur des conflits  contemporains,  certaines citations de Ben Laden,
eévoquent sa guerre contre « les juifs et les croiseés » (Magnard 1re, 2011, p.130). 

Un plus grand espace est consacreé  aè  la fondation d’Israeï l au sein du domaine sur les
questions geéostrateégiques et du secteur sur le Proche et le Moyen-Orient des manuels de
Tle. Le sionisme apparait alors comme la volonteé  de construire un foyer national juif en
Palestine. Une nouvelle fois,  nous ne trouvons pas d’allusion aè  la religion.  Cependant,
nous pouvons noter un changement dans la mesure ouè , aè  travers l’eédification de l’EÉ tat
d’Israeï l, les juifs sont de nouveau les acteurs de leur histoire.

Un  autre  eé leément  preésente  une  certaine  importance,  la  qualification  d’Israeï l,  qui
preésente de nombreuses communauteés diffeérentes (Loueïr, 2000 ; Merza, 2012), comme
un EÉ tat juif. Si cette deé finition deécoule des volonteés politiques d’une partie des sionistes
fondateurs ou de certains paâ tis actuels, elle porte des limites. Cette opeération conduit aè
une  confusion  entre  la  citoyenneteé  et  la  religion.  Cette  question  est  d’autant  plus
importante que le mot meâme de sionisme peut susciter des conflits (Hecker, 2011). Au
sein du Cote, une double page de repeère prend le temps de montrer la mosaïïque d’ethnie
et de religion du Proche-Orient.

« Les juifs forment un peuple uni par une meâme religion ; les Israeé liens sont
les citoyens de l’EÉ tat d’Israeï l. De treès nombreux juifs ne sont pas Israeé liens
(notamment en Ameérique du Nord et  en Europe) ;  inversement,  24 % des
Israeé liens ne sont pas juifs (essentiellement des Arabes musulmans qui sont
demeureés en Israeï l apreès 1948) » (2011, p.260).

Nous notons cependant  que cette distinction est  la  seule.  Enfin,  la  collusion entre
« juif » et « judaïïsme » empeâche de preésenter des juifs atheées ou convertis. Cet eé tat de
fait releève de la racialisation, au sens qu’en donne Perreti-Ndiaye (2016), de la religion.
Nous pouvons alors nous interroger sur le poids de ce pheénomeène dans l’eécriture des
programmes.  Dans la meâme double page de repeères,  nous retrouvons une diffeérence
entre « Arabes et musulmans ». Si le texte n’entretient pas la confusion entre les deux
termes, il reprend tout de meâme une limite qui s’en rapproche. En effet, en listant les cas
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d’Arabes  non  musulmans,  il  cite  les  maronites,  les  syriaques,  les  orthodoxes  ou  les
Coptes, sans prendre en consideération la possibiliteé  de l’atheé isme.

• Le judaïïsme aux EÉ tats-Unis

Enfin, le judaïïsme apparait aussi aè  travers le domaine sur les ideéologies et religions et
plus particulieèrement dans le secteur deévolu aux EÉ tats-Unis. Les reé feé rences le montrent
toujours au sein de cette mosaïïque, parfois malmeneée. Le nativisme se deé finit d’ailleurs
dans le Hachette comme tourneé , entre autres, contre le judaïïsme. La preésence aux EÉ tats-
Unis apparait comme la conseéquence des pogromes en Europe de l’Est. Plus encore, New
York semble le centre de cette diaspora.  Une carte,  dans une eé tude sur le pluralisme
religieux (Hachette Tle, 2012, p.170), montre ainsi un plan de Manhattan et des quartiers
habiteés par les diffeérentes communauteés juives. Cela renvoie, pour une fois, aè  l’existence
d’une varieé teé  au sein d’une religion qui apparait geéneéralement homogeène.

Dans une leçon, Le Quintrec montre aussi les diverses expressions du judaïïsme aux
EÉ tats-Unis. Il eécrit : 

« Trois courants religieux. Le judaïïsme reé formiste prend ses distances avec
les  traditions  (notamment  avec  les  interdits  alimentaires).  En  reéaction,
certains juifs redoutent une disparition de l’identiteé  religieuse et creéent aè  la
fin du XIXe sieècle le judaïïsme conservateur. Les immigrants venus d’Europe
orientale sont souvent deétacheés de la religion et attireés par le socialisme. Mais
une partie d’entre eux professe le judaïïsme orthodoxe, qui conserve le yidiche
et observe aè  la lettre les rites » (2012, p.172).

Le  Hachette  (2012,  p.170)  accorde  une  eé tude  entieère  aux  communauteés  juives
ameéricaines.  Ses documents et  ses questions eévoquent l’installation des juifs  et leurs
acceptations dans la socieé teé . Ils renvoient aè  l’immigration, aè  l’eévolution de la population,
ainsi qu’aè  l’inteégration. Une photo montre cependant des juifs orthodoxes dans les rues
de New York alors qu’un texte attribueé  aè  Liebermann traite des croyances de l’homme
politique.  Les  questions  entrainent  l’eé leève  aè  s’interroger  sur  les  relations  entre  la
communauteé  juive et la socieéteé .

• Un judaïïsme contemporain ?

Nous observons donc, au-delaè  de la peériode de son origine, que l’histoire du judaïïsme
se construit comme celle d’une communauteé  qui subit de nombreuses peéripeé ties. Mis aè
part quelques allusions au Moyen-AÂ ge, cette religion se montre sans eévolution depuis la
diaspora  et  la  reédaction des  Talmuds deès  les  trois  premiers  sieècles  de  notre  eère.  La
religion  dessine  deux  facettes :  une  interne  comprend  les  rituels,  comportements  et
croyances qui les expliquent et les justifient, et une exteérieure. La communauteé  semble
devoir subir l’action et, aè  l’exception de la captiviteé  et de la diaspora, cette influence ne
produirait pas d’effet sur les pratiques religieuses. Cependant, nous notons aè  travers les
allusions au judaïïsme durant la Reévolution et l’empire dont les juifs profitent aussi des
premieères eé tapes de laïïcisation et la garantie de la liberteé  de culte.
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11.4 Le judaïsme et le passé
Nous avons noteé  aè  propos des origines du judaïïsme le rapport entre la conservation

de  la  meémoire  et  la  religion.  Nous  retrouvons  celui-ci  dans  les  manuels  de  T le.  Le
programme commence par un domaine sur les liens entre les socieé teés et leur passeé . Il
s’organise  en  deux  ensembles,  le  premier  renvoi  au  patrimoine  et  le  second  aè  la
meémoire. Dans les deux cas s’inteègrent le judaïïsme ou les juifs.

• Les meémoires

Nous pouvons, dans un premier temps, eévoquer le secteur qui concerne les meémoires
de  la  Seconde  guerre  mondiale  dans  la  socieéteé  française.  Les  manuels  montrent
comment elles se superposent et se remplacent alors que celle de la Shoah progresse.
Comme avec chacun des secteurs qui  reviennent  sur  la  Seconde Guerre mondiale,  le
judaïïsme n’occupe aucune place et les juifs sont reéduits aè  leur extermination.

• Le patrimoine

Dans le versant patrimonial du domaine, les theèmes ou secteurs eévoquent Jeérusalem
et son patrimoine religieux, notamment lieé  au judaïïsme.

AÀ  travers  la  ville,  nous  revenons  aè  la  dimension  monumentale  et  politique  du
religieux.  Le mur des Lamentations,  par exemple,  dernier eé leément du second Temple
encore  debout  apparait  comme  un  lieu  de  peè lerinage  pour  les  juifs  dans  tous  les
manuels. Son entretien et sa gestion releèvent d’un choix politique. Cote (2012, p.35) rend
compte  de  la  destruction  des  quartiers  qui  l’entouraient  afin  de  produire  un espace
suffisamment  grand pour que  de  nombreux croyants  puissent  venir.  Le  Belin  (2012,
p.30) eévoque l’existence de Jeérusalem comme un lieu de peè lerinage depuis plus de deux-
mille ans, ce qui rattache d’ailleurs ce secteur aè  celui de 6e sur les origines du judaïïsme. 

Paralleè lement,  la  double  appellation  utiliseée  par  les  manuels  entre  « mont  du
Temple » et « esplanade des mosqueées » renvoie aussi aè  l’importance de la religion dans
la construction de l’EÉ tat d’Israeï l  et  du judaïïsme dans les revendications politiques et
territoriales  du  peuple  juif.  Le  secteur  du  Belin,  reprend,  par  ailleurs  l’histoire  de
Jeérusalem en replaçant la ville depuis la conqueâ te de Canaan jusqu’aè  la reéunification de
Jeérusalem Est et Ouest par l’EÉ tat d’Israeï l.

Ces derniers eé leéments importent dans la compreéhension de la construction du fait
religieux. Nous avons noteé , plus haut, l’usage de la croyance pour justifier les pratiques
d’une organisation politique. Nous sommes face aè  l’utilisation du judaïïsme comme outil
de justification territoriale. Au-delaè  du cas juif et israeé lien, la ville est surtout l’objet et du
theéaâ tre d’affrontements entre diffeérentes entiteés qui se caracteérisent par les religions
majoritaires.
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Synthèse
Avec le judaïïsme, nous touchons au premier des trois grands monotheé ismes.  Cette

religion  apparait  principalement  par  la  construction  de  ses  origines.  La  6e fournit
l’essentiel  du  mateériel  le  concernant.  Paradoxalement,  le  niveau  n’aborde  pas
preéciseément  le  judaïïsme,  mais  la  religion des  Heébreux.  Encore  faut-il  mettre  cela  en
question. Elle reste superficielle et fixeée aè  un instant. Ses sources et les relations qu’elle
entretient avec les religions alentour sont laisseées de coâ teé .  Cette religion et ce peuple
apparaissent  finalement  comme  une  exception  dans  un  milieu  polytheé iste,  une
construction contrainte dans son propre temps par ce qui se joue aè  l’exteérieur de ses
frontieères et les invasions.

Nous avons pu noter ainsi une diversiteé  dans les manuels. Ce judaïïsme des origines
reste tributaire de l’histoire qui est eécrite autour des Heébreux. C’est avant tout de ce
peuple  qu’ils  traitent.  La  repreésentation  reprend  toute  son  eédification  identitaire,  sa
deéportation,  et montre la construction de la religion et de ses objets embleématiques,
principalement la  Bible heébraïïque,  comme conseéquence de l’histoire malheureuse du
peuple et de son eé tat.

La  religion  semble  unifieée  avec  la  diaspora.  Par  la  suite,  elle  n’apparait  plus  que
comme une construction identitaire,  quand le reécit  geéneéral,  politique ou chreé tien,  en
manifeste le besoin. Ainsi,  le judaïïsme est mentionneé  lors de la visite de la toleérance
religieuse eé tatsunienne ou offre un exemple de communauteé  marginale dans la socieé teé
meédieévale europeéenne. Dans tous les cas, comme le montrait deé jaè  Blaunstein-Niddam
(2010), il reste principalement associeé  aux grandes phases d’antiseémitisme.

Les manuels diffusent finalement peu de choses sur la religion juive. Ils se contentent
d’eâtre superficiels et seuls les secteurs sur les origines du christianisme ou sur les EÉ tats-
Unis  preésentent,  momentaneément  la  diversiteé  des  communauteés.  La  diversiteé  de  la
religion reste de coâ teé ,  elle n’apparait jamais veéritablement pour elle-meâme. Elle subit
principalement l’action d’autres institutions et se retrouve cantonneée au niveau de la
technique.  Les  croyances  juives  apparaissent  rarement  dans  le  bloc  du  logos  afin
d’expliquer ou de justifier les actes des personnes. Quelquefois, les croyances aè  propos
des juifs apparaissent, dans la peériode contemporaine ou dans les exactions meédieévales. 

Nous pouvons cependant noter la relation qui semble se tisser entre le judaïïsme et la
meémoire. L’eécriture de la Bible obeé it aè  un besoin de conserver les meémoires du peuple
heébreu. Le judaïïsme revient ensuite aè  travers le patrimoine de Jeérusalem ou la meémoire
de la Shoah. Cette relation s’impose aussi comme une relation au temps. Les œuvres
anachroniques qui apparaissent dans le secteur des origines construisent encore une
religion hors du monde et du temps, un objet qui ne doit plus eévoluer apreès la diaspora,
meâme si une allusion rappelle l’existence de diffeérentes communauteés. Nous en venons aè
nous interroger sur les contours du fait religieux lui-meâme, objet fini et deé fini qui ne
trouve pas d’eévolution ou de varieé teé .
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Le judaïïsme se trouve en premier, car il se manifeste avant les deux autres. Il n’occupe
pas une grande importance dans les manuels, au contraire des christianismes.
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12 Christianisme(s)

Avec le christianisme, nous nous attaquons aè  la religion qui reste majoritaire dans la
socieéteé , malgreé  la seécularisation. Apreès le Moyen-AÂ ge, le catholicisme n’apparait plus que
lorsque dans les crises ou confrontations.

12.1 Les origines
Les origines du christianisme se situent dans le cours de 6e. Adosseé  au secteur sur le

judaïïsme, il s’appuie sur le domaine romain avant celui du haut Moyen-AÂ ge. Historique,
ce  secteur  raconte  l’eémergence  des  premieères  communauteés  chreétiennes  et  leur
deéveloppement au sein de l’Empire.

12.1.1 Trois ensembles
Comme pour les origines du judaïïsme, l’analyse appuyeée sur le logiciel Iramuteq nous

permet de mettre en lumieère trois grandes orientations pour ce secteur (Annexe H.4,
p. 242).

Nous  pouvons  mettre  en  lumieère  trois  ensembles  qui  renvoient  aux  trois  theèmes
principaux du secteur. En bas aè  gauche, nous retrouvons le versant politique, et impeérial.
Il eévoque l’institutionnalisation de la religion. En haut aè  gauche, un ensemble, lui aussi
bien deé limiteé , eévoque l’organisation de l’EÉ glise, ou des eéglises. Nous pouvons envisager
que l’axe vertical garde sur sa gauche l’organisation humaine et sur sa droite la croyance.
L’axe  horizontal  seépare  des  eé leéments  qui  releèvent  d’une  situation  geéographique  ou
politique romaine, alors que le haut n’informe pas sur cette dimension.

Cette meâme analyse nous permet aussi de mettre en lumieère la forme resserreée de
l’ensemble.  Les six maisons se retrouvent  autour de l’origine du repeère  (Annexe H.5,
p 243), malgreé  quelques variations. Le point isoleé  en haut aè  gauche fait reé feé rence aè  la
seule double page d’histoire de l’art du corpus,  au sein du Nathan (2009, p.142),  qui
porte sur une basilique.

Si  nous  observons  le  domaine  des  origines  dans  son  inteégraliteé ,  nous  notons  de
grandes diffeérences entre les deux secteurs (Annexe H.6,  p. 244).  Nous pouvons alors
observer les diffeérences qui traduisent une diffeérence dans le traitement des religions.
L’axe horizontal seépare cette fois la croyance, en dessous de l’organisation, politique et
religieuse, au-dessus. L’axe vertical seépare sur sa gauche ce qui releève de l’empire romain
et sur sa droite de la peériode anteérieure, ou du moins de la Judeée.

Dans  tous  les  cas,  les  ensembles  des  deux  secteurs  se  distinguent.  Le  plus
indeépendant de tous, formeé  autour de « Jeésus » se retrouve en bas aè  gauche du repeère. AÀ
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droite de l’axe vertical, nous retrouvons deux ensembles relevant du judaïïsme, aè  travers
la Bible et l’organisation du peuple heébreu. Il se relie aè  l’ensemble consacreé  aè  Jeésus en se
situant  en dessous de  l’axe  horizontal,  meâme  s’il  en reste  bien  plus  preès.  En haut  aè
gauche,  deux  ensembles  s’associent.  Ils  releèvent  de  l’empire  et  de  l’organisation  du
christianisme, meâ leé  aè  celle du judaïïsme diasporique.

Si  nous  revenons  au  secteur  chreétien,  nous  notions  que  les  ensembles  ne
correspondent pas exactement aux theèmes. Si nous retrouvons toujours la preésence d’un
theème qui renvoie aux eévangiles aux premieères heures du christianisme, les deux autres
ensemble se retrouvent souvent dans un meâme theème. L’organisation de la communauteé
chreé tienne et son deéveloppement au sein de l’empire peuvent apparaitre lieés.  Mais le
Nathan, par exemple, reéunit l’organisation de l’eéglise au theème sur Jeésus. Le Magnard
pour sa part construit bien les trois theèmes qui correspondent aux trois ensembles. AÀ
l’exception du Nathan, et d’une certaine façon du Magnard, tous les manuels choisissent
d’entrer  dans  le  secteur  par  une  remise  en  place  historique.  Le  Nathan  aborde
directement  la  vie  de  Jeésus  et  son  message  alors  que  le  Magnard  la  confronte  aux
vestiges  archeéologiques.  Nous  retrouvons  une  approche  similaire  aè  ce  que  nous
trouvions aè  propos des conditions d’eécriture de la Bible heébraïïque traiteée avant le reécit.

12.1.2 Le vocabulaire du christianisme
Le vocabulaire qui apparait dans ce secteur comprend de nombreux termes encore

d’actualiteé ,  meâme si des eévolutions peuvent exister. Cela rend compte de deux choses
importantes.  Premieèrement,  les  auteurs  estiment  que  les  eé leèves  ignorent  ce  lexique
neécessaire au suivi du cours. Secondement, eé tant donneé  le volume de mots qui auraient
pu eâ tre contourneés  tout en permettant le  fonctionnement du systeème didactique,  les
eéquipes les estiment peut-eâtre neécessaires pour la compreéhension de la culture dans
laquelle l’eé leève est appeleée aè  s’inteégrer.

Au-delaè  de ces interrogations, nous relevons une constance dans les mots deé finis. Le
vocabulaire circonstancieé  aux sujets abordeés donne lieu aè  des deé finitions absolues. D’un
coâ teé ,  nous pouvons remarquer  l’ouverture  de celles  de  « martyr »  ou « preédicateur ».
D’autres  par  certaines  fluctuent.  « Concile »  accepte  des  approches  qui  renvoient
davantage aè  un concile œcumeénique et d’autres d’un sens plus restreint,  comme une
reéunion  d’eéveâques.  Le  cas  de  « communion »  ou  « eucharistie »  montre  aussi  des
variations en fonction des eéditeurs.

« Communion : partage symbolique du pain et du vin en souvenir du dernier
repas du Christ et de ses disciples (la Ceène) » (Belin 6e, 2009, p.134).
« Communion :  partage du pain et  du vin en souvenir  de  la  Ceène,  dernier
repas de Jeésus avec ses apoâ tres » (Hachette 6e, 2009, p.161).
« La Communion : le fait  de partager le pain et le vin qui,  consacreés,  sont,
pour  les  chreétiens,  le  corps  et  le  sang  de  Jeésus-Christ »  (Hatier  6e,  2009,
p.146).
« Eucharistie : sacrement par lequel le pain et le vin se transforment en corps
et sang du Christ » (Magnard 6e, 2009, p.140).
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« Communion :  partage  du  pain  et  du  vin  consacreés  par  le  preâtre.  Ils
repreésentent alors pour les chreétiens le corps et le sang du Christ » (Nathan
6e, 2009, p.136).

Si aucune de ces deé finitions n’est fondamentalement fausse, elles releèvent de reéaliteés
et d’interpreétations diffeérentes de la communion. Les preésences reéelles ou symboliques
ne  renvoient  pas  aè  la  meâme  orientation  theéologique.  Dans  aucun  des  deux  cas,  la
deé finition ne peut impliquer l’ensemble des chreé tiens.

Comme nous avons pu le voir avec l’AFC, nous retrouvons une forme d’uniteé  aè  travers
les diffeérents manuels.

12.1.3 Le contexte
L’eémergence du christianisme passe, dans le premier theème que nous avons montreé ,

par la preésentation de son contexte. La vie de Jeésus se construit majoritairement sur des
extraits  des  eévangiles.  L’histoire  des  premiers  chreé tiens  se  baâ tit  sur  des  sources
exteérieures, principalement les travaux de Flavius Joseèphe, mais aussi de Pline le Jeune
et de Tacite (Belin 6e, 2009, p.131).

Si la narration commence par des mises au point historiques, elles diffeèrent entre les
manuels. Le Bordas (2009, p.130), par exemple, preésente premieèrement une eétude sur la
Palestine  romaine  au  temps  de  Jésus.  Elle  permet  davantage  de  faire  le  lien  avec  le
judaïïsme, que de deécrire la reégion. Dans ce cas, l’accent se place sur la vie de Jeésus. La
premieère leçon du Hachette (2009, p.154) montre une structure proche. L’histoire de la
Palestine preéceède celle de Jeésus.

Au-delaè  de la Palestine, le Bordas (2009, p.130) preésente les communauteés juives de
l’eépoque.  Il  s’appuie  sur  Flavius  Joseèphe  qui  deécrit  et  diffeérencie  les  saduceéens,  les
pharisiens et les esseéniens. Nous avons quitteé  le secteur sur les deébuts du judaïïsme, pour
enfin prendre conscience de divisions au sein de la religion. Nous pouvons apercevoir un
eé leément essentiel  de la construction d’une religion dans les manuels scolaires.  On ne
fournit que ce qui est utile. La preésentation du judaïïsme ne neécessitait pas la mention de
ses  tensions  internes.  Et  pour  cause,  ce  secteur  n’est  pas  autonome,  mais  permet
d’introduire le christianisme. Paralleè lement, cette meâme eétude cite le Middrash de Philon
d’Alexandrie, qui eévoque l’attente du Messie. Celle-ci apparait aè  la fin de la plupart des
secteurs sur le deébut du judaïïsme, comme une mise en bouche. Le seul document, ou
deéveloppement, que nous retrouvons se situe dans le secteur sur le christianisme. Le
choix fait de reporter les origines de l’Islam en 5e conduit peut-eâ tre aè  cette impression
d’un christianisme qui finirait le judaïïsme.

Le Hatier organise sa leçon sur la naissance du christianisme autour de deux parties.
La premieère eévoque la Palestine au temps de Jeésus, la seconde le passage du judaïïsme au
christianisme. Elles permettent de replacer l’action de Jeésus dans une Palestine occupeée
et  parcourue de preédicateurs,  mais  aussi  de raconter la  transition vers une nouvelle
religion. AÀ  cette fin, le manuel revient sur les apoâ tres et surtout Paul, ainsi que sur la
reédaction du Nouveau Testament dans la seconde moitieé  du premier sieècle. La naissance
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du christianisme apparait alors comme la geste de ces apoâ tres plus que celle de Jeésus en
Palestine. Pour autant, ces figures sont construites comme absolues, des personnages
n’ayant pas eévolueé  ni changeé  contrairement aè  ce que la litteérature peut montrer (Brunet,
2010). Le temps et l’espace manquent aè  cette construction.

12.1.4 Les évangiles
Les  eévangiles  occupent  une  place  centrale  dans  la  preésentation  du  Nouveau

Testament. Nous notons dans un premier temps que les manuels choisissent de ne suivre
que  les  quatre  textes  canoniques.  Ce  choix  peut  s’expliquer  par  la  disparition  des
eévangiles apocryphes et sans doute par une contrainte d’espace. Cependant, leur oubli
porte  tout  de  meâme  des  conseéquences  en  donnant  du  christianisme  primitif  une
repreésentation  plus  monolithique.  La  disparition  des  branches  sans  descendance  du
reécit  conduit  aè  une  interpreé tation  erroneée  de  l’eévolution  de  la  religion,  comme  de
l’histoire elle-meâme. Cet eé lagage touche par ailleurs d’autres religions qui jouaient un
roâ le  important  dans  la  socieé teé  romaine  aè  l’eépoque  de  l’eévangeé lisation  et  de  cette
« nouvelle religiositeé  » (Bruley, 2010).

• La vie ou le message

Tous  les  manuels  accordent  au  moins  une  double  page  aè  la  vie  de  Jeésus,  aè  son
message, ou au deux. Ces eé tudes, aè  l’exception de celle du Magnard, s’organisent autour
de  citations  des  eévangiles.  Elles  narrent  de  grands  moments  de  la  vie  de  Jeésus  ou
certaines paraboles.  Les christianismes construits diffeèrent entre un ensemble centreé
sur  le  message  de  Jeésus  ou sa  vie.  Les  textes  eévangeé liques  sont  alors  geéneéralement
associeés aè  des illustrations de l’antiquiteé  tardive. L’anachronisme n’est pas si grand que
dans le cas du judaïïsme, surtout si nous consideérons les dates de reédaction. AÀ  l’exception
du Hachette  (2009,  p.156)  qui  introduit  une  question  sur  la  distance  chronologique
entre la vie de Jeésus et l’eécriture des eévangiles, les manuels orientent les eé leèves sur une
lecture simple des eéveènements raconteés sans permettre de prise de recul. 

• Nathan et Magnard, deux exceptions

Deux manuels tranchent avec cette construction. Le Nathan (2009, p.132) organise
son eétude autour de deux poâ les.  Le premier fait  reé feé rence aè  la vie de Jeésus,  mais ne
convoque aucun texte religieux,  seulement  un extrait  des  antiquités  juives de Flavius
Joseèphe et  la  photo d’un panneau de coffret  en ivoire  repreésentant la  crucifixion.  Le
second  renvoie  au  message  religieux  et  cite  des  passages  des  eévangiles,  sous  une
mosaïïque  byzantine  du  VIe  sieècle,  qui  montre  la  Ceène.  Nous  retrouvons,  dans  cette
construction, la distance que le meâme manuel eé tablissait deé jaè  avec le reécit heébraïïque. La
vie  de  Jeésus  se  reéduit  au  minimum.  Les  miracles  eévoqueés  avec  Flavius  Joseèphe
apparaissent comme des choses extraordinaires. Il insiste sur l’enseignement de Jeésus,
enseignement moral,  mais aussi rituel voire davantage aè  travers la reésurrection selon
Matthieu.
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Le Magnard (2009, p.136) se consacre aè  la vie de Jeésus. Il oppose des passages des
eévangiles  (miracles,  crucifixion  et  reésurrection)  illustreés  par  des  peintres  de  la
Renaissance,  aè  des  traces  archeéologiques.  Pour  autant,  nous  ne  trouvons  pas
veéritablement  de  confrontations  entre  les  deux ensembles.  Au contraire,  un texte  de
Flavius Joseèphe renforce le reécit de la crucifixion. Des photographies renvoient aux lieux
ouè  se seraient produits des miracles (bassin de Siloeï) ou qui confirment l’existence de
Ponce Pilate. 

• Message et construction

Message  et  construction  de  l’eéglise  peuvent  eâ tre  intrinseèquement  lieés.  Le  Bordas
reéunit ses eé tudes sur les Palestine, sur les eévangiles en une leçon qui les relie tous dans
un meâme theème. Mais parlons-nous reéellement d’organisation ? Le theème n’aborde pas
les  questions  de  preâtrise  ou  d’eéveâcheé ,  il  mentionne  simplement  quelques  formes
rituelles, comme la ceé leébration de la Ceène et de la prieère. L’organisation qui apparait est
celle d’une eéglise primitive dont l’uniteé  passe par les apoâ tres et qui permet la reédaction
des eévangiles.

Le Magnard (2009, p.138) aborde la construction de ce premier christianisme sous un
angle diffeérent. Contrairement aux autres manuels qui mettent l’accent sur le roâ le des
apoâ tres et notamment de Paul de Tarse, il accorde aè  Jeésus la paterniteé  du christianisme. Il
commence par affirmer son existence : « Pour l’historien, qui s’appuie sur des sources
non religieuses, il est possible d’affirmer que Jeésus a existeé  et qu’il est neé  entre l’an 6 et
l’an 4  avant  notre  eère  et  mort  vers  30. »  Ensuite,  il  reprend  le  reécit  eévangeé lique  en
utilisant tout de meâme le conditionnel. La dernieère partie renvoie aè  son message qui
fonderait la nouvelle religion. Il se base sur des extraits des eévangiles, ce qui explique
d’ailleurs que le Magnard preésente dans un premier temps une eé tude centreée sur la vie
de Jeésus.

Nous rencontrons un deébat reécurrent entre un christianisme construit par Paul et les
apoâ tres ou eé tabli par Jeésus. Le Belin (2009, p. 130) reprend cette distance, aè  travers deux
parties : l’une sur Jeésus et son enseignement, et l’autre sur les premieères communauteés.
Il  deéveloppe ainsi  que si  la  base  du christianisme  se  trouve dans  la  vie  de  Jeésus,  le
deé tachement du judaïïsme se deéroule plus tard. 

• Quelques eé leéments technologiques

Ces  constructions  ressemblent  principalement  aè  des  chroniques  eé tablies  sur
l’accolement  de  phrases  propositionnelles.  Quelques  eé leéments  de  technologies
apparaissent tout de meâme, par exemple, aè  la fin de la leçon du Belin :

« Les communauteés chreé tiennes respectent des reègles de vie fondeées sur les
actes  et  les  paroles  de  Jeésus.  Elles  pratiquent  le  bapteâme,  se  rassemblent
chaque  semaine  pour  prier  et  partager  le  pain  et  le  vin  lors  de  la
communion » (2009, p.134).
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Nous pouvons alors observer que les eévangiles, l’enseignement comme la vie de Jeésus,
servent  de  technologie  aux  rituels  des  chreé tiens.  Par  ailleurs,  ce  bapteâme  se  trouve
illustreé  par  une  cuve  baptismale  du  VIe  sieècle.  Elle  constitue  encore  un  eé leément
anachronique, dans la mesure ouè  il est peu probable que les communauteés primitives
aient beéneé ficieé  de telles infrastructures religieuses.

12.1.5 Christianisme et Empire
Les manuels construisent la relation entre le christianisme et l’Empire romain autour

de  deux  axes  principaux :  la  perseécution  et  la  conversion.  Entre  les  deux  se  situe
l’organisation de l’EÉ glise. Le Magnard, de son coâ teé , lui consacre un theème entier. Au-delaè
de  la  construction  la  plus  freéquente,  une  leçon  reéunit  toujours  perseécutions  et
conversion de l’empire,  mais avec elle  fonctionne une eé tude qui  traite  de l’un ou de
l’autre. Le Belin semble produire la leçon et l’eé tude sur le meâme sujet, le passage de la
perseécution aè  la religion officielle. Nous pouvons noter ainsi que l’Empire correspond au
theéaâ tre principal de l’expansion chreé tienne, ce qui rejette d’autres lieux qui connaissent
pourtant le christianisme, comme notamment l’Armeénie (Garsoïïan, 1996).

• Les Romains comme acteurs

Toutes  les  leçons  abordent  des  constructions  proches.  Les  Romains  et  non  les
chreé tiens en sont les acteurs, jusqu’aè  la conversion forceée de toutes les populations et
l’organisation de l’EÉ glise. Les documents eémanent toujours de l’empire, meâme une fois
christianiseé , comme la statue de Valentinien (Nathan 6e, 2009, p.138). Le Nathan (2009,
p.140) use encore d’un anachronisme avec des miniatures du Xe sieècle, ce qui produit
par ailleurs un autre cas d’anachronisme.

La religion apparait dans le reécit comme technologie apporteée aè  la perseécution des
chreé tiens, les Romains les accusent de ne pas respecter le culte impeérial et de ne pas
sacrifier aux dieux romains.  Pour autant, nous retrouvons quelques variations autour
des justifications de la coleère  du peuple romain,  comme dans le Belin (2009,  p.138).
Dans  tous  les  cas,  l’hostiliteé  semble  eémaner  de  la  population  alors  que  l’empereur
n’interviendrait que pour les satisfaire, sauf dans le cas de Neéron qui apparait comme
l’origine des vagues de perseécution, dans le Hachette (2009, p.158) notamment.

• La conversion

Les manuels varient autour des raisons qui ont pousseé  Constantin aè  proclamer l’eédit
de Milan. Sa foi personnelle apparait notamment dans le Magnard : 

« La  tradition raconte  que  c’est  sa  foi  chreé tienne  qui  lui  aurait  permis  de
s’emparer  du  pouvoir  en  battant  son  rival  Maxence.  Constantin  se  fait  le
deé fenseur des chreétiens » (2009, p. 142).

La  croyance  devient  alors  l’eé leément  technologique  de  la  deécision  de  l’empereur.
D’autres eévoquent des arguments politiques comme le Nathan : 
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« Pour  ramener  l’ordre,  l’empereur  Constantin  accorde  aux  chreétiens  la
liberteé  de pratiquer leur religion, par l’eédit de Milan en 313. » (2009, p.140).

Sa conversion apparait ensuite comme une conseéquence de ce choix. Le Bordas va
plus loin encore : 

« Au IVe sieècle, face aux premieères invasions barbares, l’empereur Constantin
veut renforcer l’empire. Il fonde une seconde capitale — Constantinople — et
cherche aè  unifier l’empire autour de la religion chreé tienne » (2009, p.142).

Dans  cette  optique,  la  nouvelle  religion  et  son  deéveloppement  appartiennent  aè  la
technique alors que la technologie eémane de la situation politique ou militaire. Dans tous
les cas, aè  l’exception du Belin et du Nathan, l’empereur agit directement dans la gestion
de l’EÉ glise.  L’interdiction des cultes païïens par l’eédit de Theéodose constitue une suite
logique de la situation.

• Perseécution et organisation de l’EÉ glise

La perseécution apparait alors, dans les leçons, mais aussi dans l’eé tude que le Belin
(2009, p.136) lui consacre, comme une force qui contraint l’eévolution du christianisme.
Le martyr attire, visiblement, de nombreux croyants, comme le notent tous les manuels. 

L’eé tude du Belin, donc, se construit en deux ensembles : le premier tourne autour de
la  perseécution  par  les  Romains,  le  second  autour  du  deéveloppement,  au  sein  du
christianisme, du culte des martyrs, notamment aè  travers les catacombes. Le premier
ensemble s’organise alors autour de cartes, de l’empire et de Palestine, et de diffeérents
documents  textuels :  un  extrait  des  épitres  aux  Galates et  des  citations  de  Flavius
Joseèphe, de Tite-Live et de Tacite. AÀ  l’exception de Paul de Tarse, les auteurs convoqueés
n’appartiennent pas aè  la communauteé , ce qui permet un point de vue exteérieur tant sur
celle-ci  que  sur  son  deéveloppement  dans  l’empire.  Un  dernier  eé leément,  une
repreésentation de « Jeésus-Christ » issue des catacombes romaines (Ve sieècle) renvoie elle
aussi aè  la preésence, mateérielle, de la communauteé .

La christianisation de l’empire va donc de pair avec la conversion du prince et c’est le
sens de l’eé tude que consacre le Bordas (2009, p.140) aè  la figure de Constantin. Il est alors
observeé  sous  l’angle  du  christianisme  et  des  liens  qui  l’y  attachent.  Un  extrait  de
Lactance raconte sa victoire du pont Milvius, comme pour tous les reécits les questions ne
semblent pas introduire de distance et poussent surtout aè  la compreéhension par l’eé leève
de ce qui est  lu.  Des passages d’Euseèbe de Ceésareé  et  du Credo de Niceée  renvoient aè
l’organisation de l’EÉ glise qu’il impose et encourage aè  travers la convocation du concile. 

Les leçons se concluent souvent par cette organisation. Cependant, trois manuels lui
consacrent un sujet : le Magnard (2009, p.140), le Hatier (2009, p.146) et le Hachette
(2009, p.160). La construction de l’organisation varie.

La litteérature explique qu’au sein de l’Empire romain christianiseé ,  cinq patriarches
apparaissent comme des eéveâques au-dessus des autres. Parmi eux se trouve celui que
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l’on nomme pape et qui reéside aè  Rome (Maraval, 2005). Les trois manuels qui consacrent
un sujet aè  l’organisation de l’eéglise mettent en lumieère les patriarches. Le Belin (2009,
p.138) les mentionne dans la leçon sur l’empire et le christianisme. Ce n’est pas le cas
des autres qui placent le pape aè  la teâ te de toute l’EÉ glise. Si nous consideérons que le pape
dirige toutes les communauteés depuis l’origine, alors le schisme orthodoxe constitue une
seéparation du tronc principal. Si par opposition nous reconnaissons une eégale valeur aux
patriarches, le schisme apparait comme une bifurcation au sein de l’EÉ glise. 

Nous  pouvons  nous  interroger  sur  les  raisons  qui  peuvent  produire  une  histoire
centreée sur la figure du pape, et encore une fois nous pouvons retrouver des contraintes
de deux natures.  La premieère releève de l’omission des origines,  alors que la seconde
releève de l’omission estheé tique. Les manuels qui se limitent au pape sont aussi ceux qui
accordent le moins d’espace aè  l’organisation de l’EÉ glise. Cependant, ce dernier argument
nous semble un peu simple. Nous preé feé rons interpreéter cette organisation comme issue
d’un  manque  de  connaissances  ou  des  conseéquences  d’un  enseignement  centreé  sur
l’occident  catholique.  Ces  oublis  rejoignent  ce  que  nous  notions  plus  toâ t  des  oublis
concernant les sarments coupeés d’autres eéglises notamment hors de l’empire. 

Dans tous les cas, les sujets qui abordent l’organisation de l’eéglise le font autour de
trois axes principaux : les rites, l’organisation de l’EÉ glise et la preécision de la foi avec le
concile de Niceée et l’eécriture du  credo. Nous notons cependant quelques variations. Le
Hatier (2009, p.146) eévoque l’apparition de moines, alors que le Magnard (2009, p.142)
eévoque  les  « peères  de  l’EÉ glise »  comme  des  eéveâques  du IVe  sieècle  qui  eécrivent  pour
deé fendre « la penseée chreé tienne ».

12.2 Haut-Moyen-Âge, il était une fois deux 
empires

Le  haut  Moyen-AÂ ge  renvoie  aè  l’eépoque  des  royaumes  barbares  qui  se  partagent
l’occident et aux premiers sieècles d’un empire byzantin en plein aâ ge d’or. Un seul secteur,
dans un seul domaine, fait reé feé rence aè  la fin du programme de 6e. Il aborde les empires
carolingien et byzantin. Nous notons que ce choix laisse de coâ teé  l’Islam, qui a deé jaè  atteint
le  royaume  visigoth  aè  ce  moment  de  l’histoire.  Originellement,  comme  l’eécrit  Legris
(2010 b), le deébut de l’islam devait se trouver en 6e, il a finalement eé teé  renvoyeé  en 5e, ce
qui implique quelques difficulteés chronologiques.

Ensuite, nous notons que ce passage permet de sauter au-dessus de la peériode des
royaumes barbares et donc des heéreésies, comme l’arianisme qui dominait en occident
jusqu’aè  la  conversion  de  Clovis  au  catholicisme  (Cheé lini,  1991).  Du  reste,  cette
orientation  europeéenne  efface  aussi  la  propagation  orientale  et  africaine  du
christianisme. Plus encore que les empires, deux monarques sont eé tudieés, Justinien et
Charlemagne, bien que le Hachette (2009, p.174) consacre une leçon aè  Clovis ou que le
Hatier (2009, p.152) remonte dans une autre jusqu’aè  la dislocation de l’Empire romain.
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Le secteur connait des subdivisions diffeérentes en fonction des manuels. Si la plupart
optent pour un theème byzantin et un autre franc/Carolingien, comme le Nathan, d’autres
adoptent des constructions plus complexes. Nous rencontrons des sujets/theèmes deédieés
aè  chaque  empire  et  une  dernieère  aè  l’ensemble  de  l’Europe  dans  la  peériode,  ou  au
christianisme.  Dans  tous  les  cas,  le  secteur  est  relativement  court  et  les  aspects
politiques et religieux sont imbriqueés. Enfin, l’art et notamment l’architecture occupent
une place importante aè  travers Sainte-Sophie et la chapelle palatine d’Aix.

12.2.1 Le trône et la croix
Dans chaque manuel, nous pouvons observer la construction paralleè le des empires et

les relations qui unissent l’Empereur et la religion. 

• Empire byzantin

AÀ  travers ses sujets le Justinien du Bordas apparait comme un empereur conqueérant,
leégislateur et chreétien. La leçon (Bordas 6e, 2009, p.152) rappelle qu’il est le « Lieutenant
de Dieu sur Terre », ce qui renvoie aè  la source de son pouvoir, notamment sur l’EÉ glise.
Paralleè lement,  la  dimension  religieuse  se  traduit  par  la  construction  de  la  basilique
Sainte-Sophie  aè  laquelle  il  consacre  une  eétude  (2009,  p.150).  Son  eérection  apparait
comme un acte de deévotion. AÀ  l’opposeée, le Belin (2009, p.147) y voit le souhait de faire
de  Constantinople  la  seconde  Rome.  Son  statut  sacreé  passe  aussi  par  l’eé tude  des
mosaïïques  de  Ravenne,  qui  preésente  l’empereur  coiffeé  d’une  aureéole,  dans  le  Belin
(2009,  p.146)  notamment.  La  fonction  religieuse  de  l’empereur  passe  encore  par
l’eévangeé lisation  des  peuples  d’Europe  orientale.  C’est  aè  cette  fin  que  le  Belin  (2009,
p.153) preésente Cyrile et Meé thode, alors que les autres manuels seéparent la conversion
d’une volonteé  impeériale.

• Empire carolingien

L’empire  carolingien  n’est  pas  construit  sur  le  meâme  modeè le.  Le  Hachette  (2009,
p.174) remonte avant la dynastie carolingienne, jusqu’aè  Clovis. Il preésente la conversion
de ce dernier comme un choix politique. L’eépisode du vase de Soissons, qui apparait dans
un document extrait de l’histoire des francs de Greégoire de Tour, renvoie aè  cette ideée. Les
autres  manuels  deébutent  avec  Charlemagne  comme  fondateur  de  la  dynastie
carolingienne, ce qui n’est pas le cas. Ils le montrent comme un souverain germanique,
issue des francs, qui reçoit le titre impeérial.  Un meâme document, dans tous les livres,
renvoie au fait que ce titre est offert par le pape et accepteé  par le roi en 800. L’eé tude qui
lui est consacreée dans le Belin (2009, p.148) le preésente par ailleurs comme un homme
treès pieux qui construit la chapelle d’Aix pour lui-meâme. Son souhait de ressembler aux
empereurs romains le pousse aè  eévangeé liser les tribus païïennes de l’Est. Le Bordas (2009,
p.156), de son coâ teé , justifie la construction de la chapelle palatine par l’envie de rivaliser
avec  Constantinople.  Charlemagne  apparait  alors  comme  successeur  des  empereurs
romains et donc en position de nommer les eéveâques,  de fonder les monasteères et de
proteéger  la  papauteé .  Malgreé  ses  pouvoirs  eé tendus  et  l’appui  sur  les  monasteères  qui
parseèment le territoire impeérial,  l’empereur n’apparait  pas comme le chef de l’EÉ glise
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catholique.  Malgreé  tout,  nous  restons  dans  une  configuration  du  religieux
intrinseèquement  lieé  au  politique.  Les  manuels  insistent  sur  la  foi  et  la  pieé teé  de
l’empereur.  Cependant,  aucun texte ne peut veéritablement expliquer s’il  conquiert de
nouveaux territoires pour les eévangeé liser ou s’il les eévangeé lise apreès les avoir conquis
dans un souci politique.

Avec le sacre de l’empereur, en l’an 800 aè  Rome par le pape ou la repreésentation du
basileus comme sacreé , nous restons dans tous les cas dans la configuration d’un pouvoir
leégitimeé  par la religion.

12.2.2 Deux religions ?
La question n’est pas aiseée. De nombreux manuels insistent sur la diffeérence entre les

deux chreé tienteés. Belin (2009, p.150) intitule ainsi l’une de ses eé tudes une religion, deux
églises. Pour autant, dans les bornes temporelles preévues pour ce domaine, le schisme ne
devrait  pas  apparaitre,  ni  la  fracture  deé finitive  qui  se  deéroule  durant  la  quatrieème
croisade.  Pour  autant,  les  diffeérences  existent  deé jaè  dans  la  peériode  anteérieure  et  la
seéparation n’apparait pas du jour au lendemain. 

Plus que nous expliquer les diffeérences au niveau de la croyance, les manuels listent
celles qui reésident dans les rites et les pratiques des deux communauteés chreétiennes. Le
Belin (2009, p.151) et le Bordas (2009, p.160) eévoquent, par exemple, l’opposition entre
l’eévangeé lisation  d’un  Charlemagne  qui  massacre  les  Saxons  et  des  freères  Cyrille  et
Meéthode qui inventent un nouvel alphabet. Ces ensembles de diffeérences apparaissent
alors comme justification de la seéparation entre les deux chreé tienteés.

Pourtant certains manuels, comme le Hachette, construisent l’opposition et la division
entre les deux eéglises sur des raisons plus techniques. 

« Le  Pape  se  consideère  comme  le  chef  de  toute  la  chreé tienteé ,  mais  le
patriarche de Constantinople accepte mal qu’il intervienne directement dans
les affaires religieuses de l’EÉ glise byzantine. Ces divergences aboutissent au
schisme de 1054. L’EÉ glise orthodoxe se seépare de l’EÉ glise catholique » (2009,
p.180).

Nous  retrouvons  alors  ce  que  nous  notions  plus  haut  aè  propos  de  la  primauteé
accordeée aè  la papauteé .  Finalement, le pape et le patriarche de Constantinople sont au
meâme niveau et en 1054, ils s’excommunient mutuellement. L’interpreé tation du schisme,
comme un deépart des orthodoxes, releève des contraintes qui eémanent de la socieéteé , une
sorte d’occidentalocentrisme.

La religion chreé tienne au deébut du Moyen-AÂ ge se traduit par des eé leéments importants.
Premieèrement, les manuels n’eévoquent que deux christianismes, alors que la litteérature,
sans  parler  de  sectes  comme  le  manicheé isme,  montre  d’autres  courants :  les
monophysites,  les  Armeéniens  ou  encore  les  Coptes  qui  font  partie  de  l’empire  sous
Justinien  (Heyberger,  2017).  Cette  concentration  sur  les  christianismes  survivants
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rejoint d’ailleurs ce que nous notions plus haut avec les origines du christianisme et du
judaïïsme.

Les religions qui s’affirment dans les deux empires europeéens associent les fonctions
politiques et religieuses. Le fait religieux est alors un fait politique et architectural. Les
croyances  n’apparaissent  absolument  pas.  Elles  sont  renvoyeées  dans  le  domaine
preéceédent  ou dans  une  phrase  creuse :  « les  chreé tiens  d’Orient  et  d’Occident  ont  les
meâmes croyances, mais […] » (Hachette, 2009, p.180). Pour autant, cette diffeérenciation
repose aussi sur des arguments theéologiques, et n’intervient factuellement que dans le
schisme et la IVe croisade bien apreès  la peériode eé tudieée.  Les rites n’apparaissent que
rapidement dans les eé tudes,  nous savons par exemple que les preâtres catholiques se
rasent, parlent latin et ne se marient pas alors qu’aè  l’inverse, les preâ tres byzantins ne se
rasent  pas,  parlent  grec  et  se  marient.  La  litteérature  montre  cependant  que  ces
diffeérences ne sont pas absolues. 

12.3 Moyen-Âge central, la Chrétienté 
occidentale

Le Moyen-AÂ ge central constitue un gros morceau dans l’histoire du fait religieux dans
les manuels.  Il  revient aè  deux reprises,  en 2de et  en 5e et  eévoque toujours l’EÉ glise au
premier plan, du moins dans un secteur. Cette construction pourrait eâ tre interrogeée, sur
les raisons de centrer l’eé tude sur la chreé tienteé  occidentale. Nous pouvons, avant de nous
concentrer  sur  les  secteurs  se  rapportant  aè  la  chreétienteé  occidentale,  porter  notre
attention  sur  quelques  allusions  au  christianisme  dans  le  domaine  meédieéval  sur  les
origines de l’islam, en 5e.

Ces quelques allusions, qui apparaissent dans tous les manuels, font reé feérence aè  trois
points :  l’islam  heérite  du  christianisme ;  des  communauteés  chreétiennes  existent  en
Arabie preé islamique ; comme les zoroastriens (leur seule mention), ils ont droit de citer
dans l’empire musulman. Nous le verrons lorsque nous traiterons de l’islam, mais cela
montre  surtout  que  les  manuels,  s’ils  n’eévoquent  que  treès  peu  les  religions  seémites
anteérieures au judaïïsme, tissent les relations entre les trois monotheé ismes.

12.3.1 Des domaines et des secteurs de 5e

Le domaine que nous rencontrons en 5e est le plus vaste puisqu’il s’eé tend du XIe au
XVe sieècle, et donc jusqu’aè  la fin du Moyen-AÂ ge. Si nous consideérons, comme semblent le
faire les manuels de 6e, que la peériode anteérieure s’acheève en 1054, ce domaine prend
directement la  suite  des empires  chreé tiens.  Son organisation interne,  theématique,  lui
permet de traiter diffeérentes facettes et moments de ces cinq sieècles. Des connexions se
tissent entre les quatre secteurs. Parmi ceux-ci, nous laisserons de coâ teé  celui qui porte
directement sur la place de l’EÉ glise dans la socieé teé  meédieévale que nous verrons plus loin.

• Premier secteur
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Le premier de ces secteurs renvoie aux relations entre les paysans et les seigneurs. Si
explicitement aucun sujet ne fait reé feé rence au fait religieux, on le retrouve comme une
ombre. Quelques titres, quelques allusions de-ci de-laè , peuvent indirectement l’eénoncer.
C’est le cas notamment du deé frichement.  Dans le cadre de la seigneurie,  dont l’eé tude
compose le  premier theème,  le fait  religieux se manifeste dans sa dimension spatiale.
L’EÉ glise ou la chapelle se dessine sur les repreésentations, comme aè  Wisme dans le Belin
(2009, p.30).

La religion se manifeste ensuite aè  travers le clergeé . Dans le manuel, les moines sont au
travail dans des enluminures au sein de l’eé tude sur le deé frichement. Le Bordas note : « la
plupart des terres appartiennent aè  des seigneurs, laïïcs ou religieux, qui les font cultiver
par les paysans » (2010, p.38). Ils traduisent une façon d’envisager la socieé teé  deé tacheée en
deux groupes : clercs et laïïcs. Le terme n’est pas nouveau puisqu’il est apparu en 6e, mais
la leçon le deé finit comme « qui n’appartient pas au clergeé . »

Par ailleurs,  nous notons que la plupart  des documents convoqueés  sont d’origines
religieuses.  L’eé tude du Bordas  (2009,  p.34)  sur  les  travaux des  paysans,  montre  une
sculpture  du tympan de la  catheédrale  de  Chartres,  des  deé tails  des  vitraux  du meâme
sanctuaire, ainsi que des enlumineurs issus  des très riches heures du duc de Berry.  Ce
faisant, le fait religieux constitue le prisme aè  travers lequel la socieéteé  est abordeée.

• Second secteur

Le  second  secteur  renvoie  aux  seigneurs,  aux  rois  et  aux  premiers  eé tats  qui  se
constituent durant cette peériode. Le titre peut sembler curieux dans la mesure ouè  des
EÉ tats anteérieurs ont existeés.

L’affirmation du pouvoir politique des rois de France se trouve eé troitement lieée aè  la
question religieuse. Tous les manuels comportent une eétude sur Jeanne d’Arc, mais peu
d’entre elles mentionnent l’implication religieuse de son action, c’est le cas notamment
du  Hachette  (2009,  p.62).  L’affirmation  du  pouvoir  royal  passe  par  le  sacre  dans  la
catheédrale de Reims, qui permet au souverain capeétien de s’appuyer sur l’eéglise ainsi que
sur la leégitimiteé  de Clovis. Le sacre constitue un outil politique. 

Dans une optique inverse, les eé tudes consacreées aè  Philippe le Bel (Hachette 5 e, 2009,
p.60)  ou Guillaume de Nogaret  (Magnard 5e,  2009,  p.56) renvoient aè  l’affirmation de
l’EÉ tat contre l’EÉ glise. Celle-ci apparait alors comme une force avec laquelle le souverain
doit compter, tantoâ t son allieé  tantoâ t son ennemi. Dans tous les cas, nous retrouvons la
relation entre le pouvoir et la religion. Le politique peut alors imposer des choix celle-ci,
comme la destruction de l’ordre de temple ou le sacre aè  Reims.

• Quatrieème secteur

Le quatrieème secteur aborde l’expansion de l’occident. Il se deécoupe en deux theèmes :
l’expansion eéconomique  et  l’expansion militaire.  Cette  dernieère  renvoie  aè  celle  de  la
chreé tienteé  aè  travers  la  premieère  croisade,  la  Reconquista  ou  les  eévangeé lisations  des
Slaves et des Baltes. Le fait religieux apporte des eé leéments de technologie. 
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Dans un premier temps, les Croisades comme guerres n’appartiennent pas aux rites
ou aux pratiques religieuses.  Pour autant,  cette deé finition ne fait  pas l’unanimiteé  des
manuels.  Dans le Bordas (2010, p.72) elle devient un « peè lerinage armeé  ».  Le Nathan
(2010, p.96), de son coâ teé , parle de « guerre sainte » ou encore « expeédition militaire des
chreé tiens d’occident pour conqueérir la Terre sainte domineée par les musulmans ». Cette
deé finition  trop  preécise  impose  ses  propres  probleèmes  puisque  la  croisade  est  aussi
preâcheée contre les Baltes ou les albigeois. Le Magnard (2009, p.100) offre un cadre plus
large : « expeédition militaire contre les heéreé tiques ou les infideè les. Le terme n’apparait
qu’au XVe sieècle. » Cette mention est l’une des rares aè  mettre en lumieère la limite du
vocabulaire.

Comme pour les guerres azteèques, la justification que l’on place derrieère peut inclure
la  croisade  dans  le  fait  religieux.  Les  manuels  laissent  entrevoir  diffeérents  eé leéments
technologiques. Premieèrement, le deépart des paysans s’explique par la promesse de la
reémission des peécheés. Au niveau de l’institution eccleésiastique, la justification se situe
dans la reconqueâte de la « terre sainte ». Cependant, nous retrouvons des explications
qui ne sont pas religieuses,  comme le souhait  d’un deé tournement de la  violence des
chevaliers europeéens. Paralleè lement, le deépart de nombreux seigneurs se justifie par la
perspective de conqueâte de nouvelles terres et de nouveaux titres.  L’ambivalence des
formes  de  leégitimation,  coexistant  dans  un  meâme  texte,  nous  permet  d’entrevoir  les
diffeérences de relation au religieux des puissants et des faibles.

Enfin, la religion se manifeste dans les conseéquences du conflit et dans l’opposition
deé finitive qui se tisse entre les musulmans et les chreétiens occidentaux, mais aussi entre
ces derniers et les orthodoxes aè  la suite de la prise de Constantinople en 1204.

12.3.2 L’Église médiévale en 5e

Le dernier  secteur  du Moyen-AÂ ge  au colleège  renvoie  aè  la  place  de l’eéglise  dans la
socieéteé  occidentale.  Son  organisation  interne,  son  architecture  ou  ses  ordres
monastiques fournissent un angle pour l’observer. L’un des pans les plus importants de
cette eéglise passe par l’occupation de l’espace, aè  travers les catheédrales gothiques, les
eéglises romanes ou les peè lerinages et les reliques qui les justifient. L’EÉ glise catholique
apparait  comme  la  seule  actrice  au  deé triment  des  autres  institutions.  Cette  place
dominante, que nous avons deé jaè  eévoqueée et que nous reverrons plus tard interroge aussi
la theéorie du Moyen-AÂ ge que diffuse le domaine dans son ensemble. Car finalement, il se
dessine fondamentalement religieux.

L’analyse du corpus constitueée par ce secteur dans les manuels permet d’appreéhender
les  diffeérents  ensembles  qui  le  composent  (Annexe H.7,  p.245).  Nous  pouvons  alors
percevoir  l’importance  de  l’architecture  et  des  ordres  monastiques  dans  cette
construction  deétacheée  d’un  enseignement  centreé  sur  la  socieé teé  et  les  pratiques  des
fideè les. L’architecture religieuse s’assemble en bas aè  droite. Le clergeé  reégulier se retrouve
en bas aè  gauche. Deux derniers ensembles s’entremeâ lent dans un nuage compact au-
dessus de l’horizon, autour de l’axe vertical. L’axe horizontal seépare la socieé teé  meédieévale
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des sujets singuliers. L’axe vertical, seépare la vie, aè  gauche, du baâ ti, aè  droite. Si les classes
qui apparaissent ne reéunissent que 70 % des segments de texte, elles n’en demeurent
pas moins inteéressantes pour la compreéhension du secteur.

Avec une vingtaine de  pages,  sauf dans le  Bordas qui  garde son calibrage en huit
pages, ce secteur est l’un des plus grands. Par comparaison, les trois autres comptent
entre dix et quinze pages. Il s’organise geéneéralement en tableau, et efface donc un certain
nombre d’eévolutions.

• Architecture

Entre eé tudes et histoire des arts, des sujets abordent de grands sanctuaires romans,
Saint-Nectaire (Belin 5e,  2009, p.58) ou Notre-Dame d’Amiens (Bordas 5e, 2010, p.62).
Les  sujets  renvoient  aè  leurs  architectures  comme  aè  leurs  places  dans  la  socieéteé
meédieévale.  La  diffeérence  entre  les  histoires  de  l’art  et  les  eé tudes  nous  apparaissent
difficilement identifiables, le sujet reste le meâme, le baâ timent. Lorsqu’il est abordeé  en
histoire de l’art, comme Saint-Nectaire (Hatier 5e, 2009, p.68) l’accent est davantage mis
sur  la  structure  architecturale  et  le  style.  Les  sujets  d’histoire  de  l’art  deépassent  le
baâ timent ou le preécisent. Le Hatier (2009, p.84) consacre une double page au deécor de la
catheédrale de Reims apreès en avoir consacreé  une aè  la Catheédrale (2009, p.82) elle-meâme.
Dans une optique diffeérente, les reliquaires apparaissent en histoire de l’art  : reliques et
reliquaires : le culte des saints dans le Magnard (2009, p.76) ou le reliquaire de Sainte-Foy,
dans le Hatier (2009, p.70). Dans les deux cas, l’art n’est que secondaire par rapport aè  la
foi qui lui donne toute son importance. Le Magnard, par exemple introduit sa double
page :

« On appelle “reliques” (du latin reliquiae “reste”) les restes d’un saint. Ces
restes sont conserveés dans des reliquaires. Ils font l’objet d’un veéritable culte
des fideè les qui leur attribuent des vertus miraculeuses (protection contre les
mauvais esprits,  pouvoir  de gueérison…).  Au Moyen-Age,  il  existe meâme un
trafic de ces reliques, treès convoiteées » (2009, p.76).

Le reliquaire comme objet d’orfeèvrerie, treès varieé ,  n’apparait qu’en second. Comme
pour la construction des catheédrales la justification de la construction passe par la foi
des fideè les dans les objets qu’ils composent.  Les questions se trouvent alors classeées
entre celles qui se reé feèrent aux reliques ou aux reliquaires. Les premiers expliquent le
culte et les formes, les autres se limitent aè  aborder les objets d’art sans entrer dans le
deé tail. Le reliquaire, comme la catheédrale ou l’eéglise romane, renvoie aè  la vie des laïïcs.

• La vie monacale

AÀ  coâ teé  de cela, un autre theème du secteur fait reé feé rence aè  la vie monacale. Une partie
de  celui-ci  renvoie  aè  l’histoire  des  arts.  De  grandes  abbayes,  comme  Fontevraud
(Hachette 5e, 2009, p.76), apparaissent aè  cette fin, alors que d’autres, comme Seénanque
(Bordas  5e,  2010,  p.60 ; Nathan5e,  2010,  p.66)  ou  Noirlac  (Hatier  5e,  2009,  p.74),
surviennent dans des eé tudes.  Nous pouvons noter,  dans ce dernier cas,  que le Hatier
compte  quatre  doubles  pages  « arts  et  histoire »,  ce  qui  joue  peut  eâ tre  dans  la
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diffeérenciation. L’eé tude sur Fontevraud passe par l’architecture. Si le vocabulaire renvoie
principalement aux composantes,  comme la « nef »,  le « cloitre » ou « l’arcade »,  deux
termes  eévoquent  son usage :  « moniale »,  et  « ordre  religieux ».  Les  justifications  des
choix  architecturaux  apparaissent  dans  les  leégendes  et  les  questions  de  la  seconde
partie.  L’eé leève  apprend  alors  que  les  eé leéments  technologiques  releèvent  de  la  reègle
monastique, et au-delaè  de la vie chreé tienne meédieévale. Celle-ci constitue la base de ce
theème. D’ailleurs, la question de la vie des moniales de Fontrevaud apparait dans une
eétude qui n’aborde pas du tout l’histoire de l’art,  mais qui se consacre preéciseément aè
l’organisation  de  la  journeée  et  de  la  socieé teé  monacale.  Elle  repose alors  sur  la  reègle
beéneédictine dont elles se sont doteées. Les diffeérents documents qui abordent leurs vies
reprennent leur construction. La croyance dans la vie apreès la mort et dans l’effet de la
prieère  constitue  un des  eé leéments  theéoricotechnologiques  que les auteurs  fournissent
afin de justifier leurs vies. Cette eé tude est l’un des rares sujets du corpus consacreés aux
femmes.

La  construction  du  monachisme  passe  ensuite  par  de  grands  personnages  qui
illustrent eux aussi la vie chreétienne : François d’Assise (Belin 5e, 2009, p.68 ; Hatier 5e,
2009,  p.78 ;  Nathan  5e,  2010,  p.76),  Bernard  de  Clairvaux  (Hachette  5e,  2009,  p.86 ;
Magnard  5e,  2009,  p.82)  ou  Dominique  de  Guzman  (Magnard  5e,  2009,  p.70,  ouè  il
apparait comme saint Dominique). Les eé tudes sur François d’Assise renvoient aè  sa vie et
aè  sa relation au message chreé tien, aè  travers son choix de vivre pauvre, la fondation de
l’ordre des freères mineurs, mais aussi son accord avec le pape. Par ailleurs, nous notons
que les conflits entre les familles franciscaines et l’institution passent sous silence.

L’eé tude  sur  Bernard  de  Clairvaux  le  montre  comme  un  cistercien  en  laissant
apparaitre des eé leéments de technologies relatives aè  cet  ordre.  Par exemple,  il  justifie
l’architecture eépureée par un retour aè  la pureteé  et aè  la pauvreteé . Pour ce faire, le document
qui est eé tudieé  preésente sa critique des clunisiens (implicitement) et de la beauteé  de leurs
monasteères. Il pense que ces travaux sont aè  la gloire de Dieu, mais s’opposent aè  la vie
monastique. AÀ  travers cette eé tude, nous rencontrons un conflit praxeéologique. AÀ  la taâ che
« construire un monasteère » deux techniques se confrontent : l’eépureée des cisterciens et
l’opulente des clunisiens. Au-delaè , nous retrouvons deux justifications technologiques, la
vie simple des moines tourneés vers la meéditation pour la technique cistercienne, la gloire
de Dieu pour la technique clunisienne.

Si  Bernard  de  Clairvaux  et  François  d’Assise  sont  preésenteés  avec  une  technologie
centreée sur la vie chreétienne, ce n’est pas le cas de Dominique de Guzman. La seule eé tude
qui  lui  est  consacreée  le  deésigne  comme  fondateur  de  l’ordre  des  freères  preâcheurs.
L’eédification de son ordre se justifie par le besoin de reéconcilier les laïïcs, principalement
urbains, avec l’EÉ glise, et de lutter contre l’heéreésie. Alors qu’ils sont proches dans les faits,
les freères preâcheurs et mineurs apparaissent dans le reécit de leurs fondateurs dans deux
theèmes  diffeérents  qui  orientent  leurs  repreésentations,  meâme  s’ils  n’apparaissent  pas
dans le meâme manuel. 

• l’EÉ glise maitresse de la socieéteé
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AÀ  coâ teé  de ces deux theèmes, nous retrouvons l’EÉ glise comme maitresse de la socieé teé ,
qu’elle  encadre ou domine,  et  qui  s’organise autour d’elle.  Nous venons de traverser
diffeérents theèmes. Nous avons rencontreé  deux orientations : d’un coâ teé , nous entrons par
l’eéglise d’un autre par la foi, d’un coâ teé  nous abordons l’institution, de l’autre les fideè les et
leurs croyances. La technologie que nous imposons aè  la socieé teé  deépend grandement de la
theéorie  du  Moyen-AÂ ge  que  le  domaine  apporte,  celle  d’une  eépoque  domineée  par  la
religion qui rythme chaque moment.

L’abord de la socieé teé  passe alors par une approche centreée sur la croyance en une vie
apreès la mort et c’est avant tout cela que dresse la puissance de l’eéglise. La leçon  un
occident  chrétien du Hachette (2010,  p.84)  syntheétise cette construction,  comme  une
société chrétienne que nous retrouvons dans le Belin (2009, p.64). Elles s’organisent en
deux poâ les : les croyances, principalement autour du salut, et les rites qui permettent ce
salut. Le travail de l’EÉ glise se justifie par le besoin de permettre aè  chacun d’accomplir son
salut. C’est pourquoi, par exemple, elle rythme la vie par les sacrements, se livre aè  la
preédication,  couvre  l’Europe  d’un  blanc-manteau  d’eéglises,  pourchasse  les  heéreésies
(Belin) et encourage les peè lerinages (Hachette).

Nous retrouvons alors une organisation praxeéologique propre aè  l’EÉ glise.  Une taâ che
doit  eâ tre  accomplie :  « conqueérir  le  salut ».  Pour  ce  faire,  l’institution  met  en  place
diffeérents gestes qui s’inscrivent dans la technique : les sacrements, les feâ tes religieuses,
la messe dominicale, les deécorations des eéglises (Belin). Chaque technique secondaire se
justifie par des eé leéments technologiques. La pratique de la chariteé  (Belin) se justifie par
les  enseignements  de  Jeésus.  Pour  autant,  l’eéglise  n’est  pas  la  seule  institution  aè
transmettre un complexe praxeéologique de ce type. Elle se confronte aè  ses concurrentes,
les heéreésies. Le roâ le de l’eéglise dans la socieé teé  deépasse,  comme dans le Hatier (2009,
p.80), l’argument religieux. Il renvoie aux taâ ches qu’elle accomplit pour la socieé teé . Dans
tous les cas, cet angle qui se consacre sur l’occident deé jaè  chreé tien laisse aè  l’EÉ glise un roâ le
de gardien de la socieé teé . Elle en encadre la vie, propage et deé fend les croyances. Et pour
cause, suivant le programme, les croisades expansionnistes se trouvent aè  l’exteérieur du
domaine.

12.3.3 Les hérésies de cinquième
Les heéreésies apparaissent dans les manuels de 5e et de 2de. Elles subissent l’action de

l’EÉ glise. Seuls le catharisme et le valdeé isme posseèdent une place, la majoriteé  des heéreésies
restent dans le silence.

Les allusions restent au mieux lacunaires. La majoriteé  des livres se bornent aè  illustrer
leurs supplices. Le Magnard (2009, p.70) montre une dispute entre « Bons hommes »
(meâme si le terme reste absent) et Dominique de Guzman. Par ailleurs, avec l’heéreésie
apparait l’inquisition. Tous les manuels ne conçoivent pas le tribunal de la meâme façon.
Certains, comme le Hatier (2009, p.80), le font naitre au cours de la peériode afin de lutter
contre les heéreé tiques. D’autres comme le Belin (2009, p.70) lui donnent une existence
anteérieure.
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Le Hachette va le plus loin dans son traitement. 

« Certains chreé tiens remettent en cause les deécisions et les pratiques deé finies
par l’EÉ glise. Dans le sud-ouest de la France, les cathares contestent l’autoriteé
du pape, rejettent les sacrements et creéent, aè  la fin du XIIe sieècle, une EÉ glise
indeépendante.  Ils  sont  alors  qualifieés  d’heéreé tiques.  En  1208,  le  pape
innocent III envoie des chevaliers pour les combattre. 

Pour lutter contre les pratiques consideéreées comme heéreé tiques, l’EÉ glise creée
les tribunaux de l’Inquisition, dont les juges sont souvent choisis parmi les
membres des ordres mendiants nouvellement apparus.  Ils  sont chargeés  de
trouver et de juger les heéreé tiques. Les peines peuvent aller jusqu’aè  la mort le
bucher si les accuseés ne renient pas leurs croyances. L’EÉ glise tente donc de
s’imposer  comme  autoriteé  morale  supeérieure  et  unique  en  encadrant  les
rapports humains et en pourchassant ceux qui la contestent » (2010, p.90).

L’envoi de chevaliers, pour combattre l’hérésie, constitue ce qui se rapproche le plus, dans
les manuels, de la croisade. Les autres se contentent de parler de l’Inquisition ou des prêches
de Dominique de Guzman.

Par ailleurs, nous pouvons voir que ce qui justifie l’action de l’Église réside dans deux
éléments : le rejet du pape et celui des sacrements. Le Magnard (2010, p.80) de son côté parle
juste  d’une contestation de l’organisation  ecclésiastique.  L’opposition qui  se  base sur  des
interprétations différentes disparait au profit d’une opposition dans les rites et l’institution. La
technologie disparait au profit de la technique.

Le rejet dans le silence de la plupart  des heéreésies releève sans doute d’un manque
d’espace ainsi que de l’organisation du reécit centreée sur l’EÉ glise catholique, celle qui a
reéussi aè  se maintenir. Que nous soyons face aè  une teé leéologie ou pas, nous rencontrons un
biais  teé leéologique  qui  reéduit  le  christianisme  aè  une  uniteé  illusoire.  Par  ailleurs,  la
reéduction des heéreésies au catharisme entre aussi dans cette perspective. Premieèrement,
l’espace  des  manuels  n’est  pas  extensible  aè  l’infini.  Le  silence  semble  alors  un
fonctionnement  normal  du  systeème  didactique.  Nous  observons  cependant  que  le
traitement du catharisme comme une opposition de fond, aè  travers le rejet d’une bonne
partie  de  la  Bible  par  exemple,  ne  prendrait  pas  beaucoup  plus  d’espace  que  cette
fracture institutionnelle.

L’approche principale de la  religion sous l’angle  de l’institution,  contraint  un reécit
politique. Les eé leéments de technologies releèvent alors davantage des questions profanes
que des croyances.

12.3.4 La chrétienté médiévale en 2de

La construction que nous retrouvons en 2de se diffeérencie sur beaucoup de points de
ce que nous venons de voir pour la 5e : une peériode plus courte, un niveau plus eé leveé  et
un retour sur une socieé teé  connue depuis le colleège. Le programme, dans son ensemble,
tourne autour de l’Europe et des Europeéens, et dans ce cadre. Meâme si l’essentiel des
exemples porte sur la France, le domaine s’organise autour du continent et de son uniteé
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aè  travers la chreétienteé .  Cette dernieère  est l’objet  du premier secteur.  Les deux autres
s’excluent mutuellement et abordent la socieé teé  urbaine ou rurale.

• La Chreé tienteé  occidentale

La structure du secteur varie entre les manuels, mais dans le fond, au-delaè  des theèmes
et de leurs constructions, nous retrouvons quelques orientations principales, quelques
sujets  reécurrents.  Nous  pouvons  ainsi  appreéhender  trois  theèmes.  L’action  de  l’eéglise
comme un tout coheérent se manifeste aè  travers la christianisation,  la lutte contre les
heéreésies,  mais  aussi  son  organisation  hieérarchique.  D’un  autre  coâ teé ,  les  ordres
monastiques apparaissent coupeés de l’ensemble, meâme si certains manuels les incluent
dans un travail de conversion de la population ou de christianisation des campagnes.
Enfin, le secteur aborde les rites et les pratiques des fideè les, l’eéglise dans leur quotidien.
Le graphique de l’AFC (Annexe H.8, p. 246) rend compte de ces trois ensembles.

Nous  pouvons  interpreé ter  le  graphe  en  nous  basant  sur  une  opposition  entre
l’institution politique, aè  droite, et la vie des fideè les, ou des moines aè  gauche. S’opposent,
entre le haut et le bas, la Chreé tienteé  et ses marges, les territoires aè  convertir comme les
monasteères hors du sieècle. Le grand nuage de droite se coupe d’ailleurs assez clairement
en deux  ensembles  l’un,  au-dessus  de  l’horizon aborde  l’encadrement  des  fideè les,  le
second, en dessous, parle de la conversion et de l’expansion. Nous pouvons aussi noter
que le mot catheédrale apparait dans le nuage monastique, cependant, comme l’analyse
des  similitudes  de  la  classe  aè  laquelle  l’ensemble  correspond  nous  le  montre  assez
clairement (Annexe H.9, p. 247), cette relation passe aè  travers l’architecture.

Nous  pouvons  alors  appreéhender  la  construction  du  clergeé  reégulier  au  sein  des
manuels  qui passent principalement par l’ordre cistercien.  Comme en 5e,  Bernard de
Clairvaux  apparait  comme  un  personnage  central  et  Cluny  comme  l’adversaire  de
Cïâteaux, dans seulement quelques mentions. Le monachisme se traduit ensuite aè  travers
le  lieu  qui  donne  l’occasion  d’une  approche  par  l’histoire  de  l’art  roman.  Enfin,  le
monachisme voit s’exprimer la reègle monastique. Cependant, les organisations des sujets
diffeèrent.  Nous  pouvons,  bien  entendu,  constater,  avec  le  graphique  des  variables
(Annexe H.10, p. 248), que les manuels se rapprochent du centre du repeère. Pour autant,
ils  gardent leurs  autonomies  dans la  construction de l’objet.  Si  Magnard et  Hachette
semblent s’opposer, ils n’en restent pas moins dans un grand nuage autour de l’origine.
Nous pouvons par ailleurs observer que les diffeérences entre les doubles pages de leçons
et d’eé tudes semblent minimes.

• Les doubles pages

Les orientations des diffeérents manuels se retrouvent dans les theèmes aè  travers les
doubles pages. Elles montrent que l’organisation des segments de textes ne renvoie pas
reéellement aè  la construction des theèmes qui deécoulent des choix des auteurs de manuels.

Si nous prenons aè  la suite les sommaires des diffeérents manuels, nous observons des
eécarts importants. Le Belin montre ainsi une organisation en trois theèmes. Un duo de
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doubles-pages  aborde  aè  travers  Sainte-Foy  de  Conques  les  croyances  populaires,  les
peè lerinages et surtout l’architecture religieuse. Elle se rattache au sujet sur la catheédrale
de Chartres. Ensuite, deux leçons et une eé tude renvoient aè  la socieé teé  chreé tienne et aè  la vie
notamment monastique.  Enfin,  un theème eévoque un autre de ses aspects aè  travers la
reépression sur son territoire et la conversion aè  l’exteérieur.

Avec  le  Hachette,  nous  trouvons  une  autre  organisation  encore  une  fois  de  trois
theèmes  diffeérents,  meâme  si  nous  remarquons  des  sujets  similaires.  Ainsi,  nous
retrouvons un premier theème qui  se compose de deux eétudes sur l’eéglise romane et
l’abbaye, ainsi que d’un d’une leçon sur la christianisation de l’Europe. Les lieux de cultes
y deviennent de facto des moyens de propager et d’entretenir la foi. Le deuxieème theème
renvoie aux croyances et aux pratiques des chreé tiens, alors que le troisieème s’inteéresse
aux marges : l’Islam, les femmes et les orthodoxes. Nous notons que, comme souvent, la
double page d’histoire de l’art, sur la catheédrale gothique, semble autonome. 

Nous retrouvons avec le Hatier un meâme meé lange de similitudes et de diffeérences.
Ainsi, dans un premier temps, aè  travers une eétude et une leçon, le manuel se consacre aè
la socieé teé  chreé tienne et sa construction. Ensuite, avec deux eé tudes et une leçon, il renvoie
au fonctionnement d’une eéglise qui est en train de se renouveler et de se deévelopper. Le
monachisme  se  rattache  cette  fois  aè  l’eévangeé lisation.  Enfin,  un  troisieème  theème  se
rapporte  aè  la  vie  chreé tienne  des  fideè les,  aè  travers  notamment  une  eé tude  sur  leur
encadrement. 

Dans  le  Magnard,  le  premier  theème  aborde  la  croyance,  et  notamment  celle  des
heéreé tiques qui croient « autrement ». Le deuxieème theème traite de l’encadrement de la
socieéteé  par l’eéglise aè  travers Conques qui constitue un lieu de peè lerinage important et un
exemple de controâ le  des croyances populaires.  Un dernier theème,  plus grand, aborde
cette  fois  le  monachisme,  la  leçon  le  preésente  comme  un  « instrument  de
christianisation »,  les  eé tudes  se  centrent  sur  Bernard  de  Clairvaux  et  Hildegarde  de
Bingen.

Enfin,  nous  arrivons  aux  deux  manuels  Nathan.  Avec  le  manuel  de  Cote,  nous
rencontrons  ainsi  un  premier  theème  qui  aborde  le  clergeé  et  son encadrement  de  la
population. Le deuxieème eévoque la vie chreé tienne, son extension, comme sa deérive avec
trois  eé tudes  et  un  cours.  Le  dernier  theème  se  consacre  aè  l’architecture,  et  plus
geéneéralement,  aè  l’art  religieux,  autour  de  Conques,  Fontenay,  Reims  et  Duccio.  Le
Quintrec, enfin, suit une progression qui lui est propre. Son premier theème porte sur la
hieérarchie et ne comporte qu’une leçon. Son deuxieème, aè  travers les ceénobites comme les
eéglises urbaines, renvoie aè  la vie des chreé tiens. Son dernier eévoque le cas des exclusions
et des inteégrations, des marges.

Les mises en intrigue diffeèrent donc. Nous rencontrons tout le poids du paradigme de
la visite des œuvres. Les organisations des secteurs contraignent ce qui est diffuseé . Ce
rapide  survol  montre  le  manque  d’espace  alloueé  aux  femmes.  Une  premieère  eé tude
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s’inscrit  dans  les  marges  de  la  chreétienteé  avec  les  musulmans  et  les  orthodoxes.  La
seconde les cantonne au monachisme aè  travers le personnage d’Hildegarde de Bingen.

12.3.5 Les autres, dans le moyen age de 2de

Difficile de deé finir ce que sont les autres dans le Moyen-AÂ ge chreé tien des manuels de
2de.  Ils sont nombreux et inteègrent dans des constructions diffeérentes en fonction des
manuels.

• Les païïens

Nous avons deé jaè  noteé  l’ombre des païïens. Cependant, nous pouvons aussi observer
leur absence, aè  travers notamment l’eévangeé lisation. Tout au long de la peériode, elle se
poursuit dans l’occident meédieéval. Meâme si elle se deéroule dans les marges, elle figure
dans tous les manuels, comme c’eé tait deé jaè  le cas en 5e. Cependant, les theèmes diffeèrent
parfois. Le Belin aborde la christianisation des derniers peuples païïens d’Europe dans
son theème sur le christianisme entre reépression et inteégration. Si la leçon mentionne les
chevaliers  teutoniques,  l’ensemble  insiste  surtout  sur  l’inteégration  des  nouveaux
territoires. Une carte illustre d’ailleurs la progression des chevaliers dans les pays baltes,
sans qu’apparaissent explicitement les moyens employeés.

« Au deébut du XIe sieècle, une importante vague missionnaire donne naissance
aux reégions de “nouvelle chreétienteé ” dans le Nord et dans l’Est de l’Europe, 
encore polytheé istes. L’eévangeé lisation se poursuit au XIIIe sieècle sur les rives 
orientales de la mer Baltique, dont les habitants sont convertis par les 
chevaliers teutoniques.

Les missions conduisent aè  l’inteégration de nouvelles populations dans la 
chreétienteé  : elles sont baptiseées et encadreées par des structures religieuses 
identiques aè  celles du reste de l’Europe. Comme partout ailleurs, l’EÉ glise 
cherche aè  christianiser les comportements. » (Belin 2de, 2010, p.98)

Paralleè lement, le theème comporte aussi une eétude sur l’eévangeé lisation de la Norveège
par le roi Olaf (Belin 2de, 2010, p.100). Elle permet d’appreéhender un pays converti par
son souverain et dont les seules violences sont internes.

Le  Hachette  (2010,  p.100)  nous  donne  un  autre  exemple  de  cette  construction.
Contrairement au Belin qui fait commencer ce mouvement avec la peériode eétudieée, le
Hachette l’inscrit dans le temps long d’une christianisation commenceée avec l’Empire
romain. La leçon qui s’y rapporte la montre sur diffeérents fronts. La seconde partie du
texte  eévoque  la  continuiteé  de  la  christianisation  par  les  moines  dans  les  territoires
chreé tiens.  AÀ  l’exteérieur,  elle  s’incarne dans un mouvement  d’expansion,  qui  concerne
aussi la peéninsule ibeérique. Celui-ci apparait doux avec la creéation de nouveaux eé tats.
Meâme si la litteérature et certains manuels de 5e eévoquent la brutaliteé  des missionnaires
carolingiens, ce n’est pas ici le sujet. Le texte conclut cependant sur la peériode eé tudieée
par la coercition et la croisade conduite par les chevaliers teutoniques. Nous sommes
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donc  laè  devant  un  mouvement  plus  complexe  aè  la  fois  inteérieur  et  exteérieur  aè  la
chreé tienteé .

• Les Orthodoxes

Les orthodoxes incarnent aussi l’alteériteé . Le lyceée ne leur offre pas vraiment d’espace.
Pour le secteur meédieéval, ils apparaissent dans les marges du Hachette. Le Belin (2010,
p.140) les eévoque dans son secteur sur la socieé teé  urbaine lorsqu’il  parle de Palerme.
Dans sa leçon sur la chreé tienteé  europeéenne (2010, p.92), il note deé jaè  rapidement : « la
chreé tienteé  n’est  plus  unie  aè  partir  du  schisme  de  1054,  qui  seépare  orthodoxes  et
catholiques. » 

Le Hatier eécrit  pour sa part dans sa leçon sur l’EÉ glise comme premier ordre de la
socieéteé  : 

« La seéparation “schisme” intervenue entre les chreé tiens a diffeérencieé  l’EÉ glise
catholique romaine, aussi appeleée EÉ glise latine, sous l’autoriteé  du pape, des
EÉ glises orthodoxes, deépendant de l’eéveâque de Constantinople (patriarche) »
(2010, p.82)

La phrase courte n’a qu’un seul but qui expliquer la supreématie du pape sur l’EÉ glise.
L’orthodoxie  caracteérise  deé finitivement  l’autre.  Le  Quintrec  (2010,  p.94)  se  borne  aè
preéciser que les orthodoxes ne deépendent pas de l’EÉ glise catholique, dans un eétrange
paralleè le qui l’associe aux heéreésies.

Le Hachette (2010, p.114) produit une eé tude sur le monde orthodoxe meédieéval. Celle-
ci,  introduite  par  trois  paragraphes  relativement  importants,  montre  le  monde
orthodoxe dans son origine, son particularisme ainsi que son eévangeé lisation vers le Nord
et  les  Slaves.  Les  principales  diffeérences  sont  culturelles  et  politiques,  mais  aussi
rituelles.  Apparaissent encore les pratiques du clergeé  ou l’autoceéphalie des nouvelles
eéglises. Les documents assembleés, cependant, montrent les ressemblances theéologiques
entre  les  deux  christianismes.  L’eé tude  montre  alors  les  orthodoxes  diffeérents,  mais
semblables, ce qui est d’ailleurs la norme. 

• Les heéreé tiques

AÀ  coâ teé  de l’orthodoxie et du paganisme, nous trouvons encore l’heéreésie. Mis aè  part le
Hachette, qui traite de l’orthodoxie et des femmes dans son theème des marges, tous les
manuels lui consacrent une eé tude. Geéneéralement, elles traitent du catharisme. 

Le  Magnard  (2010,  p.80)  construit  les  heéreésies  dans  son  theème  sur  la  croyance.
Cathares  et  vaudois  y  croient  autrement.  Les  heéreésies  apparaissent  alors,  selon
l’explication du texte, par la peur de l’an mil et un besoin de se rapprocher de la Bible et
d’un monde plus eégalitaire. Les vaudois reé futent le purgatoire et l’interpreé tation de la
bible.  Les  cathares  veulent  revenir  aè  une  eéglise  pure  et  pauvre,  les  deux  subissent
l’inquisition et la croisade se reépand dans le Languedoc. La leçon eévoque d’ailleurs, une
preésence du catharisme en Italie, Rheénanie et Languedoc. Il  lui associe une eétude qui
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embrasse le pheénomeène au-delaè  du simple cas albigeois. Elle preésente les heéreésies et
leurs visions des choses, les deésaccords avec l’eéglise et de l’autre la reépression.

Le  Hachette  aborde  les  heéreésies  au  sein  des  exclus  de  la  chreétienteé .  Il  livre  un
paragraphe  sur  les  croyances  albigeoises,  sans  preéciser  qu’elles  nous  sont
principalement connues par leurs adversaires. Il eécrit ainsi : 

« Au XIe S. et au XIIe S.,  un mouvement plus important,  celui des cathares
apparait en France, notamment dans le midi de la France. Les cathares croient
que le monde terrestre est domineé  par le mal. Ils ont un clergeé  particulier, les
“parfaits”, ceé libataires qui ont reçu un sacrement, le “consolamentum”, et qui
doivent mener une vie austeère et ne plus commettre aucun peécheé . La religion
cathare se reépand largement dans le Languedoc, soutenue par l’aristocratie
qui voit laè  un moyen d’eéchapper aè  l’influence de l’EÉ glise » (2010, p.108).

Nous pouvons observer dans ce paragraphe quelques eé leéments de technologie. Les
cathares posseèdent un clergeé  indeépendant de celui des catholiques. Cette situation se
justifie  par  leurs  croyances  dans  un  monde  physique  mauvais.  Paralleè lement,  leur
deéveloppement reçoit une justification profane. Les nobles locaux les soutiennent dans
l’optique d’une plus grande autonomie.

Dans tous les cas, nous observons que le catharisme, comme le valdeé isme, apparait
embleématique  des  mouvements  heéreé tiques  du  XIIe  sieècle.  AÀ  travers  la  creéation  de
l’inquisition et le deéclenchement de la croisade, les albigeois permettent d’enseigner les
reéactions  de  l’EÉ glise  catholique.  Pour  autant,  ce  choix  laisse  dans  l’ombre  d’autres
heéreésies moins connues. Avec une introduction dans le cours qui commence toujours par
eévoquer leur apparition au XIe ou au XIIe sieècle, les heéreésies anteérieures disparaissent.
Le  pheénomeène  preésenteé  comme  nouveau  arrive  en  reéaliteé  dans  ses  derniers  temps,
meâme s’il s’agit d’une explosion (Boureau, 2008).

Ensuite, meâme si quelques manuels eévoquent les difficulteés pour deé finir le catharisme
certains s’y risquent. Ils emploient tous un vocabulaire issu du lexique des catholiques.
« Cathare » et  « purs »  renvoient  aè  d’autres  lieux et  notamment  au manicheé isme.  Par
ailleurs, le valdeé isme apparait toujours comme une heéreésie, ce qui n’eé tait pas totalement
le  cas,  meâme s’ils  ont  subi  la  perseécution.  Seul  un manuel  eévoque le  maintien de  la
religion  jusqu’aè  la  peériode  contemporaine.  Le  catharisme  a  disparu  et  a  laisseé  peu
d’eécrits, nous retrouvons donc peu de documents dans les manuels qui ne releèvent pas
de sources catholiques. Cependant, le Belin (2010, p.102) cite le rituel occitan de Dublin
dans  son  eétude  sur  la  reéaction  de  l’eéglise  face  aux  cathares. Le  cas  est  d’ailleurs
paradoxal puisque l’eé tude porte principalement sur la reépression. Encore une fois, nous
sommes face aè  une religion qui n’apparait ex nihilo que pour disparaitre. Aucun lien n’est
tisseé  avec  des  courants  anteérieurs  aux  relations  hypotheé tiques,  par  exemple  le
manicheé isme ou le bogomilisme (Niel, 2010).

• L’islam
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L’islam constitue l’un des antagonistes de la chreétienteé  meédieévale, meâme si sa place a
grandement  diminueé  depuis  le  programme  anteérieur.  Mais  les  programmes  parlent
surtout de l’expansion du christianisme qui se tourne notamment vers les musulmans
sur deux terrains diffeérents. AÀ  l’occident, la Reconquista conclut l’unification de l’Europe
chreé tienne.  Nous  rencontrons  dans  cette  construction  une  approche  teé leéologique  et
christianocentreée.  « Reconquista »  sous-entend  la  reconqueâ te  leégitime  d’un  territoire
anciennement  chreé tien.  AÀ  l’orient,  la  croisade  se  manifeste  dans  deux  contextes
diffeérents. D’un coâ teé , elle correspond aè  une expeédition militaire qui vise aè  conqueérir les
lieux saints. D’un autre coâ teé , elle apparait aussi comme un deéboucheé  et un exutoire pour
la violence des chevaliers europeéens.  Dans tous les cas,  les justifications eémanent de
l’inteérieur de la chreétienteé  occidentale. 

• Les femmes ?

Les femmes se retrouvent encore dans les marges. Dans la majoriteé  des manuels, elles
apparaissent comme des ombres qui illustrent les leçons et les eé tudes sous les traits de
saintes. Le Hatier (2010, p.82) eévoque leur exclusion du clergeé  seéculier pour preéciser
qu’elles peuvent entrer dans le reégulier. Seul le Hachette (2010, p.112) lui consacre une
eétude :  l’église, la femme et le mariage. Elle exprime sa place dans la socieé teé  patriarcale
meédieévale. Plutoâ t que d’aborder la vie des femmes dans la socieéteé  et la religion, elle se
tourne vers les actions de l’eéglise en vue de la libeérer.  Elle preécise que l’institution a
reéussi aè  interdire la polygamie et le mariage dans la parenteé  au XIe sieècle. Paralleè lement,
l’ideée  d’une eégaliteé  de la femme et de l’homme dans l’union progresse.  La neécessaire
preésence du preâ tre pour ceé leébrer le mariage passe alors comme un moyen de controâ le.
L’histoire scolaire reste principalement masculine niant les particulariteés  de l’histoire
des femmes. La situation de cette seule eé tude dans un theème des marges de la socieéteé
renvoie d’ailleurs aè  ce statut ambigu.

La  seconde  eétude  lieée  aux  femmes  meédieévales  et  aè  la  religion  se  trouve  dans  le
Magnard (2010, p.92) et s’inteéresse aè  Hildergarde de Bingen. La double page s’organise
autour de diffeérents extraits de son œuvre et d’enluminures qui repreésentent ses visions.
Les questions renvoient aè  ses choix ou aè  sa mystique. Pour autant, l’introduction et la
probleématique eévoquent plus largement le rapport des moniales aè  Dieu aè  la foi, comme si
le cas singulier d’une aristocrate mystique pouvait eâ tre geéneéraliseé . 

Les femmes apparaissent peu dans les manuels, comme actrices de l’histoire,  mais
encore,  les  seules  convoqueées  appartiennent  aux  classes  les  plus  aiseées.  La  religion
meédieévale apparait principalement masculine. Nous rejoignons les interrogations de la
litteérature autour de la place des femmes dans les manuels scolaires.

12.3.6 Le monachisme en 2de

Le monachisme occupe une grande place dans les manuels de 2de. Nous avons noteé
que le Magnard lui consacre tout un theème, une eétude aè  Bernard de Clairvaux et une
autre  aè  Hildegarde de Bingen.  Les  repreésentants  diffeèrent  entre  les  manuels  qu’elles
s’organisent autour de la reègle, de l’art ou de son roâ le dans la socieé teé .
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Le  Magnard  organise  son  theème,  dans  un  premier  temps,  autour  du  roâ le  du
monachisme.  La  leçon  (2010,  p.88)  s’intitule  ainsi  le  monachisme,  instrument  de  la
christianisation.  Elle deépasse les bornes du domaine en remontant jusqu’au Xe sieècle.
Elle eévoque l’influence de Cluny sur la vie des chreé tiens. La leçon construit alors l’inteéreâ t
du principe  monacal  dans  la  construction  de  la  socieéteé  chreé tienne.  Cluny et  Cïâteaux
jouent  en  premier  un  roâ le  de  christianisation  des  campagnes,  puis  face  aè  leurs
enrichissements et au deéveloppement urbain, les ordres mendiants se deéveloppent au
contact des pauvres. Pour autant, la question monacale apparait aussi comme une queâte
du salut et reépand un modeè le de vie dans la socieé teé  aè  travers de nouveaux ordres ou des
communauteés  laïïques,  confreéries  et  peénitents.  AÀ  travers  cette  construction  apparait
principalement une histoire de l’ideéal monacal. Nous pouvons apercevoir une theéorie de
ce dernier dans un mouvement d’enrichissement et le deéplacement vers d’autres sites et
vers  d’autres  attentes.  L’eévolution  de  la  population  correspond  aè  une  technologie
expliquant  cette  eévolution.  Le  monachisme  dans  son  ensemble  apparait  comme  aux
prises avec le monde qui l’entoure. Nous sommes face aè  un reécit qui prend le principe
comme sujet. 

D’un  autre  coâ teé ,  nous  pouvons  voir  dans  le  Belin  (2010,  p.96)  une  approche  du
monachisme centreée sur la vie et plus preéciseément sur la vie aè  Fontenay. Nous sommes
alors face aè  un tableau qui a pour but de montrer la vie des moines cisterciens compris
comme n’ayant pas eévolueé  au cours de la peériode. L’eé tude assemble alors un extrait de la
reègle beéneédictine ainsi que des photos de diffeérents lieux du monasteère et un texte de
Bernard de Clairvaux. La vie monastique en est donc l’objet, la vie des moines partageée
entre le travail et la prieère et c’est vers la construction de ce savoir-laè  que l’eé leève est
porteé . Il doit alors raconter la vie d’anachoreète et expliquer les raisons de ses diffeérentes
parties. Nous pouvons par ailleurs noter que dans ce manuel les ordres mendiants sont
deé tacheés du monachisme et apparaissent au sein du theème sur la reépression parmi les
moyens  mis  en  œuvre  pour  lutter  contre  les  heéreésies.  Au-delaè  de  la  construction
diffeérente,  cela  renvoie  surtout  aè  une  deé finition  alternative  des  raisons  d’eâ tre  des
franciscains et des dominicains.

AÀ  travers ces deux cadres diffeérents de la construction de la vie monastique,  nous
pouvons apercevoir la construction diffeérente de sujets entre un tableau et un reécit. D’un
coâ teé , l’un ignore la vie des moines dans la reègle, de l’autre c’est l’eévolution exteérieure du
monachisme et son poids eéconomique dans la socieéteé  qui sont laisseés de coâ teé . D’un coâ teé ,
le monachisme apparait dans la construction de l’occident meédieéval et la deé finition de la
chreé tienteé , de l’autre il s’agit d’un choix de vie individuel dans la queâ te du salut. 

12.3.7 Les fidèles, les rites et les croyances en 2de

Les manuels insistent tous sur le fait qu’aè  quelques rares exceptions, qui ne sont pas
toujours les meâmes, toute la population de l’Europe occidentale est chreétienne.

• Les fondements du christianisme dans le Hachette
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Seul  le  Hachette  (2010,  p.102)  prend  le  temps  de  revenir  sur  les  fondements  du
christianisme. Il lui consacre une eétude qui se deétache du cours normal des eéveènements,
meâme si elle se situe au sein du theème sur rites et croyances. Elle rassemble alors un
grand tableau qui reécapitule les livres de la Bible, une repreésentation de la ceène (du VIe
sieècle syrien), une miniature du christ en croix, un extrait de Matthieu et du Credo de
Niceée. AÀ  travers les questions se manifeste le souhait de faire reé fleéchir les eé leèves sur les
croyances des chreé tiens, ainsi que sur ses symboles, dont la croix. Comme la dernieère
d’entre elles : « pourquoi la crucifixion occupe-t-elle une place centrale dans la religion
chreé tienne ? »  Une  nouvelle  fois,  nous  retrouvons  un  document  iconographique  issu
d’autres eères et aires. Nous pouvons d’ailleurs remarquer que cet emploi correspond aè
l’enseignement  des  origines  ou  des  fondements  d’une  religion,  comme  si  cet  objet
permettait de se jouer de l’organisation chronologique. Pour autant, cet anachronisme
par rapport au domaine et au secteur deérange moins dans la mesure ouè  le sujet qui
souhaite retourner dans les fondements permet d’ouvrir une feneâ tre sur le passeé .

• Le Magnard et les croyances

La plupart des manuels abordent la croyance sous l’angle de l’orthodoxie chreé tienne.
Le Magnard (2010, p.78) introduit une variation, aè  travers un theème qu’il leur consacre.
Parmi elles,  ils  citent celles qui deévient,  dans l’heéreésie ou le judaïïsme, mais aussi les
croyances des fideè les. Le texte preésente une opposition entre les milieux populaires, la
campagne,  et  la  bonne  socieéteé .  Les  uns  meâ lent  encore  une  partie  de  paganisme  au
christianisme alors que les autres apparaissent plus proches du dogme catholique. Nous
trouvons laè  une des rares allusions aè  une diffeérence dans le rapport au fait religieux qui
eémane d’une raison sociale.  Selon le manuel,  cette diffeérenciation a notamment pour
origine une queâte du salut dans les milieux aiseés.

• Environnement religieux

La  construction  de  la  vie  religieuse  apparait  ensuite  aè  travers  un  environnement
chreé tien,  selon  le  titre  d’une  partie  de  la  leçon  du  Belin.  Et  c’est  bien  ce  que  nous
retrouvons dans tous les manuels. La vie dans le village tourne entieèrement autour de
quelques sites, l’eéglise et le cimetieère. Le monasteère marque aussi l’espace. Le manuel
note ainsi 

« L’homme  du  Moyen-AÂ ge  vit  dans  un  univers  profondeément  christianiseé ,
dont le cœur est l’eéglise paroissiale. D’autres eédifices religieux construisent
cet  univers :  monasteères,  chapelles,  oratoires,  ermitages  perdus  dans  les
foreâ ts » (2010, p.14).

Parfois, certains fideè les partent en peè lerinages ce qui donne une autre valeur spatiale
aè  la foi. Cette construction se trouve dans tous les manuels, mais l’usage qui est fait de
cette ideée ne renvoie pas toujours aè  la meâme chose. Le Hatier (2010, p.92), par exemple,
fait de la paroisse l’uniteé  de vie de la chreé tienteé  meédieévale, autour d’elle et en elle se
fixent l’habitat et le premier univers des croyants. Pour Cote (2010, p.94), au-delaè  d’aider
a fixeé  l’habitat  chreétien,  elle eé tablit  le maillage qui enserre toute l’Europe. Cette ideée
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revient d’ailleurs dans de nombreux livres,  l’uniteé  du village va de pair avec celle de
l’Europe.

Avec l’espace, l’eéglise organise le temps. Cette dimension ressurgit dans tous les livres.
La vie du croyant est ponctueée par les rites qui accompagnent la semaine, l’anneée, mais
aussi par les sacrements. Les manuels qui insistent sur la reé forme greégorienne preécisent
d’ailleurs que cette unification est assez reécente et que c’est dans cette peériode charnieère
que les bases de la civilisation occidentale s’eé tablissent.

• La leçon du Cote

La  longue leçon du Cote  (2010,  p.94)  traduit  cette  construction  de  la  socieé teé  par
l’eéglise et pour l’eéglise. Organiseée en trois grandes parties, elle renvoie aux fondements
de la socieéteé  entre la preéparation du salut et l’organisation le temps, ainsi qu’aè  un espace
encore en expansion dans le nord de l’Europe. La civilisation europeéenne se construit
aussi sur les croyances et les rites qui unissent tout le monde, des eé leéments du dogme
aux sacrements en passant par le culte des saints. Mais enfin et surtout, ce mouvement
est une christianisation toujours en cours qui se traduit par la lutte contre la superstition
et les heéreésies.

La  peériode  ainsi  abordeée  est  preésenteée  comme  un  moment  charnieère  dans  la
construction de la chreé tienteé  et de l’Europe. Nous comprenons, l’importance que peut
avoir une telle approche, dans le cadre d’un programme europeéocentreé  qui joue sur le
renforcement d’un sentiment europeéen. Mais nous pourrions noter par ailleurs que cette
construction laisse de coâ teé  un certain nombre d’eé leéments qui enteérinent des diffeérences
politiques ou les fractures qui eéclatent au sein meâme de l’eéglise entre ses ordres. 

• Une Theéorie de la chreétienteé  occidentale

Au-delaè  de la croyance, la question de la socieé teé  chreé tienne dans ce Moyen-AÂ ge central
renvoie aussi aè  l’encadrement exerceé  par le clergeé  sur la population, et donc aè  la division
de  cette  institution.  Le  secteur,  voire  le  domaine,  renvoie  aè  une  theéorie  de  l’Europe
occidentale unifieée par l’eéglise. De fil en aiguille, c’est bien cette theéorie qui s’applique.
La  convocation  de  l’orthodoxie,  la  christianisation,  le  renforcement  du  reéseau
monastique montrent l’unification du continent. Nous arrivons finalement aè  une religion
qui  permet  son  uniteé  et  l’existence  d’un  socle  commun.  Par  ailleurs,  nous  pouvons
remarquer  que  la  relation  individuelle  au  divin  n’apparait  que  lorsque  le  manuel
s’attarde sur quelques personnages embleématiques, notamment Bernard de Clairvaux et
Hildegarde de Bingen. 

12.3.8 L’église à travers la ville médiévale, en 2de 
Dans le cadre du programme de 2de, l’histoire meédieévale se trouve deécoupeée en trois

secteurs. Le premier nous inteéresse plus particulieèrement eé tant donneée sa dimension
religieuse fondamentale. Cependant, d’autres allusions aè  la religion apparaissent.

• Avant la ville, le village
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Au sein du secteur sur la socieé teé  rurale, l’eéglise occupe le centre de la communauteé
alors  que les  seigneuries  eccleésiastiques  apparaissent  de  temps aè  autre.  Le  Hachette
cependant accorde un court passage aux feâ tes. 

« Les  feâ tes  religieuses  sont  freéquentes.  Elles  se  reépartissent  en  cycles,  le
careâme, la peériode qui va de Paâques aè  la Pentecoâ te, l’avent. Hors du careâme,
les feâ tes sont l’occasion de reé jouissances ponctueées de danses villageoises, de
repas et de jeux. AÀ  cela s’ajoutent les ceé leébrations des eéveènements importants
de la vie, naissances, mariages et enterrements.

Des  rites  lieés  aè  la  culture  de  la  terre  se  sont  maintenus  sous  une  forme
christianiseée.  C’est  le  cas  des  rogations,  pratiqueées  dans  les  campagnes
françaises  jusque  vers  1960.  Elles  constituent  un  des  moments  les  plus
importants  de  la  vie  sociale  et  religieuse  des  campagnes.  Pour  obtenir  la
fertiliteé  des terres, le cureé  les beénit et meène des processions ponctueées de
prieères, trois jours durant, jusqu’aux limites du village » (2010, p.128).

Ce  tableau  laisse  de  coâ teé  les  variations  chronologiques  comme  geéographiques,
cependant il nous montre une autre image de la religion. Nous trouvons des pratiques
particulieères dont le christianisme constitue la technologie. Nous sommes aux marges de
la croyance et de l’eéglise telle qu’elle nous a eé teé  montreée jusque laè . Si d’un coâ teé  le secteur
sur la chreétienteé  nous pousse aè  appreéhender la campagne comme un lieu ouè  peuvent
persister quelques superstitions, cette preésentation raconte une situation inverseée dans
laquelle le clergeé  reécupeère des rituels païïens.

Nous  pouvons  tirer  de  ce  passage,  quelques  eé leéments  inteéressants.  Au  niveau
technique, les paysans font beénir la terre, mais au niveau technologique, deux approches
se  superposent.  Les  paysans  justifient  le  rite  par  la  croyance  en  un  effet  sur  la
fertilisation  des  cultures.  D’un  autre  coâ teé ,  l’auteur  apparait  afin  de  rattacher  cette
pratique aè  des rituels païïens qui perdurent jusqu’au XXe sieècle. L’air de ne rien dire, cette
notion montre surtout d’une continuiteé  païïenne au-delaè  de l’eévangeé lisation.

• Les villes

Cependant, le secteur sur la socieé teé  urbaine attire particulieèrement notre attention.
Quelques  allusions  apparaissent  alors  aè  la  construction  de  l’espace  urbain  autour,
notamment  de  questions  religieuses :  « Par  ailleurs,  les  juifs  sont  progressivement
conduits aè  se regrouper dans des quartiers reéserveés » (Belin 2de, 2010, p.138). Le reécit de
la constitution de l’espace urbain reprend alors le modeè le habituel du texte des manuels
d’histoires  avec  les  phrases  qui  se  suivent  sans  neécessairement  se  connecter  en
eétablissant une suite de faits  autonomes. En l’occurrence,  la  phrase renvoie aè  la ville
comme  espace  mixte.  Le  Hatier  (2010,  p.135)  va  un peu plus  loin  en  preésentant  la
socieéteé  urbaine comme une socieé teé  dans laquelle la religion occupe une certaine place. Il
l’eévoque notamment aè  travers les œuvres sociales eccleésiastiques ou la mise en place de
fraterniteés de meé tiers qui posseèdent une part religieuse.
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D’autres allusions font aussi  reé feérence aux villes  reécemment conquises.  L’eé tude du
Belin  (2010,  p.140)  sur  la  ville  de  Palerme  fait  de  larges  reé feé rences  aè  la  toleérance
religieuse  dans  la  capitale  sicilienne.  La  religion  renvoie  alors  principalement  aè  la
deésignation  de  communauteés  ou aè  la  mise  en lumieère  d’eé leéments  architecturaux  qui
renvoient  aè  ce  syncreétisme,  comme  en l’occurrence  la  Catheédrale.  Cela  nous  renvoie
d’ailleurs aè  la dimension urbaine et architecturale de la religion dans tous les secteurs
meédieévaux et au-delaè . Plus aè  l’ouest, le Hachette aborde pour sa part Toleède comme un
autre  lieu  de  toleérance  religieuse  qui  permet  encore  une  fois  de  mettre  en  lumieère
l’architecture religieuse, Santa-Maria-La-Blanca pour les juifs et Cristo-de-Luz pour les
musulmans.

• Une eé tude dans le Magnard

Seul le Magnard propose une eé tude entieèrement tourneée vers le religieux dans les
villes, aè  travers les lieux de prieères. Malgreé  son objet, elle deépasse la question mateérielle.
Elle  se  situe  dans  un  theème  qui  aborde  l’essor  d’un  monde  urbain.  Les  baâ timents
s’inscrivent dans cette optique et le nouveau par rapport aux eédifices anteérieurs.

« Aux XIIe et XIIIe sieècles, l’essor eéconomique urbain permet de construire
des catheédrales dans toute l’Europe, des synagogues parfois, et des mosqueées
en Espagne alors donneées par les Maures. L’architecture de ces monuments
eé leveés aè  la gloire de Dieu refleè te les formes de la prieère que les croyants de
chaque religion adressent aè  Dieu.  Ils  laissent leur marque dans le paysage
urbain europeéen » (2010, p.116).

Le manuel nous offre dans cette introduction un point de technique, l’eé leévation d’un
sanctuaire, ainsi que deux eé leéments qui releèvent de la technologie, d’une part la gloire de
Dieu,  d’autre  part  la  prieère.  Cependant,  aè  travers  les  diffeérentes  questions,  nous
retrouvons  une  justification  dans  le  besoin  de  montrer  une  puissance  urbaine,  ou
politique. Nous pouvons ensuite entrapercevoir une theéorie de l’espace europeéen unifieé .
L’Espagne bien qu’appartenant aè  une autre civilisation apparait dans les baâ timents. 

Enfin, alors que les synagogues apparaissent dans le texte, les documents et l’eé tude
dans son ensemble les laisse de coâ teé . La question qui y renvoie preécise  : « pourquoi les
juifs n’ont-ils pas de grands eédifices de prieère dans l’Europe meédieévale ? » Se trace une
opposition entre deux monuments prestigieux : la mosqueée de Cordoue et la catheédrale
de  Laon  d’une  part  et  une  page  de  Maïïmonide  d’autre  part.  Les  juifs,  dhimmis  ou
seégreégueés, ne peuvent pas eédifier de baâ timent de ce type. Pour autant, Santa-Maria-La-
Blanca  (Toleède),  qui  apparait  dans  d’autres  manuels,  pourrait  constituer  un
contrexemple. Elle est eécarteée afin de correspondre aè  la construction de l’eé tude.

• Le paradigme de la visite des œuvres

Au-delaè  des  diffeérents  secteurs  et  niveaux,  nous  observons  que  le  christianisme
meédieéval est grandement contraint dans le paradigme de la visite des œuvres, mais pas
seulement. Des contraintes qui le deépassent largement s’imposent : la socieé teé  patriarcale
ou la concentration sur l’occident chreé tien. Le besoin d’une uniteé  europeéenne entraine
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l’oubli de certaines parcelles. Par ailleurs, la comparaison des manuels de 5e et de 2de

montre que ce Moyen-AÂ ge central et chreé tien reste tributaire du niveau. Le vocabulaire
de 2de est beaucoup plus riche que celui de 4e. Les constructions sont plus complexes et
les variations entre les livres, bien plus importantes. Si les sujets restent semblables, les
theèmes qui les comprennent et contribuent aè  la construire diffeèrent grandement. Nous
pouvons  nous  interroger,  enfin  sur  les  origines  historiographiques  des  diffeérentes
constructions et des choix de mises en intrigue qui les accompagnent.

Une des dimensions du fait religieux passe par l’art et les incises que pratiquent les
doubles pages sur les catheédrales dans les enseignements. Nous avons pu noter que dans
les  programmes  de  5e et  plus  encore  dans  le  graphe  de  l’AFC  du  corpus,  elles  se
construisent aè  l’exteérieur des nuages principaux. Avec les manuels de 2de, leur espace se
reéduit.

Cependant, si nous associons les deux corpus, afin d’avoir une image compleè te de ces
textes nous remarquons l’isolement de ces deé tails architecturaux face au corps principal
des deux secteurs.  Les autres ensembles se recoupent relativement bien,  meâme si  le
repeère  change.  Nous retrouvons un amas autour  du monachisme et  un autour  de la
croyance.  Ils  eévoquent l’autonomie de ces deux theèmes aè  coâ teé  de celui  qui  renvoie aè
l’institution eccleésiastique et aè  l’encadrement de la socieéteé .

12.4 Époque Moderne, réformes et contre-
réforme et critiques

La peériode moderne est couverte par trois niveaux du secondaire.  La 5e aborde le
protestantisme  et  les  guerres  de  religion.  La  4e finit  la  peériode  avec  le  sieècle  des
Lumieères. La 2de recouvre les deux autres.

12.4.1 En 5e des variations dans les secteurs
Comme  nous  l’avons  noteé  plus  haut,  les  manuels  de  5e offrent  des  constructions

diffeérentes de la moderniteé  en choisissant d’associer, ou pas, dans un meâme secteur, crise
religieuse  et  Renaissance.  Dans  les  deux  cas,  le  fait  religieux  posseède  sa  place.  Elle
deépend principalement de l’angle sous lequel nous observons ce qui se deéroule durant le
XVIe sieècle.

Le Belin, par exemple, construit un secteur sur les grandes deécouvertes, un autre sur
la Renaissance et  les  reévolutions  de la  penseée  scientifique et  un dernier  sur  la  crise
religieuse. Le Bordas associe la renaissance artistique et la crise religieuse, mais seépare
un secteur sur les bouleversements intellectuels des grandes deécouvertes geéographiques
et astronomiques.

Le Hachette opte pour un autre deécoupage en creéant deux secteurs : Renaissance, crise
religieuse, révolution de la pensée scientifique et grandes découvertes et Premiers empires
coloniaux. Dans les sujets choisis et les architectures, nous pouvons cependant observer
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que les diffeérences ne vont pas treès loin. Invariablement, les eé leèves visitent la conqueâte
des Ameériques espagnoles, la Renaissance artistique, les conflits autour des deécouvertes
scientifiques, Galileée en teâ te, et la reé forme protestante.

12.4.2 La 5e des grandes découvertes
Dans un premier temps, nous allons donc passer rapidement sur la preésence du fait

religieux autour des grandes deécouvertes geéographiques ou scientifiques.

Dans la plupart des manuels, le religieux justifie les deécouvertes, et plus largement
des  explorations  espagnoles.  Le  Belin  (2009,  p.116)  mentionne  la  conversion  de
nouvelles  populations.  Paralleè lement,  la  christianisation  se  preésente  comme
conseéquence de la colonisation. En majeure partie, les documents eémanent de sources
religieuses. Tous les manuels citent Bartholomeéo de Las Casas.

Le  fait  religieux  se  manifeste  aussi  dans le  cadre  des  deécouvertes  scientifiques.  Il
semble alors freiner leurs deéveloppements autour principalement du cas de Galileée. Il se
limite aux reésistances de l’institution. La religion revient avec les arts de la Renaissance.
Elle  apparait  premieèrement  dans  le  meéceénat  eccleésiastique  puis  aè  travers  les
repreésentations religieuses artistiques. Les doubles pages d’histoire de l’art, comme celle
autour  de  Florence  dans  le  Hatier  (2009,  p.138),  se  centrent  sur  elles,  entre  les
photographies d’eéglises ou de la statue de David.

12.4.3 La réforme protestante en 5e

Theème ou secteur, la partie consacreée aè  la reé forme protestante tourne principalement
autour d’une leçon qui retrace aè  grands traits  les  eéveènements depuis la  querelle  des
indulgences, jusqu’au conflit ouvert. Le Belin (2009, p.144) accorde une eé tude au concile
de Trente, le Hachette (2009, p.174) aè  la situation au XVIIe sieècle, mais les manuels ne
vont pas plus loin. Dans la majoriteé  des cas, lorsque nous rencontrons une leçon et une
eétude, la premieère recense les eéveènements et la seconde ou les secondes entrent dans le
deé tail de ce qui oppose les deux courants.

• Un exemple, le Belin

Nous retrouvons par  exemple  cette  organisation dans le  Belin.  La  premieère  eé tude
(2009,  p.142),  sur  Calvin,  deéveloppe aè  la  fois  la  structure de la  religion qu’il  eé rige aè
Geneève  et  les  diffeérences  dogmatiques  qui  le  seéparent  de  Rome.  Paralleè lement,  la
seconde,  sur  le  concile  de  Trente  (2009,  p.144),  traite  des  propositions  de
contrereé formes. Enfin, la leçon (2009, p.146) s’organise autour de la confrontation en se
contentant  de  preéciser  que  Luther  critique  l’opulence  de  l’eéglise  et  que  « les  eéglises
protestantes, lutheériennes ou calvinistes, se distinguent de l’EÉ glise catholique sur le plan
du dogme, des pratiques religieuses et de l’organisation. » Si d’un coâ teé , nous rencontrons
des raisons religieuses aè  la reébellion de Luther et de Calvin, les reésistances de l’EÉ glise
catholique sont justifieées par le sentiment de menace. Nous nuançons ce propos avec les
documents qui accompagnent le cours. Ainsi, l’un d’entre eux se compose d’extraits de
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Luther qui font reé feé rence aè  des oppositions sur le dogme. Un autre dresse les diffeérences
entre  les  catholiques  et  les  « protestants »  sans  faire  le  deétail  de  ce  qui  releève  du
calvinisme et  du lutheérianisme.  Les  criteères  renvoient  cependant  principalement  aux
rites, aè  l’institution et aè  la relation aè  la Bible, alors que seule la relation au salut et au
culte des saints est eévoqueée pour la croyance.

• Hatier, une autre voie

Le Hatier preésente une structure diffeérente du theème composeé  d’une eétude sur Luther
(2009, p.146) et d’une leçon (2009, p.148). La premieère se construit principalement sur
l’opposition  de  Luther  aux  indulgences.  Cependant,  quelques  extraits  de  la  Charte
d’Augsbourg montrent sa relation aè  dieu. Plus encore, les prises de position de l’ancien
moine se retrouvent dans le rapport aè  la Bible.  La leçon de son coâ teé  observe la crise
religieuse,  sans  entrer  dans  le  deé tail.  Elle  apporte  une  justification :  « beaucoup  de
chreé tiens accusent les cureés d’eâ tre ignorants, les eéveâques et les abbeés de ne penser qu’aè
s’enrichir. » Ces critiques se posent au niveau de la morale. Le reste du texte liste les
eéveènements sans justification, des mesures de Luther aè  l’eédit de Nantes. Paralleè lement,
les auteurs eécrivent : « le français Jean Calvin s’installe aè  Geneève ouè  il creée une EÉ glise plus
seéveère que celle de Luther. » Nous touchons laè  aè  une constante dans les manuels de 5e,
qui ne seéparent le lutheérianisme et le calvinisme que sur une question d’intensiteé .  Un
extrait  des  ordonnances  sur  les  mœurs vient  d’ailleurs  confirmer  un  calvinisme
particulieèrement restrictif.

• Une commune structure

Nous observons que dans la construction de la reé forme protestante en 5e, les manuels
n’entrent  pas  dans  les  deé tails  theéologiques,  mais  restent  aè  la  surface  de  ce  qu’ils
nomment  une  crise.  L’objet  veéritable  du domaine sur  la  peériode moderne  passe  par
l’enseignement  d’une  socieé teé  traverseée  par  diffeérents  troubles,  dont  la  Reé forme.  Les
orientations divergentes n’ont pas besoin d’eâ tre deéveloppeées. Une theéorie de la socieé teé
de  cette  premieère  moderniteé  montre  aussi  une  effervescence  intellectuelle  parmi
laquelle le protestantisme. Le fait religieux apparait comme une alteération de l’eéquilibre
politique construit autour de l’eéglise dans la peériode meédieévale autant qu’un eé leément
composant la culture occidentale. Par ailleurs, les manuels n’entrent pas dans le deé tail
des modifications de la relation des croyants aè  dieu, mais restent au niveau des eécrits
religieux,  sur les  actions des grands acteurs et les institutions politiques.  AÀ  la limite,
quelques  illustrations,  notamment  de  temples  protestants  (Hatier  montre  un temple
calviniste),  repreésentent  les  fideè les.  Des  cas  anteérieurs  aè  la  Reé forme  et  les  liens  qui
peuvent les unir aè  elle restent dans le silence. La contestation mise en avant est celle qui
reéussit et oriente le cours de l’histoire occidentale. Les manuels auraient ainsi pu parler
de Jan Hus qui fait quelque part le lien entre le protestantisme et les heéreésies meédieévales
et  que  Luther  consideérait  comme  un  preécurseur  (Krumenacker,  2006).  Pour  autant,
encore une fois, l’espace manque et cette heéreésie ne porte pas de conseéquence dans la
socieéteé  et l’histoire françaises. La crise religieuse se joue plus aè  l’est.
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12.4.4 la crise religieuse, affirmation du pouvoir 
royal en 5e

Le  protestantisme  ne  s’arreâte  pas  avec  le  theème  ou  le  secteur  qui  raconte  son
eémergence. Il apparait encore au sein du dernier secteur de 5e. Celui-ci offre une autre
position au fait religieux, les querelles qui l’agitent s’inscrivent dans la construction de
l’eé tat royal. Plus qu’un deé tail, la guerre devient le veéritable moteur de cette affirmation.
Le  secteur  se  trouve  geéneéralement  deécoupeé  en  deux  theèmes :  la  guerre  et  l’eédit  de
Nantes, l’eé tablissement de la monarchie absolue de droit divin autour de Louis XIV.

Le  fait  religieux  est  relativement  absent  des  guerres  de  religion.  En  effet,
« huguenots » et « catholiques » renvoient aè  deux communauteés.  Le roi renforce alors
son  pouvoir  en  mettant  fin  au  conflit.  Nous  restons  dans  la  dimension politique  du
religieux.  Paralleè lement  aè  l’eédit  de  Nantes,  tous  les  manuels  abordent  l’abjuration
d’Henri de Navarre. 

Et c’est laè  le veéritable objet de ce secteur : le pouvoir du roi de France. Le sacre occupe
une place essentielle, comme dans le secteur sur le Moyen-AÂ ge. Tous les livres montrent
un  souverain,  Louis XIV,  en  costume  de  sacre.  Il  renvoie  toujours  aè  la  construction
progressive du « roi absolu ». Les manuels, comme le Nathan (2010, p.174) deé finit le roi
absolu comme un « roi consideéreé  comme le repreésentant de Dieu sur terre et qui deétient
tous  les  pouvoirs. »  Paralleè lement,  le  Belin  (2009,  p.160)  emploie  directement
l’expression de « monarchie absolue de droit divin ». Dans tous les cas, nous revenons aè
une des fonctions reécurrentes du religieux : la leégitimation du souverain ou du pouvoir
en place.

La  peériode  moderne,  en  5e,  renvoie  aè  la  dimension politique  du  fait  religieux,  ou
religieuse du fait politique. La reé forme protestante comme la contrereé forme catholique
apparaissent alors comme des peéripeéties au sein d’une repreésentation construite sur les
eévolutions intellectuelles et politiques. Par ailleurs,  elle permet de mettre en avant le
catholicisme du royaume de France et une theéorie de la peériode moderne qui unit un
peuple et une religion, ce qui explique aussi les guerres de religion et la reévocation de
l’eédit de Nantes. 

12.4.5 La religion et les Lumières en 4e

Avec  les  Lumieères,  nous  pourrions  nous  attendre  aè  une  certaine  place  pour  le
christianisme. Ce n’est pas le cas. Tous les manuels mentionnent dans la leçon du secteur
sur  les  Lumieères  que  les  philosophes  en  question  critiquent  dans  leur  majoriteé  la
religion, mais restent croyants. La raison devient alors l’outil qui permet de justifier et
d’expliquer leurs prises de position.

Cependant, ils ne vont pas tous aussi loin dans le traitement du rapport aè  la religion
des  diffeérents  personnages.  Le  Magnard  (2011,  p.24)  eécrit  ainsi  que  la  plupart  des
philosophes  sont  croyants,  mais  quelques-uns  sont  atheées.  Le  Nathan  (2011,  p.28)
explique  l’essor  des  Lumieères  aè  travers  le  deéveloppement  de  l’esprit  scientifique :
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« Toutes  ces  deécouvertes  donnent  aè  l’homme le  sentiment  de  prendre possession de
l’univers jusqu’alors, Dieu eé tait consideéreé  comme le seul maitre. » Le Belin (2011, p.26),
geéneéralise en disant que les philosophes proâ nent la toleérance, sans entrer dans le deétail,
alors que de son coâ teé  le Bordas (2011, p.36) affirme qu’ils sont tous «  deé istes ». Nous
pouvons donc observer que le rapport des philosophes aè  la religion, et aè  sa place dans la
socieéteé  n’est pas univoque. Au contraire, il connait des variations importantes.

12.4.6 La 2de et la période moderne
Dans le  programme de 2de,  la  peériode  moderne est  diviseée  en deux domaines.  Le

premier concerne les grandes deécouvertes scientifiques et geéographiques et la remise en
question de la religion. Il se compose de trois secteurs : l’exploration geéographique, la
Renaissance intellectuelle et l’essor scientifique. Le dernier secteur se trouve dans un
second domaine organiseé  autour de la Reévolution française. Les Lumieères se manifestent
dans ce cadre. Les philosophes s’inscrivent dans l’eémergence et le deéveloppement des
ideées de liberteé  dans la socieé teé  française et l’Europe.

• Un dernier passage pour l’Orthodoxie

Nous trouvons une variation dans le Hachette qui permet l’apparition de l’orthodoxie.
Il fracture son premier secteur sur les explorations en deux. Constantinople posseède un
secteur  autonome.  Un  theème,  sans  doute  une  relique  de  l’ancien  secteur  byzantin
meédieéval,  renvoie aè  l’Empire et aè  sa chute,  et en grande partie aè  l’orthodoxie.  Elle se
manifeste dans la relation au pouvoir et dans l’expansion vers les Slaves. Pour autant,
l’eé tude (2010, p.158) en question sert principalement d’exposition afin de preésenter ce
qui disparait avec la chute de la capitale.

La  leçon  (2010,  p.160)  suivante  dresse  alors  un  bref  historique  de  l’empire  sans
oublier  l’importance  de  la  religion  et  de  la  fonction  du  souverain.  Le  schisme  est
mentionneé  dans un extrait des actes du concile de Ferrare qui a tenteé  de mettre fin aè  la
division entre les chreétienteés. L’orthodoxie apparait encore comme en 6e aè  travers Sainte-
Sophie.  Elle  est  repreésenteée  comme  une  basilique  puis  comme  une  mosqueée,  la
conversion  de  l’eédifice  marque  le  changement  de  la  ville.  Les  autres  manuels
mentionnent  l’orthodoxie,  mais  ils  se  bornent  aè  l’aspect  de  communauteés,  comme
illustration de la toleérance ottomane.

• Comme en 5e

Le versant  occidental  occupe les deux autres  secteurs  du premier  theème,  et  nous
retrouvons l’organisation de 5e. Dans un premier temps donc, la religion apparait en toile
de fond de la  Renaissance architecturale.  Les œuvres qui  illustrent  les  eé tudes ou les
pages  d’histoires  de  l’art  sur  les  artistes  italiens  ou  hollandais  renvoient  aè  des
repreésentations religieuses. Michel-Ange passe par sa pieé ta ou le plafond de la chapelle
Sixtine (Hatier 2de, 2010, p.188), Leéonard de Vinci est abordeé  aè  travers la vierge, l’enfant
et Sainte-Anne (Le Quintrec 2de, 2010, p.184). Le catholicisme offre les sujets en plus de
l’argent comme le preécise le Hachette (2010, p.210) qui traite alors de Michel Ange.
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• Des diffeérences

AÀ  la diffeérence des manuels de 5e, cependant, l’abord de la renaissance en 2de passe
aussi par l’humanisme et les lettres. Plantin et Manuce ont droit aè  une eétude dans le Cote
(2010, p.192) qui eévoque la Bible polyglotte du premier. L’Humanisme apparait parfois
comme une remise en question de la religion, au moins aè  minima. Nous trouvons alors
dans le Hachette, au sein du theème qui lui est consacreé  : 

« Tous les humanistes sont chreé tiens, ils sont persuadeés qu’eé tudier l’homme
permet  de  se  rapprocher  de  Dieu.  Mais  selon  eux,  cette  relation  doit
s’appuyer sur la connaissance des EÉ critures. C’est pourquoi ils attachent tant
d’importance aè  la diffusion de la Bible dans son texte d’origine ou traduit de
manieère exacte dans le but de la rendre accessible aè  la masse des fideè les. 

Certains humanistes deénoncent les deé fauts de l’EÉ glise, le culte des reliques,
l’incompeétence de certains clercs. Mais s’ils deé fendent une pratique religieuse
plus personnelle, tous les humanistes ne rompent pas avec l’EÉ glise » (2010,
p.206).

Nous percevons alors un reécit qui relate la remise en question du catholicisme, mais
aussi  des eé leéments explicatifs  de celle-ci,  aè  savoir  la  raison et  le  rapprochement  des
textes  sacreés.  Nous  envisageons  une  ouverture  vers  la  reé forme  qui  se  profile,
geéneéralement, deès le theème suivant. Dans cette preésentation de l’humaniste, s’eé tablit une
construction steéreéotypeée  du personnage qui  se  leève  contre  la  religion  au nom de la
raison : Galileée et Copernic, par exemple.

Galileée  apparait  d’ailleurs  dans  le  troisieème  secteur  du  domaine  sur  la  peériode
moderne et, avec lui, la religion comme frein au deéveloppement de l’esprit scientifique.
Cependant, nous observons quelques variations autour de l’exemple galileéen. Le Belin
(2009, p.208) eévoque les accusations d’atheé isme porteées contre Descartes, Le Quintrec
(2010,  p.200)  rend  compte  de  l’exclusion  des  deébats  des  acadeémies  des  questions
religieuses.  De  son  coâ teé ,  Cote  (2010,  p.214)  eévoque  les  balbutiements  de  la  science
entreprise dans les ensembles religieux, voire magiques et superstitieux.

12.4.7 La Réforme en 2de

Tous  les  manuels  consacrent  un  theème,  d’au  moins  deux  sujets,  aè  la  reé forme
protestante. Celle-ci apparait le plus souvent dans la continuiteé  de l’humanisme. Le Cote
eécrit ainsi : 

« Les humanistes, par leur travail sur les textes bibliques et notamment sur
de nouveaux manuscrits grecs et heébreux, ont mis en eévidence des erreurs de
traduction et d’interpreétation veéhiculeées par l’EÉ glise catholique. Ils ont ainsi
ouvert la voie aè  la Reé forme » (2010, p.198).

D’autres raisons de l’eémergence de la reé forme, qui se trouve aè  la croiseée de diverses
inquieétudes, apparaissent.  Le meâme Cote eévoque aussi les « nouvelles aspirations des
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fideè les » ou la crise d’une eéglise dont le clergeé  est critiqueé  et qui conduit des leveées de
fond.

• Un reé formateur au centre

Le  theème  se  construit  toujours  aè  partir  d’une  eétude  sur  Luther.  La  plupart  des
manuels lui associent une leçon sur la reé forme, aè  l’exception du Magnard (2010, p.172)
qui preé feè re une eétude sur les guerres de religion en France. Le Quintrec (2010, p.194)
attribue  aussi  une  eétude  aè  Calvin.  Les  eé tudes  sur  Luther  comprennent  toujours  une
illustration de Cranach et racontent une histoire similaire. Un moine deénonce la vente
d’indulgences  et  entre  en  opposition  avec  l’EÉ glise.  Elle  permet  cependant  quelques
variations.  Le  Quintrec  (2010,  p.192),  par  exemple,  introduit  « Martin  Luther  est  un
religieux allemand angoisseé  aè  l’ideée qu’il  ne meérite pas le salut ». Cote opte pour une
orientation diffeérente : 

« Au XVIe sieècle, l’EÉ glise catholique traverse une crise profonde. Le clergeé  est
de plus en plus discreéditeé  : accuseé  d’eâ tre immoral ou ignorant, il ne semble en
effet pour certains plus capable d’encadrer dignement les fideè les et d’assurer
leur salut. En outre, les humanistes, par leur connaissance des textes et leur
esprit critique, remettent en cause certaines pratiques religieuses. C’est dans
ce  contexte  qu’en  1517  un  moine  allemand,  Martin  Luther  (1483-1546),
rompt  avec  le  catholicisme  et  propose  un  christianisme  ouè ,  pour  chaque
fideè le,  la  foi  et  la  lecture  de  la  Bible  sont  au cœur de  la  religion »  (2010,
p.196).

Les  deux  introductions  abordent  la  question  du  salut  aè  coâ teé  de  l’influence  des
humanistes. Cependant, l’eé tude du Cote se rencontre apreès un theème sur les humanistes.
Le Quintrec la place dans un theème sur la reé forme qui en suit un autre sur la Renaissance
et, notamment, sur le jugement dernier de Michel Ange. Nous retrouvons peut-eâtre dans
ces constructions diffeérentes de l’action de Luther, le poids de la visite des œuvres, et
donc  de  l’organisation  de  la  Renaissance.  Nous  rencontrons  peut-eâ tre  une  forme
d’intertextualiteé  implicite.

• Des diffeérences theéologiques

Peu de manuels listent les diffeérences theéologiques ou rituelles entre les protestants
et les catholiques. Le Belin (2010, p.192) preésente un tableau qui oppose les catholiques,
les lutheériens et les calvinistes. L’histoire de l’eéveil de la reé forme s’inscrit,  cependant,
dans le temps plus long de la confrontation entre le catholicisme et le protestantisme.
Nous avons noteé , en 5e, que les guerres de religion apparaissaient dans l’affirmation du
pouvoir  royal.  En 2de,  la  situation diffeère.  La  plupart  des  leçons se  concluent  par  les
guerres de religion,  mais aussi,  et surtout par la construction neécessaire de diversiteé
religieuse, aè  travers l’eédit de Nantes ou la paix d’Augsbourg. 

• Les guerres de religion
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Le Magnard accorde toute une eétude aux guerres de religion en France, avec un long
tableau liste les guerres. Le conflit qu’il dessine se trame autour de questions politiques
et religieuses. Comme nous le notions, au-delaè  du culte, la dimension communautaire
s’impose dans le conflit. Le manuel introduit son eétude : 

« Au XVIe sieècle,  le protestantisme s’est diffuseé  dans une grande partie  de
l’Europe. En Allemagne depuis 1555, chacun doit appartenir aè  la religion de
son seigneur. La France est gouverneée par un roi catholique, mais se divise
deès 1562 en groupes dont les inteéreâ ts sont autant politiques que religieux.
Jusqu’en  1594,  au  cours  de  huit  guerres  de  religion,  le  pays  oscille  entre
conflits  armeés  et  recherche  d’une  difficile  toleérance  entre  catholiques  et
protestants calvinistes » (2010, p.172).

L’eé tude se construit alors autour de deux documents iconographiques principaux : le
sac de Lyon par Caron, qui montre l’action des protestants dans la ville, le  massacre de la
Saint-Barthélemy par Dubois. Ils insistent sur la brutaliteé  des eéchanges, tout en mettant
dos aè  dos  les  deux communauteés,  dans  une intention de placer  le  manuel  dans une
position surplombante.  L’opposition entre les catholiques et les protestants se trouve
alors close, dans la chronologie, entre le premier synode de 1559 et l’eédit de Nantes de
1598. L’eé tude deépeint donc, dans son ensemble, une histoire de guerre civile, meâme si la
toleérance accordeée aux protestants par l’eédit de Nantes ou de Saint-Germain renvoie aè  la
pratique du culte. Nous notons ainsi que la probleématique qui organise la double page et
sert  de  question  finale  renvoie  aè  l’EÉ tat  et  reprend  la  construction  commune  en  5e :
« Comment les guerres de religion reéveè lent-elles la faiblesse de l’EÉ tat ? » Si les questions
consistent principalement en la deéclinaison des diffeérents mouvements des deux partis,
nous pouvons toutefois  noter  que les  seuls  eé leéments  technologiques  renvoient  aè  des
raisons politiques qui viennent justifier des actes politiques et martiaux.  Par ailleurs,
nous  notons  que  cette  eé tude  est  aussi  l’occasion  pour  les  auteurs  d’introduire  une
biographie succincte de Calvin.

• Une visite contrainte

En  revanche,  contrairement  aux  livres  de  5e qui  y  trouvaient  une  affirmation  du
pouvoir politique, la reévocation de l’eédit de Nantes n’apparait pas dans les manuels de
2de. L’eéveènement est posteérieur aè  la peériode eé tudieée. Son oubli construit un tout autre
reécit des relations entre les religions, une histoire qui se finit finalement bien avec la
cohabitation forceée des deux confessions.

Cette histoire de la reé forme trouve donc peu de variation entre les manuels, mais un
certain deécalage avec la  construction de 5e.  Par  ailleurs,  nous pouvons observer  que
n’apparaissent que les reé formateurs qui ont reéussi, Martin Luther, Jean Calvin et Ulrich
Zwingli dans une moindre mesure. Ceux qui ont eéchoueé  disparaissent. Bien entendu, le
temps  scolaire  n’est  pas  extensible  et  les  eé leèves  n’ont  pas  aè  connaitre  tous  les
reé formateurs. Cependant, nous trouvons quelque chose de deérangeant aè  construire un
mouvement  aussi  important  que  sur  quelques  noms.  La  reé forme  s’inscrit  dans  une
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continuation  meédieévale  or,  cette  construction  la  preésente  comme  un  mouvement  de
rupture brutale. 

Le Hachette (2010, p.220), qui accorde par ailleurs une place aè  l’orthodoxie et l’islam,
permet d’avoir un point de vue d’ensemble sur les cultes chreé tiens. Il preésente, dans les
pages de reévision, un tableau qui deé taille les diffeérences de doctrine et de culte, entre
l’orthodoxie, le catholicisme, et les protestantismes lutheériens, calvinistes et anglicans.
Nous pouvons, cependant observer que la norme reste l’EÉ glise catholique. L’obeé issance
apparait  comme un marqueur de diffeérence alors que d’autres eéglises posseèdent des
chefs. Cela enteérine une repreésentation fausseée des autres institutions chreé tiennes.

12.4.8 Les Lumières de 2de

Comme  nous  l’avons  noteé  plus  haut,  les  lumieères  dans  le  programme  de  2de

s’inscrivent  dans  un  domaine  sur  la  Reévolution  française.  Elles  sont  principalement
abordeées sous l’angle de l’opposition au pouvoir absolu. La construction de leur rapport
aè  la religion reprend ce que nous eécrivions plus haut des humanistes. Tous les manuels, aè
peu preès, montrent des philosophes porteés par des ideées de liberteés et par la raison et
qui s’attaquent aè  la socieé teé  d’ordre et aè  la monarchie absolue de droit divin.

Le Hachette (2010, p.244) deéveloppe ainsi dans sa leçon l’affaire Calas. Il eévoque aussi
le  rationalisme  qui  conduirait  certains  philosophes,  dont  Diderot,  aè  remettre  le
christianisme  en  cause.  Tout  ce  que  cela  nous  apporte  c’est  que  les  actions  de  ces
hommes sont avant tout guideées par la raison et non plus par la foi. Nous retrouvons
malgreé  tout la religion aè  travers l’exemple anglais sur lequel de nombreux philosophes
s’appuient.  Le manuel Hachette eévoque ainsi le statut d’infeérioriteé  des catholiques, et
cela  permet  par  ailleurs  d’avancer  dans  la  construction  d’une  socieé teé  du  pluralisme
religieux. Finalement, la theéorie du fait religieux qui se dessine montre une marche vers
une forme de pluralisme. Nous retrouvons peut-eâtre le premier palier de laïïciteé  mis en
lumieère par Jean Baubeérot.

Au milieu de ces effondrements de la socieé teé  d’Ancien Reégime, le Belin prend la peine
d’un deéveloppement sur la monarchie absolue de droit  divin.  Le secteur de 5e sur la
construction du pouvoir fait malheureusement deé faut et le reécit apparait incomplet aè  la
veille  de la  reévolution.  Alors que les rois  n’ont  eé teé  mentionneés  qu’aè  travers l’eédit  de
Nantes,  l’eé leève  apprend  que  leur  pouvoir  est  absolu  et  de  droit  divin.  Les  manuels
reposent, il est vrai, sur les connaissances anteérieures des eé leèves. Ce chevauchement des
sujets permet d’aller plus loin sur certains theèmes et d’en eé luder d’autres. Le droit divin
et le pouvoir absolu du monarque qui permettent de leégitimer l’action perdent du poids
et de l’importance et n’apparaissent finalement que pour eâ tre deé truits dans la reévolution.
Nous pouvons alors peut-eâtre observer un antagonisme, une opposition dans la peériode
moderne dans l’histoire scolaire et la place qu’y prend le fait  religieux.  Les eé leéments
technologiques convoqueés  pour les monarques absolus s’inscrivent dans le rapport  aè
Dieu, alors que les philosophes sont leégitimeés par la raison.
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12.5 Christianisme et œuvres d’art 
anachroniques

Au-delaè  des diffeérences religieuses, nous avons noteé  la multitude d’œuvres d’art et de
baâ timents consacreés au christianisme.

Deès  le  secteur  sur  les  deébuts  du  christianisme,  les  documents  iconographiques
anachroniques  se  multiplient.  Des  mosaïïques  du  VIe  sieècle  illustrent  les  miracles
attribueés aè  Jeésus (Bordas 6e, 2009, p.131). Ce choix peut permettre de montrer le canon.
Cependant,  il  renvoie  aè  la  diffeérence  entre  un  cours  sur  la  religion,  perçue  comme
anhistorique, et un cours qui replace la religion dans une histoire. Dans ce secteur, dans
une eétude sur les eévangiles, le Magnard (2009, p.136) illustre les parcelles de textes par
des œuvres du XIVe au XVIIe sieècle. Le probleème reste identique. Ces œuvres teémoignent
de l’importance de la religion en occident, mais ni de l’eécriture du Nouveau Testament ni
des repreésentations des premiers chreé tiens. Dans la leçon (Magnard 6e, 2009, p.138) qui
suit, le manuel emploie des peintures du XIXe sieècle et notamment le bon samaritain de
Delacroix.

Le Belin (2009, p.135) preésente dans sa leçon sur l’eémergence du christianisme la
photographie d’une cuve baptismale richement travailleée et qui date du VIe sieècle. La
beauteé  et  la  symbolique de  l’objet  servent  sans  doute  de  justification aè  sa  preésence,
cependant, il constitue encore un anachronisme. Le probleème se retrouve par ailleurs
dans le Nathan (2009, p.135) qui fait un usage similaire d’une autre photographie de la
cuve.

Elle apparait une nouvelle fois dans une eétude du Bordas intituleée  l’art des premiers
chrétiens : 

« L’art  des  premiers  chreétiens  raconte  leur  histoire.  Au  temps  des
perseécutions,  ils  se rassemblent dans les catacombes.  AÀ  partir  de l’eédit  de
Milan, en 313, autorisant la religion chreé tienne, les fideè les se reéunissent dans
des  basiliques.  L’art  chreé tien  utilise  les  techniques  et  les  mateériaux  de
l’eépoque :  fresques,  mosaïïques,  styles  et  progreès  architecturaux »  (2009,
p.138).

L’eé tude reéunit  alors des documents  iconographiques :  les  photos  d’une catacombe,
d’une mosaïïque de poissons, de l’inteérieur de la basilique de Ravenne, une reconstitution
de Saint-Pierre de Rome. Pour autant, la cuve date de bien apreès l’eédit de Milan et se
trouve  donc  deéplaceée,  si  ce  n’est  que  le  chrisme  qui  en  occupe  le  fond  releève  de  la
symbolique des premiers chreétiens.

AÀ  l’opposeé , une autre eé tude, basilique et catacombes du Hatier (2009, p.145), articule
les deux lieux. La cuve baptismale s’associe aè  des ensembles architecturaux posteérieurs aè
l’eédit  de  Milan.  Cependant,  les  questions  renvoient  aè  l’analyse  des  symboles  qui  se
rapportent au temps de la perseécution. Nous notons alors que la convocation dans le
systeème didactique d’un objet artistique n’est pas la garantie de son bon usage. Il peut

Page 308 sur 403



eâtre en effet utiliseé  pour la peériode dans laquelle il a eé teé  produit. Cependant, il emploie
aussi comme reé feé rence aè  un geste qui lui preéexiste. Sa forme et sa construction renvoient
aè  des reéaliteés diffeérentes.

Par ailleurs, nous trouvons une constante, que mettait deé jaè  en lumieère la litteérature.
Les mosaïïques de Zliten et d’El  Djem illustrent abusivement le martyr des chreétiens.
Cette tendance aè  employer des œuvres anachroniques se retrouve principalement dans
les secteurs sur les origines. Ils s’improvisent alors comme des secteurs sur la religion en
la positionnant aè  l’exteérieur du temps normal du secteur.

Synthèse
Nous pourrions deé jaè  nous interroger sur l’usage du singulier ou du pluriel  afin de

parler  de  christianisme.  Les  manuels  choisissent.  Dans  le  secteur  des  origines,  le
singulier  s’impose.  Il  apparait  comme  une  coupure  dans  l’histoire  qui  l’entoure.  Les
illustrations  peuvent  par  exemple  induire  un  profond  anachronisme  aè  travers
l’importation de  documents  bien posteérieurs.  Ce  secteur  montre  encore  une  religion
unifieée et centreée sur le territoire romain. Il  exclut tout aè  la fois les divisions que les
diffeérents conciles de Niceée ou de Chalceédoine tentent de reéduire, mais qui persistent, ou
les conversions de l’Armeénie ou de l’EÉ thiopie. La destineée du christianisme semble alors
passer simplement par l’empire et Constantin. L’eémergence d’une nouvelle religiositeé  est
laisseée de coâ teé  comme celle d’autres cultes qui se propagent en son sein. Par ailleurs,
nous trouvons une variation entre les manuels, certains construisent la premieère eéglise
et le christianisme lui-meâme autour de Jeésus, d’autres le font partir des apoâ tres. Deux
histoires se dessinent alors.

Lorsque les livres de 6e portent leurs attentions sur le haut Moyen-AÂ ge, ils fondent
l’interpreé tation de l’orthodoxie et du catholicisme aè  travers les empires carolingiens et
byzantins.  Pour  autant,  la  seéparation  reste  en  devenir,  ce  que  ne  traduisent  pas  les
manuels  puisque  le  schisme  qui  enteérine  la  situation  intervient  bien  plus  loin.  Le
christianisme efface encore les imperfections et laisse de coâ teé  les heéreésies comme les
contestations qu’elles peuvent porter. Les deux branches principales s’incarnent alors
sous leurs meilleurs jours comme deux ensembles coheérents.

Dans  le  Moyen-AÂ ge  central,  la  chreétienteé  occidentale  constitue  une  norme,  dont
l’orthodoxie diffeère. Dans les rares cas ouè  elles sont mentionneées, les heéreésies vaudoises
ou albigeoises apparaissent pour disparaitre et reçoivent des explications diffeérentes.
Avec  le  secteur  que  le  niveau  de  seconde  consacre  aè  la  chreé tienteé ,  nous  pouvons
cependant  observer  des  variations  dans  la  repreésentation  du  religieux.  Celles-ci
deécoulent  sans  doute  du volume  de  pages  et  des  liberteés  aè  prendre.  Cette  variation
construit  ainsi  des  diffeérences  dans  le  reécit  de  l’eévangeé lisation  des  peuples  encore
païïens,  entre  inteégration  et  violence.  Dans  tous  les  cas,  cependant,  la  religion  reste
principalement  masculine,  deux  doubles  pages  se  consacrent  aux  femmes.  L’une
preésente  Hildegarde  de  Bingen,  l’autre  garde  comme  acteur  de  l’action,  l’eéglise  elle-
meâme.
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La  chreétienteé  meédieévale  semble  alors  monumentale.  Si  les  manuels  rappellent
l’omnipreésence de la religion pour les Europeéens de l’eépoque, les illustrations renvoient
aux monuments dans l’architecture des lieux de cultes et des monasteères, entre le roman
et  le  gothique.  Elle  reste  politique.  Meâme lorsque la  chreé tienteé  constitue  son propre
secteur, la dimension politique reste omnipreésente aè  travers la volonteé  de controâ le du
pape et de l’institution qu’il gouverne. Nous retrouvons cela dans le cas de la croisade qui
renvoie aè  une justification politique interne aè  l’Europe, c’est-aè -dire la domination sur les
chevaliers.  Le  politique  se  traduit  aussi  dans  le  manuel  de  5e et  le  secteur  sur  la
construction de l’eé tat.  Le religieux,  aè  travers notamment le  sacre des rois  de France,
renvoie aè  une leégitimation du pouvoir par le divin.

Dans ces  secteurs  du christianisme naissant  ou meédieéval,  nous retrouvons ce  que
nous notions plus toâ t. La pratique profane ou religieuse peut recevoir des justifications
profanes ou religieuses. Les deux s’entrecroisent. Cependant, nous notons encore que les
croyances apparaissent finalement assez peu dans la preésentation du religieux. Les seuls
eé leéments qui se manifestent sont ceux qui participent principalement au domaine du fait
qui  les  deépasse.  Les  pratiques  purement  religieuses  sont  peu  nombreuses.  Leurs
eévolutions se trouvent parfois justifieées par des impeératifs exteérieurs, la theéorisation de
la guerre juste deépend ainsi d’une volonteé  de controâ le politique ; l’imposition du mariage
religieux  renvoie  aè  la  protection  des  femmes  ou  aè  l’encadrement  de  la  socieé teé .  La
conversion de Constantin au christianisme traduit encore deux justifications diffeérentes
et parfois excluantes : une justification religieuse par la foi de l’homme, une justification
politique par un besoin d’assoir son pouvoir ou de pacifier l’empire.

Au-delaè  des variations entre les manuels, nous pouvons noter que la religion reste
tributaire  du  paradigme  de  la  visite  des  œuvres  et  d’une  theéorie  de  l’unification
meédieévale  de  l’Europe.  La  normalisation  de  la  socieéteé  autour  de  la  croisade,  le
repoussement  des  frontieères  de  l’eévangeé lisation  contre  les  musulmans  ou les  païïens
traduit cette theéorie du Moyen-AÂ ge, comme racine de l’Europe.

La peériode meédieévale offre le plus grand espace au christianisme. Nous observons
qu’il perd son poids dans les secteurs qui suivent, dans la moderniteé . Le christianisme
continue cependant dans sa dimension monumentale et patrimoniale aè  travers les arts
de  la  Renaissance,  tous  les  peintres  et  sculpteurs  convoqueés  traduisent  encore  la
preésence religieuse. Le christianisme n’est plus l’acteur principal de l’histoire et de son
histoire.  La  premieère  fissure  passe  par  le  protestantisme.  Il  apparait  comme  une
anomalie, un eéveènement sans occurrence anteérieure. Martin Luther et Jean Calvin offrent
des angles diffeérents. Certains manuels construisent ainsi la reé forme dans la continuiteé
de  l’humanisme  comme  remise  en  question  des  traditions.  D’autres  le  mettent  en
lumieère comme la suite d’une interrogation de Martin Luther aè  propos de son propre
salut. La justification ou l’explication de ce reécit, ou de cette eémergence releève ainsi de
deux modeè les diffeérents, profanes ou religieux, dans l’œuvre intellectuelle ou dans la foi.

La reé forme apparait cependant en 5e notamment dans le politique. Elle participe aè
l’eédification  du  pouvoir  en  France  qui  s’affirme  dans  les  guerres  de  religion  et  leur
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apaisement.  L’autoriteé  royale  intervient  dans  le  domaine  religieux,  qui  s’inscrit
compleè tement dans le reécit politique et le renforcement de l’EÉ tat. Il conduit aussi aè  la
leégitimation  du  troâ ne  aè  travers  le  concept  de  monarchie  absolue  de  droit  divin  qui
s’instruit aè  la fin de ce passage. 

Les livres de 2de et  de 5e renvoient aè  des constructions diffeérentes.  Les guerres de
religion preésentent dans la construction du pouvoir central français, apparaissent treès
peu dans les manuels de 2de et releèvent alors simplement de ce nouvel homme de la
renaissance. 

Un  autre  aspect  de  la  religion  se  deéveloppe  ensuite  aè  travers  ce  nouvel  esprit
scientifique  de  la  peériode  moderne.  L’acteur  principal  est  alors  le  savant  ou  le
philosophe,  Galileée  ou  les  Lumieères.  La  religion  chreé tienne  freine  leurs  ideées.  Elle
n’apparait  que  comme  cela,  sans  explication.  Pour  autant,  l’aspect  religieux  reste
geéneéralement  absent  des  secteurs  sur  les  lumieères.  Leurs  deé ismes,  theé ismes  ou
agnosticismes ne semblent pas jouer de grands roâ les. Finalement, le christianisme dans
la moderniteé  ne s’incarne que dans la crise, comme cause de probleème et de tensions,
guerres de religion, proceès de Galileée ou de Calas.

Cette eévolution traduit  encore une eévolution fondamentale du christianisme.  Nous
pouvons alors retrouver ce que nous disions plus toâ t aè  propos d’un fait religieux qui se
limiterait au passeé .  Apreès le Moyen-AÂ ge, il perd la capaciteé  d’eâ tre acteur de sa propre
histoire. Nous pouvons cependant douter qu’il ne fuâ t jamais acteur, alors que Constantin
ou le Pape l’emploie dans un mode de conqueâte.

Le  christianisme  noue  ainsi  des  liens  eé troits  avec  le  pouvoir  politique  et  les
monuments dans les peériodes antiques et meédieévales. Il noue des liens avec la violence
dans la peériode antique, avec la perseécution, puis avec le Moyen-AÂ ge et les conflits, ou la
peériode  moderne  et  les  guerres  de  religion.  Frein  aux  eévolutions  de  la  socieé teé ,  le
christianisme moderne se construit aussi comme un eé leément qui renverrait au passeé .
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13 Islam

Avec la dernieère grande religion abrahamique,  nous retournons aè  l’Orient.  Comme
pour le christianisme, les courants sont multiples, mais les manuels ne les deéveloppent
pas. Apreès un domaine entieèrement consacreé  aè  son expansion, il n’apparait que comme
l’autre, l’antagoniste principal.

13.1 Les origines
Comme  le  judaïïsme  et  le  christianisme,  il  posseède  un  secteur  sur  son  essor.

Cependant, contrairement aè  eux, il se trouve seul, dans un domaine isoleé  au deébut du
programme  de  5e.  Il  s’organise  en  deux  theèmes,  les  fondements  de  la  religion  et  la
construction d’un empire musulman.

13.1.1 Analyse
Le secteur des origines de l’Islam pourrait ressembler aè  ceux des deux autres religions

abrahamiques,  mais  ce  n’est  pas  le  cas.  Les  manuels,  suivant  les  programmes,  en
profitent pour traiter de la socieé teé  arabo-musulmane. La religion se retrouve alors noyeée
dans cette organisation. La litteérature montre, dans la construction scolaire de l’islam,
une constante orientation martiale. Finalement, il  n’y a pas non plus de grand secret.
L’origine  du  judaïïsme  s’accompagne  de  la  diaspora,  celle  du  christianisme,  de  la
perseécution puis de la conversion de l’empire, celle de l’islam, de l’eédification de l’empire
musulman.

• L’AFC du domaine

L’analyse  factorielle  des  correspondances  (Annexe H.11,  p. 249)  donne  un  graphe
compleè tement  diffeérent  de  ceux  des  deux  autres.  Nous  pouvons  immeédiatement
identifier  un  poâ le  du  politique  resserreé  au  plus  proche  de  l’origine  du  repeère.  En
peéripheérie,  isoleés,  nous retrouvons  un ensemble  relieé  aè  l’architecture  musulmane  en
haut aè  droite et un nuage lieé  aux origines, aè  gauche. La classe qui correspond aè  ce dernier
constitue cependant la plus importante avec 35 % des segments de textes classeés. Cette
mesure  peut  eâ tre  discuteée.  Les  trois  classes  qui  composent  le  bloc  politicomilitaire
repreésentent plus de 55 % des segments de textes classeés.  Nous pouvons remarquer
alors  que  la  majoriteé  des  segments  de  textes  classeés  renvoient  aè  la  politique,  la
civilisation ou l’expansion militaire.

• Un deé tour par les sommaires

Un bref coup d’œil aux diffeérents sujets confirme l’impression d’une domination du
politique et de la civilisation.
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Ainsi, le Nathan (Annexe H.12, p. 250) ne prend pas le temps de preésenter l’Islam ou
Mahomet. La conqueâ te de la Syrie-Palestine introduit le chapitre avant d’aborder dans
une eé tude la figure de Mahomet et de directement deéboucher sur l’islam et les Premiers
empires. D’autres manuels paraissent plus ouverts et consacrent un theème aè  la religion
ou aè  ses fondements. C’est le cas notamment du Belin (Annexe H.13, p.250).

Une nouvelle fois, cependant, le poids de la conqueâte est omnipreésent avec une entreée
en matieère qui passe par les premiers territoires pris aè  un empire byzantin exsangue
apreès les guerres contre les Sassanides. De plus, les titres entretiennent l’illusion. Ainsi,
la leçon sur les fondements de l’islam accorde un tiers de son espace aè  « la conqueâ te d’un
empire musulman ».

• Le programme

Cette construction deécoule en reéaliteé  du programme de 5e (Annexe E.3, p.60). Celui-ci
preévoit en effet que le monde musulman soit « abordeés dans le contexte de la conqueâte
et des empires arabes, dans lequel la tradition islamique est eécrite (VIIe-IXe sieècle).  » Les
manuels  suivent  d’ailleurs  la  deémarche  preéconiseée.  Pour  autant,  nous  notons  que  la
connaissance qui correspond au troisieème paragraphe des deémarches n’apparait pas :
« l’extension et la diversiteé  religieuse et culturelle de l’islam meédieéval sont preésenteées au
temps de l’empire omeyyade ou de l’empire abbasside. » L’uniteé  semble l’emporter sur la
diversiteé  dans les eé tudes et les leçons.

Finalement,  nous  pouvons  repeérer  un  theème  qui  unit  en  son  sein  l’apparition  de
l’islam autour de Mohammed et les premieères conqueâtes, et un second theème qui aborde
la civilisation musulmane. Nous pourrions peut-eâ tre retrouver une forme d’organisation
chronologique.

• Des isolats

Nous pouvons, par ailleurs, observer dans l’AFC que le vocabulaire lieé  aè  la mosqueée se
trouve totalement eécarteé  du reste du corpus. Il s’agit selon nous d’une conseéquence de la
construction  d’eé tudes  d’histoire  de  l’art  isoleées  du  cours  normal  du  manuel.  Nous
pourrions faire la meâme critique aè  propos des fondements de l’islam, qui se trouvent
deé tacheés des eé leéments qui l’entourent. Dans tous les cas, nous allons aborder l’islam en
passant par trois points successifs, les fondements religieux, l’architecture religieuse et
enfin l’eédification politique de l’empire.

13.1.2 Les fondements de l’Islam
L’eé tude des fondements de l’Islam, qui renvoie le plus souvent effectivement aè  une

eétude,  tourne  autour  de  trois  poâ les  principaux :  les  textes,  le  Coran,  mais  aussi  les
hadiths  et  Sïâra,  le  propheè te  Mohammed  (Mahomet  ou  Muhammad)  ainsi  que  les
« obligations du croyant ». Dans tous les cas, des miniatures persanes des XIVe et XVIe
sieècles  illustrent  la  vie  du  propheè te.  Nous  rencontrons  donc  aè  nouveau  des
anachronismes.

Page 314 sur 403



• Les eé tudes

Les  eé tudes  fonctionnent  sur  une  collection  de  documents  extraits  du  Coran,  des
hadiths et de la sïârat-al-nabi, ainsi que des illustrations plus reécentes. Quelques manuels,
comme le Hachette (2009, p.14), mettent en lumieère l’eécart chronologique entre la vie du
Propheè te  et  son  eécriture.  Les  autres  oublient  que  meâme  le  Coran  se  compile  sous
Othman. Ce qui nous semblait la norme pour le christianisme et le judaïïsme disparait ici.
Par ailleurs, comme pour les eévangiles la coexistence de diffeérentes versions est laisseée
sous silence (Deéroche, 2017).

Malgreé  quelques  tentatives  de mises  aè  distance,  les  questions  n’interrogent  pas  la
veéraciteé  du reécit de la vie de Mohammed, un pheénomeène qui renvoie encore une fois aux
deux autres monotheé ismes. Les questions se rapportent davantage aè  la construction du
reécit. Tous les manuels abordent les cinq piliers de l’islam et ainsi que la filiation entre la
reéveé lation musulmane et le judaïïsme, principalement, aè  travers le voyage de Mohamed et
Gibril aè  la rencontre Moïïse. Par opposition, le polytheé isme arabe preé islamique occupe
une  treès  faible  place.  Le  Belin  (2009,  p.15)  et  le  Hatier  (2009,  p.15)  eévoquent  ou
illustrent la destruction des idoles de la Kaaba lors de la prise de la Mecque. 

Le  Bordas  (2010,  p.18)  preésente  par  ailleurs  une  carte  de  l’Arabie  au  temps  de
Mahomet.  Nous  constatons  que  les  trois  ensembles  qui  apparaissent  sont  « l’Empire
byzantin », « l’Empire perse » et les « tribus arabes polytheé istes ». Le meé lange entre ces
entiteés,  politiques  ou  religieuses  nous  interroge.  D’une  part,  des  populations
monotheé istes arabes existent en Arabie, notamment des royaumes judaïïsants en Arabie
heureuse  (Gajda,  2012).  D’autre  part,  l’Empire  byzantin  majoritairement  chreé tien
comprend quelques tribus arabes alors que l’Empire perse constitue une mosaïïque de
religions.  Enfin,  de  l’autre  coâ teé  de  la  mer  rouge,  l’Afrique  porte  de  nombreuses
civilisations, notamment des chreé tiens eé thiopiens en relation avec le sud de la peéninsule.

Le Magnard repreésente une exception puisqu’il accorde peu d’espace aè  Mohammed et
preé feè re se concentrer sur l’origine des textes et les obligations des croyants.

• Les leçons

Les leçons qui abordent les fondements de l’islam sont diffeérentes et se deétachent du
texte  pour  revenir  aè  leurs  traductions  dans la  socieéteé  et  l’histoire.  Ils  emploient  des
figures de style qui creéent de la distance. Cela vaut bien pour la relation aè  Allah, mais pas
pour  le  reécit  en  lui-meâme.  L’Heégire  et  la  conqueâ te  de  La  Mecque  se  succeèdent  sans
liaison. Seul le Hatier (2009, p.16) consacre une leçon aux fondements de l’islam, les
autres manuels associent sa creéation et son expansion rapide. Ils notent, cependant que
les juifs et les chreétiens peuvent pratiquer leurs religions. La foi ne semble pas eâ tre le
moteur  de la  conqueâ te,  ou de l’action du propheè te  d’ailleurs,  dans la  mesure ouè  ses
gestes sont eénonceés de façons chroniques sans liaison ou explication. 

Nous  pouvons  cependant  repeérer  quelques  variations  dans  le  texte  qui  peuvent
conduire aè  nous interroger sur la construction de l’islam dans le manuel. Le Magnard
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(2009, p.12) par exemple eécrit : « Meédine et La Mecque sont des centres commerciaux et
religieux pour les Arabes, alors polytheé istes, les juifs et les chreé tiens. » Malgreé  quelques
tentatives  de  diffeérenciation  des  Arabes  et  musulmans,  nous  retrouvons  ici  une
confusion assez courante. Dans une autre optique, le Nathan eécrit : 

« Mahomet,  un  marchand  arabe  caravanier,  deécouvre  les  religions  des
populations  juives  et  chreétiennes.  Il  se  dit  alors  propheè te  du dieu unique
Allah, ayant reçu de lui la mission d’unir les Arabes en une communauteé  de
musulmans » (2010, p.18).

Cette construction peut sembler induire que Mahomet aurait deé libeéreément imiteé  les
deux  autres  religions  dans  un  but  politique.  Paradoxalement,  cette  construction  se
trouve accoleée aè  une eé tude (2010, p.16) qui narre la vie du propheète en lien avec les
textes religieux. Nous retrouvons,  cependant,  un des rares eé leéments de technologie, aè
travers la mission d’unifier les Arabes qui vient expliquer ses choix qu’il fait par la suite.

Avec la question de l’islam vient la conqueâte. La plupart des eé tudes et des leçons sur le
propheète  abordent  la  construction d’un EÉ tat  autant  que d’une religion.  La  diffeérence
entre  sunnisme  et  chiisme  apparait  ensuite.  Si  la  division  politique  originelle  se
manifeste  toujours,  les  eévolutions  theéologiques  ulteérieures  s’oublient.  Nous  pouvons
supputer qu’elles se trouvent exteérieures aè  la peériode eétudieée. Nous pouvons cependant
noter que le kharidjisme reste absent malgreé  son roâ le dans les conflits des premiers
temps et l’assassinat d’Ali.

13.1.3 L’architecture musulmane
AÀ  l’exception du Magnard (2009, p.16), qui preé feè re Cordoue, la grande mosqueée de

Damas apparait comme celle aè  visiter dans les pages des manuels. Tous les livres suivent
la  meâme proceédure.  Nous retrouvons des  eé leéments  technologiques  qui  justifient  son
architecture et les rites. Ils preécisent tous qu’elle s’oriente vers La Mecque et que le haut
minaret permet au muezzine d’appeler aè  la prieère. Le Hachette (2009, p.20) par ailleurs
conduit l’eé leève aè  interroger les raisons de la forme de la grande mosqueée et l’eéclaire aè
travers une leégende en preécisant qu’elle reprend les plans de la maison de Mahomet aè
Meédine. Comme avec les eéglises meédieévales ou les temples, l’architecture religieuse nous
permet  d’appreéhender  les  pratiques  des  croyants.  Ici,  nous  rencontrons  un  eé leément
technologique  concernant  l’eédification  d’une  mosqueée.  Nous  notons  cependant
qu’aucune de ces eé tudes ne mentionne le tombeau de Jean le baptiste. Cette particulariteé
n’apparait que dans l’eé tude du Bordas (2010, p.20) sur la conqueâte de la Syrie Palestine.

Le  Magnard  (2009,  p.16) aborde  la  mosqueée  de  Cordoue,  ce  qui  ne  va  pas  sans
quelques complications dans la repreésentation. En effet, le dossier comporte une photo
aeérienne de l’eédifice sur lequel repose la catheédrale du XVIe sieècle. Ce probleème renvoie
encore une fois aux illustrations des origines et de l’introduction du preésent dans une
peériode  si  eé loigneée.  Bien  entendu,  une  simple  mention  de  cette  excroissance
architecturale pourrait permettre de dissiper le probleème, mais elle n’apparait pas.
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13.1.4 Civilisation arabo-musulmane
Aborder la civilisation musulmane renvoie aè  d’autres probleèmes. Tout est construit

pour montrer que l’islam est aè  la base de cet eédifice. Pour autant, les leçons et eé tudes
laissent de coâ teé  la religion pour parler de la civilisation. Cette construction prend son
origine dans le programme. Le fait religieux musulman apparait en lisieère du pouvoir
politique. Elle compose la civilisation aè  coâ teé  des souks, de Damas ou de Bagdad, voire de
Haroun al Rachid (Nathan2010, p.20). Ainsi, si une mosqueée occupe le centre de Bagdad,
elle ne fait que marquer l’importance de la religion, car l’eé tude porte sur la ville et le
mode de vie.

Quel  Islam  nous  montrent  les  manuels ?  AÀ  travers  les  origines,  l’Islam  que  nous
parvenons aè  percevoir est pour le moins lacunaire. Nous savons que Mohammed en est
le fondateur, en Arabie, que le Coran est un livre saint. Nous retrouvons la filiation de la
religion avec le christianisme et le judaïïsme. Nous savons que la religion se pratique
dans une mosqueée ou que la vie est reégleée par un ensemble de lois qui compose la charia
(mot qui n’est deé fini que dans le Hatier 5e, 2009, p.16). 

Nous savons que les croyants doivent  respecter les  cinq piliers de l’Islam,  qui  est
d’ailleurs un monotheé isme. Nous savons enfin que sur elle s’est eédifieé  un vaste empire.
Le probleème,  avant tout,  est  que nous n’arrivons pas aè  percevoir  comment  tout  cela
s’agence.  Aucun  texte  n’explique  clairement  pourquoi  les  califes  ont  propageé  leur
religion,  aè  part  le  Belin  (2009,  p.16)  qui  apporte  comme  justification  ou  cause,
l’enrichissement des musulmans.  Mais aè  vrai dire,  la construction du judaïïsme ou du
christianisme des origines n’est pas tellement plus aboutie, perdue entre la religion et
l’histoire. Le probleème vient surtout d’une confusion qui se tisse entre la religion et la
civilisation, entre la religion et la construction de l’empire.

13.2 L’antagoniste médiéval
Dans la peériode meédieévale, l’Islam est l’autre, l’antagonisme de l’occident, un roâ le qu’il

va occuper jusqu’aè  contribuer aè  justifier les grandes deécouvertes. Il est avant tout celui
que  combattent  les  chreétiens,  mais  aussi  la  religion  aè  laquelle  se  convertit  Mansa
Moussa. Sa civilisation organise la traite transsaharienne et orientale. Nous retrouvons
un probleème crucial.  « Musulman » eévoque la civilisation et ceux qui la composent au
deé triment de la religion.

En 5e, l’islam apparait aè  de nombreuses reprises, mais il reste une ombre en lisieère de
l’action de l’EÉ glise catholique. AÀ  travers quelques documents eépars, comme la charte de
Tudeè le,  les  musulmans composent  aussi  une minoriteé ,  mudeé jare,  dans  les  territoires
conquis. Les auteurs se contentent d’eévocations. Au moins les manuels accordent-ils la
parole aè  quelques fideè les,  comme Ibn Al Athir (Bordas 5e,  2010,  p.72) qui permet de
donner un autre point de vue sur la guerre. Dans l’absolu, de toute façon, les croisades
apparaissent comme une histoire chreé tienne,  meâme si quelques manuels eévoquent la
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persistance  d’un  contentieux  entre  musulmans  et  chreétiens  ou  la  theéorisation  de  la
guerre sainte (Hachette5e, 2009, p.112).

L’Islam meédieéval, en 5e, passe aussi par son versant africain et l’empereur du Mali. Le
souverain part en peè lerinage aè  La Mecque, baâ tit et fait baâ tir de grandes mosqueées. La
question de l’Islam africain, que nous avons deé jaè  survoleé  lorsque nous avons traiteé  du
continent, renvoie aè  l’unification des empires. Elle montre une diversiteé  dans le monde
musulman, non perceptible ailleurs. Ils sont les autres des chreétiens qui les combattent
pour la terre en Andalousie ou en Palestine, mais ils sont aussi les autres des Africains,
qu’ils razzient ou reéduisent en esclavage avant de permettre leur structuration dans de
puissants et riches empires.

13.3 Le monde Ottoman
Le  monde  ottoman,  c’est  aussi  et  surtout  l’Islam  de  la  peériode  moderne  que  les

manuels de 2de rencontrent aè  Constantinople. Les livres de 5e laissent quelques allusions
aè  ce monde musulman que les explorateurs ibeériques tentent de contourner.

• Traiter de l’islam et de l’orthodoxie

L’islam  a  perdu  un  secteur  meédieéval  avec  ce  programme.  Face  aux  critiques,  ses
promoteurs  affirmaient  qu’il  devait  occuper  une  place  dans  la  peériode  moderne.  Le
domaine concerneé  traite du monde europeéen et de ses rencontres. Parmi les quelques
villes qu’ils deécouvrent se trouve donc Constantinople. La visite de cet islam nouveau
passe  alors  prioritairement  par  la  capitale  puis  l’Empire  ottoman.  La  religion  reste
rarement deéveloppeée. 

Le Hachette (2010, p.168) consacre ainsi une eé tude aè  ses fondements, comme il le fait
pour le christianisme au sein du domaine meédieéval. Il choisit aè  trois reprises de creéer un
isolat  afin  d’aborder  la  religion  deé tacheée  du  deéroulement  de  l’histoire.  Cependant,
lorsque nous prenons le manuel theème par theème, ces constructions peuvent sembler
artificielles. Nous notons en effet que le Hachette introduit une leégeère variation dans la
structure de son domaine sur la peériode moderne en le fracturant en deux secteurs, celui
qui devait eâ tre consacreé  aè  l’exploration du monde. Le premier des deux, traite la seule
Constantinople  en  traçant  l’histoire  de  sa  chute  et  de  son  islamisation,  ainsi  qu’aè
l’orthodoxie.  Ces choix  traduisent  peut-eâtre  une volonteé  de faire perdurer  l’approche
anteérieure  de  la  peériode  meédieévale,  qui  accordait  une  large  place  aux  civilisations
musulmane et byzantine.

• Le secteur du Hachette

Cet  élargissement du monde aux XVe et XVIe siècles (1) apparait comme un secteur
relativement  important  en  nombre  de  pages.  L’eé tude  sur  les  fondements  de  l’Islam
reprend aè  peu preès les manuels de 5e. Elle se compose de la liste des livres, ainsi que des
extraits du Coran et un autre de Guibert de Nogent. Cette construction passe cependant
sur  la  vie du propheè te  pour se consacrer  aè  l’aspect  normatif  du Coran,  apreès  que le
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reésumeé  introductif ait listeé  les cinq piliers. Cette dimension apparaissait deé jaè  dans les
manuels de 5e, mais dans une moindre mesure. L’eé tude donne directement l’impression
que ces restrictions constituent la seule chose importante de l’Islam. Par ailleurs,  les
questions  et  les  documents  insistent  sur  les  rapports  que  les  musulmans  doivent
entretenir avec les non-musulmans. Paralleè lement, l’introduction se conclut ainsi : 

« Les  musulmans  forment  une  communauteé ,  l’umma,  qui  deépassent  les
frontieères entre EÉ tats. Les pays ouè  l’islam est majoritaire sont le dar el islam
(la terre de l’islam), le reste du monde forme le dar el-harb (la terre de la
guerre) ou le dar as-soul (la terre de la treâve) » (2010, p.168).

Meâme  si  elle  peut  apparaitre  deé tacheée  du cours  normal  de  l’histoire,  cette  eé tude
s’inteègre parfaitement dans le theème et le secteur sur la conqueâ te de Constantinople.
L’organisation posteérieure du secteur, qui renvoie aè  la construction de l’Empire ottoman,
aborde l’usage politique du religieux. La leçon sur Istanbul (2010, p.164) eévoque ainsi la
volonteé  des Ottomans d’en faire la capitale du monde musulman. Ils construisent des
mosqueées et deécouvrent fortuitement la tombe de Abu Ayyub al-Ansri.  Nous pouvons
par ailleurs noter que le manuel deésigne ce compagnon de Mahomet, qui serait mort
sous  les  murs  de  la  ville,  comme  « saint  protecteur ».  Cela  renvoie  aè  l’usage  du
vocabulaire chreé tien. L’association du pouvoir politique et religieux passe aussi par la
revendication du titre de calife par les sultans.

• Ailleurs

Dans le reste du secteur, comme dans les autres manuels, l’islam se reésume aè  quelques
mentions, notamment et surtout sa dimension architecturale avec la conversion de la
basilique Sainte-Sophie en mosqueée. Par ailleurs apparait la toleérance pour les fideè les
abrahamiques,  chreétiens  et  juifs  de  Constantinople.  En  deé finitive,  l’islam  ottoman  se
construit captif d’une histoire politique et urbaine, qualiteé  des vainqueurs.

13.4 L'Islam
Avec la religion musulmane, nous touchons un cas particulier. Nous pensions qu’elle

devait occuper un vaste espace, en raison du poids qu’elle prend dans les meédias, ou de
sa preésence sur le territoire national, pourtant non. La religion apparait de-ci de-laè , mais
elle garde une position mineure par rapport aux christianismes. Comme ce dernier et le
judaïïsme, elle posseède un secteur autonome, un domaine meâme, mais celui-ci se trouve
partageé  entre la religion et l’expansion rapide de la civilisation arabo-musulmane. La vie
du propheète Mohamed, qui ne prend pas tellement de distance avec les textes religieux,
reésume globalement l’eémergence de la religion.

Nous pouvons noter que les cinq piliers de l’Islam apparaissent toujours,  que l’on
deécrit toujours les lieux de la mosqueée, ou que l’on raconte vaguement l’existence du
propheète. Cependant, rien ne preécise les eévolutions de la religion depuis le VIIe sieècle. La
distension entre le chiisme et le sunnisme occupe quelques allusions, lors des premiers
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troubles politiques de l’Umma en organisation. L’islam finalement se limite aè  composer
la civilisation musulmane, aè  coâ teé  de l’expansion, des souks ou de Bagdad.

Les  manuels  eénoncent  un  tribut  de  l’islam aux  deux  monotheé ismes  anteérieurs,  le
polytheé isme mecquois est quelquefois preésenteé , pour se limiter aè  l’usage de ce concept
seul,  sans aller  plus loin dans la  deé finition des dieux et  des pratiques de la religion.
Cependant, au-delaè , les manuels n’abordent pas vraiment la preésence du monotheé isme
en Arabie ni l’influence reéelle d’un christianisme ou d’un autre, du mandeé isme ou du
manicheé isme, voire du polytheé isme preé islamique. Nous retrouvons ce que nous notions
avec les deux autres monotheé ismes ou avec le bouddhisme, dans l’absence d’explication
des relations entre les religions. La religion ne se trouve finalement deé termineée dans un
cadre preécis et monolithique, aucune eévolution possible.

Si nous osions comparer ces manuels aè  quelques romans, nous pourrions constater
que  ce  secteur  ne  sert  qu’aè  une  chose,  introduire  un  nouveau  personnage  utile  aè
l’histoire de la chreé tienteé  et de l’occident en geéneéral. Par la suite, l’islam incarne surtout
la religion de l’antagoniste, si ce n’est l’antagoniste lui-meâme. Dans un modeè le reéduit,
nous pourrions retrouver cela dans le secteur moderne du Hachette de seconde, avec ces
fondements de l’Islam, visiteé  dans le cadre d’un secteur sur Istanbul. L’islam est ainsi
l’ennemie vaincue dans le cadre de la croisade ou de la Reconquista, celui qui vint dans le
cas  de  Constantinople.  Il  permet  de  theéoriser,  conjointement  au  catholicisme,  l’ideée
nouvelle d’une guerre sainte.

Nous trouvons peu d’islams au niveau du discours dans ces manuels. Parfois, meâme la
reécitation de Mohamed trouve une explication dans un besoin politique d’unification des
tribus musulmanes.

Nous devons cependant noter que nous nous sommes ici arreâ teés aè  la moderniteé  et au
moyen-aâge pour aborder plus loin la peériode contemporaine.
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Synthèse : Monothéismes et 
confrontations

Avant de nous attaquer aè  la peériode contemporaine, dans laquelle nous avons effectueé
quelques incursions, nous devons nous attarder quelques instants sur ces trois religions
abrahamiques. Quelques points centraux doivent eâ tre abordeés.

• Les secteurs des origines

Les trois se voient accorder des secteurs sur leurs origines, pourtant. Ceux-ci heésitent
entre l’enseignement de la religion, comme complexe de rites et de croyances, et celui du
contexte historique. Les trois secteurs s’organisent de façon diffeérente. Les mouvements
contraints de populations apparaissent comme des causes dans la reédaction de la Bible
et la construction du judaïïsme. Pour ce qui est du christianisme, le secteur preésente deux
temps  qui  se  combinent,  celui  de  l’eénonciation  du  message  biblique,  et  surtout  la
conversion de Rome. L’islam fonctionne sur un monde voisin en juxtaposant la vie de
Mohammed, les conqueâ tes de l’empire ainsi que la civilisation musulmane. La religion
est reéduite aè  une portion minimale.

Ces secteurs envisagent, donc, la religion comme un objet historique. Cependant dans
tous les cas, elle apparait fixe, coupeée de toute eévolution. Et c’est laè  tout le probleème de
l’usage de documents iconographiques anachroniques.  Ensuite,  les relations entre les
monotheé ismes et les cultes anteérieurs disparaissent, dessinant une fracture nette avec
les polytheé ismes. Pour le judaïïsme, comme pour l’islam, quelques allusions apparaissent.
Nous  nous  retrouvons  donc  avec  des  religions  neées  pour  ne  plus  pouvoir  et  devoir
eévoluer. Nous pouvons toutefois noter que les contextes d’eécriture des livres saints sont
deéveloppeés bien que treès sommairement pour l’Islam.

• L’Occident comme theéaâ tre

L’histoire  des  religions  s’opeère  principalement  en  occident,  sur  le  pourtour
meéditerraneéen. Des courants importants sont rejeteés dans le silence, comme les Falashas
ou le christianisme nestorien.  Cette orientation unique va dans le meâme sens qu’une
simplification dans les variations d’une religion. Les seules que nous retrouvons servent
au reécit de l’histoire en geéneéral. Le chiisme, qui n’est pas automatique, s’inscrit dans la
querelle de pouvoir des origines, sans ses deéveloppements ulteérieurs. Le judaïïsme se
borne aè  la forme rabbinique.  La mention des tensions entre pharisiens,  saduceéens et
esseéniens n’entre que dans le cadre du secteur sur les deébuts du christianisme. Enfin, le
christianisme rend principalement compte du catholicisme romain, meâme si l’orthodoxie
se  manifeste  de  temps  aè  autre,  comme  l’autre  ou  comme  la  victime  de  l’expansion
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ottomane. Le protestantisme, pour sa part, n’apparait qu’aè  travers la crise qui secoue
l’Europe  occidentale  comme  les  heéreésies  occidentales  qui  se  reésument  aè  un  theéaâ tre
d’action pour la chreétienteé  meédieévale. Dans la repreésentation de l’uniteé , les querelles au
sein  de  l’EÉ glise  sont  laisseées  de  coâ teé ,  les  deux  papauteés  restent  aè  l’exteérieur  du
programme de 2de, mais pourraient apparaitre dans les livres de 5e. Nous ne rencontrons
pas une histoire des religions, mais une histoire dans laquelle les religions s’inscrivent au
besoin.

• Le Moyen-AÂ ge

Entre les origines antiques et la crise de la reé forme, la peériode meédieévale s’impose
comme celle du fait religieux, et l’EÉ glise catholique en constitue le principal acteur. Nous
la rencontrons alors avec ses diffeérents antagonistes, l’islam, le judaïïsme, le paganisme et
l’heéreésie. Dans tous les cas, ils apparaissent aè  travers ses choix. Cette religion meédieévale,
ensuite,  aè  de  rares  occasions,  n’eévoque  que  son  versant  dominant.  Elle  raconte
l’encadrement  de  la  socieé teé ,  et  parfois,  les  croyances  populaires,  bien  souvent  vues
comme  deéviantes.  Dans  l’ensemble  de  ces  doubles  pages,  nous  pouvons  cependant
rencontrer de profondes variations dans le  reécit  du Moyen-AÂ ge et la  construction de
l’EÉ glise.  Nous retrouvons,  dans le domaine de 2de,  le poids d’une theéorie de l’Europe,
eédifieée au Moyen-AÂ ge autour et par la Chreétienteé . L’ensemble des sujets se trouve alors
justifieé ,  notamment  aè  travers  l’ideée  d’une  christianisation  de  toute  l’Europe.  La
Reconquista attire toute la  lumieère,  la  conqueâ te  de l’Europe orientale reste dans son
ombre.

La  religion  meédieévale,  comme  les  autres,  subit  par  ailleurs  des  contraintes  qui
eémanent de la civilisation, la place des femmes par exemple est grandement reéduite, aè
travers seulement quelques documents et deux eé tudes en 2de. La dimension artistique
architecturale apparait preépondeérante. Tous les plans de villes, au-delaè  des secteurs que
nous avons eévoqueés, incluent au moins la position d’eédifices religieux. Par ailleurs, la vue
de Seéville qui illustre toujours le secteur sur les deécouvertes preésente en son centre,
souvent anonyme, l’immense clocher de la catheédrale. Ce qui permet encore d’entrevoir
un point  important,  derrieère  le  fait  religieux qui  est  montreé ,  indiqueé ,  il  reste un fait
religieux en filigrane dans les repreésentations.
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Fait religieux contemporain

15. De la période contemporaine

Nous aurions pu continuer aè  nous inteéresser au christianisme, puisque c’est, en partie
au moins, de lui que nous traiterons ici, mais finalement, il nous a sembleé  plus judicieux
de prendre le parti des manuels. Car, aè  partir de la Reévolution, et meâme avant sans doute,
la religion n’est plus dominante. Le christianisme, en occident, subit les eévolutions de la
socieéteé , sa seécularisation et la laïïcisation de l’EÉ tat.

15.1 La révolution, l’empire et les religions
Nous employons ici le pluriel pour rappeler que la liberteé  de culte est garantie, mais

en reéaliteé  le catholicisme reste la principale religion alors qu’elle se confronte avec la
convention nationale, voire l’Empire. 

15.1.1 En 4e, Révolution, Empire et France nouvelle
Avec les manuels de 4e, nous rencontrons un vaste domaine autour de la Reévolution et

de  l’empire.  La  religion  y  apparaïât  sous  l’angle  du  politique.  Dans  la  peériode
preéreévolutionnaire, elle est surtout mentionneée aè  travers le clergeé , le premier ordre de la
socieéteé . Puis, avec la Reévolution et l’affirmation du pouvoir du peuple, le rapport de force
s’impose aè  l’EÉ glise. Elle le subit avec la confiscation des biens, la constitution civile du
clergeé , puis le concordat de 1801. Autant d’objets toujours preésenteés. En reègle geéneérale
au  sein  du  secteur  sur  les  fondations  d’une  France  nouvelle,  une  eétude  aborde  les
relations entre la reévolution et les religions. Seul le Nathan deéroge aè  la norme.

Quelques manuels vont plus loin, en parlant d’une volonteé  de deéchristianisation. La
religion se manifeste encore aè  travers les reé fractaires et les Vendeéens. Elle constitue le
fondement identitaire de l’action politique, meâme s’il  n’apparaïât pas forceément en ces
termes. Enfin, elle se retrouve aussi dans l’iconographie, et notamment aè  travers deux
œuvres de David,  le serment du jeu de paume et  le sacre de Napoléon Ier.  Le premier
renvoie aè  l’entente des catholiques et des protestants. Trois hommes de foi occupent le
centre de la sceène. Le second rappelle la leégitimiteé  religieuse. La Ceéreémonie se deéroule
au sein d’une catheédrale sous le regard du pape.
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15.1.2 La Révolution, l’Empire et la révolution en 
seconde

Le manuel  de 2de couvre aussi  la  peériode reévolutionnaire et aborde la  religion.  Le
domaine  diffeère  largement.  La  religion  apparait  principalement  en  filigrane.  Les
peintures de la feâ te de la feédeération comme celles de David rappellent implicitement la
place de la religion. La repreésentation iconique de la Deéclaration des droits de l’homme
la rappelle avec les anges qui la soutiennent ou la forme inspireée de celle des Tables de la
loi, comme nous le voyons dans l’eé tude de Cote (2010, p.254). Si la dimension religieuse
peut apparaïâtre, comme dans le Belin (2010, p.278) qui insiste sur les trois hommes au
premier plan du serment du jeu de paume, nous restons dans l’implicite.

• Une eé tude sur la religion dans le Cote

Peu de manuels consacrent une eé tude aè  la religion. C’est le cas du Cote (2010, p.274)
qui intitule la sienne l’Église catholique et la révolution. Elle s’organise clairement autour
du conflit entre les deux aè  propos, notamment, de la constitution civile du clergeé  et du
concordat. La religion apparaïât captive du politique. Nous pouvons d’ailleurs remarquer
que le sujet se trouve en transition entre une leçon sur les eéchecs de la Reépublique, avec
laquelle elle compose un theème, et la leçon du theème suivant sur le Consulat.

« En deéclarant, deès l’eé teé  1789, la liberteé  religieuse et la fin des privileèges, les
reévolutionnaires remettent en cause la place traditionnelle du clergeé  dans la
socieé teé . Mais leur deécision de reéorganiser l’EÉ glise catholique en 1790 par la
Constitution civile du clergeé  provoque une veéritable rupture : une partie de
preâ tres et des fideè les se rallient alors aè  la contrereévolution. Les tensions ne
prennent fin qu’en 1801 lorsque Bonaparte, Premier consul, reéconcilie L’EÉ tat
avec le pape et les catholiques en signant le Concordat. »

L’introduction fait la succession des eéveènements et des eé leéments technologiques qui
les justifient. Le ralliement contrereévolutionnaire d’une partie des preâtres et des fideè les,
l’unique cause apparente, s’explique par les attaques contre leur institution. Le tableau
chronologique qui l’accompagne montre seulement les actes de l’EÉ tat. Les documents,
dans leur ensemble, sont favorables aè  ses diffeérentes orientations, depuis les extraits de
la constitution civile du clergeé  jusqu’aux meémoires de Thibaudeau. Certains preésentent
un concordat issu d’une volonteé  de reétablir le catholicisme. L’eé tude elle-meâme justifie sa
signature par des raisons politiques et strateégiques : le controâ le de la religion contre les
puissances  exteérieures.  Cette  construction  se  rapproche  d’ailleurs  de  celle  de  la
constitution civile qui preésente aussi un controâ le de la religion par l’EÉ tat, mais dans une
orientation ideéologique et politique diffeérente. L’eé tude traite encore de l’entreprise de
deéchristianisation,  qui  renvoie  en  l’occurrence  aè  une  action  contre  les  pratiques
exteérieures aux « temples ».  Cette construction trouve aè  l’opposeé  sa justification dans
l’acceptation et l’eégaliteé  de tous les cultes. La leçon sur le consulat, qui prend la suite,
eévoque encore la fin du conflit  entre l’EÉ tat et le catholicisme. AÀ  nouveau, la question
religieuse ne passe que par l’opposition entre l’EÉ tat et l’EÉ glise.
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• Le Belin et le Consulat

Le Belin (2010, p.274) consacre une eétude au concordat, inscrit avec le Code civil dans
un theème sur les reéalisations napoleéoniennes. Il deétache alors sa construction du conflit
contre les catholiques. Elle renvoie aè  l’eé tablissement de la paix religieuse en France, mais
aussi  au  controâ le  des  trois  religions  reconnues :  catholicisme,  judaïïsme  et
protestantisme, dont la liberteé  de culte est garantie aè  la condition de reconnaitre les lois
de l’EÉ tat. Une des illustrations montre d’ailleurs une alleégorie : Napoléon rétablit le culte
des israélites que nous devons aè  Coucheé . L’eé tude eévoque le respect et la prieère pour la
Reépublique, ou l’Empereur, aè  travers la leégislation ou le cateéchisme impeérial.

Le  Belin  (2010,  p.266)  est  par  ailleurs  le  seul  aè  accorder  une  deé finition  aè
« deéchristianisation » :  « mesures  prises  par  les  reévolutionnaires  en  vue  d’eé liminer
l’influence du christianisme dans la vie quotidienne. »

• Le Hacherren reévolution et religion

Le  Hachette  (2010,  p.302)  posseède  une  autre  eé tude  qui  nous  inteéresse :  quelles
relations entre Révolution et religions ? Elle se trouve encore au sein du theème consacreé
au  consulat  et  aè  l’Empire.  C’est  principalement  autour  de  la  deéchristianisation  de  la
socieéteé  que cette eé tude est organiseée avant de preésenter le redressement de l’eéglise et du
judaïïsme par Napoleéon, premier consul et empereur. Les documents renvoient aux biens
du  clergeé ,  plus  qu’aè  la  constitution,  et  traitent  du  calendrier  reépublicain,  comme
mouvement de deéchristianisation et du concordat. La construction montre les actions
des parties, clercs jureurs ou reé fractaires, comme du pape, aè  coâ teé  des reévolutionnaires et
de l’empereur.  La situation conflictuelle  se manifeste tout  de meâme,  ce  qui n’est  pas
veéritablement le cas dans les autres eé tudes. La religion apparaïât alors non plus comme
un terrain  d’action  pour  le  politique,  mais  comme  la  cause  potentielle  de  deésordres
politiques. 

• Une opposition religieuse

Tous les manuels  abordent cependant,  d’une façon ou d’une autre,  l’opposition de
l’EÉ glise catholique durant la peériode reévolutionnaire et la contrereévolution vendeéenne.
Le  Belin  (2010,  p.270)  accorde  aè  cette  dernieère  une  eé tude  qui  eévoque  les  causes
religieuses et fiscales. Elle fait surtout le reécit des troubles. Par ailleurs, seulement deux
livres font reé feé rence au culte de l’eâ tre supreâme. Le Belin (2010, p.268) comprend ainsi
un tableau de la feâ te dans son eé tude sur Robespierre. Le Hachette (2010, p.284) l’eévoque
rapidement  dans  sa  leçon  sur  la  terreur  comme  eé leéments  constituant  de  la
deéchristianisation. Il le deé finit : « religion patriotique inspireée des ideées de Rousseau, et
qui devait remplacer le christianisme. » 

Nous pouvons alors observer que les relations entre la reévolution et la religion se
construisent principalement sur l’opposition entre l’EÉ glise et l’EÉ tat. Elle n’est que l’une
des causes de troubles publiques durant la peériode et des reésistances aè  la Reévolution.
Elle entre aussi dans le reécit de la prise de pouvoir par Napoleéon et de sa remise en ordre
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de la socieéteé . Apreès un temps de domination, la religion apparaïât alors soumise dans la
constitution d’un eétat fort.  Loin de traiter toute l’ambivalence de la religion durant la
peériode, aè  travers le maintien des croyances ou le deéveloppement d’autres pratiques, les
manuels construisent une religion contrainte dans les affaires politiques. 

15.2 La laïcité française
Si l’eé tude de l’enseignement du fait religieux revient aè  interroger la place qu’il occupe

dans les socieé teés, la laïïciteé  semble tout aè  sa place dans cette recherche. Deès la deé finition
que les manuels donnent de la laïïciteé  nous trouvons une fermeture sur le cas français.
Elles tissent une opposition entre un eé tat politiquement neutre et une religion repousseée
dans  le  priveé .  Avec  le  cas  eé tasunien,  les  livres  de  T le offrent  alors  une  autre
repreésentation de la laïïciteé . Nous devons cependant noter que les manuels de 1 re offrent
souvent  une  deé finition  plus  large  de  la  laïïciteé .  Le  Hachette  eécrit  par  exemple :
« conception et organisation de la socieé teé  fondeée sur la seéparation des religions et de
l’EÉ tat ».

15.2.1 En 4e, l’évolution française entre 1815 et 1914
En 4e, un secteur est consacreé  aux eévolutions politiques françaises au XIXe sieècle. Nous

y  trouvons  une  logique  presque  teé leéologique  aè  travers  la  mise  en  place  finale  de  la
Reépublique,  comme  une  chose  acquise.  Il  preésente,  dans  les  theèmes,  un  reécit  qui  se
termine dans la IIIe Reépublique et l’eé tablissement de ses lois les plus embleématiques :
laïïciteé  et seéparation des eéglises et de l’EÉ tat.  Celles-ci tombent comme l’aboutissement
d’une longue eévolution. Cet effet est renforceé  par l’absence d’eévocation en 3 e de tensions
autour de la laïïciteé  au XXe sieècle.

Un theème aborde plus particulieèrement l’enracinement de la IIIe Reépublique. Nous y
croisons  diffeérentes  eé tudes :  un  acteur  politique  important,  Jules  Ferry  ou  Leéon
Gambetta,  l’affaire Dreyfus,  la  loi  de seéparation des EÉ glises et de l’EÉ tat ;  ainsi  qu’une
leçon. Si la structure reste identique, la repreésentation de la laïïcisation de la Reépublique
diverge. Au minimum, elle constitue une partie de la leçon. Au maximum, elle surgit aussi
dans l’eé tude sur un homme politique embleématique, geéneéralement Jules Ferry, et une
autre directement centreée sur la loi de 1905.

• Des variations dans les leçons

Les premieères diffeérences apparaissent aè  travers la leçon qui embrasse toute la IIIe
Reépublique jusqu’en 1914 et eévoque de nombreux points. Et la laïïciteé  n’y posseède pas
neécessairement une place importante. Dans le Nathan par exemple : 

« La Reépublique consolide les liberteés : loi sur la liberteé  de la presse (1881),
sur  la  liberteé  syndicale  (1884),  sur  la  seéparation  des  EÉ glises  et  de  l’EÉ tat
(1905). Ferry organise l’eécole primaire gratuite, obligatoire et laïïque » (2011,
p.146).
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Si nous laissons de coâ teé  la seconde phrase qui fait reé feé rence aè  Jules Ferry, alors qu’il
n’eé tait  pas le seul auteur de ce programme, nous pouvons observer que la laïïcisation
serait le fait de la Reépublique elle-meâme. Nous retrouvons une construction commune
qui montre des eévolutions qui se produisent d’elles-meâmes. Nous pouvons cependant
constater  que  cette  leçon  s’associe  aè  une  eétude  sur  la  loi  de  Seéparation  qui  eévoque
davantage les luttes qui l’entourent, qu’elles se produisent autour de son vote ou de sa
mise en place. Dans tous les cas, la laïïcisation repose sur deux mouvements paralleè les :
celui de l’eé tat et celui de l’eécole. Le Belin eécrit ainsi : 

« Les  reépublicains  souhaitent  l’instruction  pour  tous  et  limiter  le  roâ le  de
l’EÉ glise :  en 1882,  Jules Ferry fait  voter les lois scolaires sur la gratuiteé  de
l’eécole primaire publique, l’obligation scolaire de 6 aè  13 ans et la laïïciteé  de
l’enseignement public.

En 1905, aè  l’initiative de reépublicains anticleéricaux, le parlement vote la loi de
seéparation  des  EÉ glises  et  de  l’EÉ tat.  Deésormais,  la  Reépublique  est  un  EÉ tat
totalement laïïque » (2011, p.134).

Nous trouvons alors une variation dans la construction de la laïïciteé .  Le manuel ne
parle  pas  de  la  conqueâ te  de  liberteé ,  mais  d’un  combat  entre  des  reépublicains
anticleéricaux et  l’eéglise.  La loi  marquerait  la  victoire des premiers.  Par ailleurs,  nous
retrouvons  une  constante  preésente  dans  tous  les  livres  avec  la  deémonstration  d’une
Reépublique devenue inteégralement laïïque. Or, ce n’est pas totalement le cas  (Lalouette,
2008).

La  laïïciteé  ne  s’applique pas  dans les  colonies,  ouè  l’ineégaliteé  entre  les  religions  est
maintenue. Nous pouvons d’ailleurs noter que ces manuels abordent souvent le traiteé  de
Berlin dans le secteur sur les colonies. Celui-ci garantit la protection des missionnaires
sans que les auteurs ou les leégendes eévoquent l’incongruiteé  de la chose. Cette relation
paradoxale  pourrait  d’ailleurs  apparaïâtre,  mais  le  paradigme de la  visite  des  l’œuvre
l’empeâche.

Dans tous les cas, la laïïcisation des leçons conclut un cycle tumultueux et reprend,
meâme, parfois, dans sa construction ce que nous avons pu voir avec le concordat. Dans le
Bordas, ainsi, nous lisons : 

« Au deébut du XXe sieècle, les tensions s’accentuent entre les reépublicains et
l’EÉ glise catholique. La loi de seéparation des EÉ glises et de l’EÉ tat est alors voteée.
La France devient un EÉ tat laïïc et la religion est deès lors une affaire priveée »
(2011, p.166).

Comme le concordat en subordonnant deé finitivement l’eéglise aè  l’eé tat mettait un terme
aux querelles, la loi de Seéparation reé tablit la paix dans la socieé teé .

• Les eé tudes

Les eé tudes donnent un autre eéclairage aux eéveènements. Cela tient aè  deux contraintes
essentielles : l’espace fait souvent deé faut et la reprise de points souleveés dans les eé tudes
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manque d’inteéreâ t.  Tous les manuels qui posseèdent une telle eé tude (le Magnard n’en a
pas) fournissent une meâme repreésentation. Elle est principalement axeée sur les soutiens
aè  la loi et ses effets. Elle construit une opposition entre les cleéricaux et les anticleéricaux
qui se conclurait par une victoire de ces derniers. Le Belin (2011, p.132) cite un avis de
catholique  opposeé  aè  la  seéparation,  face  aè  celui  d’un  protestant  fermement  favorable.
D’autres manuels donnent des illustrations des heurts autour des inventaires. Nathan
(2011, p.144) preésente, dans son eé tude sur la seéparation, une bonne partie en reéaliteé
consacreée  aè  la  laïïcisation  de  l’eécole.  Il  est  aussi  l’unique  livre  aè  insister  sur  l’aspect
toleérant de la loi de Seéparation, meâme si les autres mettent en lumieère qu’elle garantit la
liberteé  de culte. 

• Des deé finitions

AÀ  travers  les  deé finitions,  nous  pouvons  comprendre  l’anticleéricalisme  comme  une
justification de l’action des reépublicains. Le Hatier seul preécise que ce sont les radicaux
qui occupent alors Matignon. Nous y retrouvons une lutte contre l’influence de l’eéglise
dans  la  socieéteé .  Nous  nous  rapprochons  des  rares  constructions  autour  de  la
deéchristianisation durant la reévolution. Un document citeé  dans le Belin (2011, p.132) fait
d’ailleurs explicitement reé feérence aè  la Terreur. Pour autant, la litteérature montre que la
loi  de Seéparation ne constitue aucunement une victoire de l’anticleéricalisme virulent.
Dans tous les cas, aè  travers l’expression de reépublique laïïque, qu’emploie le Hatier (2011,
p.140) avec une quarantaine d’anneées d’avance, nous arrivons aè  une theéorie du reégime
de son eépitheète. Les deux concepts apparaissent intrinseèquement lieés et deé finitivement
acquis aè  la fin du XIXe sieècle. Encore une fois, cette approche ne correspond pas aè  la
litteérature, ou aè  la theéorie de l’histoire. La dimension eépheémeère de toute chose reste de
coâ teé , comme l’ignorance que les acteurs de l’eépoque avaient de leurs futurs. Par ailleurs,
des  Reépubliques  non  laïïques  et  des  laïïciteés  en  milieux  non  reépublicains  peuvent  se
manifester.

• Roman national ?

AÀ  travers  la  laïïcisation,  nous  percevons  l’imposition  sur  la  construction  du  fait
religieux d’une contrainte propre aè  l’histoire scolaire et lieée aè  un certain roman national.
Celui-ci  transparaïât  aussi  dans  la  mise  en  forme  du  personnage  de  Jules  Ferry  qui
contribue  dans  la  plupart  des  livres  aè  repreésenter  la  IIIe  Reépublique  et  son
enracinement.  Quatre  manuels  lui  accordent  une  eétude,  deux  comme  peère  de  la
Reépublique,  deux  pour  son  roâ le  dans  la  laïïcisation  de  l’eécole  publique.  Le  Magnard
(2011, p.136) de son coâ teé  aborde Leéon Gambetta et le Nathan (2011, p.140), Jean Jaureès.
Nous retrouvons la laïïcisation aè  travers l’œuvre de Ferry. Cette construction porte deux
inconveénients  majeurs.  Dans  un  premier  temps,  elle  oublie  le  travail  des  autres
reépublicains qui avaient inscrit ces lois aè  leur programme deès la fin du IInd Empire. Dans
un second temps, elle meène aè  eéviter l’action non scolaire de Jules Ferry. Si son soutien aè
la colonisation n’est jamais compleè tement effaceé , il apparaïât en peéripheérie d’un parcours
politique qui se reésume aux lois de 1881 et 1882. Nous retrouvons l’eécole et la laïïciteé
comme bases de la Reépublique et comme un acquis universel et deé finitif alors qu’il n’en

Page 328 sur 403



est rien, de nombreuses adaptations de la loi eé tant apparues ensuite et notamment, une
nouvelle fois, pour les colonies. 

• Magnard et Gambetta

Le Magnard, de son coâ teé , choisit d’aborder Leéon Gambetta. L’eé tude se consacre aè  son
action de « combattant de la Reépublique » une lecture qui tranche sans doute avec la
figure  de  peère  attacheée  aè  Jules  Ferry.  Les  documents  convoqueés,  en  dehors  de  ceux
relatifs aè  sa fuite en ballon ou aè  son combat contre la reépublique monarchiste, renvoient
encore aè  la laïïciteé , nous la retrouvons dans son programme de 1869 ainsi que dans un
discours. Dans celui-ci,  les questions ameènent aè  trouver les informations importantes
autour de reé feé rences qu’il trace lui-meâme entre les reépublicains et les reévolutionnaires
de  1789.  La  laïïcisation  lui  apparaïât  comme  un  acte  final  qui  doit  clore  le  cycle  des
instabiliteés politiques et les oppositions entre une France reéactionnaire et une France
reépublicaine. Par ailleurs, sa position en deébut de secteur contribue aè  cette construction.

15.2.2 En 1re, la laïcité dans le récit des républiques
AÀ  l’opposeé  du colleège, la laïïciteé  que nous abordons au lyceée ne se trouve pas comme

une conclusion, mais comme un deébut. Elle s’inscrit, en fin de livre, dans le domaine sur
l’attachement des  Français à la République.  Ce domaine se structure diffeéremment en
fonction  des  manuels,  mais  nous  retrouvons  en  geéneéral  deux  secteurs  ou  deux
ensembles de secteurs. Le premier trace aè  grands traits l’eévolution de la Reépublique et
du rapport que les Français entretiennent avec elle depuis la fin du XIXe sieècle. Le second
renvoie aux adaptations du reégime et aux changements de la socieéteé .

• Premier secteur

La  question  de  la  laïïciteé  s’impose  diffeéremment  dans  les  deux  secteurs.  Dans  le
premier, elle constitue l’un des eé leéments de l’enracinement de la Reépublique entre autres
aè  travers l’eécole. Le Magnard exprime une singulariteé  :

« Durant les anneées 1880, les principaux symboles du reégime sont enteérineés
et constituent une “nouvelle liturgie” avec une feâ te nationale (le 14 juillet), un
hymne  (la  Marseillaise),  ses  couleurs  (bleu-blanc-rouge),  une  alleégorie
(Marianne), des ceéreémonies (les eé lections) et des heéros, eéquivalents laïïques
des saints, inhumeés au Pantheéon (Hugo, Gambetta…).

Le principe de laïïciteé  vient compleé ter les principales valeurs du reégime. La
Reépublique  se  pose  en  effet  comme  une  “contreculture”  de  la  tradition
catholique et du conservatisme. Ainsi, l’anticleéricalisme apparait comme un
fondement majeur qui trouve son aboutissement dans la loi de seéparation de
l’EÉ glise et de l’EÉ tat de 1905 » (2011, p. 272).

Dans cette organisation, nous pouvons entrapercevoir une forme de religion civique.
Elle ne s’emploie explicitement que dans ce manuel. La laïïcisation de l’eécole joue le roâ le
de l’enracinement reépublicain et de la culture reépublicaine. Nous retrouvons, encore une
fois,  une  theéorie  de  la  Reépublique  française  qui  reposerait  sur  l’eécole  et  la  laïïciteé .
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D’ailleurs, Vichy se montre comme un reégime antireépublicain en partie en raison de son
opposition  aè  la  laïïciteé  et  son  appui  sur  le  catholicisme  autant  que  les  traditions
anteérieures.

• Second secteur

La seconde partie, qui constitue ou non un secteur autonome, renvoie aux relations
entre la Reépublique et les religions au cours du XXe sieècle. La Laïïciteé  et la laïïcisation
apparaissent  comme  des  objets  en  perpeé tuelle  construction.  Nous  rencontrons,
geéneéralement, une leçon qui reprend l’eé rection du principe et son application tout au
long  de  la  peériode.  Nous  croisons  quelques  variations.  Le  Belin  lui  accorde  tout  un
secteur la République, les religions et la laïcité, comme le Bordas et son La République, les
religions et la laïcité depuis les années 1880. Les autres se contentent d’un theème dans un
secteur  sur  les  eévolutions  de  la  socieéteé .  Si  les  diffeérences  de  volume  apparaissent
manifestes, les divergences de construction restent mineures.

• Des variations de volume

Logiquement, le Belin et le Bordas offrent donc un plus grand espace aux eévolutions
des relations entre la religion et la socieé teé .  Tous deux observent une construction en
deux theèmes : le premier pose la situation initiale, le second montre les changements. Au
sein de sa double page de repeère, le Bordas (2011, p.366) place coâ te aè  coâ te les eévolutions
des rapports entre l’eé tat et la religion et les eévolutions de la population religieuse en
France, ce qui permet de montrer les tensions. Le Belin (2011, p.330) ouvre son secteur
avec  une  double  page  qui  laisse  de  coâ teé  les  adaptations  de  la  Reépublique.  Elle  se
concentre  sur  les  mutations  des  religions.  Il  aborde  l’accroissement  du  nombre  de
musulmans,  mais  aussi  les  mutations  du  protestantisme  autour,  notamment,  des
eévangeé listes. Nous retrouvons, plus ou moins, cette construction dans tous les manuels.
Ainsi, le Magnard consacre l’une de ses eé tudes aè  la loi de 1905 (2011, p.  314) et l’autre
aux religions en France au cours du XXe sieècle (2011, p.316).

• La laïïcisation de la IIIe Reépublique

Nous commençons par  la  construction de la  loi  de 1905 et,  plus  largement,  de la
laïïcisation  de  la  IIIe  Reépublique.  Cette  union  se  retrouve  explicitement  dans  les
premieères pages du secteur.  Au sein de son eé tude sur la seéparation des eéglises et de
l’EÉ tat, le Bordas note ainsi que la laïïciteé  est lieée au projet reépublicain. Elle se construit
comme la reépublique, en opposition aè  l’EÉ glise catholique. Encore une fois, nous trouvons
une ambiguïïteé  entre l’usage circonstancieé  et la deé finition qui se voudrait absolue. La loi
de Seéparation, dans les eé tudes qui lui sont consacreées, se construit sous un angle plus
proche de la litteérature. Elle ne reésulte pas de la victoire des anticleéricaux, mais d’un
compromis  produit  par  les  plus  modeéreés.  La  conflictualiteé  autour  du  texte  entre
reépublicains  et  EÉ glise  apparaïât  clairement  dans  les  eé tudes,  mais  sous  une  forme
diffeérente.  AÀ  coâ teé  des  photographies  de  heurts  autour  des  inventaires,  les  manuels
preésentent des prises de position eécrites.  Le Belin (2011, p.334) donne la parole aux
deéputeés Lerolle et de Benoist, aè  coâ teé  d’une une de journal qui montre un combat entre
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des  gendarmes  et  des  fideè les  reé fractaires  aè  l’inventaire.  Par  opposition,  le  Magnard
(2011, p.314), comme d’autres manuels, adopte une construction plus proche de celle de
4e autour notamment d’une victoire franche des anticleéricaux.

Dans tous les cas, la loi de 1905 apparaïât comme une crise importante. Dans sa leçon
sur la Reépublique et les religions, le Belin (2011, p.332) va plus loin dans les conflits
entre  le  catholicisme  et  la  reépublique.  Il  deésigne  les  reépublicains  comme
fondamentalement  opposeés  aè  l’EÉ glise,  notamment  aè  travers  la  preésence  de  libres
penseurs ou de membres du Grand Orient.  Nous trouvons d’ailleurs laè  une des rares
allusions  aè  la  franc-maçonnerie.  La  deé finition  se  limite  aè  une  preésentation  de  la
principale obeédience française preécisant son attachement aè  la laïïciteé  et son abandon des
reé feé rences religieuses deès 1877. Le manuel replace alors la laïïcisation dans un temps
plus long qui remonte aè  un combat contre l’ordre moral. Cette meâme leçon, qui reprend
l’eé tude sur la loi de 1905, eévoque une laïïciteé  libeérale, porteée par Briand, opposeée aè  une
interpreé tation anticleéricale. Elle nous rapproche de l’histoire savante et notamment de
Baubeérot (2013). 

• Les eévolutions au XXe sieècle

Les manuels montrent ensuite l’eévolution du rapport de force tout au long du XXe
sieècle. Cette organisation qui structure compleètement les secteurs de Belin et Bordas et
le grand theème de Le Quintrec se retrouve aussi dans les leçons des autres manuels. La
ceésure semble alors se produire en 1945 avec un renforcement des tensions dans les
anneées 1980.  Dans  tous  les  cas,  le  reécit  renvoie  aè  une  victoire  de  la  laïïcisation  sur
l’ennemi d’hier, l’EÉ glise catholique. 

AÀ  partir des anneées 1980, le renouvellement du conflit deésigne un nouvel antagoniste,
l’Islam et sa pratique, notamment aè  l’eécole. Tous les manuels ne traitent donc pas, dans la
leçon, de l’opposition qui se trame autour de la question scolaire avec les partisans de
l’enseignement  catholique.  La  laïïcisation  apparaïât  en  eévolution  tout  au  long  du  XXe
sieècle. Avec des mouvements d’apaisement, l’union sacreée, ou de remise en branle dans
l’appareil anticleérical aè  travers le cartel gauche. Dans la premieère moitieé  du XXe sieècle,
l’eé tat reste aè  la barre qu’il soit favorable ou non aè  une accentuation de la laïïcisation.

La  question  de  l’eéducation  apparaïât  alors  au  milieu  des  leçons  pour  montrer  la
persistance ou l’arriveée de nouveaux conflits, le Hatier finit ainsi son texte de cours par
deux paragraphes qui y reviennent  :

« la laïïciteé  est inscrite dans la Constitution de la Ive (1946),  puis  de la Ve
Reépublique (1958). Avec la seécularisation progressive de la socieé teé , l’opinion
y est largement acquise. L’eécole continue neéanmoins d’eâ tre l’enjeu de conflits
entre tenants d’une seule eécole publique financeée par l’EÉ tat et ceux qui, au
nom  de  la  liberteé ,  reéclament  le  droit  aè  la  pluraliteé  des  eé tablissements
scolaires. La loi “Debreé” de 1977 preévoit que les pouvoirs publics financent en
partie les eé tablissements priveés, en eéchange d’obligations de service public. 
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Depuis la fin des anneées 1980, la laïïciteé  est remise en cause au nom de la
liberteé  individuelle. En 1989, l’exclusion d’un eétablissement scolaire de deux
jeunes filles musulmanes refusant de retirer leur voile, relace le deébat. Une
circulaire de 2004 encadre doreénavant le port des signes religieux l’eécole et
reéaffirme le principe de laïïciteé  qui garantit un espace public commun » (2011,
p.322).

L’eévolution du rapport entre les religions et la reépublique passe rapidement aè  travers,
notamment, la mise en place du conflit autour de l’enseignement libre, de sa suppression
ou  de  son  financement.  Pour  autant,  cette  approche  semble  assez  coheérente  en
renvoyant aè  de simples faits, sans prendre parti sur la question du port du voile. Ce n’est
cependant pas le cas de tous les manuels. Le Magnard par exemple eécrit : 

« La laïïciteé  est aujourd’hui confronteée aè  de nouveaux enjeux. Son application
n’est  pas  toujours  aiseée,  car  d’autres  probleèmes  s’y  greffent,  comme
l’eémergence  d’un  communautarisme  que  l’EÉ tat  entend  endiguer  par  la
creéation du Conseil français du culte musulman en 2003 » (2011, p.312).

Le manuel introduit alors le mot « communautarisme » qui oriente la construction du
reécit dans un sens qui n’est plus politiquement neutre. Il donne une interpreétation du
port  du voile,  qu’il  mentionne  aè  peine,  ou  des  prieères  de  rue  dans  un ensemble  de
consideérations communautaristes. Dans tous les cas, il reste inteéressant de constater que
les brisures dans la laïïciteé , ou les nouveaux conflits qui se dessinent s’inscrivent dans le
cadre scolaire.

• Les variations du Belin

Nous retrouvons par ailleurs dans le Belin un long deéveloppement sur les nouveaux
deébats  autour  de  la  laïïciteé .  Il  preésente,  en  comparaison  aux  autres  manuels,  une
organisation  totalement  diffeérente  en choisissant  de  passer  aussi  par  l’eévolution des
religions dans la socieéteé  et en montrant toute l’eé tendue des constructions auxquelles la
laïïciteé  doit faire face. 

« AÀ  partir des anneées 1960, l’EÉ tat voit la situation religieuse se modifier. Le
catholicisme  connaïât  une  profonde  eévolution  depuis  le  concile  Vatican II,
meâme  si  les  traditionalistes  critiquent  ces  mutations.  Le  judaïïsme  est
renouveleé  par  la  part  croissante  de  seé farades,  l’affirmation  publique  de
l’identiteé  religieuse juive et la creéation d’eécoles confessionnelles. Au sein du
protestantisme,  les  eévangeé liques  s’affirment.  AÀ  partir  des  anneées 1950,
l’immigration contribue aè  faire de l’islam la deuxieème religion en nombre de
fideè les » (2011, p.336).

AÀ  travers  cette  approche,  nous avons peut-eâtre  une des  rares  deémonstrations  des
eévolutions des religions dans la peériode contemporaine. Le reécit s’organise autour de la
situation que l’EÉ tat voit se deévelopper aè  coâ teé  de lui et avec laquelle il doit compter. Loin
de s’arreâter au communautarisme, celui-ci s’eé tend aè  d’autres objets, aè  des eévolutions qui
sont bien plus profondes et nombreuses que le port du voile. 
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« Paralleè lement, les religions occupent une place renouveleée dans la socieé teé
française. Meâme si les Français sont majoritairement seéculariseés, beaucoup
veulent eâ tre reconnus dans l’identiteé  religieuse qu’ils se donnent. En reéaction,
la tradition laïïque et anticleéricale se revivifie. L’EÉ tat entend deésormais surtout
garantir les liberteés et eéviter le morcellement social,  comme l’illustrent les
deébats sur le “voile”, la creéation d’un enseignement du fait religieux et l’action
contre les  “sectes”,  qui  revendiquent souvent  le  statut  de religion » (2011,
p.336).

Face aè  ces modifications de la socieéteé , puisque ce manuel prend aussi en compte les
modifications  de  la  socieé teé  qui  changent  le  rapport  au  fait  religieux  sans  parler
d’eévolution  de  religions,  nous  rencontrons  les  reéactions  de  l’EÉ tat.  Celui-ci  reste  le
veéritable acteur, meâme si son univers change, il doit perdurer dans son mouvement.

• Le voile

Le voile, nous l’avons noteé , apparaïât central dans la construction de l’eévolution de la
laïïciteé  dans les dernieères deécennies du XXe sieècle. Le Belin (2011, p.338) lui accorde une
eétude, alors qu’il se manifeste sous la forme d’illustration dans des eé tudes du Hachette
(2011, p.326) ou du Hatier (2011, p.324), sans compter les allusions dans les leçons. La
grande eétude du Hatier sur la laïïciteé  scolaire consacre un ensemble de questions aè  deux
documents,  une  circulaire  sur  la  loi  de  2004  et  une  photo  de  manifestantes  contre
l’interdiction du voile. La construction qui en reésulte met en avant une laïïciteé  qui doit
exclure de facto le voile qui eémanerait du communautarisme. Nous pouvons d’ailleurs
voir  que  si  la  laïïciteé  se  construit  au  deébut  du XXe  sieècle  dans  une  opposition  entre
l’anticleéricalisme et l’EÉ glise catholique, la fin du XXe sieècle eévoque un morcellement de la
socieéteé . Peu de livres d’ailleurs prennent le temps d’expliquer le communautarisme. Ils
s’en tiennent aè  une preésentation superficielle qui laisse de coâ teé  le nouveau rapport aè  la
religion que cela suggeère.

Le Belin, donc, est le seul manuel aè  construire une eétude sur le «  voile ». Elle assemble
des  documents  relativement  eéquilibreés,  meâme  si  les  opposants  aè  l’interdiction  sont
minoritaires,  avec  un  extrait  de  Jean  Baubeérot.  Malgreé  tout,  il  permet  de  poser  la
question de l’adaptation de la laïïciteé  aè  son nouvel environnement dans une approche qui
diffeère  fondamentalement  des  interpreé tations  des  autres  manuels  ou  du
communautarisme.

• diversiteé

AÀ  l’opposeé  de l’homogeéneé iteé  des manuels de 4e, nous retrouvons une construction de
la laïïciteé  en mouvement et diverse dans ceux de 1re.  La variation dans la structure de
base deécoule des contraintes des domaines. Celui du colleège parle de la fin d’un cycle.
Celui de 1re nous montre le XXe sieècle et la construction du rapport entre les Français et
leurs reépubliques. Nous restons tout de meâme sur un eé leément important de theéorie de la
reépublique qui unit dans une relation indeépassable la laïïciteé , l’eécole et la reépublique. 
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Tous les manuels par ailleurs s’entendent sur une eévolution du rapport aè  la laïïciteé
faite  de  mouvements  divers  et  une  acuiteé  plus  reécente  du  deébat.  Cependant,  nous
pouvons voir des constructions radicalement opposeées de la fin du XXe sieècle. Ces deébats
deénotent la difficulteé  que les enseignants-auteurs peuvent connaïâtre aè  penser la laïïciteé .
L’actualiteé  d’un sujet chaud, qui touche de plus aè  l’eécole et donc aè  l’institution meâme qui
produit ses repreésentations, ne permet pas suffisamment de prise de reculs. Enfin, la
construction de cette laïïciteé  en mouvement laisse de coâ teé  des limites originelles de son
expansion,  le  statut  concordataire  en  Alsace-Moselle  ou  les  situations  varieées  de
l’outremer. La construction du concept de laïïciteé  française exclut d’autres modeè les.

Avec cette laïïciteé ,  nous trouvons l’une des limites de l’histoire scolaire, une tension
entre les concepts que nous voudrions enseigner et  la  structure chronologique de la
discipline qui implique une mise en circonstance.

15.3 Tle et l’exotisme étatsunien : une autre 
laïcité

Au sein d’un domaine sur les ideéologies, l’opinion et la religion, le programme de T le

ES et L comporte un secteur singulier sur les EÉ tats-Unis depuis 1890. Cette innovation ne
fait cependant pas long feu et disparaïât deès l’alleègement qui survient un an apreès sa mise
en circulation.  S’il  aborde  un  autre  pays,  il  ne  constitue  pas  un  cas  isoleé  dans  cette
eépheémeère Tle. En effet, au sein du meâme domaine, un secteur renvoie au socialisme en
Allemagne.

Ce secteur preésente pour nous plusieurs inteéreâ ts. Il nous montre la construction d’une
socieéteé  contemporaine sous l’angle principal du religieux. Ensuite, il nous donne aè  voir
une socieé teé  dans laquelle le catholicisme apparaïât  minoritaire. Les EÉ tats-Unis peuvent
paraïâtre proches, ses productions nous impreègnent, mais ils restent lointains. L’eé leément
le plus symbolique de cette situation renvoie peut-eâtre au document embleématique de ce
secteur. Tous les manuels font ainsi figurer en bonne place dans leurs pages, le tableau
american gothic de Grant Wood. L’œuvre apparaïât dans de nombreux supports. Elle est
deépeinte comme un deé tournement de l’Ameérique profonde sans que le public français, et
aè  fortiori  l’eé leève,  puisse  avoir  conscience  de  son  rapport  eé troit  aè  un  monde  de  vie
religieuse.

Enfin, ce secteur constitue une anomalie, le fruit d’une nouvelle TD qui se passe d’une
histoire au sein de la discipline. Cela explique sans doute les variations qui peuvent se
creuser entre les manuels et nous encourage aè  appreéhender les diffeérences entre les
maisons.  Nous pouvons remarquer,  aè  travers l’analyse factorielle de correspondances,
que les collections s’assemblent avec une certaine distance autour de l’origine du repeère
(Annexe I.1, p. 251).

Au-delaè ,  de la simple lecture du secteur,  les manuels  orientent la  construction sur
trois  objets.  Dans  un  premier  temps,  ils  deéveloppent  toutes  les  variations  du
protestantisme. Ensuite, ils abordent la place des religions des populations migrantes.
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Enfin, le troisieème objet renvoie aè  l’attitude geéneérale de l’EÉ tat feédeéral et des eé tats feédeéreés
vis-aè -vis de la religion.

Avec le graphe issu de l’analyse factorielle des correspondances des textes du corpus
(Annexe I.2,  p. 252),  nous pouvons entrevoir l’importance de ces objets,  mais aussi  la
structure  de  l’enseignement  en  lui-meâme.  Il  oppose  pour  l’essentiel  la  construction
centreée sur le politique, aè  droite, aè  celle centreée sur les religions elles-meâmes, alors que
le haut renvoie aè  l’immigration et le bas aè  ce qui reste propre aè  la socieé teé  eé tatsunienne.

Comme nous l’avons noteé  aè  plusieurs reprises, la construction des diffeérents objets
dans les theèmes qui composent les secteurs renvoie aè  des options diffeérentes de ce que
nous  montrent  l’AFC.  Nous pouvons,  par  exemple,  aborder  le  Hatier  qui  structure  le
secteur en trois theèmes bien distincts et organiseés. Le premier se consacre au pluralisme
religieux, le second aè  l’intervention de la religion dans la socieé teé , aè  travers notamment le
proceès  du  singe,  et  le  troisieème  au rapport  entre  l’EÉ tat  et  la  religion.  AÀ  l’opposeé ,  le
Magnard propose  une construction chronologique en trois  temps :  de  la  fin  du XIXe
sieècle et les anneées 1940, puis jusqu’aux anneées 1960 et enfin jusqu’aè  nos jours. Dans
une autre optique,  le Cote preésente une structure un tantinet plus brouillonne.  Nous
pouvons mettre cependant aè  jour quatre theèmes diffeérents. Le premier eévoque la laïïciteé
et l’ambiguï iteé  du rapport ameéricain aè  la religion. Le second renvoie aux religions dans la
socieéteé  ameéricaine. Le troisieème produit un long reécit du rapport entre la religion et la
socieéteé . Et enfin, le dernier aè  travers notamment l’histoire des arts associe la religion et
l’american way of life. Ces variations deécoulent de la nouveauteé  de cet art.

Avant tout, une eévidence s’impose, au-delaè  de la construction du protestantisme ou
des migrations, au-delaè  de l’expression de cette laïïciteé  singulieère, les eé tats unis peuvent
eâtre reésumeés aè  l’Amérique religieuse, comme titre le Belin pour sa page de repeère. 

15.3.1 La religion dans la société, fondamentalisme 
et action politique

Le protestantisme joue aux EÉ tats-Unis le roâ le d’une religion autochtone, une grande
partie  des eé tudes y renvoie.  Sa construction prend place  dans des theèmes varieés.  Le
Quintrec (2012, p.164) par exemple lui attribue une leçon, voire un theème entier, qui le
rattache aè  l’enseignement ou aè  l’eémancipation afro-ameéricaine.  Cote (2012, p.158) de
son coâ teé  la montre dans une eé tude sur le fondamentalisme au sein de son theème sur le
pluralisme religieux, mais aussi, plus largement dans tout son cours sur l’histoire des
religions et de la socieé teé  ameéricaine.

Cote seul aborde explicitement le rapport confus entre la religion omnipreésente et la
socieéteé  seéculariseée.  Pour  autant,  l’eé tude  montre  que  ce  paradoxe  n’en  est  pas
compleè tement un. La construction d’une socieé teé  de plus en plus individuelle a conduit aè
l’eémergence d’un nouveau sentiment religieux.

• Une religion et des luttes sociales
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Au-delaè  de  la  domination  protestante,  les  manuels  abordent  aussi,  en  geéneéral,  le
rapport de la religion aux combats, progressiste ou raciste, voire le rapprochement des
eévangeé listes et traditionalistes des diffeérents cultes du parti reépublicain. Sous l’angle de
cette dimension profondeément religieuse, le Belin (2012, p.196) accorde une eé tude aè  la
lutte pour les droits civiques, aè  partir du pasteur noir ameéricain, Martin Luther King.
Diffeérents documents mettent en lumieère l’origine protestante de son engagement. Le
manuel montre aussi que la religion irrigue tous les versants de la socieé teé  eé tatsunienne.
La foi du pasteur King apparaïât  alors comme un ensemble technologicotheéorique qui
explique son action. Le Quintrec (2012, p.168) aborde au sein de son eétude sur la lutte
des droits sociaux Mohamed Ali et Nation of Islam. De son coâ teé , le Magnard (2012, p.166)
traite du Ku Klux Klan dans l’une de ses eé tudes  consacreées  aè  la  religion dans le  jeu
politique. Elle aborde la construction de l’organisation. Pour autant, le manuel ne montre
pas le protestantisme aè  l’origine de ses actions, mais de sa deé fense contre une socieé teé  en
mouvement. 

• Une religion en eévolution

Contrairement au catholicisme dans le cadre français qui apparaïât  dans la majoriteé
des livres de 1re compleè tement bloqueé , les manuels de Tle montrent le protestantisme en
eévolution.  La  leçon  du  Belin  (2012,  p.200)  sur  la  socieéteé  ameéricaine  apreès  les
anneées 1960 associe cette seécularisation au deéveloppement d’autres modes de diffusion
de la religion. Il consacre d’ailleurs une eé tude au teé leévangeé lisme (2012, p.202). De son
coâ teé ,  le  Bordas  (2012,  p.150)  aborde  les  mouvements  de  masse  et  l’eédification  de
megachurches dans son theème sur l’importance de la religion dans la vie ameéricaine. 

Les eévolutions peuvent aller dans les deux sens. Dans son premier theème, le Bordas
(2012,  p.150)  consacre  une  eétude  aux  mutations  du  protestantisme.  Il  montre  sa
diversification, mais aussi son fondamentalisme, et les luttes contre l’eévolutionnisme ou
pour la prohibition de l’alcool. Le manuel retrouve d’ailleurs quelques pages plus tard le
poids de ces mutations, aè  travers le retour en force des eévangeé listes et des conservateurs
religieux dans le domaine politique aè  la fin du XXe sieècle. Le Hachette (2012, p.162) dans
son theème sur le protestantisme deévoue une eétude aè  l’enseignement comme un de ses
moyens de propagation. Elle aborde tout aè  la fois les pratiques scolaires et les contenus,
notamment aè  travers le proceès du singe. Le Hatier (2012, p.160) et le Magnard (2012,
p.164)  font  encore  reé feérence  au  proceès  du  singe  et  au  combat  meneé  par  les
creéationnistes contre la theéorie de l’eévolution.

Cette opposition entre une orientation fondamentaliste d’une part et ouverte sur les
droits  civiques  d’autre  part  se  retrouve  dans  diffeérents  manuels.  Elle  sert  de  base
notamment  au  theème  sur  la  preésence  du  religieux  dans  la  socieéteé  ameéricaine  du
Hachette.  Elle  traduit  aussi  et  surtout la  possibiliteé  de construire une repreésentation
d’une socieé teé  contemporaine aè  travers l’angle du religieux qui irrigue tous ses versants.

Page 336 sur 403



15.3.2 Le pluralisme religieux
Le pluralisme s’inteègre dans une socieéteé  religieuse, cette dimension fondamentale se

manifeste  souvent  deès  les  pages  de  repeères  qui  listent  alors  toutes  les  principales
confessions preésentes ou dressent des cartes de leurs ancrages.

• Religion et classes sociales

Rapidement,  le  Belin  montre  la  division  du  protestantisme  majoritaire  entre  des
courants plus bourgeois ou proleétaires. Les manuels ne deé finissent pas toujours ce qui
diffeérencie eévangeé listes et presbyteériens. Nous retrouvons laè  un point de vue inteéressant
dans la construction du rapport entre classe sociale et religion.

• Religion et communauteés

La question sociale se voit aussi dans les migrations. Les catholiques, orthodoxes et
juifs  fuient  la  miseère  ou la  perseécution et  trouvent  un havre de paix  aux EÉ tats-Unis,
malgreé  des  deébuts  chaotiques.  Le  Bordas  (2012,  p.152)  consacre  une  eé tude  aè
l’immigration et aux nouvelles religions qu’elle importe. Cette construction, au sein d’un
theème sur la socieéteé  ameéricaine, permet de montrer l’ambivalence de cette situation :
l’accueil  de  ces  populations  et  leur  cantonnement  dans  des  quartiers  deé termineés.  Il
renvoie ensuite au rejet baseé  sur la religion, situation que la France connaïât elle aussi, au
travers notamment de l’islamophobie. Encore une fois, le deécalage produit par ce secteur
eétatsunien repreésente l’occasion de penser un manque dans l’enseignement de la laïïciteé
française. Pourquoi,  par exemple,  les manuels de 1re traitent-ils des probleèmes que la
laïïciteé  peut rencontrer avec la preésence de musulmans sans aborder les discriminations
que peuvent subir ceux-ci ? La raison doit sans doute eâ tre aè  chercher dans la visite des
œuvres, une nouvelle fois. La laïïciteé  apparaïât encore une fois dans un secteur centreé  sur
la Reépublique et non sur la socieéteé . 

Pour  autant,  la  question  du  pluralisme  s’efface  souvent  derrieère  les  conditions
sociales de leur arriveée et de leur vie en Ameérique. C’est le cas notamment dans une
eétude sur les juifs dans le Hachette (2012, p.170). L’appartenance religieuse se reésume
alors  aè  une  appartenance  communautaire.  L’eé tude  que  consacre  le  meâme  livre  aux
catholiques (2012, p172) suit une construction similaire vers leur acceptation. AÀ  travers
le rejet et l’acceptation, par la population, des catholiques et des juifs, ces eé tudes parlent
surtout du rapport entretenu par la socieé teé  ameéricaine avec les courants minoritaires.

• Le Hatier et l’individualisme

Le  Hatier  (2012,  p.156)  introduit  un  nouvel  angle  dans  son theème  du pluralisme
religieux : la conversion individuelle. Nous ne sommes pas treès loin des cultes de masses
qui  se  trouvent  pourtant  deéveloppeés,  dans  les  manuels,  au  sein  des  mutations  du
protestantisme. Cependant au-delaè  des classes sociales ou des groupes ethniques, cette
approche  nous  permet  aussi  d’appreéhender  l’apparition  de  cultes  ultraminoritaires.
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Ceux-ci  se  creusent  une  place  dans  la  socieéteé  ameéricaine,  aè  travers  notamment  les
diffeérentes explosions eésoteériques des anneées 1970.

15.3.3 Une autre laïcité
Enfin,  l’objet  principal passe par la construction d’une laïïciteé  ameéricaine,  un autre

rapport de l’eé tat au religieux dans une socieéteé  pluraliste. Les manuels regorgent alors
d’allusions aux croyances des preésidents. Leurs prestations de serment s’imposent. Celle
de Barrack Obama illustre le secteur chez Belin (2012, p.187), Hachette (2012, p.156) et
Bordas (2012, p.146). La laïïciteé  correspond aè  une seéparation entre les religions et les
eétats, feédeéral et feédeéreé .  Elle n’exclut pas la foi et sa deémonstration de vie publique et
politique.

• Une religion civique

AÀ  propos de cette laïïciteé , les manuels introduisent rapidement le terme de « religion
civile ameéricaine ». Deès sa premieère leçon, le Belin note : 

« Depuis  la  peériode  coloniale,  le  protestantisme  est  diversifieé ,  mais
majoritaire.  Il  fournit  des  reé feérences  communes  et  le  socle  d’une  religion
civile ameéricaine » (2012, p.190).

Le  Bordas  (2012,  p.164)  choisit  sa dernieère  leçon pour aborder  la  question de la
religion civile. Elle tisse un compromis entre les deé fenseurs d’une vie et d’une politique
protestante et les partisans de la laïïciteé . Le manuel la deé finit : 

« Ensemble  de  valeurs  et  de  pratiques  religieuses  partiellement  videées  de
leur caracteère sacreé , qui ont pour but d’assurer la coheésion sociale aux EÉ tats-
Unis » (2012, p.164).

Pour  le  Hachette,  la  religion  civile  est  un  « ensemble  de  croyances  communes
permettant une union des citoyens en creéant un lien social qui aide aè  la deé fense des
valeurs fondamentales du pays (liberteé  et deémocratie) » (2012, p.168), il s’appuie alors
sur Robert Bellah qu’il cite dans un document.

Le Hatier consacre, pour sa part, un cours aè  la religion civile. Il reprend un ensemble
de points essentiels pour la compreéhension du rapport de l’eé tat ameéricain aè  Dieu :

« le  puritanisme  a  joueé  un  roâ le  important  dans  le  deéveloppement  de  la
deémocratie.  Les premiers puritains s’organisent en communauteé  religieuse
ne deépendant d’aucune autoriteé  eccleésiale. L’EÉ glise, centre de la vie politique
et sociale, rassemble des membres qui jouissent des droits de citoyens. 

L’unanimiteé  se fait autour d’une religion civile. Elle permet aux Ameéricains de
toute  confession de  communier  autour  des  valeurs  reépublicaines :  respect
d’un Dieu preésidant aux destineées de la nation — le deé isme —, conception
universaliste du modeè le reépublicain — l’exemplariteé  nationale —, volonteé  de
deéfendre et de diffuser ses valeurs — le messianisme. 
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La religion civile  s’incarne dans des  lieux :  le  federal hall aè  New York,  les
cimetieères  nationaux  d’Arlington  et  de  Gettysburg,  le  Lincoln Memorial aè
Washington.  Le  sacreé  impreègne  les  jours  de  commeémoration  nationale
(memorial day,  Thanksgiving Day, anniversaire de Washington et de Lincoln,
Martin Luther King Day) » (2012, p.164).

De son coâ teé ,  sans employer « religion civile »,  le Cote (2012,  p.164) avance que se
deéveloppe  dans  les  anneées  de  guerre  froide  une  « foi  en  l’Ameérique »  aè  coâ teé  de  la
diversiteé  religieuse. Elle s’accompagnerait de la vocation aè  la terre promise. Il  montre
aussi que cette attitude exclue autant qu’elle rassemble en rejetant dans les marges ceux
qui ne croient pas, notamment dans le cadre du maccarthysme. Il introduit la «  religion
civile » bien plus loin avec l’american way of life. Comme foi, elle serait le ciment entre
toutes les populations eé tatsuniennes. Le manuel preésente alors la relation des citoyens aè
leur reépublique, un messianisme lieé  au roâ le des « peères peè lerins » et aè  la queâte de la terre
promise.  AÀ  travers  l’exemple  des  peères  fondateurs,  il  construit  aussi  un  culte  aè  la
Reépublique. Il deé tache cette religion de la reépublique avec ses rites et ses lieux sacreés, de
la religion civile.

Dans la leçon qu’il accorde aè  la laïïciteé , Le Quintrec (2012, p.176) aborde encore une
fois la « religion civile » comme un compromis entre les partisans de l’esprit protestant
et les deé fenseurs de la laïïciteé .  Elle se manifeste dans un eéquilibre preécaire qui risque
sans arreâ t d’eâ tre remis en question, notamment par les changements de la socieéteé .  Le
manuel  associe  ainsi  la  « religion  civile »  et  la  « destineée  manifeste »,  mais  il  deécrit
surtout  les  tensions  apparues  durant  la  guerre  froide  et  le  renforcement  de  l’aspect
religieux,  protestant,  de l’action de l’eé tat feédeéral.  Par ailleurs,  dans ce cadre preécis,  il
deé finit la « religion civile » d’une façon singulieère : 

« Ensemble de ceéreémonies et de symboles qui preétendent unir les Ameéricains
autour  de  la  nation  guideée  par  Dieu,  sans  faire  reé feé rence  aè  une  religion
particulieère. »

Au hasard des manuels, nous rencontrons ainsi diffeérentes deé finitions diffeérencieées
principalement par leur propension au deé isme.

• L’EÉ tat laïïque

Bordas  (2012,  p.158)  intitule  une eétude :  un état  laïque. Dans son introduction,  il
aborde l’eé tablissement de cette laïïciteé , qui se traduit par « l’eégaliteé  entre les religions et
la  stricte  seéparation  de  l’EÉ tat  et  des  EÉ glises ».  Elle  eémanerait  directement  de  la
constitution eé tatsunienne, mais aussi comme un objet en construction, qui peut avancer
comme reculer en fonction de la Cour supreâme et de sa composition. Contrairement aè  la
laïïciteé  française qui serait juste renforceée par la loi de 2004, celle-ci apparaïât comme un
objet de deébat important. De son coâ teé , le Hachette (2012, p.174) la preésente comme un
cadre  paradoxal  entre  « seéparation  officielle »  des  eéglises  et  de  l’eé tat  et  place
preépondeérante du christianisme, dans la devise du pays ou le serment au drapeau.

• L’EÉ tat et son roâ le
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Le Belin (2012, p.192) consacre une eétude aux mormons qui permet de traiter des
relations de l’eé tat feédeéral aè  une religion particulieère. Celle-ci n’apparaïât qu’aè  travers les
pratiques qui  peuvent poser probleème :  la  construction d’un eé tat  autour d’une eéglise
forte ou la polygamie. La leçon montre la gestion de la religion civile ameéricaine et sa
capaciteé  aè  encadrer l’exercice des autres cultes afin de les rendre conformes aè  ce qui est
permis. Le choix de preésenter cette eéglise dans le cadre du rapport de l’EÉ tat aè  la religion
nous instruit sur l’organisation praxeéologique. Le mormonisme n’est nullement enseigneé
pour lui-meâme, mais pour le cas singulier qu’il preésente pour la laïïciteé  ameéricaine.

Les rapports entre la religion et la science peuvent aussi eâ tre abordeés aè  travers la
question de la laïïciteé . Le Belin (2012, p194) produit une eétude sur le proceès du singe.
Cette affaire a opposeé  l’eé tat du Tennessee, qui interdisait l’enseignement de la theéorie de
l’eévolution,  aè  John  Scopes.  Il  traduit  le  conflit  entre  les  creéationnistes  et  les
eévolutionnistes.  Il  apparaïât  ici  en lien avec le poids de l’eé tat feédeéral  dans le  domaine
religieux. Celui-ci interdit d’enseigner quelque chose contraire aè  la « parole divine ». Au-
delaè , les questions renvoient aussi aè  la seécularisation de la socieé teé  ameéricaine et aè  la lutte
des inteégristes en son sein. Le proceès se conclut, par ailleurs, par un deécret de la Cour
supreâme qui interdit aè  l’eé tat de prendre de telles mesures.

Les  manuels  abordent  aussi  cette  laïïciteé  sous  l’angle  de  ses  limites  comme  la
discrimination  subie,  notamment  par  les  catholiques,  dans  l’acceès  aux  plus  hautes
fonctions de l’eé tat. Le Hachette (2012, p.170) aborde succinctement la diaspora juive et
l’ascension de Ed Koch aè  la mairie de New York. Le Belin (2012, p.198) y revient au sein
de  son  theème  sur  la  dimension  religieuse  des  EÉ tats-Unis,  aè  travers  une  eé tude  sur
Kennedy, seul preésident catholique. L’eé tude s’oriente principalement sur les handicaps
du preésident dans sa conqueâte du pouvoir politique. Mais elle montre tout de meâme que
la  socieéteé  eévolue,  et  que  la  laïïciteé  ameéricaine  reste  en  cours  d’ameélioration.
Contrairement au cas français,  encore une fois,  la laïïcisation de la socieé teé  ameéricaine
peut inclure,  dans la  leçon du Belin (2012,  p.200) qui  porte  sur la  socieéteé  apreès  les
anneées 1960, l’ensemble des lois relatives aux eévolutions de la socieé teé . Il eévoque alors les
droits homosexuels et l’aspect religieux des luttes qui les entourent.

• Une comparaison explicite avec le cas français

Paralleè lement, nous pouvons nous demander si la TD de cette laïïciteé  ne deécoule pas
de celle de la laïïciteé  française. Dans ses pages d’introduction, le Hachette (2012, p.160)
compare ainsi  les  deux modeè les,  les  autres  la  font  implicitement.  Le  Hatier,  apreès  la
religion civile, aborde la relation entre les preésidents ameéricains et la religion. Une eétude,
par  exemple,  se  consacre  aè  Billy  Graham  (2012,  p.166),  un  preédicateur  eévangeé liste
proche de plusieurs locataires de la maison blanche. Il consacre ensuite une eétude (2012,
p.168) aux actions des preésidents dans le domaine religieux : les prieères publiques de
Bush, l’introduction de la mention « in god we trust » dans la loi par Einsenhower ou
encore  le  renforcement  de  la  liberteé  religieuse  avec Obama.  Il  conclut  enfin  la  leçon
(2012, p.164) par une phrase qui prend tout son sens lorsqu’on la compare aè  ce que
nous connaissons en France : « La laïïciteé  maintient une seéparation stricte entre l’EÉ glise
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et l’EÉ tat, mais elle n’empeâche pas la promotion d’une religion civile qui cimente la nation
ameéricaine. »

15.3.4 l’art, la religion et les États-Unis
La question artistique n’est pas non plus laisseée de coâ teé . Nous l’avons noteé  plus haut,

l’œuvre  embleématique  de  ce  secteur  est  american  gothic.  Le  Belin  (2012,  p.204)  lui
consacre une double page d’histoire de l’art qui revient sur la composition et ce qu’elle
eévoque de la socieéteé  ameéricaine traditionnelle et protestante. Le Bordas (2012, p.166)
l’associe  aè  une peinture du Grand Canyon et  une nature morte en pop-art.  Les trois
tableaux  posseèdent  alors,  selon  les  leégendes,  une  dimension religieuse.  Pour  autant,
alors que les œuvres preésenteées comme religieuses dans les autres secteurs le sont de
manieère  eévidente,  l’aspect  religieux reste ici  difficilement  identifiable.  AÀ  l’opposeée,  le
Hachette (2012, p.176) aborde l’histoire de l’art aè  travers le film Jeésus-Christ superstar
qui renvoie cette fois aè  une actualisation dans la socieé teé  contemporaine ameéricaine du
reécit biblique. Et qui donne une autre image de la construction religieuse contemporaine.
En reé feé rence, la seule œuvre d’art religieux contemporaine française qui apparaisse dans
les manuels de 1re est la catheédrale d’EÉ vry dans les pages de Belin (2011, p.340). Les
deux Nathan (Cote Tle, 2012, p.172 ; Le Quintrec Tle, 2012, p.170) preésentent un autre
type d’art aè  travers le Gospel. Nous nous retrouvons alors face aè  un autre versant de l’art
religieux lieé  aè  la pratique. AÀ  travers ces œuvres, ou du moins ces courants, l’histoire de
l’art quitte la religion protestante et blanche pour celle des pauvres et des noirs.

15.4 La religion et les évolutions de la 
société en France

Dans la peériode contemporaine, nous rencontrons des eévolutions qui touchent aè  la
socieéteé  dans  son  ensemble  et  qui  donnent  l’occasion  aux  manuels  d’aborder
superficiellement le fait religieux. En 4e le programme preévoit d’aborder la reévolution
industrielle, le parti pris catholique et l’encyclique rerum novarum. Dans les manuels,
nous  ne  trouvons  que  des  allusions  qui  montrent  que  la  religion  catholique  est
contrainte  d’eévoluer.  Le  Hachette  (2011,  p.136)  cependant  se  fend  d’un  paragraphe
entier qui vient illustrer les bouleversements ideéologiques et religieux de la peériode. Le
seul secteur sur les EÉ tats-Unis, que nous venons de quitter, aborde plus les eévolutions de
la socieé teé  que tous les autres.

Nous  pourrions  nous  inteéresser  au  silence  qui  frappe les  aspects  religieux  de  ces
eévolutions. Dans le secteur consacreé  aux eévolutions de la socieé teé  et de la Ve Reépublique,
en 3e, l’un des theèmes abordeés renvoie aè  la loi sur l’interruption volontaire de grossesse.
Les oppositions notamment religieuses restent marginales dans le sujet. Le Belin (2012,
p.192) se contente ainsi d’une photographie de manifestation anti-IVG. Nous touchons,
peut-eâtre laè , aè  une contrainte importante qui deépasse la question religieuse, celle d’une
accumulation d’acquis qui se serait faite dans le consensus social sans que les moindres
reésistances s’imposent. Un pheénomeène similaire se retrouve dans les premieères pages du
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manuel de 1re qui aborde les eévolutions de la socieéteé  dans la peériode contemporaine tout
en laissant de coâ teé  les reésistances. Les cours se bornent aè  eénumeérer les changements.

Encore une fois, la diffeérence qui oppose le cas français au cas eé tatsunien releève de la
visite  des  œuvres.  Les  diffeérents  secteurs  qui  abordent  la  France  contemporaine  se
dotent  comme  acteur  principal  de  l’eévolution,  de  la  Reépublique.  Dans  ce  cadre,  les
manuels  pourraient  difficilement  aborder  la  socieé teé  dans  ses  fractures.  Nous
rencontrons  alors  l’une  des  principales  contraintes  qui  peèsent  sur  la  discipline,  la
neécessiteé  de ne pas creéer de tensions dans la classe. 

15.5 Religions et conflits
Les  pages  les  plus  contemporaines  des  manuels  renvoient  en  grande  partie  aux

conflits notamment religieux. En 1re et 3e, nous trouvons les guerres des Balkans. Dans
les peériodes  anteérieures,  nous avons aussi  vu le  rapport  aè  l’Islam qui apparaïât,  dans
quelques revendications du FLN ou la partition de l’Inde. 

En  4e,  les  documents  qui  illustrent  la  monteée  des  nationalismes  en  Europe
contiennent souvent des repreésentations religieuses. Au sein d’une eétude sur Otto Von
Bismarck et Camillo Cavour, le Magnard (2011, p.156) convoque un extrait de l’Italien
qui  fait  reé feé rence  aè  une  volonteé  divine  d’unifier  la  peéninsule.  De  meâmes  allusions
apparaissent sous la plume de Giuseppe Mazzini dans le Belin (2011, p.142).  L’élan des
peuples de Sorrieu, que le Belin (2011, p.140) place en page de garde, montre un christ
dans les nuages au-dessus de toutes les nationaliteés en train de se lever. Le lien de la
religion aux conflits passe aussi par la colonisation. Des missionnaires apparaissent en
4e, quand il n’y a pas simplement une allusion aè  l’imposition de la foi du conqueérant.

La majoriteé  des liens entre la religion et les conflits renvoient aè  l’Islam. Les allusions
sont freéquentes. Au XXIe sieècle, l’islam semble l’antagoniste de l’Occident. Pour autant,
nous pouvons noter que nous ne sommes plus face aè  l’islam, mais aè  l’islamisme, qui
apparaïât comme un courant autonome de la religion musulmane. 

Au sein des manuels de 1re, l’islamisme se manifeste dans les nouvelles conflictualiteés,
qui eémergent apreès la fin de la guerre froide. Nous retrouvons alors de rapides allusions,
aè  travers notamment les attentats  du 11 septembre.  Il  s’associe,  geéneéralement,  aè  des
deé finitions de djihad, et plus preéciseément du petit djihad. Dans la leçon sur les nouvelles
conflictualiteés  du  Magnard  (2011,  p.124),  il  est  dans  un  premier  temps  relieé  aè  la
reévolution iranienne.  Tous les manuels  apportent  sensiblement  la  meâme deé finition  aè
l’islamisme :  un  courant  politique  qui  vise  aè  faire  de  l’islam  le  fondement  de  la  vie
politique. Aucun ne preécise son contexte d’apparition. Seul le Belin (2011, p.144) eévoque
les anneées 1970. Le Quintrec va le plus loin dans sa preésentation : 

« L’islam  est  une  religion  pratiqueée  par  un  milliard  de  fideè les,  dont  200
millions  d’Arabes.  L’islamisme  ou  salafisme  est  l’utilisation  politique  de
l’islam. Il est neé  au XIXe sieècle, en reéaction aè  la colonisation europeéenne, pour
“reéveiller”  la  civilisation  musulmane.  Il  peut  prendre  des  formes  treès
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diverses : certaines veulent moderniser l’islam, d’autres voient au contraire
dans la tradition une alternative aè  la moderniteé  occidentale » (2011, p.156).

AÀ  cette  exception  preès,  les  manuels  introduisent  « islamisme »  afin  de  parler  du
djihadisme et d’al-Qaïïda. Le courant politique apparaïât alors principalement comme un
objet fonctionnel dans la description de la situation geéopolitique. La diversiteé  du courant
politique,  que  mettent  en  lumieère  Burgat  (2016) ou  Lamchichi  (2002),  passe
compleè tement sous silence.

Une dernieère apparition de l’islamisme se produit en T le. Les manuels ne vont pas plus
loin dans l’explication de la relation de l’islamisme aè  l’islam. Ils se contentent de deécrire
les eéchanges politiques et les tensions qui minent le Proche-Orient. Ils eévoquent alors les
diffeérents  pays  islamiques  dans  la  reégion,  entre  l’Arabie  Saoudite  et  la  Reépublique
iranienne. Cette construction apparait dans le XXe sieècle de la mise en place des conflits
au  Proche-Orient,  depuis  les  accords  Sykes-Picot,  comme  une  conseéquence,  parmi
d’autres, de l’eéchec de la politique panarabe.

Synthèse
La  peériode  contemporaine  renforce  ce  que  nous  notions,  pour  le  christianisme,  aè

propos de la moderniteé .  AÀ  l’exception notable du cas ameéricain,  la religion n’est plus
actrice  de  la  socieéteé ,  elle  subit  ses  eévolutions.  L’islam reste  l’antagoniste  principal,  aè
travers un Islamisme mal expliqueé . Encore une fois, cette religion ne se mateérialise dans
les manuels  qu’avec les  crises.  Par  ailleurs,  nous pouvons remarquer  que le  concept
« islamisme » sert de fourre-tout en oubliant les diversiteés qu’il peut abriter, ne serait-ce
qu’entre les grands courants chiites ou sunnites. L’islamisme de la Reépublique islamiste
d’Iran diffeère de celui d’al-Qaïïda, par exemple.

Cette perte de poids de la religion dans le cours de son histoire la soustrait du niveau
du logos, elle ne permet plus d’expliquer les choix des acteurs ou des institutions. AÀ  la
place,  nous  rencontrons  logiquement  la  raison  ou  le  droit.  Les  eévolutions  sociales,
notamment l’IVG, ne laissent pas d’espace aè  l’opposition religieuse, qui pourrait donner
lieu aè  des eé leéments technologicotheéoriques.

La  laïïcisation  de  la  Reépublique  française  occupe  donc  deux  niveaux  et  diffeérents
secteurs. Nous eévoquons aè  travers elle le poids que joue, encore une fois, l’organisation
d’une anneée scolaire et de la visite des œuvres.  La laïïciteé  de 4e termine un cycle qui
aboutit  en  1905 avec  la  loi  de  Seéparation  des  eéglises  et  de  l’eé tat.  Cette  loi  apparaïât
comme la victoire d’un parti anticleérical. AÀ  l’opposeé , la laïïciteé  de 1re renvoie aè  un modeè le
en construction dont les remous dans la socieé teé  perdurent jusqu’au XXIe sieècle. Dans
tous les cas, cependant, les limites de la laïïciteé  s’effacent, comme les territoires qui lui
sont soustraits.  Une et indivisible,  elle s’impose dans le XXe sieècle.  La loi sur le voile
apparaïât comme une continuation. Son opposition ne prend corps que dans une eétude. AÀ
travers cela, nous apercevons une religion, le catholicisme, qui ne semble plus eévoluer en
France.
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Les  EÉ tats-Unis  et  le  secteur  exotique  que  leur  fournissent  les  manuels  de  T le

constituent une diversion inteéressante. Elle produit ainsi une sorte de contrepoint aè  la
situation française, un autre modeè le de laïïciteé .  La diffeérenciation devient explicite par
certains livres. Avec ces secteurs, nous rencontrons peut-eâtre la seule eévocation d’un fait
religieux contemporain. C’est aè  travers la religion que les auteurs nous preésentent les
EÉ tats-Unis  dans  toutes  leurs  dimensions.  Elle  apparaïât  dans  le  bloc
technologicotheéorique de nombreuses luttes, des droits civiques au Ku Klux Klan.

Les manuels montrent encore les religions. Le protestantisme occupe le premier plan,
mais les vagues successives d’immigration ont conduit de nouvelles communauteés  de
croyants. Dans ce cadre, nous pouvons observer les relations entre les questions sociales
et la religion. Elle eéclaire une autre forme de laïïciteé  qui va aè  l’encontre de la construction
monolithique que nous pourrions eâ tre conduits aè  envisager aè  travers le seul cas français.
Enfin,  elle  permet  de  mettre  en  lumieère  la  religion  civile  ameéricaine,  qui  constitue
finalement  un  de  ses  particularismes,  une  religion  laïïque.  Meâme  si  un  livre  eévoque
l’existence d’une telle religion en France, les EÉ tats-Unis montrent un concept concret et
preécis qui peut convoquer un auteur embleématique aè  travers Robert Bellah.

La  distance  qui  nous  seépare  de  Washington  permet  aux  manuels  d’aborder  des
terrains que la proximiteé  empeâcherait de traiter dans le cas français. Nous rencontrons
sans doute laè  un des points les plus importants. La religion malgreé  la laïïciteé  passe pour
une question socialement vive en France, la distance nous permet alors de preésenter le
plus d’eé leéments.

Nous retrouvons les travers que nous identifions avec les autres religions. L’ouverture
plus  grande  et  la  majoriteé  des  manuels  montrent  les  diversiteés  au  sein  meâme  des
religions, protestantismes ou communauteés juives. Cependant, les auteurs ne rentrent
pas dans la preésentation des diffeérences entre ces confessions preécises.

Au-delaè  de  ces  questions  sur  le  fait  religieux contemporain,  nous ne  pouvons pas
laisser de coâ teé  quelques autres usages du lexique qui parseèment les secteurs sur le XXe
sieècle. Nous nous trouvons majoritairement aè  l’exteérieur du fait religieux lui-meâme dans
des ombres qui eévoquent cependant principalement le glissement d’un vocabulaire.
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16. Les usages civils du vocabulaire 
religieux

Nous  notons  des  glissements  du  vocabulaire  du  fait  religieux,  pour  la  peériode
contemporaine, sur des objets profanes et politiques. Ils correspondent aè  des usages de
l’historiographie. Le vocabulaire a ainsi voyageé  pour venir s’attacher aè  d’autres objets,
nous  ne  sommes  geéneéralement  pas  en  face  de  religions  civiles.  Lors  du  seéminaire
national  sur  l’enseignement  du  fait  religieux  qui  a  suivi  le  rapport  Debray,  Ghassan
Salameé  a traiteé  du fait religieux dans la peériode contemporaine (2002). Pour autant, il ne
fait question que des grandes religions monotheé istes. Aucune place n’est accordeée aè  ces
autres usages, comme le culte de la personnaliteé . Pour cause, son exposeé  ne traite que
des vingt dernieères anneées du XXe sieècle.

16.1 Voie sacrée, union sacrée et culte du 
souvenir

Le terme de voie sacreée renvoie aè  diffeérents objets au fil milleénaire, entre l’alleée des
triomphes du Latium antique et l’usage du XXe sieècle, un gouffre reste beéant. En effet, il
deésigne un axe  important  de  ravitaillement français  durant  la  bataille  de Verdun.  Le
Nathan de 3e (2012, p.44) emploie le terme. Un autre emploi de l’adjectif « sacreé  » se
trouve dans la meâme peériode.  L’« union sacreée » deésigne l’union des forces politiques
dans le cadre français, dans la plupart des manuels de 3e ou de 1re. Notons par ailleurs
que Le Quintrec de 1re (2011, p.344) la fait apparaitre dans la leçon sur la laïïciteé , comme
cause de la fin des heurts autour de la seéparation des eéglises et de l’eé tat.  Il la deé finit
comme « solidariteé  de l’ensemble de la socieé teé  face aè  l’ennemi en 1914. Les divergences
d’opinions sont mises de coâ teé  au nom de la deé fense de la patrie. »

En Tle,  toujours sous la direction de Le Quintrec (2012, p.110), il  sert cette fois au
socialisme allemand. Nous ne critiquons pas l’emploi de ce terme que l’historiographie
utilise, mais nous constatons, cependant, que l’usage profane de « sacreé  » ne semble pas
neécessiter,  pour  les  auteurs,  une  clarification.  Nous retrouvons,  peut-eâtre,  ce  que  dit
Baubeérot (2013), aè  propos d’un glissement du sacreé  sur la nation, meâme si nous sommes
loin de la peériode reévolutionnaire de laquelle il parle alors.

En  restant  aux  alentours  de  la  Premieère  Guerre  mondiale,  nous  pouvons  aussi
eévoquer  le  culte  du souvenir  qui,  selon Prost  (1997),  constitue  la  seule  forme d’une
religion civile en France. Cette dimension n’apparait aè  aucun moment dans les manuels.
Seul Le Quintrec de 1re note :
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« Le  culte du souvenir.  Les anciens  combattants de la  Grande Guerre sont
nombreux aè  vouloir teémoigner des souffrances endureées, par des romans ou
des  reécits.  Apreès  la  guerre,  ils  se  rassemblent  dans  des  associations  qui
organisent des manifestations commeémoratives autour des monuments aux
morts. En France, leur mobilisation conduit aè  l’instauration d’un jour feérieé  le
11 novembre. Le pacifisme est le sentiment dominant : la Grande Guerre doit
eâ tre la “der des der”. Les survivants de 1918 formeront pourtant 40 % des
mobiliseés de 1939 » (2011, p.84).

Nous restons finalement dans une meâme construction qui renvoie aè  l’usage profane
sans que l’emploi soit expliqueé , alors qu’au contraire une veéritable reé flexion sur le culte
du souvenir pourrait eâ tre conduite. 

Dans un autre registre, mais qui s’en rapproche tout de meâme, nous pourrions aussi
eévoquer la « Sainte-Alliance ». Celle-ci posseède une logique religieuse dans la mesure ouè
elle  eémane de trois  souverains  de  droit  divin qui  s’associent  pour  contrer  des  ideées
libeérales. Cependant, peu de manuels prennent le temps de deé finir la Sainte-Alliance. Ils
se  contentent  de  l’illustrer  d’une  gravure  des  trois  souverains  sous  un  crucifix.  Le
Quintrec  de  2de cependant  la  deé finit :  « alliance  conclue  en  1815  entre  la  Russie,
l’Autriche et la Prusse pour maintenir l’ordre europeéen issu du congreès  de Vienne et
pour deé fendre la tradition chreé tienne monarchique » (2010, p.176). Nous restons alors
dans  le  versant  politique  du  religieux.  Le  religieux  apparait  comme  justification  de
l’action  politique.  Nous  ne  sommes  plus  dans  le  cadre  d’un  simple  glissement
seémantique.

16.2 Culte du chef et culte du maréchal
Au-delaè  de l’emploi purement meé taphorique du vocabulaire religieux, nous trouvons

dans les secteurs du totalitarisme et du reégime de Vichy des reé feé rences au culte de la
personnaliteé .

Les manuels de 3e sont un peu plus prolixes aè  son propos que ceux de 1re. Le Bordas
de 3e (2012, p.198) eévoque le culte du mareéchal, alors qu’il ne se manifeste pas du tout
au lyceée. Par ailleurs, alors que le concept reste globalement sans deé finition au lyceée, il
en reçoit  de nombreuses dans les  livres de colleège.  Le Nathan (2012,  p.68) parle de
l’« ensemble des rites pratiqueés autour d’un homme assimileé  aè  un dieu ». Le Belin (2012,
p.52) fait plus simple en s’appuyant que la propagande : « adoration d’un chef organiseée
par la propagande ». Le Hachette (2012, p.74) de preéparation professionnelle allie les
deux orientations : « Adoration d’un chef aè  l’image d’un dieu relayeée par la propagande ».
Nous retrouvons, dans tous les cas, cette dimension religieuse, qui associe l’homme au
divin dans la relation au chef des reégimes totalitaires et de Vichy.

Au sein des manuels de 1re, le terme se manifeste principalement dans les secteurs de
la  deéstalinisation.  Le  culte  de  Staline  constitue  l’un  des  eé leéments  contre  lesquels
Khroutchev  produit  son  rapport.  Ils  ne  preécisent  pas,  d’ailleurs,  qu’il  s’agit  laè  de  la
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premieère occurrence de l’expression. Des extraits du rapport apparaissent dans le Hatier
(2011, p.222), notamment. 

Au sein de sa leçon sur les reégimes totalitaires, aè  coâ teé  de la propagande, Le Quintrec
note :

« Le culte du chef. L’EÉ tat totalitaire met en sceène son chef infaillible. Staline
est le Vojd, Hitler le Fuï hrer, Mussolini le Duce — trois mots qui deérivent du
verbe “guider”. Staline preé tend conduire le peuple sovieétique vers une socieé teé
sans classe, ouè  chaque travailleur acceèdera au bonheur. Hitler veut reégeéneérer
la “race allemande” et guider vers la grandeur. Mussolini montre l’exemple
aux Italiens : il est preésenteé  comme un surhomme, penseur brillant et grand
sportif » (2011, p.180).

S’il  deé finit  la  construction  autour  du  personnage,  il  laisse  de  coâ teé  la  dimension
cultuelle les valeurs mises en avant par le reégime justifient l’autoriteé  du chef. 

Seul  le  Cote  (2011,  p.208)  lui  accorde  une  double  page  qui  s’organise  autour  de
documents  issus  de  l’URSS  stalinienne,  de  l’Allemagne  hitleérienne  et  de  l’Italie
mussolinienne. Elle se compose de quatre parties : les qualiteés du chef, son pouvoir, son
lien aè  la population, sans oublier les moyens de la propagande. Dans cette construction,
nous n’entrons donc pas dans une explication du culte de la personnaliteé ,  ou dans le
rapport  qui pourrait  le rattacher aè  une quelconque manifestation religieuse.  Le culte
semble une composante de la propagande.

16.3 Du religieux au patrimonial
Nous  aurions  pu intituler  cette  partie  du cultuel  au  culturel.  Nous  avons  deé jaè  pu

eévoquer l’usage dans la peériode moderne de figures issues de la mythologie grecque aè
des fins artistiques. Nous pourrions plus amplement traiter de la patrimonialisation des
constructions  religieuses.  AÀ  ce  sujet,  le  premier  secteur  du  premier  domaine  des
manuels de Tle aborde les patrimoines urbains de Jeérusalem Rome et Paris.

C’est naturellement la ville de Jeérusalem qui posseède le plus de reé feé rences croiseées au
patrimoine  et  aè  la  religion.  Les  auteurs  insistent  surtout  sur  l’aspect  politique.  Les
eédifices marquent la preésence des trois monotheé ismes dans la ville. Le Hachette eécrit
ainsi : 

« La longeéviteé  du conflit  donne aux combats pour les Lieux saints,  pour la
terre,  pour  l’histoire,  une  violence  accrue.  L’instrumentalisation  de  la  foi
alimente  aussi  souvent  intoleérance,  haine  et  fanatisme.  La  confusion  est
devenue  inextricable  entre  l’identiteé  religieuse,  patrimoniale  et  politique.
Pour autant, les nombreux museées, les sites historiques et religieux lieés aux
trois religions attirent des milliers de peè lerins et de touristes chaque anneée »
(2012, p.34).

AÀ  travers  Rome,  le  lien  entre  le  religieux  et  le  patrimonial  change  de  forme.  Les
manuels eévoquent, bien entendu, les monuments, mais renvoient aussi au roâ le joueé  par
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l’EÉ glise  dans  la  preéservation  ou  l’embellissement.  AÀ  Paris,  enfin,  la  religion  s’efface
derrieère les vestiges politiques, pour autant les deux se lient aè  travers les marques d’une
sacralisation du pouvoir.

AÀ  travers la notion de patrimoine, nous en arrivons aè  l’eé tude du religieux dans ce qu’il
laisse,  souvent  reéemployeé .  Bien  logiquement,  les  constructions  que  nous  pouvons
montrer  sont  principalement  celles  qui  nous  sont  resteées  pour  diffeérentes  raisons,
qu’elles soient politiques, religieuses ou estheé tiques, mais cela implique aussi un biais
conseéquent. Elles renvoient dans le silence les dimensions moins spectaculaires du fait
religieux. AÀ  ce titre, le cas des mosaïïques d’El Jem toujours preésenteées comme le martyr
des chreé tiens alors qu’elles illustrent simplement les jeux du cirque est embleématique.

Synthèse
Ce court passage qui se voudrait traiter de quelques papillonnements du fait religieux

nous laisse cependant une eé trange impression. Les concepts qui apparaissent ne sont
pas autochtones de l’histoire scolaire, ils deécoulent de l’histoire savante, pour ne pas dire
de production anteérieure. Le qualificatif de sacreé  a migreé  depuis le fait religieux afin de
parler  de  reéaliteés  politiques  ou strateégiques.  Son emploi  dans  les  manuels  n’est  pas
interrogeé , mais nous pouvons tout de meâme nous demander les raisons de sa preésence.
Laissons de coâ teé  le poids qu’occupent toujours la Premieère Guerre mondiale et la bataille
de Verdun. L’usage non discuteé  du mot sacreé  dans ce cadre, comme dans celui de l’union
politique qui se maintient durant une partie du conflit, nous parle aussi de la finesse du
lien entre fait religieux et profane dans la socieé teé .  Finalement, il  n’y a pas de rupture
entre les deux et les eé leèves comprennent la sacraliteé  indeépendamment de la religion. En
comparaison, l’emploi du concept de Sainte-Alliance, qui reéunit les souverains d’Europe
orientale autour de la croix parait un point de transition entre les usages religieux et
profanes du lexique. 

Le cas du culte de la personnaliteé ,  culte du chef, de Staline ou de Peé tain se trouve
largement diffeérent. Nous avons traiteé  ce concept ici, avec le glissement du vocabulaire
religieux vers le profane, mais nous aurions tout aussi bien pu l’associer aè  la religion
civile. Le probleème est sans doute proche, un culte rendu au pouvoir civil qui s’affuble
des oripeaux de la religion. Nous pouvons cependant constater que ce culte n’est pas si
preésent que cela. Nous aurions pu nous attendre aè  retrouver une preésentation dans tous
les domaines traitant du totalitarisme ou de la Seconde Guerre mondiale. Dans tous les
cas,  il  constitue  un  outil  de  propagande  mis  en  place  par  le  reégime,  parfois  lieé  au
charisme du leadeur.

Le vocabulaire et le fonctionnement du fait  religieux deviennent des moyens de la
communication politique ou de celle des meédias. Nous retrouvons alors une organisation
qui  laisse  de  coâ teé  le  fait  religieux  au  niveau  du  logos  pour  rencontrer  de  simples
deésignations  qui  s’inscrivent  dans  la  construction  des  diffeérents  eéveènements  qui  la
concernent.
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Conclusion générale

Que dire donc du fait religieux ? AÀ  vrai dire, pas grand-chose. Le premier constat que
nous pourrions faire est qu’aè  l’exception du cas eé tatsunien, anomalie eépheémeère, le fait
religieux  n’apparaïât  jamais  explicitement.  Ce  que  nous  rencontrons,  principalement,
releève  des  religions  qui  parcourent  les  programmes.  Les  eé leèves  les  visitent  selon les
peériodes  que se  partagent  les  diffeérents  niveaux.  Lieés  aux religions,  nous retrouvons
encore  des modes de gestion de celles-ci.  Ces  derniers  renvoient  aè  la  laïïciteé  dans  la
plupart des cas, ou au concept de religion civile. Dans les marges des religions, de ce
fourre-tout que nous avons tenteé  d’ordonner nous retrouvons encore quelques usages
profanes d’un vocabulaire speécialiseé . Pour autant, malgreé  ce manque explicite, pouvons-
nous veéritablement exclure la preésence du fait religieux ? Ce concept diplomatique a cela
de bien qu’il  peut recouvrir  de nombreux eé leéments  et  ceux que nous avons abordeés
permettent d’entrevoir ses contours. 

• Histoire scolaire

Avant  de  traiter  des  religions,  nous  devons  dans  un  premier  temps  constater  le
fonctionnement  de  l’histoire  scolaire  dans  ces  manuels.  L’organisation  theématique
pourrait  les  eé tablir  dans  leurs  propres  temporaliteés,  au  lieu  de  ça  elles  restent
contraintes par les mouvements du sieècle. Seuls les domaines de 6e et 5e sur les origines
des  monotheé ismes  abrahamiques  s’inscrivent  dans  l’histoire  religieuse.  Pour  autant,
nous avons pu voir que rien ne parait simple laè  non plus. Les origines se confondent avec
un  enseignement  des  religions.  Les  secteurs  subissent  encore  des  contraintes  qui
reésultent de la forme des programmes et de l’organisation de la discipline. Le poids du
paradigme de la visite des œuvres conduit aè  des rencontres qui restent inscrites dans la
logique de sujets  profanes et politiques.  Si  la  dimension sociale apparaïât  de temps aè
autre, comme l’histoire des ideées, la majoriteé  des domaines renvoient finalement aè  des
constructions  politiques  ou aè  leurs  bornes.  Cette  construction  nous  montre  dans  un
premier  temps  que  le  fait  religieux  ne  se  trouve  pas  exclu  du  cours  normal  des
programmes. Il s’y inteègre comme une multitude d’objets.

Au-delaè  de cette structure  de la  discipline,  nous pouvons observer  des constantes
dans la forme que prend l’enseignement de l’histoire. Avec la TAD, nous deé finissons la
didactique comme la science qui eé tudie les conditions et contraintes qui peèsent sur la
diffusion  des  complexes  de  praxeéologie  ou  de  leurs  parties  dans  la  socieéteé  et  ses
institutions. Nous en sommes venus aè  nous interroger sur ces complexes de praxeéologies
preésents  dans  la  discipline,  leurs  constructions  comme  leurs  organisations  et  les
contraintes qui pesaient sur elles. Ces questionnements se rattachent aè  d’autres,  plus
profonds,  qui concernent les raisons de cet enseignement ainsi  que sa nature.  Par le
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passeé ,  l’historia  magistra  vitae offrait  aux  eé leèves  et  lecteurs  un  ensemble  de
comportements possibles, des organisations praxeéologiques qui pouvaient les aider. Les
reécits  diffusaient  des  eé leéments  de  morales  qui  appartenaient  aè  leurs  theéories.  Avec
l’histoire scientifique, le bloc du logos porte sur la repreésentation comme technique, en
plus de propos sur le temps, l’histoire ou le monde. Les sources comme les deéductions
font  apparaïâtre  la  structure.  Pour  autant,  nous  notons  que  l’histoire  scolaire  se
caracteérise entre autres par l’absence des discours.

Les repreésentations reprennent les organisations distingueées par Antoine Prost avec
d’une part des tableaux qui correspondent aè  des eé leéments stables dans le temps et de
l’autre des reécits  qui  renvoient aè  des eévolutions.  L’analyse des programmes a mis en
lumieère des ensembles de taâ ches qui eévoquent ces techniques diffeérentes aè  travers les
infinitifs :  « deécrire » et « raconter ». L’association qu’elles rencontrent le plus souvent
avec le verbe « expliquer » donne corps aux deux blocs de l’organisation praxeéologique.
L’histoire transmet aè  la fois la technique, l’enchaïânement des faits, et le discours sur ceux-
ci. Nous pouvons alors mettre aè  jour un discours sur les actions des personnes et des
institutions. Il transmet aè  la fois des explications sur les comportements des personnes
et des institutions ainsi que des theéories sur le monde qui renvoient aux consideérations
des auteurs et de notre eépoque, parfois sans diffeérence entre les deux. 

Nous retrouvons alors l’existence d’organisations praxeéologiques locales et geéneérales.
Les secteurs et les domaines construits autour de probleématiques singulieères diffusent
des  theéories  importantes  tout  aè  la  fois  sur  la  socieéteé  que  sur  les  personnes  et  les
institutions  passeées.  Les  theéories  ne  sont  pas  neécessairement  explicites,  mais  nous
retrouvons de temps aè  autre des allusions au fait religieux.

Le fait religieux apparaïât donc, aè  la fois comme objet du reécit et comme explication du
comportement des personnes, des choix des institutions, justifications des peéripeéties et
de  leur  organisation.  Une  distinction  se  creuse  entre  la  croyance  et  la  pratique.  En
fonction des croyances qui se cachent derrieère, certains gestes peuvent s’inteégrer dans le
fait  religieux.  Paralleè lement,  des  pratiques  d’apparence  religieuse  peuvent  relever  de
choix  tactiques  ou  politiques.  Les  frontieères  entre  les  faits  religieux  et  profanes
s’effacent.

En dehors de ces eé leéments, nous retrouvons encore d’autres notions aè  la limite du
perceptible. Dans les ombres des doubles-pages, des notions religieuses informent sur ce
que les auteurs des manuels estiment connu ou inconnu des eé leèves, mais neécessaire au
systeème didactique. Il contribue aè  montrer les variations qui seéparent les auteurs. 

• Religions, peériodes et niveaux

Prises dans le cours de l’histoire scolaire, les religions se construisent finalement dans
des cadres historiques particuliers. Plus que des ensembles coheérents, nous constatons
que les religions obeé issent aux peériodes, mais aussi aux probleématiques des domaines.
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Le  fait  religieux  occupe  une  place  plus  importante  pour  les  socieé teés  antiques  et
meédieévales.  Au  cours  de  ces  peériodes,  les  trois  monotheé ismes  abrahamiques  se
deéveloppent alors que les polytheé ismes contribuent aè  structurer les autres civilisations.
Si  la  peériode  moderne  permet  la  rencontre  du  protestantisme,  ou  des  religions
preécolombiennes, l’occident europeéen ne s’explique plus par le christianisme.

Nous touchons aè  un point essentiel de l’histoire scolaire. Malgreé  quelques ouvertures
sur les mondes lointains, elle reste centreée sur le continent europeéen. Nous sentons alors
le poids de la civilisation et de la socieé teé  dans lesquelles les œuvres sont produites et que
la discipline a vocation aè  enseigner. Le fait religieux apparaïât donc principalement dans
ce  cadre  bien deé fini.  Le  christianisme et  plus  encore  le  catholicisme caracteérisent  la
civilisation et occupent plus d’espace que les autres.

Nous  assistons  aè  une  chute  de  la  place  de  la  religion  dans  la  socieé teé  avec  la
progression dans le  temps.  Les pratiques  religieuses occupent  le  centre  de certaines
civilisations antiques. Le christianisme sert d’angle principal, en 5e et en 2de, dans l’eé tude
du  Moyen-AÂ ge,  mais  il  s’efface  dans  la  peériode  contemporaine.  L’acteur  est  alors  le
profane,  la  Reépublique ou le  sieècle.  AÀ  l’exception notable  des  EÉ tats-Unis,  les  socieéteés
occidentales  semblent  abandonneées  par  les  religions.  Le  cas  français  qui  occupe
logiquement la position centrale organise la laïïciteé  et  l’enfermement du fait  religieux
dans la zone priveée.  Cependant, ces sujets permettent les seules mises en lumieère du
religieux pour les XIXe et XXe sieècles. Celui-ci abandonne les commandes et n’apparaïât
que pour montrer les tensions dans la socieé teé  seéculariseée.

Compte  tenu  de  la  structure  chronologique  de  l’histoire  dans  les  niveaux  du
secondaire,  ce  renvoi  du fait  religieux dans les  peériodes  les  plus  anciennes entraïâne
diffeérentes  conseéquences.  Nous  pouvons  voir  se  dessiner  une  theéorie  du  religieux
comme fixeé  dans une eépoque lointaine, celle de leurs origines. Paralleè lement, les socieé teés
marqueées par le religieux, construites par lui et sur lui semblent avoir disparu. Le seul
contrexemple occupe le secteur eé tatsunien de Tle.  Les autres apparitions du religieux
eévoquent ensuite des conflits politiques et geéopolitiques. En conseéquence, les religions
se retrouvent principalement en 6e et  5e pour le colleège et en 2de,  dans une moindre
mesure, pour le lyceée. De facto, elles sont exclues du brevet ou du baccalaureéat.

Le  rembobinage  de  l’histoire  dans  les  deux  institutions  du secondaire  conduit  au
visionnage d’objets aè  plusieurs moments. Les eé leèves visitent ainsi la religion helleénique
en 6e et 2de. Ils rencontrent le christianisme occidental meédieéval en 5e et 2de ou encore la
laïïciteé  française en 4e et 1re.  Nous pouvons alors constater que ces objets diffeèrent en
fonction des niveaux.  Les contours diffeèrent,  mais aussi  l’organisation des faits  et les
explications  qu’ils  reçoivent.  Nous  retrouvons  alors  le  poids  du  deécoupage  de  la
discipline dans les domaines et les secteurs qui encadrent leurs apparitions. En fonction
de ces mises en intrigues et du discours qu’elles portent sur les eéveènements, les objets
ne se  ressemblent  plus.  La  preésence d’un objet  dans les  programmes doit  donc eâ tre
temporiseée par l’organisation dans laquelle il s’inscrit.
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Le fait religieux n’est pas un, il est multiple. Les religions ne sont pas toutes logeées aè  la
meâme enseigne non plus que les civilisations. Nous avons pu ainsi mettre en lumieère des
relations entre des civilisations religieuses et d’autres non. Ces constructions deécoulent
peut-eâtre de l’image qu’elles posseèdent dans la socieéteé .  Nous pensons difficilement aè
l’EÉ gypte  antique  sans  les  monuments  qui  la  couvrent.  L’aspect  patrimonial  des
illustrations contribue sans doute aè  ce choix aè  travers la mise en avant de l’architecture.
Nous rencontrons alors une contrainte inheérente aè  la production d’ouvrages de plus en
plus  estheétiques.  Enfin,  une  autre  interpreétation  releève  encore  de  l’eéconomie  des
manuels qui sont des œuvres. Les auteurs ne peuvent pas exceéder un nombre de pages
relativement homogeène. Au milieu de tous les theèmes, nous trouverions normal de les
organiser en orientant les civilisations. Cependant, ces angles d’approche deécoulent des
programmes. Dans le cas de la 6e, par exemple, la preésentation religieuse des Gupta et
eéconomique des Han apparaïât deès la prescription.

L’organisation des manuels et le roâ le des images contraignent une nouvelle fois le fait
religieux aè  travers les illustrations. Sans entrer neécessairement dans le cours lui-meâme,
l’aspect religieux perdure comme une ombre. En lisieère de l’eéquipement praxeéologique,
toutes les repreésentations des villes antiques, meédieévales ou modernes accordent une
place aux sanctuaires. Les œuvres qui illustrent les arts ou leurs eévolutions posseèdent
encore un lien parfois eé troit avec la religion. Pour autant, comme nous le notions plus
haut, nous nous retrouvons laè  dans les marges. La religiositeé  n’est pas neécessairement
expliqueée.  Elle  contribue  neéanmoins  aè  la  repreésentation  des  socieéteés  passeées  et  des
religions.  Cependant,  hors  des  deux premiers  domaines  de  T le,  le  religieux  quitte  les
illustrations en meâme temps que les cours.  Cette facette en lisieère de l’enseignement
contribue au flou qui cerne le fait religieux.

Au-delaè  de ces consideérations geéneérales, nous pouvons dresser quelques conclusions
qui abordent les religions elles-meâmes. Au cours de notre recherche, nous avons ainsi
choisi de reprendre seépareément l’analyse des religions antiques et exotiques. Celles-ci
n’obeé issent  pas  aux meâmes contraintes  que les  monotheé ismes.  Deux  causes  peuvent
l’expliquer. Premieèrement, les religions abrahamiques occupent une place centrale dans
la  civilisation,  au  niveau  de  l’eéchelle  des  niveaux  de  codeétermination  didactique.
Deuxieèmement, elles deécoulent de la focalisation de la discipline sur l’occident. Comme
conseéquence,  nous  deécouvrons  rapidement  que  les  trois  religions  abrahamiques
posseèdent au moins un secteur sur leurs origines.

• Les religions antiques et exotiques

Toutes  les  civilisations  posseèdent  un  versant  religieux.  Les  manuels  eévoquent  des
cultes lointains qui n’occupent qu’un espace reéduit dans la socieéteé . Dans leurs pages, sur
des socieéteés antiques ou exotiques ils apparaissent parfois aè  travers un mot, une allusion.
Pour  autant,  le  religieux  se  manifeste  toujours  dans  le  cadre  d’une  civilisation,  d’un
espace politique ou social. Le fait religieux s’incarne donc comme un trait de civilisation
et un objet politique.
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Le  pouvoir  et  les  croyances  apparaissent  intrinseèquement  lieés.  Au-delaè ,  le  fait
religieux  s’aveère  principalement  monumental  et  exceptionnel.  Les  pratiques
quotidiennes  ou  populaires  sont  laisseées  de  coâ teé  au  profit  des  rites  funeéraires
pharaoniques, des sanctuaires bouddhistes ou encore de la guerre fleurie. Les croyances
se glissent derrieère ces grands moments. Elles apparaissent seulement quand le cours en
manifeste le besoin. Parfois, derrieère le mot croyance ne se retrouvent que des pratiques.
Le  lexique  semble  poser  quelques  questions.  S’imposent  alors  deux  contraintes
fondamentales. Premieèrement, la distance qui nous seépare de ces civilisations, souvent
eéteintes,  ne  laisse  apercevoir  que  les  œuvres  embleématiques.  Ensuite,  les
probleématiques affecteées par les prescripteurs eécartent la religion au profit du politique,
creéation de l’EÉ tat dans l’Orient ancien ou de la citoyenneteé  dans l’Atheènes de 2de.

AÀ  deé faut de quelques sujets sur la religion eégyptienne, grecque, les arts bouddhistes
ou africains, la religion s’inscrit dans des organisations praxeéologiques lieées aè  la socieé teé .
Si  nous  pensions  aè  l’organisation  des  citeés-EÉ tats  meésopotamiennes,  le  fait  religieux
apparaïât dans le niveau technologique, il renvoie aè  un discours sur le souverain et son
lien avec la diviniteé  tuteé laire. Il porte encore une theéorie du polytheé isme et de l’influence
divine sur la socieé teé  et la nature. Le roi doit eâ tre obeé i, car il garantit l’ordre naturel et
social. Nous retrouvons alors le poids d’une theéorie commune sur l’orient ancien, celle
d’une imbrication du naturel, du social et du religieux. Le niveau technologique apparaïât
explicitement  dans  le  texte,  mais  le  theéorique  transparaïât  et  lie  les  organisations
geéneérales ou reégionales.

Ces  religions  exotiques  suivent  des  constructions  presque  steéreéotypeées.  Le
vocabulaire  reste  occidental  et  ne  correspond  pas  neécessairement  aux  reéaliteés  de
l’eépoque et de la religion. Polytheé ismes, animismes ou paganismes effacent les reéaliteés
des peuples et simplifient des formes varieées. Le poids du lexique s’impose aè  nouveau. La
normalisation  touche alors  ces  cultes  qui  ne  connaissent  ni  origine  ni  fin,  et  encore
moins  d’eévolution.  Plusieurs  centaines  d’anneées  se  compressent  quand  un  objet
anachronique  vient  illustrer  un  texte  ou  un  autre.  Nous  revenons  aux  contraintes
qu’observait deé jaè  Michel Verret sur le besoin de programmabiliteé . Les religions doivent
entrer  dans les  formes de l’enseignement  scolaire,  devenir  des cateégories  finies.  Des
religions issues de civilisations et de temporaliteés diffeérentes doivent prendre part au
temps  occidental.  Les  milleénaires  d’histoire  eégyptienne  se  reésument  au  passeé
impersonnel  d’une  situation  initiale.  La  construction  de  ces  mondes  exotiques  suit
finalement la forme canonique du tableau.

• Les christianismes

D’un  extreâme  aè  l’autre,  nous  trouvons  la  religion  la  plus  preésente  du  corpus.  Le
christianisme se rencontre aè  de nombreuses reprises. Si la 6e le montre dans ses langes,
son temps fort  reste le  Moyen-AÂ ge occidental.  En 2de comme en 5e,  il  donne l’un des
cadres principaux pour l’approche de la civilisation. La sixieème commence directement
avec  les  empires  du  Haut-Moyen-AÂ ge.  La  religion  occupe  le  centre  de  toutes  les
deé finitions, elle fixe le temps et la structure de l’espace. Elle apparaïât  essentiellement
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sous  la  forme  de  la  chreétienteé  occidentale.  La  fin  de  6e montre  les  liens  entre
Constantinople et Aix-la-Chapelle  qui  se leèvent sur les  ruines romaines alors que les
autres royaumes ou l‘empire musulman restent dans le silence.  Le lyceée  offre l’EÉ glise
occidentale comme incarnation meédieévale de l’Europe unie et la paroisse d’une socieéteé
en construction. Le domaine, comme le programme, semble porter une theéorie de l’uniteé
europeéenne, notamment religieuse et culturelle.

Le Moyen-AÂ ge dure mille ans, mais le christianisme n’y eévolue pas. Les changements
ne  concernent  pas  la  croyance  ou  la  religion,  mais  l’institution.  Les  manuels  de  2de

abordent  ainsi  la  construction  du  pouvoir  eccleésiastique  aè  travers  la  reé forme
greégorienne. La geéneéalogie du christianisme pourrait prendre la forme d’un buisson avec
quelques rameaux coupeés, les heéreésies cathares, et d’autres, feéconds, l’orthodoxie ou les
protestantismes. Les manuels lui donnent cependant l’image d’un arbre dont un tronc
principal, occidental, connaïât quelques branches aux eévolutions parfois contrarieées. Le
schisme entre catholicisme et orthodoxie, qui peut apparaïâtre en avance dans le Haut-
Moyen-AÂ ge de 6e, constitue souvent une seéparation du tronc catholique. Il en va de meâme
avec les protestantismes. Les christianismes exteérieurs aè  l’Empire romain restent dans le
silence. La religion incarne sa continuiteé  comme source de l’uniteé . Dans tous les cas, les
croyances  ne  semblent  pas  eévoluer  si  ce  n’est  dans  ces  temps  de  rupture  et  de
seéparations  qui  montrent  des  tableaux  qualitatifs  sans  expliquer  les  causes  de  ces
distensions.

Nous pouvons cependant noter, dans le cas du domaine meédieéval de 2de,  de breèves
allusions aè  un fait religieux quotidien. Il renvoie meâme parfois les diffeérences entre les
croyances des humbles et celles des puissants. Cette ouverture est permise par l’angle du
secteur, qui permet d’observer toute la socieéteé  au prisme des croyances et des pratiques.
Cet aspect se retrouve d’ailleurs au sein du secteur eé tatsunien de Tle.

Comme dans le cas des religions exotiques, les christianismes apparaissent lisseés dans
le cours normal de l’histoire scolaire et dans celui  des civilisations,  aè  l’exception des
origines  sur  laquelle  nous  reviendrons  plus  loin.  Dans tous  les  cas,  ils  sont  lieés  aux
pouvoirs  politiques  dans  la  socieé teé  meédieévale  comme  dans  les  explosions  de  la
moderniteé . Les guerres de religion s’inscrivent dans la construction de l’EÉ tat français et
non pas dans celle du protestantisme. Cette relation se retrouve enfin dans la peériode
contemporaine,  avec le rapport que la Reépublique,  dans une autre construction,  peut
tisser avec les christianismes.

Les  pratiques  religieuses  par  nature  ne  sont  pas  treès  nombreuses  en  dehors  des
secteurs qui affirment leur engagement religieux.  Ici encore,  la dimension profane ou
religieuse d’un acte deépend grandement du bloc du logos. La croisade eévoque souvent un
outil politique papal pour le controâ le de la socieéteé  chevaleresque, alors qu’elle incarne
un profit possible pour les seconds neé  des maisons nobles.

Le  christianisme  s’efface  avec  la  peériode  contemporaine,  aè  l’exception  du  secteur
ameéricain. Celui-ci constitue une lourde exception. Il nous renseigne aussi sur l’histoire
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de la France qui eémane du secondaire.  L’aspect religieux s’efface devant les eé leéments
politiques  et  culturels.  Il  n’apparaïât  que  dans  les  tensions  entre  la  Reépublique  en
construction et les diffeérents cultes, le catholicisme du XIXe sieècle ou l’islam de la fin du
XXe  sieècle.  Nous  retrouvons  presque  une  theéorie  de  la  socieé teé  française,  comme
seéculariseée,  laïïciseée  et  compleè tement  eémancipeée  de  l’aspect  religieux.  Cette  laïïciteé
connaïât d’ailleurs des deé finitions strictes et borneées qui ne reçoivent d’ouvertures que
dans les pages de Tle.  Pour autant, la preésence de cette alternative ameéricaine permet
encore de montrer une religion qui s’adapte et qui eévolue en paralleè le aè  la socieéteé  et sa
structure  politique.  Nous  nous  trouvons  finalement  dans  une  situation  opposeée  aè  la
France et  au catholicisme,  dans la  mesure ouè  les  probleèmes contemporains  lieés  aè  la
laïïciteé  ne concernent pas le christianisme, mais l’islam.

• L’islam

Avec l’islam, nous trouvons une religion qui occupe une place importante dans les
meédias et la socieé teé  française. C’est tout naturellement que nous pouvions nous attendre
aè  la  retrouver  dans  les  manuels.  Pour  autant,  s’il  beéneé ficie  d’un  secteur/domaine
autonome, il n’apparaïât par la suite que comme l’antagoniste d’une histoire occidentale. 

La religion musulmane ne semble pas non plus connaïâtre de variation ou d’eévolution.
Elle reste la meâme depuis l’Heégire, tous les pays croient et pratiquent aè  l’identique. Nous
notons cependant qu’apreès un bref effacement dans la peériode moderne, qui ne la voit
qu’aè  travers la rencontre de Constantinople dans les manuels de 2de,  elle se manifeste aè
l’eépoque  contemporaine.  Dans  un premier  temps,  elle  prend  l’aspect  d’un  probleème,
d’une  situation  de  crise.  Elle  contribue  aux  luttes  de  deécolonisations  via  quelques
allusions aè  la foi des combattants du FLN. Mais on parle surtout des musulmans comme
communauteés avec la partition de l’Inde avec Ali Jinnah, lorsqu’il apparaïât.  Ce reésumeé
efface l’aspect religieux, nous le trouvions d’ailleurs deé jaè  au Moyen-AÂ ge. Ensuite, l’islam
joue un roâ le  dans la  peériode reécente aè  travers les  conflits  proches orientaux,  et plus
largement le terrorisme islamique. Encore une fois, les deé finitions varient autour d’une
meâme  ideée.  L’islamisme  se  reésume  alors  aè  une  vision  politique  de  la  religion,  sans
distinction entre la reépublique iranienne et les terroristes d’al-Qaïïda.

De l’islam finalement,  nous ne savons pas grand-chose.  Le secteur de ses origines
renvoie aè  la reéveé lation du Coran et au personnage de Mohammed (sans qu’il  y ait de
consensus dans la  graphie  de son nom) ainsi  qu’aux cinq piliers de l’Islam. Le  jihad
intervient  plus  loin  dans  les  secteurs  sur  l’expansion  occidentale.  Pour  autant,  nous
pouvons noter que ces manuels preésentent de l’islam un aspect martial et belliqueux qui
se  reésume  souvent  aux  conqueâ tes.  Les  actions  des  musulmans  et  de  Mohammed
reçoivent  des  justifications  politiques  plus  que  religieuses.  Dans  tous  les  cas,  les
manuels, aè  l’exception d’une occurrence en seconde, ne reviennent pas sur les croyances
ou les pratiques musulmanes.

• Le judaïïsme
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La premieère religion abrahamique subit finalement un traitement similaire aè  celui de
l’islam. Passeé  son secteur des origines, refouleé  en 6e,  il  ne reçoit plus d’attention. Les
reé feé rences se limitent aè  des mentions de la communauteé . Un seul manuel de 2de traite de
leurs preésences dans l’Occident chreétien. Celles-ci se traduisent souvent par les troubles
qui l’entourent, des gestes antiseémites meédieévaux ou contemporains, par les conflits qui
eéclatent autour de l’eé tablissement d’Israeï l. Quelques rappels reviennent en T le, dans les
secteurs qui abordent le patrimoine hieérosolymitain ou les religions eé tatsuniennes. Dans
ce dernier cas, cependant, il ne s’agit que de rares allusions aè  l’existence de diffeérentes
communauteés.

Les manuels transmettent peu d’eé leéments qui concernent la religion en elle-meâme
simplement quelques allusions aux lieux de cultes ou aux feâ tes. Les origines reposent sur
l’histoire de l’organisation de la bible et les raisons qui ont pousseé  aè  cette eécriture ou aè
l’eévolution de la religion des Heébreux vers le judaïïsme rabbinique.

• Le curieux probleème des origines

Nous retrouvons finalement une forme commune dans les secteurs sur les origines
des  religions  abrahamiques.  Ceux-ci  semblent  heésiter  entre  un  enseignement  de  la
religion et de son histoire. Il en reésulte une image fixe des trois monotheé ismes, le reécit
profane  l’emporte  sur  la  religion,  alors  que  le  contrat  didactique  apparaïât  battu  en
breèche par l’introduction dans le milieu d’illustrations anachroniques. Les trois livres
dans  leurs  eécritures  comme  dans  leurs  reéceptions  occupent  une  large  part  de  la
construction.  Enfin,  le  judaïïsme  et  le  christianisme  dont  les  origines  composent  un
domaine autonome extraient  le  premier  de  son aire  geéographique et  culturelle  pour
l’associer  au  second  dans  l’histoire  romaine.  Le  premier  subit  donc  le  poids  de  la
domination  du  christianisme  dans  la  civilisation,  alors  que  les  deux  s’inscrivent
finalement dans le temps politique. 

Cependant,  les  trois  monotheé ismes  ne  reçoivent  pas  la  meâme  construction.  Le
judaïïsme s’organise en deux parties et renvoie geéneéralement aè  une histoire du peuple
heébreu.  La  reédaction  de  la  bible,  comme  moment,  se  justifie  par  le  poids  des  eé tats
conqueérants la reégion. Paralleè lement, cette histoire s’eé tend aè  la diaspora et ses deébuts et
oublie que c’est preéciseément aè  ce moment-laè  que le judaïïsme apparaïât.  Ses eévolutions
depuis  le  polytheé isme  jusqu’au  monotheé isme  en  passant  par  la  monolaâ trie  ne  se
manifestent pas ce qui efface le lien entre la religion juive et son milieu. Par ailleurs, les
propos de la Bible ne sont que treès rarement mis en question.

Le secteur sur les origines du christianisme continue celui du judaïïsme en ajoutant
parfois quelques informations sur le premier.  Comme lui il  dessine les contours d’un
objet  qui  n’eévolue pas et  ne doit  pas eévoluer.  La relation aè  la  religion juive  apparaïât
logiquement, mais les ruptures ne sont pas treès nettes alors que des œuvres encore une
fois  anachroniques  illustrent  des  passages  bibliques  rarement  remis  en  cause.  Nous
pouvons  par  ailleurs  observer  une  opposition  entre  deux  constructions  de  l’EÉ glise
primitive. Certains manuels la montrent eé tablis par Jeésus, d’autres la rattachent aè  ses
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apoâ tres  et  les  premieères  communauteés.  L’histoire  du  judaïïsme  porte  une  large  part
profane aè  travers celle des Heébreux, alors que le christianisme se meâ le au sieècle dans la
conqueâte et la domination de l’Empire romain.

Les origines de l’islam reprennent ce modeè le.  Cependant,  les reécits sont laisseés  de
coâ teé  et le Coran parfois remis en question. La religion elle-meâme n’apparaïât que comme
un point de deé tail dans l’eé tablissement de l’empire et de la civilisation musulmane. Le
Coran n’occupe pas beaucoup plus d’espace que Bagdad et certainement moins que la
conqueâte du premier EÉ tat musulman. Une nouvelle fois,  les illustrations sont souvent
anachroniques.  Nous  pouvons  cependant  remarquer  un  deéseéquilibre  entre  cette
construction et  les  deux autres.  Par  ailleurs,  nous devons noter  que la  preésence des
origines de l’islam dans le cadre du programme de 5e creée encore une fois une rupture
dans  la  temporaliteé .  L’heégire  et  les  premieères  conqueâtes  musulmanes  interviennent
presque deux-cents ans avant le couronnement impeérial de Charlemagne abordeé  en fin
de 6e.

Nous pouvons finalement noter que ces secteurs releèvent de temporaliteés diffeérentes
de celle de l’histoire. Elles creusent une breèche dans les programmes en se dissociant de
l’histoire. Cela traduit peut-eâtre l’importance de ces objets, ou la tentative d’eériger les
secteurs comme des enseignements autonomes des religions. Cette organisation tranche
avec le fonctionnement normal de la discipline et sa structure chronologique.

• Les religions institueées, des produits finis

Ces exemples composent des religions comme des objets finis. Nous retrouvons une
logique qui eémane de la transposition didactique et du fonctionnement de la discipline.
L’objet enseigneé  doit eâ tre programmable, et pour ce faire il ne peut pas conserver toutes
ses  varieéteés.  Les  manuels  mettent  en  lumieère  l’existence  de  rupture,  le  schisme,  la
reé forme,  le  christianisme et  l’islam,  mais  celles-ci  n’apparaissent  pas  neécessairement
comme des eévolutions. Un instant, un personnage, une action politique dont les causes et
les raisons ne sont pas explicites creéent ainsi une rupture. Paralleè lement, nous pouvons
noter que si les manuels tracent les transitions d’un monotheé isme aè  l’autre,  les liens
entre  un polytheé isme  et  un  monotheé isme  disparaissent.  Dans  une  optique  similaire,
nous  pouvons  constater  l’absence  de  liens  entre  l’hindouisme  et  le  bouddhisme,  le
djaïïnisme ou le sikhisme (celui-ci, qui est extreâmement rare, n’est pas non plus relieé  aè
l’islam). Ce qui caracteérise finalement une religion se retrouve dans l’uniteé .

• La religion dans la civilisation

Un corollaire de cette uniteé  se retrouve dans l’identification, aè  quelques exceptions
preès, d’une civilisation et d’une religion. Nous croisons ainsi une civilisation musulmane
et une chreé tienne. Les zones de rencontres ou les situations de coexistence restent rares.
Le Moyen-AÂ ge de 2de  montre la progressive exclusion des autres religions. L’islam ne se
retrouve alors plus que dans les marges geéographiques,  le judaïïsme dans les marges
urbaines  et  le  paganisme  dans  les  marges  rurales.  L’empire  Gupta  et  les  EÉ tats-Unis
offrent les seuls contrexemples aè  travers le pluralisme, malgreé  quelques frictions. Dans le
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cas de Constantinople moderne, que nous rencontrons en 2de, la coexistence reésulte de
besoins commerciaux et de marchands meéditerraneéens dans une capitale portuaire. Les
autres  civilisations  semblent  montrer  des  constructions  vers  la  normalisation.  Les
empires  africains  meédieévaux  connaissent  ainsi  la  disparition  des  religions
traditionnelles au profit de l’Islam. Les animismes se retrouvent alors seulement dans les
socieéteés  initiatiques et les campagnes.  Il  s’agit  peut-eâ tre laè  d’une theéorie du religieux
transmise dans les manuels, celle d’une neécessaire uniteé  et institutionnalisation. Nous
notions  par  ailleurs  que  les  religions  moins  structureées,  paganismes  europeéens  ou
africains,  se retrouvent dans le silence,  qui peut reésulter d’un manque de sources.  Et
nous ne parlons pas des nouvelles formes de spiritualiteés qui n’apparaissent que dans le
cadre eé tatsunien. 

• La religion dans le contemporain

Nous aurions tout aussi bien pu eécrire « les religions un objet passeé  ? » en insistant
sur le point d’interrogation. Deès le XVIIIe sieècle et les Lumieères, le catholicisme est eécarteé .
Les  philosophes  et  le  pouvoir  politique  laïïque  prennent  le  premier  plan.  La  religion
devient alors un terrain d’action, une ennemie de la paix ou de l’eédification du pouvoir
central qu’elle servait anteérieurement. Le concordat de Napoleéon Bonaparte permet de
reé tablir la paix dans la France postreévolutionnaire. La religion est alors au service du
politique.  La  loi  de  1905 et  toute  la  IIIe Reépublique  apparaissent  ensuite  comme  un
moment de libeération. Finalement, en 1re nous constatons les troubles autour de la laïïciteé
qui ne deécoulent que de la preésence de l’Islam, au niveau français comme geéopolitique. Il
ne s’agit plus de la religion de tous qui s’efface dans la normaliteé , mais d’eéveènements qui
brisent cette normaliteé  et provoquent des crises.

Le  cas  eé tatsunien  constitue  une  limite  aè  ce  raisonnement.  Le  secteur  eépheémeère
renvoie finalement une preésence pacifique de la religion contemporaine dans une socieéteé
occidentale. Pour autant, les conflits apparaissent autour de la gestion de la laïïciteé . Ce
contrexemple nous interroge sur la construction du reste de la contemporaneé iteé , de la
laïïciteé  et  de  la  socieéteé  française.  Le  secteur  dessine  une  anomalie,  qui  contribue  aè
theéoriser la seécularisation contemporaine.

Les  domaines  du  temps  preésent  nous  renvoient  aussi  aux  marges  plus  ou  moins
claires dans lesquelles le  vocabulaire ou les figures se sont mateérialiseés.  Le religieux
contemporain se retrouve dans les eédifices et les œuvres qui glissent d’un usage cultuel aè
des usages culturels. Les manuels de Tle parlent particulieèrement de ces constructions.
Ils preésentent des sanctuaires dont les visites renvoient au tourisme, au patrimoine et
aux revendications politiques. Le vocabulaire impose un autre mouvement. Le lexique
devenu profane pourrait laisser penser une diffusion du fait religieux vers des formes
diffeérentes, mais les manuels n’interrogent pas ces nouvelles formes sous cet angle. Nous
retrouvons par exemple la qualification de « sacreé  » sur des unions ou des voies, mais
plus encore l’emploi du concept de « culte » de la personnaliteé .  Dans tous les cas, ces
emplois deécoulent d’usage propagandiste ou communicant sans interrogations sur leurs
significations.
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• Les theéories sur les eépoques et la place du religieux

Deès  lors,  nous  pouvons  mettre  en  lumieère  diffeérents  eé leéments  de  theéories  qui
encadrent l’histoire scolaire et qui la comprennent. Ces eé leéments deépassent les reécits et
contribuent  aè  la  deé finir.  Nous  retrouvons  par  exemple  une  theéorie  sur  la  place  du
religieux comme constitutif de toute civilisation. Toute socieéteé  eé tudieée donne l’occasion aè
la visite superficielle de ce versant. Meâme si la France contemporaine l’a refouleé  aè  travers
la  laïïciteé ,  il  ne  s’agit  que  d’un  moyen  leégal  et  philosophique  de  le  controâ ler.  Car
finalement, la puissance de la religion renvoie aè  des peériodes anteérieures.

Ensuite,  les religions apparaissent coheérentes et unifieées.  Elles excluent l’existence
d’un fait dissocieé  d’une institution. Meâme si ces constructions releèvent d’un besoin de la
discipline  qui  doit  posseéder  des  objets  finis,  elle  va  de  pair  avec  une  theéorie  de  la
religion. C’est un peu ce que nous retrouvons dans l’histoire des civilisations africaines et
l’organisation de ces eé tats vers la conversion aè  l’islam. Nous pouvons noter encore une
marge dans le cas des EÉ tats-Unis, des creéoles, du Moyen-AÂ ge ou de l’histoire de l’Afrique.
Dans  ces  quelques  cas,  les  manuels  introduisent  parfois  des  variations  dans  la
persistance de cultes populaires ou l’eémergence de nouvelles spiritualiteés. Les premiers
apparaissent pour disparaïâtre au profit de l’unification, alors que les autres composent
une eévolution marginale.

Cette unification recoupe les cateégories qui permettent d’en parler :  monotheé isme,
polytheé isme, animisme, paganisme ou religion. Il renvoie au poids de la socieé teé  qui reste
le lieu duquel sourd la production historique. Certains manuels eévoquent la dimension
peé jorative du paganisme, les autres non. L’animisme, par ailleurs,  eévoque des reéaliteés
complexes et varieées. Dans une autre ligne, nous pouvons encore interroger l’usage de la
cateégorie de religion pour parler du taoïïsme ou du confucianisme. Le vocabulaire que
nous employons traduit une interpreé tation occidentale et seéculariseée de la socieé teé . Pour
autant, la majoriteé  des socieé teés eé tudieées ne distingue pas neécessairement le profane du
sacreé .

Enfin, la religion institutionnaliseée efface les variations qui peuvent l’accompagner. Si
le  monde  helleénique  repose  sur  un  culte  poliade  et  collectif,  coexistent  aussi  des
pratiques personnelles et familiales ainsi que les cultes aè  mysteères. Ces derniers passent
en dehors du capteur des manuels. Il ne s’agit pas neécessairement d’une theéorie de la
religion,  mais  d’une  theéorie  du monde  grec.  Le  versant  politique aè  nouveau unitaire
efface les formes de dissidence ou d’individualiteés. Nous retrouvons alors des theéories
sur les peériodes. L’antiquiteé  renvoie ainsi aè  une socieéteé  centreée sur le religieux, celui-ci
est lieé  aè  l’autoriteé  politique et aè  son exercice. La religion est une affaire de groupe et de
communauteé ,  la  foi  individuelle  disparaïât  compleè tement.  Nous  pouvons  par  ailleurs
noter que l’espace manque encore.

Ces eé leéments theéoriques deépassent les systeèmes didactiques, ils se retrouvent aè  des
niveaux geéneéraux ou reégionaux et traduisent l’enseignement de l’histoire lui-meâme et les
religions  comme  des  objets.  Ils  contribuent  aè  expliquer  les  reécits  et  les  tableaux
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rencontreés dans les doubles pages. Mais finalement, il s’agit d’interpreétations du monde
que la discipline et l’institution diffusent au-delaè  des objets singuliers. Nous retrouvons
une  deé finition  de  la  religion  qui  doit  participer  aè  l’eéquipement  praxeéologique  des
citoyens. Simplifieé , il ne les preépare pas aè  la preésence du religieux dans la socieéteé , mais
traduit la relation de l’EÉ tat et l’eécole aè  celui-ci. Il peut entrer en conflit avec les theéories
qui existent dans la socieé teé  que peuvent rencontrer les eé leèves dans d’autres institutions. 

• La croyance comme technologie

En dessous de ces eé leéments qui releèvent des niveaux theéoriques, nous rentrons dans
la technologie, le discours sur les diffeérentes techniques. Nous avons pu noter au fil de
cette recherche l’absence d’un discours sur la construction du reécit ou du tableau. La
technologie  constitue  davantage  des  explications  des  choix  des  acteurs  ou  des
institutions.  Certaines  d’entre  elles  releèvent  des  croyances.  Nous  en  retrouvons  aè
diffeérents endroits, sous diffeérentes formes. Elles font entrer dans le religieux des gestes
apparemment  profanes.  Nous pouvons noter  par  exemple  la  guerre  de  conqueâ te  des
souverains nordistes de la peéninsule ibeérique sur les royaumes musulmans. Elle aurait
pu relever du simple conflit, mais la justification religieuse la positionne dans l’orbite de
la geste sacreée. Une logique similaire s’applique aè  la guerre fleurie des Azteèques, comme
dans  les  arts  ou l’architecture.  Les  manuels  qui  preésentent  les  « masques  africains »
comme  des  œuvres  d’art  introduisent  des  technologies  religieuses  au  coâ teé  des
explications sur la pratique artistique. Pour autant, ces meâmes masques transposeés dans
le contexte europeéen perdent ce versant.

Au-delaè ,  nous  retrouvons  des  justifications  religieuses  dans  la  geste  politique,  aè
travers notamment le lien qui unit les deux. Il apparaïât dans les socieéteés antiques comme
modernes  occidentales.  Ici,  nous  ne  trouvons  pas  tellement  de  diffeérence  entre  la
sacraliteé  du  souverain  Meésopotamien  et  celle  du  roi  de  droit  divin  de  France  ou
d’Angleterre. Cette sacraliteé  explique le pouvoir deé tenu par le troâ ne, sa possibiliteé  d’agir
et d’eâ tre obeé i,  mais elle se lie aè  la theéorie de l’intervention des dieux sur la socieéteé  et
d’une coheésion des univers sociaux et naturels. Le pouvoir n’est divin que parce que l’on
sous-entend la preésence de Dieu au-dessus de lui, nous restons dans un lien eé troit et une
dimension intermeédiaire.

La  technologie  religieuse  explicite  s’incarne  encore  dans  les  pratiques  purement
religieuses,  les rites comme la messe ou la mise en pyramide des rois  nilotiques.  Le
souverain se voit enterreé  avec des objets du quotidien parce qu’ils croient en des besoins
dans le monde des morts.

• La religion comme technique

La  religion  se  retrouve  enfin  au  niveau  de  la  technique.  Il  ne  compose  pas
neécessairement celle-ci dans son inteégraliteé  ou sa raison d’eâ tre. Si les taâ ches demandent
de raconter  ou de  deécrire  les  ceéreémonies  olympiques,  les  techniques  reprennent  les
gestes.  Ils se succeèdent et la repreésentation s’organise.  La technologie ne renvoie pas
obligatoirement au fait religieux. Certains gestes ne se justifient que par le profane. Nous
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pouvons  ainsi  noter  que  la  preédication  de  Mohammed  peut  recevoir  une  simple
explication tactique, un besoin d’unifier les tribus arabes. Cependant, les justifications
peuvent relever clairement de la religion, de la croyance et de ce qui s’y rapporte. La
procession religieuse des panatheéneées qui conduit tous les habitants de l’Attique vers le
Partheénon  est  un  rite  religieux  par  deé finition.  Il  reçoit  une  justification,  elle  aussi
religieuse dans les sacrifices aè  la deéesse et le besoin de changer le manteau de sa statue.
Des  eé leéments  theéoriques  se  retrouvent  au-dessus  et  envoient  au  polytheé isme,  aè  la
dimension religieuse du politique ou politique du religieux, comme aè  l’influence de la
diviniteé  sur le monde. Paralleè lement, la justification peut aussi renvoyer aè  des questions
de politique interne ou externe, deémonstration de force et d’uniteé .

Certaines  techniques  plus  profanes  peuvent  laisser  apparaïâtre  quelques  eé leéments
religieux. Le theéaâ tre atheénien que nous retrouvons dans les manuels de 2de constitue un
exemple. L’art ne posseède pas de dimension religieuse par deé finition. Le reécit d’une pieèce
qui mentionne le sacrifice aè  Dionysos, ou replace l’eéveènement dans le cadre des grandes
Dionysies lui donne cette dimension. Cependant, les justifications ne renvoient pas pour
autant aux croyances des habitants de l’Attique.

• Quel fait religieux ?

Dans  la  masse  des  organisations  praxeéologiques  que  diffuse  l’histoire  scolaire  du
secondaire, le fait religieux n’occupe qu’une place parmi d’autres. Le concept est absent.
Nous sommes face aè  un ensemble de religions que l’histoire principalement occidentale
rencontre. Elles peuvent parfois manifester des velleé iteés d’autonomie vis-aè -vis du cours
normal  des  manuels  et  de  leurs  temporaliteés,  mais  elles  restent  tributaires  des
constructions  geéneérales.  Cette  recherche  nous  a  donc  permis  de  constater  que  les
manuels traitent des religions et de theéories du religieux. La dimension temporelle et
l’eépheémeère  de  toutes  les  constructions  excluent  l’existence  d’une  construction
autonome. 

Malgreé  ces points, nous devons noter que cette recherche porte en elle de nombreuses
limites. Le choix de nous consacrer aux manuels nous eé loigne ce qui est enseigneé . Plus
encore,  l’eédition  impose  des  contraintes  autonomes.  Au-delaè  du  support,  notre
focalisation sur une courte peériode nous borne aè  la reéalisation d’un tableau. Nous avons
pu  noter  le  poids  de  cette  production  synchrone,  mais  nous  n’ignorons  pas  que  la
situation  a  eévolueé .  Par  ailleurs,  nous  avons  choisi  de  nous  inteéresser  au  cœur  du
secondaire en ne regardant pas l’enseignement professionnel et technique. Pour autant,
les  diffeérences  pourraient  eâ tre  pertinentes  afin  de  mettre  en  lumieère  l’eéquipement
praxeéologique  fourni  aux  eé leèves  de  filieères  moins  « prestigieuses ».  En  dessous,  en
resserrant la focale sur les seuls eé leéments lieés au fait religieux, lexique et illustration,
nous avons eécarteé  les autres composantes. Nous ne pouvons pas eéclairer le poids du fait
religieux par rapport aux autres composantes.

Nous n’avons pas voulu faire la liste de ce qui aurait pu eâtre enseigneé , de l’infini qui se
trouve  en  dehors  de  la  ligne  prescrite  et  interpreé teée.  Notre  refus  de  montrer  des
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« erreurs » par rapport aè  l’histoire savante et aux sciences des religions renvoie aussi aè
une interrogation sur la nature de la TD. Compte tenu de la forme de l’histoire scolaire,
du paradigme de la visite des œuvres et des attentes qui peèsent sur le systeème scolaire,
nous  ne  pensons  pas  rencontrer  de  veéritables  erreurs.  La  prise  en  compte  de  cette
construction comme un eéquipement praxeéologique, des explications de la socieé teé  et des
repreésentations du monde deépasse largement la veéridiciteé  historique.
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Épilogue – les programmes continuent

L’histoire scolaire continue apreès le tableau que nous avons traceé . L’enseignement a
connu  de  profondes  eévolutions  aè  travers  notamment  le  colleège 2016,  alors  que  le
ministeère envisage de modifier la structure du lyceée. Deux cycles se partagent l’espace de
ces quatre ans, la 6e termine celui de consolidation dans lequel elle rejoint les deux CM.
Les trois autres anneées constituent ensuite celui d’approfondissement.

Dans  le  programme  du cycle 3,  l’histoire  doit  aider  les  eé leèves  aè  se  placer  dans  le
monde, leur fournir des outils de la meé thode pour traiter les informations et reépondre aè
leurs interrogations. Avec sa sœur geéographique, elle doit aussi permettre aè  l’eé leève de se
situer dans l’espace,  le temps et la socieé teé .  Conjointement aux autres disciplines,  elle
contribue aè  la construction de l’esprit critique comme d’une culture commune, des vœux
pieux eéculeés. Elle doit participer aè  l’apprentissage de l’expression. Elle doit eévoquer les
bases de la Reépublique et de la deémocratie et contribuer aè  l’apprentissage des devoirs de
citoyens, point qui releève de l’eécole primaire. Finalement, avec la geéographie, elle occupe
le roâ le prioritaire du cinquieème domaine :

« L’enseignement de l’histoire a d’abord pour intention de creéer une culture
commune et de donner une place aè  chaque eé leève dans notre socieé teé  et notre
preésent. Il interroge des moments historiques qui construisent l’histoire de
France et la confrontent aè  d’autres histoires,  puis l’inseèrent dans la longue
histoire de l’humaniteé  ».

Nous  ne  trouvons  pas  de  grandes  nouveauteés  dans  cet  ensemble  d’eé leéments.  La
discipline deépasse toujours la simple diffusion de connaissances sur le passeé .  Dans la
division  programmatique,  elle  semble  eé trangement  cousue.  Finalement,  les  deux  CM
dessinent  un reécit  français,  qui  deébute en CM1 avec un domaine intituleé  et  avant la
France et se termine en CM2 par la France des guerres mondiales à l’Union européenne. AÀ
la suite, la 6e repart des origines.

La construction s’eé loigne des programmes de 2008.  Le niveau se deécoupe en trois
domaines et remonte avant l’histoire dans le premier d’entre eux qui se termine par les
premiers  eé tats,  meésopotamiens  ou  eégyptiens,  apreès  un  passage  par  « la  “reévolution”
neéolithique ». 

Le  second  domaine,  cependant  parait  plus  inteéressant,  intituleé  :  Récits  fondateurs,
croyances  et  citoyenneté  dans  la  Méditerranée antique  au  Ier  millénaire  avant  J.-C. Le
tableau reécapitulatif l’introduit : « Ce theème propose une eé tude croiseée de faits religieux,
replaceés dans leurs contextes culturels et geéopolitiques ». Il conduit l’eé leève aè  « confronter
aè  plusieurs reprises faits  historiques et croyances ».  Les secteurs qui se partagent ce
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domaine  visitent  la  Greèce  des  citeés,  les  mythes  fondateurs  romains,  mais  aussi  la
naissance  du  monotheé isme  juif  dans  un  monde  polytheé iste.  Nous  rencontrons  un
ensemble de points inteéressant. Le programme promet ce qui manquait finalement aux
manuels que nous avons analyseés. Le christianisme, enfin, se seépare du judaïïsme ce qui
peut permettre aè  celui-ci d’exister pour lui-meâme. Cependant, nous devons noter que ce
domaine renvoie aè  l’eémergence de concepts, la deémocratie, la mise en sceène du mythe et
la construction d’un monotheé isme.

Le  dernier  domaine  accorde  encore  une  place  au  fait  religieux.  Il  aborde  le
christianisme au sein de l’empire apreès l’importance des mythes dans la romanisation.
Enfin, dans un dernier secteur, les Han persistent dans leurs relations avec Rome. Tout
n’apparait  qu’aè  travers  ce  prisme,  ce  qui  doit  encore  conduire  aè  ignorer  les
christianismes hors de ses limes.

Les trois autres niveaux du colleège s’inscrivent dans le quatrieème cycle, qui posseède
ses  propres  motivations ;  en  son  sein,  l’histoire  prend  une  nouvelle  tournure,  des
implications qui la deépassent toujours. L’eé leève doit se familiariser avec la « dimension
historique des savoirs ». La discipline doit encore jouer son roâ le dans le domaine trois
intituleé  :  la formation de la personne et du citoyen. Elle renvoie aè  la culture geéneérale qui
lui est preéalable. Elle doit ainsi contribuer aè  diffuser un vocabulaire lieé  aux questions
socialement vives.

« Une  attention  particulieère  est  porteée  aux  liens  aè  construire  avec
l’enseignement moral et civique, auquel l’enseignement de l’histoire et de la
geéographie au cycle 4 est eé troitement lieé , dans la perspective de la maitrise
par les eé leèves en fin de cycle des objectifs fixeés par le domaine 3 du socle
commun, “La formation de la personne et du citoyen”. »

Comme les autres disciplines, elle contribue aè  la formation du jugement. Comme dans
le cycle preéceédent, elle occupe une place importante dans les représentations du monde
et l’activité humaine. « Ils deéveloppent une conscience historique par le travail des traces
du  passeé ,  des  meémoires  collectives  et  individuelles  et  des  œuvres  qu’elles  ont
produites. » La discipline contribue ainsi aè  permettre aux eé leèves aè  se positionner dans
l’espace  et  le  temps  tout  en  leur  transmettant  une  culture  et  une  connaissance  du
monde.

L’introduction  des  enseignements  d’histoire  et  de  geéographie  renvoie  encore  aè  la
preésence et l’importance du patrimoine. Elle doit entre autres fixer des repeères, mais
aussi d’enrichir et de preéciser la « connaissance du passeé  ». La discipline s’oriente autour
d’une construction centreée sur la France paralleè lement aè  une histoire globale.

Malgreé  les deux cycles, la progression suit le fil chronologique. Le programme preévoit
ainsi  de  donner  une  « vision  large  de  l’histoire »  en  privileégiant  un  enseignement
essentiel dans la queâ te d’un « juste eéquilibre entre compeétences et connaissances ». Si la
6e se bornait aè  l’antiquiteé , la 5e consacre deux domaines sur trois au Moyen-AÂ ge, la 4e

s’occupe des XVIIIe et XIXe sieècles alors que la 3e renvoie aux XXe et XXIe sieècles. 
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Les deux premiers domaines de 5e se tournent en partie au moins vers la religion. Le
Moyen-AÂ ge parait encore son aâ ge d’or. Le premier domaine eévoque ainsi la chreé tienteé  et
l’islam, entre les VIe et XIIIe sieècles. Il aborde successivement les empires byzantins et
carolingiens,  en encourageant les dimensions religieuses dans la seéparation entre les
deux blocs ; la naissance de l’Islam jusqu’aè  la chute de Bagdad. L’espace meéditerraneéen
qui sert de cadre doit permettre de traiter de l’islam en dehors du modeè le antagoniste.

Le second domaine, toujours meédieéval, se consacre aè  l’occident feéodal laisse dans le
titre du moins une place aè  l’EÉ glise. Cependant, la description des contenus montre une
focalisation eéconomique et politique. La seule reé feé rence religieuse se retrouve ainsi dans
la phrase introductive : 

« La socieéteé  feéodale,  empreinte des valeurs religieuses du christianisme, se
construit sous la domination conjointe des pouvoirs seigneuriaux, laïïques et
eccleésiastiques. »

AÀ  travers le dernier domaine, l’accent passe sur la Renaissance et les XVIe et XVIIe
sieècles. Encore une fois, l’Europe tient le premier roâ le. Le premier secteur renvoie ainsi aè
la deécouverte du monde, ce qui permet d’aborder deux figures impeériales, Charles Quint
et Soliman le magnifique en accordant peut-eâ tre un peu d’espace au monde musulman.
Le second secteur porte sur les transformations intellectuelles aè  travers notamment la
Reéforme  et  les  conflits  qui  s’en  suivent.  Cette  association  semble  donc  replacer  les
guerres de religion hors de la construction de l’EÉ tat royal qui donne lieu au troisieème
secteur. La description des contenus mentionne cependant : 

« Les  bouleversements  scientifiques,  techniques,  culturels  et  religieux  que
connait l’Europe de la Renaissance invitent aè  reé interroger les relations entre
pouvoirs politiques et religion. »

Une  nouvelle  fois,  le  religieux  se  rattache  au  politique.  Dans  ces  deux  premieères
anneées de colleèges, il  parait presque en recul. Aucun domaine indeépendant ne lui est
consacreé  et les secteurs semblent plus ambigus. La religion n’est jamais veéritable actrice
et la structure tourne principalement autour du politique, aè  l’exception du secteur sur
humanisme, réforme et conflits religieux.

« La  classe  de  4e doit  permettre  de  preésenter  aux  eé leèves  les  bases  de
connaissances  neécessaires  aè  la  compreéhension de  changements  politiques,
sociaux,  eéconomiques  et  culturels  majeurs  qu’ont  connus  l’Europe  et  la
France, de la mort de Louis XIV aè  l’installation de la Troisieème Reépublique. »

Le niveau recoupe grossieèrement celui que nous avons eétudieé . Le premier domaine,
sur le XVIIIe sieècle, accorde sans doute un peu d’espace aè  la question religieuse au sein
de son secteur sur les Lumieères. Elle constitue la seule mention explicite de la religion,
cette  preésence  paraissait  treès  faible  dans  les  manuels  que  nous  avons  analyseés.  Le
second  domaine  l’Europe  et  le  monde  au XIXe siècle se  consacre  principalement  aè  la
reévolution industrielle et aè  la colonisation. Cependant, sa prescription note : « Le theème
est aussi l’occasion d’eévoquer comment eévolue la connaissance du monde et comment la
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penseée  scientifique  continue  aè  se  deégager  d’une  vision  religieuse  du monde. »  Cette
approche  nous  replace  dans  la  perspective  que  nous  mettions  aè  jour,  aè  savoir  le
positionnement  du  christianisme  comme  frein  au  deéveloppement  philosophique  et
scientifique. 

Enfin,  le troisieème domaine reprend le dernier de 4e que nous avons pu eétudier,  aè
travers l’histoire du XIXe sieècle politique français. Comme lui, il se termine dans la IIIe
Reépublique et la seéparation des EÉ glises et de l’EÉ tat. La prescription laisse envisager ce
que nous avons pu constater, une laïïciteé  lieée aè  la Reépublique comme finalisation du chaos
politique du XIXe sieècle.

Le programme de 3e offre encore une construction habituelle en trois domaines,  aè
nouveau : les conflits mondiaux, le monde depuis 1945 et la France apreès 1945. Nous
retrouvons  alors  la  premieère  mention  des  « juifs ».  Le  deéveloppement  ne  preésente
aucune allusion aè  l’islamisme, mais le dernier secteur du second domaine, qui renvoie
aux conflits depuis 1989, laisse lourdement envisager une telle preésence.  Enfin,  cette
histoire politique française qui conclut le colleège accorde un regard aè  la socieé teé ,  mais
celle-ci se borne aux anneées 1950 aè  1980, ce qui laisse finalement peu de place pour
traiter des interrogations religieuses qui eémergent dans cette dernieère deécennie.

Avant les modifications du lyceée qui se dessinent dans les rapports et les positions du
ministre de l’EÉ ducation, les programmes de 2de ou de 1re ES et L n’ont connu que des
adaptations.  Ceux  de  Tle se  trouvent  compleè tement  remplaceés  deès  2013.  Celui  qui
renvoie aux filieè res ES et L compose finalement une reéduction de la mouture preéceédente
dont le fait religieux semble une des principales victimes. Le premier domaine se limite
aux  meémoires  et  abandonne  donc  l’aspect  patrimonial  qui  accordait  une  place
importante aè  la religion. Le second referme l’ambitieuse feneâtre ouverte sur les EÉ tats-
Unis.

Les grandes modifications portent finalement sur la filieè re S et deès 2013-2014 pour la
premieère  et  2014-2015  pour  la  terminale.  Ces  programmes  correspondent  aè  un
reé tablissement de la discipline pour les scientifiques. Ils ne se trouvent plus si eé loigneés
de ce que nous connaissons des autres. Nous retrouvons seulement trois domaines, le
premier se limite aè  une introduction eéconomique, le second aborde les guerres et les
reégimes totalitaires alors que le troisieème se rapporte aè  la Reépublique face aux enjeux du
XXe sieècle. Nous pouvons immeédiatement constater que « juif » constitue le seul mot que
nous pourrions rattacher au champ lexical du fait religieux. Le dernier secteur pourrait
sans doute l’aborder, mais la question religieuse n’apparait pas dans la mise en œuvre du
secteur qui devrait la contenir et s’intitule  la république et les évolutions de la société
française.

Le programme de Tle tranche d’avec l’eépheémeère discipline optionnelle. Il se rapproche
de son homologue des deux autres filieè res geéneérales. Il reprend ainsi trois domaines, le
rapport des sociétés à leur passé, grandes puissances et conflits dans le monde depuis 1945
et  les  échelles  de  gouvernement  dans  le  monde.  Pour  autant,  aucune  mention du fait

Page 366 sur 403



religieux n’apparait dans les mises en œuvre, si ce n’est la possibiliteé  de l’aborder dans le
traitement du Moyen-Orient comme foyer de conflits.

Le programme seul ne nous permet pas d’envisager de grands changements dans la
repreésentation du fait  religieux  dans les  manuels.  Cependant,  nous constatons qu’un
certain nombre de points que nous avons releveés se maintient. Le fait religieux semble
rester dans les  niveaux de 6e,  5e et  2de alors que la  disparition du secteur ameéricain
diminue sa preésence relative en terminale.  Les modifications profondes subies par le
colleège  et  celles  qui  s’annoncent  au  lyceée  ont  sans  doute  des  conseéquences  sur  la
construction du fait religieux.
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